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Résumé

Le projet de Schéma Départemental des Carrières de la Dordogne, dont les travaux ont
commencé en 1994, devrait prochainement être soumis à l'avis de la Commission
Départementale des Carrières. Le présent rapport fait le point sur l'avancement de ce
schéma et présente en annexe les cartographies de synthèse.

Au cours des années 1994 et 1995, le recensement et la cartographie des carrières, et la
cartographie des ressources ont été réalisés. En 1996, plusieurs réunions de travail ont
permis la rédaction d'un projet de règlement, l'inventaire et la hiérarchisation des
contraintes, l'élaboration des différentes synthèses. Le BRGM, Service Géologique
Régional Aquitaine, à la demande de la DRIRE, est opérateur du groupe de travail.
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Schéma Départemental des Carrières de la Dordogne -Année 3 : synthèse cartographique à 1/100 000

Introduction 1. Les ressources en matériaux de carrières

Depuis 1994, le travail d'élaboration du Schéma Départemental des Carrières de la
Dordogne est piloté par la DRIRE, Subdivision de la Dordogne. Au cours des deux
premières années, le recensement des exploitations et la cartographie des ressources ont
été réalisés. Le BRGM, Service Géologique Régional Aquitaine, a accompagné ce

travail à la demande de la DRIRE en numérisant les carrières existantes, en proposant
un inventaire et une cartographie des ressources.

Au cours de l'année 1996, plusieurs réunions de travail ont permis la mise au point d'un
projet de règlement. Le SGR Aquitaine a collecté les données et élaboré une série de
propositions cartographiques soumise ensuite à discussion (réunions du 22/11/1995,
18/04/1996,23/02/1996).

Le présent rapport fait le point sur l'inventaire des ressources et des carrières en
activité. En annexe sont présentées les cartographies de synthèse, en particulier celle
réalisée à 1/100 000.

Ce travail devrait prochainnement être proposé à l'avis de la Commission
Départementale des Carrières, puis après d'éventuelles cortections, soumis à

consultation au cours de l'année 1997.

1.1 LE CADRE GEOLOGIQUE

Le Département de la Dordogne est situé sur la bordure occidentale du Massif Central.
En conséquence, il comprend au nord-est un domaine de socle ancien avec des
formations métamorphiques et plutoniques (granites).

Au-dessus de ce socle viennent, avec des épaisseurs de plus en plus importantes vers
l'ouest, les terrains sédimentaires essentiellement d'âge secondaire et tertiaire. Le
pendage général des couches étant orienté vers le sud-ouest, c'est à dire vers le coeur
du Bassin Aquitain, les niveaux géologiques rencontrés à l'affleurement sont de plus en
plus récents dans cette direction.

En bordure du socle on trouve des lambeaux de Permo-Trias, gréso-schisteux (Bassin
de Brive), puis les formations du Jurassique inférieur (Lias).

La moitié centrale du département est occupée par les affleurements des terrains
essentiellement calcaires du Jurassique moyen et supérieur et du Crétacé. C'est le
domaine des plateaux calcaires entaillés par des vallées aux reliefs karstiques (Isle,
Vézère, Dordogne...).

Dans le sud-est du département, au sud d'une ligne Bergerac-Mussidan, les tertains
argilo-gréseux ou sableux de l'Eocène forment les reliefs souvent boisés ou plantés en
vigne. On y trouve en particulier des faciès continentaux sableux, riches en fer, appelés
"sidérolithiques".

Cette grande diversité du sous-sol entraîne une grande variété de ressources en
matériaux de carrières. La cartographie de ces ressources a tenu compte non-seulement
des exploitations actuelles, mais aussi des carrières abandonnées et des nombreux
indices relevés au cours de travaux de prospection.
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1.2 CALCAIRE POUR PIERRE DE TAILLE

La richesse architecturale du Périgord, connue mondialement, est due aux qualités
esthétiques des produits de son sous-sol utilisés comme pierre de taille pour le
bâtiment.

Les gisements de ces calcaires méritent d'être protégés car ils sont indispensables en

particulier à la rénovation des nombreux monuments classés du département.

On peut schématiser la répartition des gisements en deux ensembles coïncidant avec les

entités géographiques du département :

au nord-ouest, les gisements du Périgord Blanc, organisés autour des basins de

production de Saint-Vivien et Paussac et de Chancelade,
au sud-est, le Périgord Noir caractérisé par ses pierres à dominante ocre dont le

principal bassin de production se situe dans le secteur de Sarlat.

Périgord Blanc

L'essentiel de la production est assuré par la Pierre de Saint-Vivien et Paussac et par
celle de Chancelade. Les autres pierres sont peu à peu délaissées malgré certaines
remises en activité ponctuelles à l'occasion de restaurations de monuments classés.

Pierre de Saint-Vivien Paussac

La pierte de Saint-Vivien et Paussac est un calcaire blanc à jaunâtre fin à grossier à

stratifications entrecroisées et à coquilles. Les bancs exploités sur les communes de
Saint-Vivien et Paussac constituent des niveaux de calcarénites du Turonien moyen et
supérieur et le niveau blanc du Turonien moyen.

Caractéristiques techniques :

densité d= 1,3

résistance à la compression Rc = 13 à 16 MPa
porosité p = 26 %

Dans les environs de Paussac et Saint-Vivien, de nombreuses carrières, aujourd'hui
abandonnées, ont exploité des bancs d'âge équivalent et de faciès en général plus fin.

Pierte de Rochefollet : c'est un calcaire clair à grain fin et moyen exploité sur le
territoire de la commune de Leguillac.

d= 1,5 à 1,7

Rc = 6 à 7,4 MPa

Pierte de Rochebeaucourt : c'est un calcaire blanc bioclastique caverneux.
d= 1,7 à 1,9
Rc = 6 à 7,4 MPa
p = 28 à 36 %

Pierre de Villars : c'est un calcaire crayeux blanchâtre à grain fin d'âge turonien
basai, autrefois exploité sur les communes de Villars et de Sorges.

Pierte de Rochevideau : c'est un calcaire massif blanc tendre, crayeux à rudistes,
exploité sur le territoire de la commune de la Chapelle Faucher.

Pierre de Chancelade

La pierte de Chancelade demi dure a été exploitée dès le début du Xllè siècle, puisque
l'église de St Jean de Chancelade a été bâtie en 1135. C'est un calcaire crayeux blanc
massif d'âge turonien moyen. Il a été exploité notamment aux carrières Parricot près de
Chancelade. C'est un niveau équivalent des pierres de Brantôme, la Tour Blanche,
Paussac... Les caractéristiques techniques sont sensiblement équivalentes à celles de
Paussac. d=l,8à2

Rc = 3à 16 MPa
p=16à32%

L'utilisation de cette pierte dans la construction des édifices s'est progressivement
imposée au détriment de la Pierte de Périgueux plus tendre et plus gélive.

La pierte de Chancelade dure cortespond à un niveau de calcaire beige très fin,
graveleux et noduleux, à grande stratifications obliques et larges constructions récifales
à rudistes d'âge turonien supérieur. C'est une pierte nettement plus dure, qui prend le
poli, dont le gros de la production est transformée en granulat concassé (carrières de
Grèzes-Reymondeu) et dont une partie est réservée à l'extraction de piertes marbrières
(carrière de Parricot). d = 2,5 à 2,6

Rc = 62 à 132 MPa
p = 2,6 à 8,6 %

Pierre de Périgueux

Cette pierte est citée pour son importance historique. Les gisements sont stérilisés par
l'urbanisation de Périgueux.

La pierte de Périgueux est un calcaire bioclastique tendre, blanc verdâtre finement
aréné, très micacé, glauconieux, riche en bioturbations et petits bioclastes. Elle est
recoupée de niveaux de rognons de silex noirs et brun foncé. Elle est datée du
Coniacien supérieur.

Cette pierte tendre de façonnage aisé a été utilisée dès la présence romaine (carrière de
la place Francheville) et extraite dans les environs immédiats de Périgueux (les
Maurilloux, les Vergnes, les Jambes, Marsac-sur-Isle et Charniers). Beaucoup de
monuments du vieux Périgueux ont été bâtis avec ce matériau : église Saint-Etienne de
la Cité, cathédrale Saint-Front et de nombreuses anciennes maisons du centre
historique.
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Périgord Noir

L'essentiel de la production est assurée par la "Pierre de Dordogne" constituée de deux
niveaux différents du Crétacé supérieur : la pierre de Sarlat-les Eyzies, d'âge coniacien
moyen à supérieur et la pierre de Couze d'âge campanien.

Pierre de Sarlat

C'est un calcaire sableux jaune clair, à grain fin, assez homogène, d'âge Coniacien
moyen à supérieur exploité au sud-est de Sariat (pierte de la Combe de Lama) et sur la
commune de Vitrac. La pierte a été largement utilisée pour la construction et la
rénovation de la ville de Sarlat et de nombreux châteaux de la vallée de la Dordogne et
de la Vézère.

A Sariat, les caractéristiques techniques sont les suivantes :

d=l,3
Rc = 6 à 7 MPa

Plus à l'est, près de Sireuil, les carrières en exploitation ont pris le relais de
l'approvisionnement. Le calcaire sableux jaunâtre à grain fin à moyen s'enrichit en débris
d'organismes.

Ces carrières fournissent l'essentiel du marché de la rénovation et sont exploitées en
souterrain.

Pierre des Eyzies

C'est un calcaire blanchâtre, à taches ocres, à grain grossier avec amas cristallisés.
d=l,3
Rc= 10,7 à 10,5 MPa

Pierre de Campagne

C'est un calcaire jaunâtre à grain fin à moyen :

d= 1,74 à 1,86
Rc = 2,7 à 9,6 MPa

Pierre de Couze

C'est un calcaire sableux jaunâtre à rudistes d'âge campanien. Il affleure dans la vallée
de la Couze depuis le secteur de Montefertand-du-Périgord jusqu'à la confluence avec
la Dordogne. Il a été aussi exploité près de Lolme et dans les environs du Buisson-de-
Cadouin. A Couze, c'est un calcaire sableux jaunâtre à grain fin homogène exploité en
galeries à Font-Chaude, Baneuilh :

d=l,86
Rc=12àl5MPa
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1.3 CALCAIRE POUR CHARGE

Plusieurs gisements de calcaire pour charge sont exploités au nord-ouest du
département. Ces gisements sont de très bonne qualité. Le secteur des charges
minérales et des calcaires blancs en particulier a été en forte expansion depuis une
vingtaine d'années (consommation quadruplée pour le papier entre 1980 et 1990).

Les emplois sont multiples et de nouveaux débouchés apparaissent. Les gisements du
secteur de la Tour Blanche sont utilisés dans le domaine des plastiques et caoutchouc
ainsi que pour les peintures.

L'incorporation des poudres calcaires dans les plastiques Ousqu'à 40 %) est maintenant
généralisée depuis la hausse des produits pétroliers en 1973. Sa croissance suit celle de
la production du PVC, principal utilisateur, mais aussi des polyesters dans l'industrie
automobile par exemple.

Les poudres carbonatées améliorent l'extrusion et l'isolation électrique, la résistance à

l'usure et à la traction. Elles accroissent les résistances chimiques et mécaniques des
plastiques.

Les charges carbonatées forment en moyenne 25 à 30 % du poids des peintures avec
des extrêmes de 5 % (peintures brillantes) et 70 % (peintures mates). Les carbonates de
calcium ont un pouvoir d'absorption d'huile faible de 10 à 20 g/100 g et peuvent entrer
dans la composition des peintures avec un rapport élevé sans entraîner de forte
viscosité. Ils se mélangent au blanc de titane et améliorent la dispersion des pigments.
Ils se prêtent également à la confection de mastics à 85 % de carbonate et 15 % d'huile
de lin, qui deviennent inaltérables en séchant.

L'utilisation pour le couchage du papier nécessite de disposer de produits totalement
purs, avec en particulier une absence de silice pour ne pas présenter de caractère abrasif
et avoir un indice de blancheur supérieur à 90 %. Ces qualités sont atteintes dans le
gisement de la Rochebeaucourt. - Croix de Mareuil : une teneur en CaCOs de 99,8 %,
un indice d'insolubilité à l'acide < 01-0,2 % et l'indice de blancheur de 96. Les
carbonates de calcium naturel, en précipité, sont utilisés pour la charge et le couchage
du papier, depuis une vingtaine d'années (procédé par voie neutre), remplaçant
partiellement d'autres charges plus onéreuses (talc, kaolin) et souvent plus
dommageables pour l'environnement. Actuellement, la consommation de carbonate de
calcium dans l'industrie du papier est sensiblement égale à celle des autres charges. Du
fait de la faible production en kaolin de la France, on peut estimer que les gisements de
très hautes qualités de calcaires purs de la Dordogne représentent des matières
premières stratégiques pour l'industrie du papier.
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C'est un calcaire sableux jaune clair, à grain fin, assez homogène, d'âge Coniacien
moyen à supérieur exploité au sud-est de Sariat (pierte de la Combe de Lama) et sur la
commune de Vitrac. La pierte a été largement utilisée pour la construction et la
rénovation de la ville de Sarlat et de nombreux châteaux de la vallée de la Dordogne et
de la Vézère.

A Sariat, les caractéristiques techniques sont les suivantes :

d=l,3
Rc = 6 à 7 MPa

Plus à l'est, près de Sireuil, les carrières en exploitation ont pris le relais de
l'approvisionnement. Le calcaire sableux jaunâtre à grain fin à moyen s'enrichit en débris
d'organismes.

Ces carrières fournissent l'essentiel du marché de la rénovation et sont exploitées en
souterrain.

Pierre des Eyzies

C'est un calcaire blanchâtre, à taches ocres, à grain grossier avec amas cristallisés.
d=l,3
Rc= 10,7 à 10,5 MPa

Pierre de Campagne

C'est un calcaire jaunâtre à grain fin à moyen :

d= 1,74 à 1,86
Rc = 2,7 à 9,6 MPa

Pierre de Couze

C'est un calcaire sableux jaunâtre à rudistes d'âge campanien. Il affleure dans la vallée
de la Couze depuis le secteur de Montefertand-du-Périgord jusqu'à la confluence avec
la Dordogne. Il a été aussi exploité près de Lolme et dans les environs du Buisson-de-
Cadouin. A Couze, c'est un calcaire sableux jaunâtre à grain fin homogène exploité en
galeries à Font-Chaude, Baneuilh :

d=l,86
Rc=12àl5MPa
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1.3 CALCAIRE POUR CHARGE

Plusieurs gisements de calcaire pour charge sont exploités au nord-ouest du
département. Ces gisements sont de très bonne qualité. Le secteur des charges
minérales et des calcaires blancs en particulier a été en forte expansion depuis une
vingtaine d'années (consommation quadruplée pour le papier entre 1980 et 1990).

Les emplois sont multiples et de nouveaux débouchés apparaissent. Les gisements du
secteur de la Tour Blanche sont utilisés dans le domaine des plastiques et caoutchouc
ainsi que pour les peintures.

L'incorporation des poudres calcaires dans les plastiques Ousqu'à 40 %) est maintenant
généralisée depuis la hausse des produits pétroliers en 1973. Sa croissance suit celle de
la production du PVC, principal utilisateur, mais aussi des polyesters dans l'industrie
automobile par exemple.

Les poudres carbonatées améliorent l'extrusion et l'isolation électrique, la résistance à

l'usure et à la traction. Elles accroissent les résistances chimiques et mécaniques des
plastiques.

Les charges carbonatées forment en moyenne 25 à 30 % du poids des peintures avec
des extrêmes de 5 % (peintures brillantes) et 70 % (peintures mates). Les carbonates de
calcium ont un pouvoir d'absorption d'huile faible de 10 à 20 g/100 g et peuvent entrer
dans la composition des peintures avec un rapport élevé sans entraîner de forte
viscosité. Ils se mélangent au blanc de titane et améliorent la dispersion des pigments.
Ils se prêtent également à la confection de mastics à 85 % de carbonate et 15 % d'huile
de lin, qui deviennent inaltérables en séchant.

L'utilisation pour le couchage du papier nécessite de disposer de produits totalement
purs, avec en particulier une absence de silice pour ne pas présenter de caractère abrasif
et avoir un indice de blancheur supérieur à 90 %. Ces qualités sont atteintes dans le
gisement de la Rochebeaucourt. - Croix de Mareuil : une teneur en CaCOs de 99,8 %,
un indice d'insolubilité à l'acide < 01-0,2 % et l'indice de blancheur de 96. Les
carbonates de calcium naturel, en précipité, sont utilisés pour la charge et le couchage
du papier, depuis une vingtaine d'années (procédé par voie neutre), remplaçant
partiellement d'autres charges plus onéreuses (talc, kaolin) et souvent plus
dommageables pour l'environnement. Actuellement, la consommation de carbonate de
calcium dans l'industrie du papier est sensiblement égale à celle des autres charges. Du
fait de la faible production en kaolin de la France, on peut estimer que les gisements de
très hautes qualités de calcaires purs de la Dordogne représentent des matières
premières stratégiques pour l'industrie du papier.
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1.4 CALCAIRE POUR CHAUX

Plusieurs gisements de calcaire du département de la Dordogne sont utilisés pour la
fabrication de chaux destinée à l'agriculture, à l'industrie ou au bâtiment.

Un de ces gisements, celui de Saint-Astier d'âge campanien, est remarquable par sa

spécificité chimique et minéralogique. Le début de l'exploitation du calcaire de Saint-
Astier pour la production est ancien et date probablement des romains. Au milieu du
19ème siècle, le secteur de Saint-Astier a été remarqué par VICAT pour son intérêt
pour la production de ciment et de chaux, et l'exploitation industrielle a commencé en
1853.

Actuellement, ce gisement est exploité uniquement en soutertain dans la vallée de l'Isle
sur la rive gauche de la rivière à l'est de Saint-Astier.

La spécificité de cette chaux, comparée aux autres chaux hydrauliques naturelles
produites en France (essentiellement dans l'Ardèche) est d'être naturellement blanche
sans addition d'adjuvants et de posséder une résistance élevée à la compression (100
bars à 28 jours, contre 60 à 80 bars pour les autres chaux hydrauliques).

La chaux est expédiée partout en France et elle est particulièrement appréciée et
demandée par les monuments historiques pour la restauration des bâtiments anciens.
D'une façon générale, cette chaux est utilisée pour la construction.

L'horizon exploité est très particulier et tout à fait remarquable pour la constance de sa

composition chimique et minéralogique. La teneur en silice se situe toujours entre
12,40 % et 12,80 %, L'autre caractère remarquable est la figuration de cette silice sous
plusieurs formes cristallographiques que l'on peut classer en silice cristalline (quartz et
calcédoine), en silice mal cristallisée (opale cristobalite - tridynite) et en silice vitreuse
totalement amorphe.

La silice libre représente entre 80 et 90 % de la silice totale. C'est cette forme de silice
(surtout quand elle est sous forme disséminée) qui réagit le plus avec les autres
composants carbonates essentiellement lors de la cuisson, en donnant les autres
propriétés spécifiques à la chaux obtenue.

Lors de la cuisson, 30 % de la silice libre se recombinent avec les carbonates pour
former des minéraux artificiels conférant les propriétés chimiques très particulières
(Portlandites, Lamite, Ca2Si05).

D'autres exploitations de calcaire fournissent de la chaux (Tertasson...).

1.5 ARGILES A TUILES ET BRIQUES

Des gisements d'argiles conviennent à la fabrication de tuiles et briques. Ils s'organisent
suivant une bande étroite depuis le secteur de Tourtoirac jusqu'à Javerihac. Ils ont été
exploités par le passé. Actuellement, seul le site de Tourtoirac est en activité. Ces
gisements sont d'âge liasique, ils prolongent au sud le grand bassin argilier de
Roumazières (Charentes).

Ces gisements sont constitués d'argile, de marne et de calcaire argileux. Le minéral
argileux le mieux représenté est l'illite.

Les tertes exploitées sont généralement très grasses. Elles nécessitent l'ajout d'un
dégraissant silteux avant la cuisson.

1.6 ARGILE KAOLINIQUE

Des gisements d'argiles kaoliniques sont connus sur la bordure septentrionale de la
Double, au sud de Neuvic, dans le Périgord Noir dans le soubassement de la Bessède et
à proximité de Montpazier. Ces argiles ont été activement exploitées.

Les gisements de la Double se situent dans le prolongement du bassin kaolinique des
Charentes.

Ces gisements d'argile noble se présentent sous la forme lenticulaire et leur taille varie
d'une centaine de milliers de tonnes à plusieurs millions de tonnes. Sur la carte des
ressources, les formations géologiques favorables à la présence de telles lentilles ont été
cartographiées. Elles se situent à la base de l'Eocène à faciès sidérolithique.

Ces produits sont caractérisés par une abondance de la fraction argileuse (> 90 %) et
une pureté minéralogique de cette fraction : prédominance de la kaolinite, une
granulométrie d'une finesse exceptionnelle.

Les propriétés de ces argiles sont les suivantes

haute teneur en alumine sur cuit. 35 % < AI2O3 < 45 %
faible teneur en fer et titane. FeO < 1 ,8 % TÍO2 < 1 ,8 %
faible teneur en éléments alcalins et alcalino-terteux
K2O + Na20 < 1 % CaO + MgO < 0,6 %
coloration blanc crème à la cuisson
caractéristiques rhéologiques permettant tous les procédés de fabrication par
coulage.

Ces argiles peuvent être utilisées dans trois domaines : comme produits réfractaires,
comme céramique sanitaire et comme charge pour l'industrie.
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gisements sont d'âge liasique, ils prolongent au sud le grand bassin argilier de
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Ces gisements d'argile noble se présentent sous la forme lenticulaire et leur taille varie
d'une centaine de milliers de tonnes à plusieurs millions de tonnes. Sur la carte des
ressources, les formations géologiques favorables à la présence de telles lentilles ont été
cartographiées. Elles se situent à la base de l'Eocène à faciès sidérolithique.

Ces produits sont caractérisés par une abondance de la fraction argileuse (> 90 %) et
une pureté minéralogique de cette fraction : prédominance de la kaolinite, une
granulométrie d'une finesse exceptionnelle.
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faible teneur en fer et titane. FeO < 1 ,8 % TÍO2 < 1 ,8 %
faible teneur en éléments alcalins et alcalino-terteux
K2O + Na20 < 1 % CaO + MgO < 0,6 %
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caractéristiques rhéologiques permettant tous les procédés de fabrication par
coulage.

Ces argiles peuvent être utilisées dans trois domaines : comme produits réfractaires,
comme céramique sanitaire et comme charge pour l'industrie.
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Ces argiles sont commercialisées soit en cru soit calcinées. Ces transformations sont
généralement réalisées à proximité du site d'exploitation. Pour les utilisations en
produits réfractaires ou pour la céramique sanitaire, les argiles sont calcinées à 1 500°
donnant des produits appelés chamotte qui ont des teneurs en alumine de 35 à 45 %.

La fabrication de chamotte permet d'épurer les argiles, en particulier d'éliminer les

impuretés métalliques (pyrite ou chalcopyrite par exemple). Ces impuretés peuvent
avoir un effet sur la coloration des pièces en surface pour une utilisation en céramique
sanitaire.

Les argiles conviennent aussi à la fabrication des produits réfi"actaires qui sont des
produits qui doivent résister à des températures élevées (2 OOO^C) et à l'action physique
ou chimique chaude et froide. Ces réfractaires trouvent une utilisation dans toutes les

industries à équipements thermiques (sidérurgie, métaux non ferteux, verte, céramique,
ciment, chaux, chimie, pétrochimie, production d'énergie, installation d'incinération,
chauffage).

L'autre utilisation de ces produits qui tend à se développer est le domaine des charges
minérales, ces argiles sont alors micronisées, elles entrent dans la fabrication des

peintures, des pneumatiques, dans les matières plastiques, elles servent aussi de support
aux engrais et aux insecticides.

La Dordogne produit depuis plus d'un siècle une argile de la famille des kaolinites :

l'halloysite. Il s'agit d'argile extrêmement rare, les seules autres argiles commercialisées
sous ce nom proviennent de Nouvelle Zélande et ont des propriétés légèrement
différentes de celles de Dordogne.

Les ^sements d'argile halloysitique du Périgord se situent à la base de l'Eocène à faciès
sidérolithique, dans des karsts creusés dans les calcaires du Crétacé.

Les zones favorables à la présence d'halloysite n'ont pas été individualisées sur la carte
par manque d'informations. De fait, elle se trouve à la base des zones contenant les

argiles kaolinites communes.

Les gisement sont masqués le plus souvent par des cuirasses ferrugineuses et des sables
grossiers roux à lentilles d'argile kaolinique. Ils se présentent sous forme d'un complexe
de petites lentilles d'argile halloysitique blanc laiteux rubéfiées de fines couches
chaotiques rouges et mauves. L'ensemble est enrobé de fines lisières d'oxyde de
manganèse, d'argiles onctueuses brunes à rouges et vert pistache (nontronite). Ce
complexe forme en lui-même une lentille d'épaisseur maximale de 4 mètres et d'une
extension de 500 m^

Les dépôts connus se situent en Périgord noir. Durant les 19ème et 20ème siècles, six
gisements ont été exploités dont cinq sur le pourtour du massif de la Bessède. Le
sixième (aujourd'hui épuisé) se situait curieusement au lieu-dit Panegal près des Eyzies
de Tayac, à 20 km au nord-est de la Bessède.

La composition chimique de ces argiles montre les caractéristiques suivantes

- perte au feu
-Si02

-AI2O3
-TÍO2

- Fe203
-CaO
-MgO
-Na20
-K2O

AÍ203 sur cuit

13,6%
48,7 %
36,1 %
0,1 %
0,8 %
0,1 %
0,2 %
0,1 %
0,3 %
42,0 %

La spécificité des halloysites tient de leur structure minéralogique. L'halloysite comme
les autres argiles font partie des phyllosilicates, c'est-à-dire des minéraux silicates à

structure en forme de couches ou en feuillets. L'halloysite se distingue de la kaolinite
par le fait que ses feuillets sont séparés par une couche de molécules d'eau. Cette
structure minéralogique conduit ces argiles à avoir un comportement différent des
kaolinites à la cuisson, donnant plus de solidité au produit fini.

Les halloysites de Dordogne sont exploités manuellement. Un premier tri se fait sur le
gisement. Ils sont utilisés par les fabricants de pâte à porcelaine pour augmenter la
résistance mécanique sur cru.

La production est d'environ 1 000 tonnes par an. Les prix de ces produits atteignent
4000 à 5 000 F/tonne.

1.7 ARGILE BENTONITIQUE

Deux carrières d'argile bentonitique sont actuellement en exploitation. Les travaux de
prospection ont montré de nombreuses zones favorables à la présence de ce type de
produit dans les formations de l'Eocène supérieur.

Les argiles exploitées dans la forêt de la Bessède ont la composition chimique suivante :

Pour les éléments majeurs :

-SÍ02
A1203
-MnO
-MgO
-CaO

Na20

52,12%
16,65 %
0,03 %
2,16%
2,41 %
0,06 %
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-K20
-TÍ02
-P205

Perte au feu

2,7 %
0,64 %
0,08 %
17,32%

Pour les éléments trace en ^g/g :

Se : 8, 8 ; Ba : 248 ; Be : 4 ; CO : 1 1 ; Ca : 70 ; Cu : 24 ; Nb : 13 ; Ni : 34 ; Rb : 184 ;

Sr;33;V:70;Zn:92;Zr: 164.

L'analyse diffractométrique au Rx donne les composants suivants :

- quartz :

- calcite :

- montmorillonite ;

- illite :

- kaolinite :

12%
2%
55%
18%
14%

1.9 GRANITE

Le massif de granite de Piégut-Pluviers a fait l'objet d'exploitation comme pierte
ornementale. Il renferme un potentiel intéressant pour ce type d'utilisation.

Dans ce complexe granitique, la granodiorite porphyroïde et les granodiorites à gros
grain sont des roches de teintes sombres, riches en biotite, à granulométrie grossière et
à texture équante. Elles présentent les caractéristiques pétrographiques et esthétiques
pour une utilisation comme pierte ornementale de haut de gamme.

Ces granodiorites montrent une densité de fracturation tout à fait compatible avec
l'exploitation moderne de pierte ornementale qui requiert des blocs de dimension
plurimétrique.

Les qualités physiques sont les suivantes
d =2,6
Rc =65 à 113 MPa

Les montmorillonites riches en fer se rapprocheraient des nontronites.

On pourtait sur ce type de gisement produire des bentonites vraies par élimination d'une
partie du quartz.

Des indices d'argiles montmorillonitiques de qualité comparable, voire meilleure, ont
aussi été rencontrés dans l'Oligocène du Périgord Noir.

Les principales qualités de ces produits sont : leur capacité d'échange de cations, leur
propriété d'absorption et d'adsorption, leur grande surface spécifique, leurs propriétés
rhéologiques (modification des propriétés d'écoulement en milieu fluide), leur pouvoir
de viscosité et de suspension, leur thixotropie, leur imperméabilité, leur pouvoir liant.

Suivant la qualité, ces argiles peuvent trouver de multiples utilisations dans des
domaines très variés : raffinage et décoloration des huiles, clarification et purification
du sucre des sirops, purification des eaux d'égouts et des effluents, préparation
pharmaceutique, absorbants (nettoyage des sols, litières animales), actions catalytiques,
support pour insecticide et fongicide, charge minérale, boue de forage, peinture, génie
civil, liants de sables pour moule de fonderie, boulettage pour minerai de fer et des
aliments pour animaux, etc..

1.8 SABLE DE FONDERIE

Les niveaux sableux du Crétacé supérieur sont exploités pour la fonderie dans la vallée
de la Menaurie. Ce sont des sables fins glauconieux et carbonates.

Les débouchés sont de plus en plus restreints pour ce type de produit, du fait de
l'utilisation de produits synthétiques pour les moules de fonderie.

1.10 SILICE EN GALET

La silice en galet est exploitée à Saint Pierte de Cole pour l'électrométallurgie. D'autres
gisements existent en particulier sur le plateau de la Double. Ces formations sont d'âge
oligocène et pliocène.

L'analyse type des produits en exploitation est la suivante :

perte au feu
-Fe
-Al
-Ca
-Ti

-Mg
-Na
-K
-P
-B

-Mn
-Ni
-Ce
-Pb
-Cu

- Si et O2 99,787
99,880

0,099 %
0,056 %
0,038 %
61 ppm
17ppm
28 ppm
18 ppm
70 ppm
9 ppm
2 ppm
20 ppm
10 ppm
11 ppm
3 ppm
10 ppm
avec perte au feu
hors perte au feu
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-K20
-TÍ02
-P205

Perte au feu

2,7 %
0,64 %
0,08 %
17,32%
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18%
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Dans la forêt de la Double, les gisements identifiés présentent des caractéristiques
comparables avec quelques variations minimes sur les éléments traces.

La principale utilisafion de ces produits est l'électrométallurgie. L'industrie
électrométallurgique produit, après réduction des minerais au four électrique et flision à

haute température, trois grandes catégories de produits siliceux dont la fabrication
nécessite une matière première à haut degré de pureté en silice :

-les ferto-alliages, ou aciers, dont le ferto-silicium ;

-le silicium métal, ou silicium métallurgique ;

-les produits électrofondus pour abrasifs et réfractaires (carbure de silicium
notamment).

Le silicium est à la base d'un grand nombre d'agents d'addition en tant qu'élément
réducteur, pour l'afTinage de l'acier dans les fonderies, pour l'amélioration de la fonte,
pour les alliages ferteux, les tôles magnétiques, l'élaboration du magnésium par silico-
thermie, etc.. La forme la plus courante est le ferto-silicium qui entre dans la
fabrication de la quasi totalité des aciers et des fontes.

Dans les aciéries, le silicium est principalement un agent de désoxydation, qui peut
jouer le rôle d'agent réducteur. C'est un élément d'alliage pour certains aciers spéciaux.
Son utilisation permet une amélioration de la résistance mécanique, à chaud et à la
cortosion, et une augmentation de la limite d'élasticité. Il est employé dans certains
aciers de construction, les aciers travaillant à haute température et la plupart des aciers
inoxydables et réfractaires.

En fonderie, le silicium est, avec le fer et le carbone, un constituant majeur des fontes
qui assure plusieurs fonctions. Il se comporte comme le carbone, et a ainsi une action
sur la coulée, et il agit comme graphitisant, favorisant la décomposition de la cémentite
ou la formation de lamelles de graphite.

Le secteur des alliages non ferreux, notamment celui des alliages légers à base

d'aluminium, est également un important consommateur de silicium, ce demier, associé
au magnésium, améliorant sensiblement la résistance de l'aluminium.

Dans les alliages de fonderie, le silicium contribue à accroître la fluidité, la "moulabilité"
et la résistance à l'usure et à la cortosion. Il est également utilisé dans d'autres types
d'alliages non ferteux : alliages cuivre-silicium (construction navale) et alliages de nickel
(fonderie).

Le silicium métallurgique est utilisé pour fabriquer différents types de composés :

-les silicones, siliciures, silicates et autres produits intermétalliques (chimie) ;

-le nitrure de silicium, qui sert à l'élaboration des céramiques et réfractaires à haute
résistance.

Le carbure de silicium, ou "carborundum", est principalement utilisé :

- comme source de silicium (en remplacement du ferto-silicium) et de carbone dans la
fabrication de fontes (agent désoxydant et thermogène) ;

- pour l'élaboration d'abrasifs, meules et revêtements abrasifs, notamment pour le
polissage des métaux ferteux ;

- pour la réalisation de composants électriques et de céramiques techniques avancées.

Pour ce qui est de la composition chimique, les spécifications portent d'une manière
générale sur le SÍO2, AI2O3 (composant qui pose souvent problème en électro¬
métallurgie), Fe203 et CaO. Certains autres éléments doivent faire l'objet d'un contrôle
particulier suivant les utilisations : le titane pour le silicium métal, l'arsenic le phosphore
et le soufre pour le fertosilicium, le magnésium pour le carbure de silicium.

Les teneurs en sodium, potassium, bore et plomb peuvent être également limités pour
les produits spécifiques.

1.11 GRES FERRUGINEUX

Ces matériaux silico-ferrugineux sont incorporés depuis très longtemps dans les pâtes
céramiques pour obtenir la coloration "vieux grès rose". La composition chimique de ce

type de matériaux est la suivante :

-SÍ02
-A1203
-TÍ02
-F203
-CaO
-MgO
-Na20
-K2O

Perte au feu

84,90 %
0,30 %
0,04 %
14,10%
0,41 %
0,40 %
0,15%
0,10%
2,5 %

Ces gisements d'origine karstique sont connus en Périgord Blanc surtout dans les karsts
creusés dans les calcaires du Turonien et du Coniacien.

La distribution de ces gisements semble aléatoire, les différentes méthodologies de
prospection se sont révélées particulièrement décevantes. Leur découverte est souvent
le fruit du hasard. Pour ces raisons, la carte des ressources présente un polygone
cortespondant à la zone favorable aux grès ferrugineux.
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On distingue deux types de gisements très différents:

les gisements stratifiés massivement,
les dalles flottantes.

Dans les gisements massifs, le contact entre dalle et calcaire silicifié est souvent très
linéaire, les deux matériaux étant juxtaposés et accolés.

Dans les autres types de gisement, les accumulations silico-ferrugineuses se présentent
non pas en dalle litée comme précédemment mais en blocs massifs emballés dans un
matériau argilo-sableux rougeâtre.

1.12 LES GRANULATS

Ce sont les matériaux granuleux qui, par leur résistance et leur faible prix, sont utilisés
dans la fabrication des bétons et ciments, la construction des couches de chaussées ou
la réalisation de ballast de chemin de fer.

Ce sont essentiellement des matériaux calcaires, des matériaux alluvionnaires ("les
graves") et des matériaux éruptifs (notamment les granites et les diorites).

Les puissantes séries calcaires qui forment les causses de la partie centrale du
département constituent des gisements potentiels de granulats. Malgré une qualité
globalement moyenne, ces matériaux peuvent être utilisés en technique routière. On
distingue :

- les calcaires du Jurassique moyen au sud de Nontron, Thiviers et Tertasson,
- les calcaires du Jurassique supérieur secteur de Ste Croix de Marenne-La Tour

Blanche,
- les calcaires du Crétacé secteur Bergerac-Périgueux-Ribérac

On trouve les roches éruptives et métamorphiques au nord et au nord-est du
département, en bordure du Massif Central. Parmi ces matériaux, qui couvrent une
grande superficie (environ 1/4 du département), on peut distinguer :

- les granites gris et roses de la région de Nontron-Abjat,
- les coméennes et les dolérites du secteur de Thiviers-Corgnac-Dussac,
- les gneiss, micaschistes, migmatites, pegmatites entre Tertasson et Jumilhac

Ces matériaux sont de bonne qualité pour le domaine routier.

Parmi les matériaux alluvionnaires on a distingué sur la cartographie, les matériaux des
tertasses anciennes, situées de part et d'autre des vallées et en général plus ou moins
argileux, des alluvions récentes, correspondant globalement au lit majeur, "propres" et
de bonne qualité géotechnique.

D'une manière générale la qualité des matériaux des tertasses décroit en fonction de
l'éloignement de l'axe de la vallée : diminution de la granulométrie et de la propreté. Les
sables-graviers-galets composant ces matériaux sont de nature variée : siliceuse,
cristalline, métamorphique et calcaire.

Les gisements de matériaux alluvionnaires se rencontrent essentiellement dans les
vallées de la Dordogne, de l'Isle et de la Dronne. On peut toutefois trouver ce type de
matériaux dans d'autres vallées, mais en gisement trop limité pour représenter un intérêt
économique en dehors d'une utilisation de proximité.

A cette liste on peut ajouter, par souci d'exhaustivité, les sables et graviers à passées
argileuses du complexe "Sidérolithique" qui couvre une grande partie du département,
en particulier à l'ouest. Ces formations n'ont pas fait l'objet d'une représentation
cartographique dans le cadre de ce schéma car elles ne présentent pas, dans l'état actuel
des connaissances, un réel intérêt économique.

En conclusion, les ressources en granulats sont diversifiées et assez bien réparties sur le
département de la Dordogne. Les quantités utilisées sont très importantes mais la valeur
ajoutée est faible.

La faible spécificité de leur utilisation rend possible les substitutions entre les divers
types de matériaux. Sous certaines conditions et pour un même usage, un calcaire, une
diorite ou des alluvions peuvent convenir.
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2. La cartographie des contraintes

Le groupe de travail, composé d'un ou de plusieurs représentants de la Préfecture, du
Conseil Général, de la DRIRE, DIREN, DDE, du milieu associatif, de l'union des
Maires, de la profession et du BRGM, a classé les contraintes selon leur poids dans
l'ouverture d'une carrière. Il distingue les contraintes à caractère réglementaire ou de
fait, dont le respect ne permet pas de délivrer une autorisation d'exploiter une carrière,
des autres contraintes, elles-mêmes classées en 3 niveaux : fortes à très fortes,
moyennes, normales.

Les contraintes normales relèvent de la procédure d'autorisation courante dans le
respect de la législation et la réglementation.

Les espaces concemés par les contraintes fortes et moyennes font l'objet dans le schéma
d'une protection qui doit amener le demandeur à réaliser une étude d'impact adaptée au
contexte en faisant appel à des professionnels à la compétence reconnue.

Ainsi ont été distinguées 4 zones.

ZONE A OU LA REGLEMENTATION, LA QUALITE ET LA FRAGILITE DE
L'ENVIRONNEMENT NE PERMETTENT PAS L'OUVERTURE DE
CARRIERES :

Sites classés,

Monuments classés et inscrits et leurs abords.
Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager,
Secteurs sauvegardés.
Réserves naturelles,
Réserves naturelles volontaires,
Biotopes protégés par artêté,
Réserves de chasse et de faune sauvage.
Forêts domaniales.
Lits mineurs des cours d'eau.
Périmètres immédiats des captages A.E.P.,
Tertains militaires.
Aérodromes,
Zones archéologiques sensibles.
Zones écologiquement sensibles où la Profession s'engage à ne pas ouvrir de

nouvelles carrières

ZONES B OU LA QUALITE ET LA FRAGILITE DE L'ENVIRONNEMENT
PERMETTENT L'OUVERTURE DE CARRIERES SOUS RESERVE DU
RESPECT DE CETTE QUALITE :

Sites inscrits.
Zones écologiquements sensibles (ZNIEFF I et II, NATURA 2000),
Périmètres rapprochés et éloignés des captages A.E.P.,
Lit majeur des rivières,
Zones inondables.
Forêts soumises non domaniales.
Vignobles A.O.C.,
Zone de Préemption des Espaces Naturels Sensibles.

ZONE C DE SENSIBILITE DE L'ENVIRONNEMENT :

Paysages sensibles des vallées (Dordogne, Vézère, Auvézère...),
Zones de sensiblité des nappes d'eau soutertaine.
Parc Naturel Régional (projet).

ZONES D NON REPERTORIEES :

Elles concement le reste du territoire. Il convient de remarquer que les P.O.S. peuvent
ne pas autoriser les carrières. De même, le SDAGE et les SAGE, ainsi que les futurs
Plans de Prévention des Risques naturels, s'imposeront au Schéma Départemental des
Carrières.
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Carrières.

Rapport BRGMR 39105



Schéma Départemental des Carrières de ¡a Dordogne -Année 3 : synthèse cartographique à 1/100 000

Conclusion

Au terme de cette année 1996, le projet de Schéma Départemental des Carrières de la
Dordogne devrait être soumis à l'avis de la Commission Départementale des Carrières.
Il comprend, conformément au décret d'application, plusieurs volets : ressources,
exploitations actuelles et besoins futurs, réaménagement, contraintes.

Le BRGM, Service Géologique Régional Aquitaine, a essentiellement contribué au
recensement, à la mise en forme et à la numérisation des ressources, carrières en
activité et contraintes.

Concemant la mise au point du règlement, un concensus a été trouvé pour hiérarchiser
les contraintes et élaborer des cartographies (cf cartographie des
ressources/exploitations et contraintes A et B à 1/100 000 en annexe).

Au cours de l'année 1997, le schéma devrait être proposé à la consultation.
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Liste des carrières

ANNEXE 1

Liste des carrières



CARRIERES24
02-oct-96

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI X

ABJAT

AJAT

AUBAS

66 SEGRA

123 SIORAT RAYMOND

146 ESTARDIER

BEAUPOUYET

BEAURONNE

BEAUSSAC

BERBIGUIERES

BORREZE

90

109

200

47

149

196

147

DOYEUX MICHEL

DFCI

CESAR LAFAURE

SOTEC

CYPRIOTE

OCCITANIE PIERRE

VEYRET REGIS

BOSSET

BOUILLAC

168 DOYEUX MICHEL

BOURG DES MAISONS

BOUZIC

II

12

128

127

142

173

141

140

JOLIBERT ALBERT

CECA

MALVILLE PAUL

MEAC

La Charcllc

Les Chaupradcs

Bigor

Pcre Boycr

Le Gourd

Aucord ouest et Aucord est

Poufon

Grand pré

Cavialle Basse

Le Boulet

Bouyge de la Fontaine du Loup

Réginie

St Avit La Bessède

LeRecIaud

La Peyrière

REISS ET VILELA Les GaflFes Lages

REISS ET VILELA Les Ygues

RAMOS FERREIRA FELICIEN ET PEREI Le Roc de la Chèvre

CARNEIRO URBINO Langlade

BUISSON (LE)

BUSSIERE BADIL

188 CESAR LAFAURE

39 GLANGETAS FERNANDE

CAMPAGNAC LES QUERCY

158 MARADENE JACQUES

CAMPAGNE

134 HERAUT ET CIE

Sauteloup 2

Bourgeade

La Tuque

Le Bourg Est

123400 Granite

32000 Calcaire pour granulat

8000 Calcaire pour granulat

45000 Graves

500 Graves

52000 Grès colorants

45000 Grès colorants

60639 Calcaire pour granulat

43 160 Calcaire pour pierre de taille

13300 Calcaire pour granulat

9770 Graves

9900 Argile pour l'industrie

400000 Argile pour l'indusüie

1 8 1 1 1 7 Calcaire pour granulat

82710 Carbonates pour l'industrie

19945 Calcaire pour granulat

19400 Calcaire pour granulat

11519 Calcaire pour granulat

30000 Calcaire pour granulat

18127 Argile pour l'industrie

14600 Argile pour tuiles et briques

27000 Sables

82500 Calcaire pour granulat

04/02/1994 04/02/2024 475.98 367.13

28/02/1989 28/02/1999 495.85 319.8

12/07/1985 12/07/1995 508.97 308.55

28/12/1993 28/12/2003 440.03 304.57

05/11/1993 05/11/1996 444.66 312.38

19/07/1996 19/07/2005 455.73 356.2

14/09/1993 14/09/2005 452.72 359.02

18/05/1987 18/05/1997 497.1 282.9

25/01/1996 25/01/2026 523.5 295.6

09/10/1991 09/10/2001 521.93 298.23

10/06/1994 10/06/1997 445.13 294.65

13/12/1991 06/11/2002 486.76 275.57

06/03/1973 06/03/2003 487,5 276.6

22/01/1988 22/01/2018 450.99 339.84

06/07/1973 06/07/2003 451.37 339.61

09/03/1993 09/03/2003 510.41 268.8

20/03/1995 24/09/1996 511.33 268.56

10/05/1993 10/05/2003 513.82 269.46

25/02/1991 25/02/1999 513.16 269.59

01/06/1995 01/06/2010 486.91 280.9

01/06/1987 05/03/2004 464.21 370.46

23/10/1992 23/10/2012 507.39 265.41

30/03/1987 27/10/2010 491.86 290.02
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COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERL\UX DATE AUTO DATE EXPI

CARLUX

CASAINTELS

CERCLES

CHAMPEAUX

CHAMPS ROMAIN

CHANCELADE

CHAPDEUIL

CHAVAGNAC

CONDAT SUR VEZERE

CORGNAC SUR L'ISLE

COULAURES

COUX ET BIGARROQUE

CUBJAC

EYMET

FOUGUEYROLLES

GAGEAC ROUILLAC

GRAULGES (LES)

HAUTEFAYE

138 TP SABLIERE DE LA DORDOGNE

1 50 ROUQUIOT JEAN LOUIS

129 CESAR LAFAURE

130 DAMREC

48 DAMREC

72 PAYE GEORGES

1 1 1 CARRIERES DE CHANCELADE

1 12 MARCOULY BOISSIERE LAVAL

1 1 0 CARRIERES DE CHANCELADE

96 DUPUY ET FILS

156 LES CHAUX DU PERIGORD

1 57 MARCOULY BOISSIERE LAVAL

165 LAMYJEAN

74 CARRIERES DE THIVIERS

113 MICHEL CLAUDE

151 ALLEGRE SERGE

1 1 5 DEPARTEMENTALE DES CARRIERES

1 14 DEPARTEMENTALE DES CARRIERES

19 SABLEGROS

30 SERCA

29 EGTPT

178 DAMREC

67 CESAR LAFAURE

Les Borgnes de la Vigerie

Barran

Clos du Léchou

Forêt de St James

La Grande Métairie

LA Valade

LaCourie

Reymonden

Empeyraud

LaTranuse

Lazières

Sur la Forêt

La Sablière

La Rebeuse et Linard

Ladoux

St Georges

Les Brandes

Bretonnier

LaGrossette

Le Vieux Château Nord

Le Grand Marais

PuyPanazol

Fayemarteau

82900 Sables

35440 Calcaire pour granulat

9943 Grès colorants

6600 Grès colorants

1140 Grès colorants

37433 Granite

14300 Calcaire pour pierre de taille

52600 Calcaire pour granulat

35491 Calcaire pour pierre de taille

35593 Calcaire pour granulat

280000 Calcaire pour chaux

292485 Calcaire pour granulat

1637 Argile pour tuiles et briques

201567 Diorite

2000 Graves

2000 Sables

1 1 4400 Calcaire pour granulat

59000 Calcaire pour granulat

30272 Sables

24058 Calcaire pour granulat

126994 Graves

58550 Argile pour l'industrie

37802 Grès colorants

19/04/1994 12/03/2003 524.22 286.33

30/03/1987 30/03/1997 502.01 287.84

09/03/1993 09/03/1998 454.58 343.36

13/09/1993 13/09/1996 455.13 343.28

20/08/1993 20/08/1995 461.6 354.03

22/06/1981 14/06/2003 476.08 359.5

18/06/1975 18/06/1995 468.88 324.56

16/09/1975 16/09/1995 469.41 325.08

16/06/1975 16/06/2005 468.8 325.36

19/06/1991 19/06/2003 453.51 340.74

01/08/1973 01/08/2003 521.21 310.78

24/07/1992 24/07/2022 514.82 313.65

07/10/1994 07/10/2014 492.15 341.88

23/04/1991 23/04/2021 491.69 343.78

28/04/1993 08/02/2013 494.4 334.53

03/01/1986 03/01/1996 493.2 286.58

23/11/1983 23/11/2013 488.58 324.93

13/07/1973 13/07/2003 488.73 325.52

19/07/1990 19/07/2000 444.61 263.84

07/06/1994 26/10/1997 429.75 288.09

10/04/1987 10/04/1995 441.91 282

01/12/1994 01/12/2004 452.37 357.07

24/03/1994 24/03/2003 457.09 360.8
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COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

JAVERLHAC

JAYAC

JUMILHAC-LE-GRAND

LA BOISSIERE D'ANS

68 CESAR LAFAURE

148 CHAMINADE PIERRE

184 ROUGIER PIERRE

116 SYLVAIN MAURICE

Labadias

Granval

La Paye

Pigerou

LA CHAPELLE FAUCHER

LA ROCHE CHALÁIS

LA ROCHEBEAUCOURT

LA TOUR BLANCHE

LAMONZIE MONTASTRUC

40 CHAUX ET CIMENTS DE ST HILAIRE Rochevideau Fondul Grands Clos

79 RULLIER FRERES

51

49

133

132

DAMREC

ROC/^MAT

MEAC

CESAR LAFAURE

CARRIERES DE THIVIERS

LEFLEDC

LEPIZOU
91 ETPR

LEGUILLAC DE CERCLES

LES EYZIES DE TAYAC

54 BOUCAUD PIERRE ET J NOEL

53 CESAR LAFAURE

186 BOUCAUD JEAN-NOEL

52 CESAR LAFAURE

175 CHEMINEES D'ARGEMONT

Champ de Bontemp

Meynichoux-Font Brigonde

Font Babou

Bourgogne, Jovelle, Les Boisses

Le Petit Bois

Lempe Lézard

LANOUAILLE

LANQUAIS

LE BUISSON

43

23

13

17

14

16

15

CARRIERES DE DUSSAC

ROLAND PIERRE

CESAR LAFAURE

BUISSONNAISE D'EXTRACTION

CESAR LAFAURE

CABALLERO ANGEL

HERAUT ET CIE

Pont de Dussac

Les Roques Hautes

Bouillaguet

Moulin de Caumont

Sauteloup

Le Moulin à Vent

L'Ilot

25 AUX TERRES CUITES DU PERIGORD Mallevielle

Ferrachat

Rochefollet

Les Chatenets

Rochefollet

La Forêt de St James

Les Combarelles

43616 Grès colorants

2000 Calcaire pour granulat

80000 Gneiss

4 1 400 Calcaire pour granulat

253323 Calcaire pour chaux

272000 Graves

62629 Grès colorants

1022 14 Calcaire pour pierre de taille

72 1 874 Caitwnates pour l'industrie

47939 Grès colorants

7529 1 Calcaire pour granulat

456400 Diorite

5000 Calcaire pour granulat

18321 Argile pour l'industrie

21361 Calcaire pour granulat

48742 Argile pour l'industrie

10500 Calcaire pour granulat

50000 Graves

13900 Argile pour tuiles et briques

42040 Graves

820 Calcaire pour pierre de taille

4695 Grès colorants

22 1 36 Calcaire pour piene de taille

490548 Grès colorants

10000 Calcaire pour pierre de taille

25/02/1993 25/02/1998 457.68 363.4

26/08/1987 26/08/1997 520.68 303.1

17/03/1995 17/03/2015 500.65 356.75

06/11/1985 06/11/2005 493.04 326.82

06/12/1990 06/12/2020 475.47 340.64

05/08/1994 19/10/2002 417.27 321.27

27/10/1993 27/10/2003 447.85 352.16

20/11/1991 20/11/2021 448.71 354.63

19/04/1994 20/01/2024 450.46 341.17

14/09/1993 14/09/1998 449.75 343.46

15/02/1989 15/02/2000 463.42 291.41

24/08/1973 24/08/2003 503.58 344.48

18/08/1980 18/08/2010 469.04 279.1

16/05/1994 06/09/2003 485.6 282.81

20/07/1981 20/07/1996 486.41 282.58

29/06/1993 28/08/2013 486.82 281.15

16/04/1986 16/04/2006 487.74 282.84

22/02/1990 22/02/2000 485.99 283.91

15/09/1992 23/02/1999 434.89 289.86

06/05/1987 06/05/2002 419.78 306.51

09/01/1987 09/01/2002 457.09 342.9

27/04/1993 27/04/1998 456.36 343.05

17/03/2025 457.3 342.83

31/03/1994 31/03/2000 455.51 343.6

12/08/1986 31/12/1996 497.62 294.45
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JAVERLHAC

JAYAC

JUMILHAC-LE-GRAND

LA BOISSIERE D'ANS

68 CESAR LAFAURE

148 CHAMINADE PIERRE

184 ROUGIER PIERRE

116 SYLVAIN MAURICE

Labadias

Granval

La Paye

Pigerou

LA CHAPELLE FAUCHER

LA ROCHE CHALÁIS

LA ROCHEBEAUCOURT

LA TOUR BLANCHE

LAMONZIE MONTASTRUC

40 CHAUX ET CIMENTS DE ST HILAIRE Rochevideau Fondul Grands Clos

79 RULLIER FRERES

51

49

133

132

DAMREC

ROC/^MAT

MEAC

CESAR LAFAURE

CARRIERES DE THIVIERS

LEFLEDC

LEPIZOU
91 ETPR

LEGUILLAC DE CERCLES

LES EYZIES DE TAYAC

54 BOUCAUD PIERRE ET J NOEL

53 CESAR LAFAURE

186 BOUCAUD JEAN-NOEL

52 CESAR LAFAURE

175 CHEMINEES D'ARGEMONT

Champ de Bontemp

Meynichoux-Font Brigonde

Font Babou

Bourgogne, Jovelle, Les Boisses

Le Petit Bois

Lempe Lézard

LANOUAILLE

LANQUAIS

LE BUISSON

43

23

13

17

14

16

15

CARRIERES DE DUSSAC

ROLAND PIERRE

CESAR LAFAURE

BUISSONNAISE D'EXTRACTION

CESAR LAFAURE

CABALLERO ANGEL

HERAUT ET CIE

Pont de Dussac

Les Roques Hautes

Bouillaguet

Moulin de Caumont

Sauteloup

Le Moulin à Vent

L'Ilot

25 AUX TERRES CUITES DU PERIGORD Mallevielle

Ferrachat

Rochefollet

Les Chatenets

Rochefollet

La Forêt de St James

Les Combarelles

43616 Grès colorants

2000 Calcaire pour granulat

80000 Gneiss

4 1 400 Calcaire pour granulat

253323 Calcaire pour chaux

272000 Graves

62629 Grès colorants

1022 14 Calcaire pour pierre de taille

72 1 874 Caitwnates pour l'industrie

47939 Grès colorants

7529 1 Calcaire pour granulat

456400 Diorite

5000 Calcaire pour granulat

18321 Argile pour l'industrie

21361 Calcaire pour granulat

48742 Argile pour l'industrie

10500 Calcaire pour granulat

50000 Graves

13900 Argile pour tuiles et briques

42040 Graves

820 Calcaire pour pierre de taille

4695 Grès colorants

22 1 36 Calcaire pour piene de taille

490548 Grès colorants

10000 Calcaire pour pierre de taille

25/02/1993 25/02/1998 457.68 363.4

26/08/1987 26/08/1997 520.68 303.1

17/03/1995 17/03/2015 500.65 356.75

06/11/1985 06/11/2005 493.04 326.82

06/12/1990 06/12/2020 475.47 340.64

05/08/1994 19/10/2002 417.27 321.27

27/10/1993 27/10/2003 447.85 352.16

20/11/1991 20/11/2021 448.71 354.63

19/04/1994 20/01/2024 450.46 341.17

14/09/1993 14/09/1998 449.75 343.46

15/02/1989 15/02/2000 463.42 291.41

24/08/1973 24/08/2003 503.58 344.48

18/08/1980 18/08/2010 469.04 279.1

16/05/1994 06/09/2003 485.6 282.81

20/07/1981 20/07/1996 486.41 282.58

29/06/1993 28/08/2013 486.82 281.15

16/04/1986 16/04/2006 487.74 282.84

22/02/1990 22/02/2000 485.99 283.91

15/09/1992 23/02/1999 434.89 289.86

06/05/1987 06/05/2002 419.78 306.51

09/01/1987 09/01/2002 457.09 342.9

27/04/1993 27/04/1998 456.36 343.05

17/03/2025 457.3 342.83

31/03/1994 31/03/2000 455.51 343.6

12/08/1986 31/12/1996 497.62 294.45



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATEIUAUX DATE AUTO DATE EXPI X

LES GRAULGES

LES LECHES

LIMEYRAT

LIORAC SUR LOUYRE

177

153

152

161

55

5

126

125

124

9

8

10

VEZE MAURICE

VEZE MAURICE

G/VLLET ETIENNE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

DOYEUX MICHEL

SACER

GSM ATLAhmQUE

VEYSSIERE ET FILS

CHABAUD FRANCIS

BRICO SABLE

SABLIERE DE LAPIC

LISLE

MAREUIL

162 CESAR LAFAURE

Le Goulet

Le Goulet

Le Bourg

Les Brandes-Puypanazol-Malut

Les Brandes-Puypanaz

Le Treillou

Pierre Danse

Mazard Sud - Le Leyge -,nLes chapelles

LesBnunaudes

Les Grands Bois

Filolie Ouet

Les Grands Bois

LeRoudier

MARQUAY

195

56

154

MAUZENS ET MIREMONT

MAZEYROLLES

MENESPLET

MILHAC DE NONTRON

MONSEC

137

135

136

160

159

174

92

73

179

59

185

201

57

58

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

BARRY LUCIEN

CESAR LAFAURE

STONE DESIGN

CHEMINEES DARGEMONT

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CASIMIR

DUCHER

PUASSOU JACQUES

DENAIN ANZIN MINERAUX

DAMREC

CESAR LAFAURE

DAMREC

CESAR LAFAURE

Les Bois Châtains

Les Plagnes

La Tache

LesCabruts

La Badie et l'Ambulance

La Terrasse

Champ de Bouyssou

Cabane

LaGineste

Les Erras et les Cabanett

Maison des Vignes

Les Grands Bois

Vieux Fours

Petit Brégnac

Trépacée

Les Ages

Les Ages-Chassenat

52706 Calcaire pour pierre de taille

22706 Calcaire pour granulat

33161 Calcaire pour pierre de taille

429762 Grès colorants

287817 Grès colorants

40000 Calcaire pour granulat

1 8 1 585 Calcaire pour granulat

38965 Calcaire pour granulat

60500 Calcaire pour granulat

91712 Sables

15000 Argile pour l'industrie

38600 Sables

15536 Grès colorants

43623 Grès colorants

31113 Grès colorants

28824 Calcaire pour granulat

109565 Calcaire pour pierre de taille

5000 Calcaire pour pierre de taille

1 20000 Calcaire pour pierre de taille

20000 Argile pour l'indusüie

100000 Sables

30000 Sables

120000

36240

36933

44051

291568

227442

488589

415560

Graves

Argile pour tuil

Argile pour tuil

Silice en galets

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

10/06/1986

13/12/1991

03/04/1989

05/08/1994

18/06/1986

05/05/1994

07/06/1990

10/01/1978

05/12/1990

17/03/1989

11/10/1991

12/01/1996

18/09/1992

06/04/1992

09/07/1982

17/07/1981

17/I0/I99I

17/10/1991

17/10/1991

10/06/2002

13/12/2004

03/04/2019

18/08/2003

18/08/1996

500.2 293.5

500.2 293.5

499.85 293.7

452.75 357.48

452.12 358.15

28/09/1987 28/09/2002 447.31 299.81

05/05/2014

07/06/2000

10/01/1998

05/12/2019

17/03/1999

14/09/1999

494.7 320.67

494.17 321

495.5 320.95

466.24 288.54

466.17 288.05

466.04 288.73

23/06/1994 23/06/1999 460.09 333.93

12/01/2005

12/04/1999

450.3 349.6

453.29 351.16

04/03/1988 04/03/1998 503.67 296.08

06/04/2022

09/07/1997

17/07/2001

17/05/2003

17/05/2003

21/10/1996

489.17 300.87

489.59 300.34

489.46 300.65

493.11 263.08

496.6 266.82

0 0

08/09/1993 18/09/1998 423.93 303.55

27/04/1993 27/04/2023 478.95 353.73

01/12/1994 01/12/2004 480.75 352.68

16/12/1991 20/01/2002 460.68 348.12

14/04/1995 14/04/2005 457.82 347.13

19/07/1996 19/07/1998 459.3 347.8

21/10/1993 21/10/2003 457.21 347.21

18/08/1986 18/08/1996 457.51 347.21

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATEIUAUX DATE AUTO DATE EXPI X

LES GRAULGES

LES LECHES

LIMEYRAT

LIORAC SUR LOUYRE

177

153

152

161

55

5

126

125

124

9

8

10

VEZE MAURICE

VEZE MAURICE

G/VLLET ETIENNE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

DOYEUX MICHEL

SACER

GSM ATLAhmQUE

VEYSSIERE ET FILS

CHABAUD FRANCIS

BRICO SABLE

SABLIERE DE LAPIC

LISLE

MAREUIL

162 CESAR LAFAURE

Le Goulet

Le Goulet

Le Bourg

Les Brandes-Puypanazol-Malut

Les Brandes-Puypanaz

Le Treillou

Pierre Danse

Mazard Sud - Le Leyge -,nLes chapelles

LesBnunaudes

Les Grands Bois

Filolie Ouet

Les Grands Bois

LeRoudier

MARQUAY

195

56

154

MAUZENS ET MIREMONT

MAZEYROLLES

MENESPLET

MILHAC DE NONTRON

MONSEC

137

135

136

160

159

174

92

73

179

59

185

201

57

58

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

BARRY LUCIEN

CESAR LAFAURE

STONE DESIGN

CHEMINEES DARGEMONT

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CASIMIR

DUCHER

PUASSOU JACQUES

DENAIN ANZIN MINERAUX

DAMREC

CESAR LAFAURE

DAMREC

CESAR LAFAURE

Les Bois Châtains

Les Plagnes

La Tache

LesCabruts

La Badie et l'Ambulance

La Terrasse

Champ de Bouyssou

Cabane

LaGineste

Les Erras et les Cabanett

Maison des Vignes

Les Grands Bois

Vieux Fours

Petit Brégnac

Trépacée

Les Ages

Les Ages-Chassenat

52706 Calcaire pour pierre de taille

22706 Calcaire pour granulat

33161 Calcaire pour pierre de taille

429762 Grès colorants

287817 Grès colorants

40000 Calcaire pour granulat

1 8 1 585 Calcaire pour granulat

38965 Calcaire pour granulat

60500 Calcaire pour granulat

91712 Sables

15000 Argile pour l'industrie

38600 Sables

15536 Grès colorants

43623 Grès colorants

31113 Grès colorants

28824 Calcaire pour granulat

109565 Calcaire pour pierre de taille

5000 Calcaire pour pierre de taille

1 20000 Calcaire pour pierre de taille

20000 Argile pour l'indusüie

100000 Sables

30000 Sables

120000

36240

36933

44051

291568

227442

488589

415560

Graves

Argile pour tuil

Argile pour tuil

Silice en galets

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

10/06/1986

13/12/1991

03/04/1989

05/08/1994

18/06/1986

05/05/1994

07/06/1990

10/01/1978

05/12/1990

17/03/1989

11/10/1991

12/01/1996

18/09/1992

06/04/1992

09/07/1982

17/07/1981

17/I0/I99I

17/10/1991

17/10/1991

10/06/2002

13/12/2004

03/04/2019

18/08/2003

18/08/1996

500.2 293.5

500.2 293.5

499.85 293.7

452.75 357.48

452.12 358.15

28/09/1987 28/09/2002 447.31 299.81

05/05/2014

07/06/2000

10/01/1998

05/12/2019

17/03/1999

14/09/1999

494.7 320.67

494.17 321

495.5 320.95

466.24 288.54

466.17 288.05

466.04 288.73

23/06/1994 23/06/1999 460.09 333.93

12/01/2005

12/04/1999

450.3 349.6

453.29 351.16

04/03/1988 04/03/1998 503.67 296.08

06/04/2022

09/07/1997

17/07/2001

17/05/2003

17/05/2003

21/10/1996

489.17 300.87

489.59 300.34

489.46 300.65

493.11 263.08

496.6 266.82

0 0

08/09/1993 18/09/1998 423.93 303.55

27/04/1993 27/04/2023 478.95 353.73

01/12/1994 01/12/2004 480.75 352.68

16/12/1991 20/01/2002 460.68 348.12

14/04/1995 14/04/2005 457.82 347.13

19/07/1996 19/07/1998 459.3 347.8

21/10/1993 21/10/2003 457.21 347.21

18/08/1986 18/08/1996 457.51 347.21



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERL\UX DATE AUTO DATE EXPI

MONTAUT

20

MONTFERRAND DU PERIGORD

1

BORDERIE JEAN

CESAR LAFAURE

MONTPON

93

94

DOYEUX MICHEL

SABLIERES MONTPONNAISES

MONTREM

MOULIN NEUF

77

36

35

GPT D'INT ECON UCDC

CARRIERES DE THIVIERS

SCREG

NABIRAT

NONTRON

143 GARRIGOU MICHEL

69

NOTRE DAME DE SANILHAC

122

CARRIERES NONTRONNAISES

CARRIERES DE THIVIERS

ORLLVGUET

139

PARCOUL

197

PAUSSAC ET SAINT VIVIEN

100

99

98

104

103

102

101

194

192

97

187

PLAISANCE

22

21

CHAUSSE PAUL

RULLIER FRERES

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

MONTAGUTRENE

LARGE ET BORDE

LARGE MARCEL

CONSTANT ET FILS

CESAR LAFAURE

LARGE ET BORDE

CESAR LAFAURE

CARRIERES COULEAU

CARRIERES COULEAU

PONTOURS

PRIGONRIEUX

1 8 COCHERY BOURDIN ET CHAUSSE

26 DE TAFFIN DE TILQUES ALAIN

La Queyrettie

Cailladoux

Les Chaumes

Le Pendu Ouest

Le Pcrricr-Jevah Nord

Les Bouygeas

Claud Bancaud

Le Siaoulou

Tabataud

Le Perier d'Auriére

Croix Basse

Le Bois Clair

La Forêt Sud

L'Eguillou

Font Loriot

Les Quatre Routes

Puy Pelan-Chauflbu

Les Chausses

Les Carrières

Aux Carrières - Bas Prézat

Le Breuilh

Aux Journaux

Le Pleyssac

Le Paient

Le Guespier

Le Pontet

L'Escauderie

Ouest Calcaire pour granulat

31221 Argile pour l'industrie

135488 Graves

49000 Graves

775800 Calcaire pour chaux

201020 Graves

7100 Graves

46150 Sables

90000 Granite

30000 Calcaire pour granulat

95628 Calcaire pour granulat

172600 Calcaire pour granulat

27680 Calcaire pour granulat

25457 Calcaire pour granulat

10000 Graves

23/09/1992 23/09/2007 467.18 274.94

13/10/1986 13/10/1996 484.78 276.73

12/10/1993 08/02/2013 425.48 306.09

07/02/1994 13/04/2002 428.35 305.77

14/11/1980 14/11/2010 460.5 318

17/06/1992 17/06/2007 419.1 302.72

29/11/1988 29/11/1998 420.34 303.13

13/07/1990 06/08/2020 517.35 275.57

13/09/1985 12/06/2003 470.16 359.77

29/06/1993 03/07/2002 469.71 317.08

26/01/1977 26/01/2007 523.94 290.67

44400

30868

40000

46458

132600

58265

5649

6418

100683

524186

8028

44681

Graves

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Calcaire pour granulat

Calcaire pour pierre

Calcaire pour pierre

Calcaire pour pierre

Grès colorants

Calcaire pour pierre

Grès colorants

détaille

de taille

détaille

détaille

02/02/1996

11/12/1992

26/11/1991

07/12/1992

28/09/1993

01/02/1994

II/04/I994

28/04/1993

27/10/1995

22/11/1995

12/11/1991

01/06/1995

02/02/2006

11/12/2000

26/11/1999

15/11/1998

28/09/1999

17/05/1999

11/04/2014

11/09/1997

27/10/2010

22/11/2004

25/03/1998

01/06/2004

417.3

459.05

460.37

459.69

459.34

458.78

460.68

459.19

459

458.5

459.28

459.74

323.1

341.42

339.09

337.29

337.27

336.58

339.64

338.71

338.8

340.5

339.25

337.52

12/11/1993 12/11/2018 458.21 267.99

29/03/1990 29/03/1995 458.26 268.33

19/04/1982 19/04/1997 475.63 281.86

04/09/1987 04/09/1997 450.1 285.82

PUYRENIER

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERL\UX DATE AUTO DATE EXPI

MONTAUT

20

MONTFERRAND DU PERIGORD

1

BORDERIE JEAN

CESAR LAFAURE

MONTPON

93

94

DOYEUX MICHEL

SABLIERES MONTPONNAISES

MONTREM

MOULIN NEUF

77

36

35

GPT D'INT ECON UCDC

CARRIERES DE THIVIERS

SCREG

NABIRAT

NONTRON

143 GARRIGOU MICHEL

69

NOTRE DAME DE SANILHAC

122

CARRIERES NONTRONNAISES

CARRIERES DE THIVIERS

ORLLVGUET

139

PARCOUL

197

PAUSSAC ET SAINT VIVIEN

100

99

98

104

103

102

101

194

192

97

187

PLAISANCE

22

21

CHAUSSE PAUL

RULLIER FRERES

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

MONTAGUTRENE

LARGE ET BORDE

LARGE MARCEL

CONSTANT ET FILS

CESAR LAFAURE

LARGE ET BORDE

CESAR LAFAURE

CARRIERES COULEAU

CARRIERES COULEAU

PONTOURS

PRIGONRIEUX

1 8 COCHERY BOURDIN ET CHAUSSE

26 DE TAFFIN DE TILQUES ALAIN

La Queyrettie

Cailladoux

Les Chaumes

Le Pendu Ouest

Le Pcrricr-Jevah Nord

Les Bouygeas

Claud Bancaud

Le Siaoulou

Tabataud

Le Perier d'Auriére

Croix Basse

Le Bois Clair

La Forêt Sud

L'Eguillou

Font Loriot

Les Quatre Routes

Puy Pelan-Chauflbu

Les Chausses

Les Carrières

Aux Carrières - Bas Prézat

Le Breuilh

Aux Journaux

Le Pleyssac

Le Paient

Le Guespier

Le Pontet

L'Escauderie

Ouest Calcaire pour granulat

31221 Argile pour l'industrie

135488 Graves

49000 Graves

775800 Calcaire pour chaux

201020 Graves

7100 Graves

46150 Sables

90000 Granite

30000 Calcaire pour granulat

95628 Calcaire pour granulat

172600 Calcaire pour granulat

27680 Calcaire pour granulat

25457 Calcaire pour granulat

10000 Graves

23/09/1992 23/09/2007 467.18 274.94

13/10/1986 13/10/1996 484.78 276.73

12/10/1993 08/02/2013 425.48 306.09

07/02/1994 13/04/2002 428.35 305.77

14/11/1980 14/11/2010 460.5 318

17/06/1992 17/06/2007 419.1 302.72

29/11/1988 29/11/1998 420.34 303.13

13/07/1990 06/08/2020 517.35 275.57

13/09/1985 12/06/2003 470.16 359.77

29/06/1993 03/07/2002 469.71 317.08

26/01/1977 26/01/2007 523.94 290.67

44400

30868

40000

46458

132600

58265

5649

6418

100683

524186

8028

44681

Graves

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Calcaire pour granulat

Calcaire pour pierre

Calcaire pour pierre

Calcaire pour pierre

Grès colorants

Calcaire pour pierre

Grès colorants

détaille

de taille

détaille

détaille

02/02/1996

11/12/1992

26/11/1991

07/12/1992

28/09/1993

01/02/1994

II/04/I994

28/04/1993

27/10/1995

22/11/1995

12/11/1991

01/06/1995

02/02/2006

11/12/2000

26/11/1999

15/11/1998

28/09/1999

17/05/1999

11/04/2014

11/09/1997

27/10/2010

22/11/2004

25/03/1998

01/06/2004

417.3

459.05

460.37

459.69

459.34

458.78

460.68

459.19

459

458.5

459.28

459.74

323.1

341.42

339.09

337.29

337.27

336.58

339.64

338.71

338.8

340.5

339.25

337.52

12/11/1993 12/11/2018 458.21 267.99

29/03/1990 29/03/1995 458.26 268.33

19/04/1982 19/04/1997 475.63 281.86

04/09/1987 04/09/1997 450.1 285.82

PUYRENIER



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERUUX DATE AUTO DATE EXPI

QUINSAC

60 DAMREC

190 CESAR LAFAURE

182 CESAR LAFAURE

199 SARL PAYE

SAINT ANTOINE DE BREUILH

33 EGTPT

34 CARRIERES DE THIVIERS

3 1 CARRIERES DE THIVIERS

32 CARRIERES DE THIVIERS

Champclat

Les Bailles

Matassias

Les Termes

Les Rouillets

Prés de Lagarde

Champ de Mars et Lagarde

Grange Neuve

SAINT ASTIER

78 DORDOGNAISE CHAUX ET CIMENT Jarthe - Je\'ah Ouest - Le Perrier

SAINT BARTHELEMY DE BELLEGARDE

95 TUILLERA DU PERIGORD

SAINT CYBRANET

144 DOS SANTOS PEREIRA ANASTASIO

SAINT CYR LES CHAMPAGNES

46 LA CHAMPENOISE

SAINT FRONT D'ALEMPS

SAINT GERMAIN DES PRES

SAINT GERMAIN ET MONS

SAINT GERY

SAINT JEAN DE COLE

SAINT JORY DE CHALÁIS

SAINT JORY LASBLOUX

SAINT JUST

8 1 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

82 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

83 BREGERAS JEANNE

84 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

7 MAIRIE DE ST GERMAIN ET MONS

27 LAVAUD GEORGES

75 DENAIN ANZIN MINERAUX

41 DOYEUX MICHEL

87 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

86 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

85 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

105 MEAC

166 CESAR LAFAURE

SAINT LAURENT DES HOMMES

108 GSM ATLANTIQUE

107 GSM ATLANTIQUE

Les Cabanes

La Madeleine

La Champagne

Fontaine de la Roche

Lapeyrière

LeBaradis

Les Bouygeas

Port de Mouleydier

Le Breuilh

Boudeau

Les Rifles

Moulin du Chambón

Les Jarthesd

Le Pays Brûlé

Les Plaines

Les Plaines

Les Renardières

Chaulant Est

103000 Grès colorants

888881 Grès colorants

1 14988 Grès colorants

10130 Calcaire pour granulats

210289

40332

40000

550691

Graves

Graves

Graves

Graves

280700 Calcaire pour chaux

48000 Argile pour tuiles et briques

39400 Calcaire pour granulat

12500

63770

46500

3730

40000

500

Diorite

Silice en galets

Silice en galets

Sables

Calcaire pour granulat

Sables

6322 Argile pour tuiles et briques

1 092603 Silice en galets

6000

22300

4400

41596

48000

42207

215315

45000

Gneiss

Silice en galets

Silice en galets

Silice en galets

Carbonates pour l'industrie

Grès colorants

Graves

Graves

28/12/1993 28/12/2003 455.65 355.26

01/06/1995 01/06/2004 454.15 355.55

11/04/1995 11/04/2004 452.9 356.55

05/07/1996 05/07/2006 473.5 350

01/02/1994 29/07/2000 425.65 284.31

04/02/1993 04/02/2003 424.75 284.48

08/02/1990 08/02/1996 425.41 284.86

01/02/1994 29/07/2003 426.3 284.3

07/10/1977 07/10/2007 460.24 317.74

19/08/1992 19/08/2022 432.72 308.87

24/01/1990 29/05/2000 506.96 274.9

03/10/1986 03/10/2001 516.51 342.23

14/03/1990 14/03/2005 482.08 337.73

05/06/1989 05/06/2004 481.49 337.45

04/03/1988 04/03/2003 495.16 338.16

05/06/1989 05/06/2009 493.05 337.62

24/09/1991 24/09/1996 461.76 285.06

03/10/1986 03/10/1996 441.83 301.24

30/03/1994 02/07/2012 482.26 345.34

13/04/1994 13/04/1997 484.6 354.68

26/12/1991 26/12/1996 491.86 341.07

05/06/1989 05/06/1997 492.21 339.32

06/12/1993 06/12/2003 492.52 339.29

27/06/1989 27/06/2019 456.99 340.99

20/10/1994 20/10/1996 456.9 340.3

16/03/1987 16/03/2007 434.48 306.97

28/07/1993 28/07/1997 434.64 305.8

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERUUX DATE AUTO DATE EXPI

QUINSAC

60 DAMREC

190 CESAR LAFAURE

182 CESAR LAFAURE

199 SARL PAYE

SAINT ANTOINE DE BREUILH

33 EGTPT

34 CARRIERES DE THIVIERS

3 1 CARRIERES DE THIVIERS

32 CARRIERES DE THIVIERS

Champclat

Les Bailles

Matassias

Les Termes

Les Rouillets

Prés de Lagarde

Champ de Mars et Lagarde

Grange Neuve

SAINT ASTIER

78 DORDOGNAISE CHAUX ET CIMENT Jarthe - Je\'ah Ouest - Le Perrier

SAINT BARTHELEMY DE BELLEGARDE

95 TUILLERA DU PERIGORD

SAINT CYBRANET

144 DOS SANTOS PEREIRA ANASTASIO

SAINT CYR LES CHAMPAGNES

46 LA CHAMPENOISE

SAINT FRONT D'ALEMPS

SAINT GERMAIN DES PRES

SAINT GERMAIN ET MONS

SAINT GERY

SAINT JEAN DE COLE

SAINT JORY DE CHALÁIS

SAINT JORY LASBLOUX

SAINT JUST

8 1 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

82 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

83 BREGERAS JEANNE

84 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

7 MAIRIE DE ST GERMAIN ET MONS

27 LAVAUD GEORGES

75 DENAIN ANZIN MINERAUX

41 DOYEUX MICHEL

87 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

86 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

85 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

105 MEAC

166 CESAR LAFAURE

SAINT LAURENT DES HOMMES

108 GSM ATLANTIQUE

107 GSM ATLANTIQUE

Les Cabanes

La Madeleine

La Champagne

Fontaine de la Roche

Lapeyrière

LeBaradis

Les Bouygeas

Port de Mouleydier

Le Breuilh

Boudeau

Les Rifles

Moulin du Chambón

Les Jarthesd

Le Pays Brûlé

Les Plaines

Les Plaines

Les Renardières

Chaulant Est

103000 Grès colorants

888881 Grès colorants

1 14988 Grès colorants

10130 Calcaire pour granulats

210289

40332

40000

550691

Graves

Graves

Graves

Graves

280700 Calcaire pour chaux

48000 Argile pour tuiles et briques

39400 Calcaire pour granulat

12500

63770

46500

3730

40000

500

Diorite

Silice en galets

Silice en galets

Sables

Calcaire pour granulat

Sables

6322 Argile pour tuiles et briques

1 092603 Silice en galets

6000

22300

4400

41596

48000

42207

215315

45000

Gneiss

Silice en galets

Silice en galets

Silice en galets

Carbonates pour l'industrie

Grès colorants

Graves

Graves

28/12/1993 28/12/2003 455.65 355.26

01/06/1995 01/06/2004 454.15 355.55

11/04/1995 11/04/2004 452.9 356.55

05/07/1996 05/07/2006 473.5 350

01/02/1994 29/07/2000 425.65 284.31

04/02/1993 04/02/2003 424.75 284.48

08/02/1990 08/02/1996 425.41 284.86

01/02/1994 29/07/2003 426.3 284.3

07/10/1977 07/10/2007 460.24 317.74

19/08/1992 19/08/2022 432.72 308.87

24/01/1990 29/05/2000 506.96 274.9

03/10/1986 03/10/2001 516.51 342.23

14/03/1990 14/03/2005 482.08 337.73

05/06/1989 05/06/2004 481.49 337.45

04/03/1988 04/03/2003 495.16 338.16

05/06/1989 05/06/2009 493.05 337.62

24/09/1991 24/09/1996 461.76 285.06

03/10/1986 03/10/1996 441.83 301.24

30/03/1994 02/07/2012 482.26 345.34

13/04/1994 13/04/1997 484.6 354.68

26/12/1991 26/12/1996 491.86 341.07

05/06/1989 05/06/1997 492.21 339.32

06/12/1993 06/12/2003 492.52 339.29

27/06/1989 27/06/2019 456.99 340.99

20/10/1994 20/10/1996 456.9 340.3

16/03/1987 16/03/2007 434.48 306.97

28/07/1993 28/07/1997 434.64 305.8



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

SAINT MARTL\L DE VALETTE

70

SAINT MEDARD DE GURCON

37

38

SAINT MESMIN

88

SAINT PAUL LA ROCHE

42

SAINT POMPON

145

SAINT ROMAIN DE MONPAZIER

4

SAINT-AVIT-SENIEUR

2

180

SAINT-PAUL-LA-ROCHE

203

SAINT-SULPICE-DE-MAREUIL

198

SAINTE CROIX DE MAREUIL

61

62

CARRIERES NONTRONNAISES

MAYE GERARD

MAYE GERARD

COULAS

BARRAUD FERNAND

FOUCOEUR

HERAUT ET CIE

PAILLET PAUL

MAGNE PAULETTE

ROUGIER PIERRE

CESAR LAFAURE

AGS BMP

CESAR LAFAURE

SAINTE-SABINE-BORN

SALIGNAC EYVIGUES

0 X

SARLANDE

SARLAT

SAVIGNAC LES EGLISES

171

170

169

45

44

155

117

119

118

120

121

JACQ ET HLS

CARRIERES DE BORREZE

CARRIERES DE BORREZE

COSTE BERNARD

ROYER SYLVAIN

VAUX ET CIE

GRAND ET SES FILS

CARRIERES DE THIVIERS

CARRIERES DE THIVIERS

GRAND ET SES FILS

GRAND ET SES FE.S

Sabouret

Le Bois Pique

Les Bonins

La Quintinie

Chalamant

Le Paradis

Monsignac

Guillaumy

Combe Capelle

La Roche Blanche

LaRoderie

La Pinassière et Forêt des Plaines

Les Brandes

Rieu de Pey

Pech Pointu

Pech Pointu

La Génibre

Le Civadeau

Le Clos

Le Grezal

Les Bujadelles

Les Combes

Les Bujadelles et les Clauds Nord

Les Combes

Les Granges du Maine

13 1025 Calcaire pour granulat

21767 Graves

4204 Sables

17874 Diorite

850 AUTRE

4000 Calcaire pour granulat

8000 Calcaire pour granulat

2453 1 Calcaire pour pierre de taille

34608 Calcaire pour pierre de taille

20715 Quartz

659346 Grès colorants

286869 Carbonates pour l'industrie

44670 Grès colorants

21532

21532

30048

2500

1285

Calcaire pour granulat

Calcaire pour granulat

Sables

Micaschistes

Micaschistes

32000 Calcaire pour granulat

102636 Calcaire pour granulat

50163 Calcaire pour granulat

60964 Calcaire pour granulat

30646 Calcaire pour granulat

10960 Calcaire pour granulat

08/01/1990 08/01/2010 467.32 358.72

24/10/1986 24/10/2001 426.08 294.12

24/10/1986 24/10/1996 425.77 294.38

13/02/1992 13/02/2017 514.92 338.22

19/01/1981 19/01/1996 492.62 352.8

02/07/1984 02/07/1999 506.99 270.35

09/07/1992 06/09/2002 482.89 269.91

22/04/1991 18/04/2016 481.04 276.02

18/01/1973 18/01/2003 482.3 273.8

05/07/1996 05/07/2000 495 354.4

18/04/1996 18/04/2008 458.5 354

27/06/1989 27/06/2019 449.09 353.49

25/02/1993 25/02/1996 449.84 354.19

475.27 268.46

27/10/1994 27/10/2014 0 0

18/10/1994 07/09/2014 524.23 295.36

28/10/1994 07/09/2014 524.45 295.34

19/04/1977 30/10/2003 506.28 353.13

08/10/1984 14/10/2004 506.72 353.25

15/09/1982 19/12/2003 513.25 286.47

18/11/1991 18/11/2011 487.52 332.84

18/11/1991 18/11/2011 487.43 332.4

20/04/1983 20/04/1998 487.28 332.98

18/11/1991 18/11/2011 487.53 332.48

18/11/1991 18/11/2011 487.13 332.74

SOURZAC

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

SAINT MARTL\L DE VALETTE

70

SAINT MEDARD DE GURCON

37

38

SAINT MESMIN

88

SAINT PAUL LA ROCHE

42

SAINT POMPON

145

SAINT ROMAIN DE MONPAZIER

4

SAINT-AVIT-SENIEUR

2

180

SAINT-PAUL-LA-ROCHE

203

SAINT-SULPICE-DE-MAREUIL

198

SAINTE CROIX DE MAREUIL

61

62

CARRIERES NONTRONNAISES

MAYE GERARD

MAYE GERARD

COULAS

BARRAUD FERNAND

FOUCOEUR

HERAUT ET CIE

PAILLET PAUL

MAGNE PAULETTE

ROUGIER PIERRE

CESAR LAFAURE

AGS BMP

CESAR LAFAURE

SAINTE-SABINE-BORN

SALIGNAC EYVIGUES

0 X

SARLANDE

SARLAT

SAVIGNAC LES EGLISES

171

170

169

45

44

155

117

119

118

120

121

JACQ ET HLS

CARRIERES DE BORREZE

CARRIERES DE BORREZE

COSTE BERNARD

ROYER SYLVAIN

VAUX ET CIE

GRAND ET SES FILS

CARRIERES DE THIVIERS

CARRIERES DE THIVIERS

GRAND ET SES FILS

GRAND ET SES FE.S

Sabouret

Le Bois Pique

Les Bonins

La Quintinie

Chalamant

Le Paradis

Monsignac

Guillaumy

Combe Capelle

La Roche Blanche

LaRoderie

La Pinassière et Forêt des Plaines

Les Brandes

Rieu de Pey

Pech Pointu

Pech Pointu

La Génibre

Le Civadeau

Le Clos

Le Grezal

Les Bujadelles

Les Combes

Les Bujadelles et les Clauds Nord

Les Combes

Les Granges du Maine

13 1025 Calcaire pour granulat

21767 Graves

4204 Sables

17874 Diorite

850 AUTRE

4000 Calcaire pour granulat

8000 Calcaire pour granulat

2453 1 Calcaire pour pierre de taille

34608 Calcaire pour pierre de taille

20715 Quartz

659346 Grès colorants

286869 Carbonates pour l'industrie

44670 Grès colorants

21532

21532

30048

2500

1285

Calcaire pour granulat

Calcaire pour granulat

Sables

Micaschistes

Micaschistes

32000 Calcaire pour granulat

102636 Calcaire pour granulat

50163 Calcaire pour granulat

60964 Calcaire pour granulat

30646 Calcaire pour granulat

10960 Calcaire pour granulat

08/01/1990 08/01/2010 467.32 358.72

24/10/1986 24/10/2001 426.08 294.12

24/10/1986 24/10/1996 425.77 294.38

13/02/1992 13/02/2017 514.92 338.22

19/01/1981 19/01/1996 492.62 352.8

02/07/1984 02/07/1999 506.99 270.35

09/07/1992 06/09/2002 482.89 269.91

22/04/1991 18/04/2016 481.04 276.02

18/01/1973 18/01/2003 482.3 273.8

05/07/1996 05/07/2000 495 354.4

18/04/1996 18/04/2008 458.5 354

27/06/1989 27/06/2019 449.09 353.49

25/02/1993 25/02/1996 449.84 354.19

475.27 268.46

27/10/1994 27/10/2014 0 0

18/10/1994 07/09/2014 524.23 295.36

28/10/1994 07/09/2014 524.45 295.34

19/04/1977 30/10/2003 506.28 353.13

08/10/1984 14/10/2004 506.72 353.25

15/09/1982 19/12/2003 513.25 286.47

18/11/1991 18/11/2011 487.52 332.84

18/11/1991 18/11/2011 487.43 332.4

20/04/1983 20/04/1998 487.28 332.98

18/11/1991 18/11/2011 487.53 332.48

18/11/1991 18/11/2011 487.13 332.74

SOURZAC



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERL\UX DATE AUTO DATE EXPI

TEYJAT

THIVIERS

TOUR BLANCHE (LA)

TOURTOIRAC

TREMOLAT

VARENNES

VERTEILLAC

VIEUX MAREUIL

106 DOYEUX MICHEL

7 1 BRIQUETERIE DU CHAMBÓN

167 GLANGETAS ANDRE

76 CARRIERES DE THIVIERS

181 CESAR LAFAURE

189 CESAR LAFAURE

89 TUIL BRIQ F DOLOMIER

28 HERAUT ET CIE

Le Cluzcau et Fond du Chien

Bois Bernard

Les Grenouilles

Planeau

Forêt de Jovelle

Bois de Jovelle

Moulin de St Hilaire

La Filolie

24

131

64

63

65

193

183

202

COCHERY BOURDIN ET CHAUSSE

CESAR LAFAURE

DAMREC

CESAR LAFAURE

SOCIETE BOUDEISIENNE DE TP

DAMREC

SARL LA MONSECOISE

DAMREC

Port de Lanquais

Fond des Vignons

La Chassaigne

Combettes-Planèges

La Jarthe de Noaillac

Les Combes

Les Chaumes

Chaveroche et Les Tuiles

30000 Calcaire pour granulat

22545 Argile pour tuiles et briques

1 3 1 26 Argile pour tuiles et briques

368200 Diorite

119348 Grès colorants

41250 Grès colorants

145429 Argile pour tuiles et briques

25000 Graves

198000 Graves

22350 Grès colorants

543945 Grès colorants

254016 Grès colorants

10700 Grès coloranu

478836 Grès colorants

91413 Grès colorants

420170 Grès colorants

10/07/1991 10/07/2006 449.91 306.11

19/05/1993 19/05/2023 465.12 367.14

14/10/1994 04/07/2014 465.8 366.9

05/11/1993 12/06/2003 487.85 349.04

11/04/1995 11/04/2004 448.8 341.87

01/06/1995 01/06/2004 448.8 341

20/04/1973 20/04/1998 500.83 331.58

17/07/1986 17/07/1996 482.06 284.36

14/03/1975 14/03/1995 467.79 283.34

13/09/1993 13/09/1998 448.81 342.51

20/11/1990 20/11/2005 456.1 348,61

22/01/1993 04/07/1996 454.88 349.25

11/06/1993 11/06/1995 453,66 350,99

29/11/1995 29/11/2005 455 348.5

11/04/1995 11/04/2005 457.08 348.15

19/07/1996 19/07/2006 455.3 350.9

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERL\UX DATE AUTO DATE EXPI

TEYJAT

THIVIERS

TOUR BLANCHE (LA)

TOURTOIRAC

TREMOLAT

VARENNES

VERTEILLAC

VIEUX MAREUIL

106 DOYEUX MICHEL

7 1 BRIQUETERIE DU CHAMBÓN

167 GLANGETAS ANDRE

76 CARRIERES DE THIVIERS

181 CESAR LAFAURE

189 CESAR LAFAURE

89 TUIL BRIQ F DOLOMIER

28 HERAUT ET CIE

Le Cluzcau et Fond du Chien

Bois Bernard

Les Grenouilles

Planeau

Forêt de Jovelle

Bois de Jovelle

Moulin de St Hilaire

La Filolie

24

131

64

63

65

193

183

202

COCHERY BOURDIN ET CHAUSSE

CESAR LAFAURE

DAMREC

CESAR LAFAURE

SOCIETE BOUDEISIENNE DE TP

DAMREC

SARL LA MONSECOISE

DAMREC

Port de Lanquais

Fond des Vignons

La Chassaigne

Combettes-Planèges

La Jarthe de Noaillac

Les Combes

Les Chaumes

Chaveroche et Les Tuiles

30000 Calcaire pour granulat

22545 Argile pour tuiles et briques

1 3 1 26 Argile pour tuiles et briques

368200 Diorite

119348 Grès colorants

41250 Grès colorants

145429 Argile pour tuiles et briques

25000 Graves

198000 Graves

22350 Grès colorants

543945 Grès colorants

254016 Grès colorants

10700 Grès coloranu

478836 Grès colorants

91413 Grès colorants

420170 Grès colorants

10/07/1991 10/07/2006 449.91 306.11

19/05/1993 19/05/2023 465.12 367.14

14/10/1994 04/07/2014 465.8 366.9

05/11/1993 12/06/2003 487.85 349.04

11/04/1995 11/04/2004 448.8 341.87

01/06/1995 01/06/2004 448.8 341

20/04/1973 20/04/1998 500.83 331.58

17/07/1986 17/07/1996 482.06 284.36

14/03/1975 14/03/1995 467.79 283.34

13/09/1993 13/09/1998 448.81 342.51

20/11/1990 20/11/2005 456.1 348,61

22/01/1993 04/07/1996 454.88 349.25

11/06/1993 11/06/1995 453,66 350,99

29/11/1995 29/11/2005 455 348.5

11/04/1995 11/04/2005 457.08 348.15

19/07/1996 19/07/2006 455.3 350.9
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SHEMA DES CARRIERES DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
L'occupation du sol

(d'après CORINE LAND COVER)

LEGENDE

Tissu urbain

Zones industrielles, chantiers, infrastructures

Zones à activités agricoles dominantes

Forêts dominantes

Zones dénudées

Cours d'eau et plans d'eau

Echelle : 1/500 000

UE-IFEN 1995



1 ABJAT-SUR-BANDIAT
2 AGONAC
4 AJAT
6 ALLAS-LES-MINES
7 AUEMANS
6 AUES-SUR-OORDOGNE
8 ANGOISSE

S ANLHIAC
10 ANNESSE-ET-BEAUUEU
11 ANTONNEET-TRIGONANT
12 ARCHIGNAC

13 ATUR
14 AUBAS
16 AUORIX
16 AUGICNAC
18 AURIAC-OU-PERIGORD

19 A2ERAT
21 BAOEFOLS-D'ANS
22 BAOEFOLS-SUR-DOROOGNE

23 BANEUIL

24 BAROOU

2S BARS

26 BASSILAC
27 BAYAC
28 BEAUMONT

29 BEAUPOUYET
30 BEAUREGARO-DE-TERRASSON

31 BEAUREGARO-ET-BASSAC
32 BEAURONNE

33 BEAUSSAC
34 BELEYMAS

36 BaVES
36 BERBIGUIERES

37 BERGERAC

38 BERTRIC-BUREE

39 BESSE

40 BEYNAC-ET-CAZENAC
41 BEZENAC
42 BIRAS
43 BIRON

44 BUS-ET.60RN
46 BOISSE

46 BOISSEUILH

48 BONNEVIUE-ET-SA/NT-AVIT-OE-FUMADIERE
60 BORREZE

61 BOSSET

62 BOUILLAC
63 BOULAZAC
64 BOUNIAGUES

66 BOUROEIUES
67 BOURG-DES-MAISONS
68 BOURG-DU-SOST

69 BOURGNAC

60 BOURNIQUEL
61 BOURROU

62 BOUTBUES-SAINT-SEBASTIEN

63 BOUZIC
64 BRANTOME
66 BREUILH

66 BROUCHAUD

«9 BUSSAC
70 BUSSEROLLES

71 BUS9ERE-BADIL
73 CALES
74 CALVIAC-EN-PERIGORD

76 CAMPAGNAC-LES-QUERCY

76 CAMPAGNE
77 CAMPSEGRET

79 CANTILLAC
80 CAPOROT

81 CARLUX
82 CARSAC-AILLAC
83 CARSAC-OE-GURSON

84 CARVES

86 CASTELNAUO-LA-CHAPEUE
87 CASTELS
88 CAUSE-OE-CLERANS

89 CAZOULES
90 CELLES

91 CENAC-ET-SAINT-JUUEN

92 CENDRIEUX

93 CERCLES

94 CHALAGNAC
96 CHALEIX
96 CHAMPAGNAC-DE-BELAJR
97 CHAMPAGNEET-FONTAINE
98 CHAMPCEVINEL
99 CHAMPEAUXET-LA-CHAPELLE-POMMIER

100 CHAMPNIERS-ET-REILHAC
101 CHAMPS-ROMAIN
102 CHANCELADE

104 CHANTERAC
106 CHAPDEUIL
114 CHASSAJGNES

116 CHATEAU-L'EVEQUE
116 CHATRES
117 CHAVAGNAC
118 CHENAUD
119 CHERVAL
120 CHERVDX-CUBAS
121 CHOURGNAC
122 CLADECH
124 CLERMONT-O'EXCIDEUIL
123 CLERM0NTOE-6EAUREGAR0
126 COLOMBIER

127 COLV
128 COMBERANCHEET-EPELUCHE
129 CONOAT-SUR-TRINCOU
130 CONDAT-SUR-VEZERE

132 CONN E-OE-LASARDE

131 CONNEZAC
134 CORGNAC-SUR-L'ISLE
136 CORNIUE
136 COUBJOURS
137 COULAURES

138 COULOUNIEIX-CHAMIERS
140 COURS-OE-PILE

138 COURSAC

141 COUTURES
142 COUX-ET-BIGAROQUE
143 COUZE-ET-SAINT-FRONT
144 CREYSSAC

146 CREYSSE

146 CREYSSENSAC-ET4>ISS0T
147 CUBJAC
148 CUNEGES
160 OAGLAN

161 DOISSAT
162 DOMME
164 DOUCHAPT
166 DOUViaE
167 DOUZILLAC
168 DUSSAC
169 ECHOURGNAC

161 EGUSE-NEUVE-D'ISSAC
160 EGUSE-NEUVE-OE-VERGT

162 ESCOIRE

163 ETOUARS
164 EXCIDEUIL

166 EYGURANOE-ET-GARDEOEUIL

166 EYUAC
167 EYMET
170 EYVIRAT
171 EYZERAC

174 FANLAC
176 FAURiaES
177 FAUX
178 FESTALEMPS
180 RRBEIX

181 FLAUGEAC
183 FLEURAC

184 FLORIMONT-GAUMIER
186 FONROQUE

188 FOSSEMAGNE

189 FOUGUEYROLLES
190 FOULEIX

191 FRAI5SE

192 GABiaOU
193 GAGEAC-ET-ROUILLAC
184 OARDONNE

196 GAUGEAC
196 GENIS
197 GINESTET

199 GOUT-ROSSIGNOL
200 GRANO-BRASSAC
202 GRANGESO'ANS
204 GREZES

206 GRIGNOLS

206 GRIVES
207 GROLEJAC
208 GRUN

209 HAUTEFAYE
210 HAUTEFORT
211 ISSAC
212 ISSIGEAC
213 JAURE
214 JAVERLHAC-ET-LA-CHAPELLE-SAINT-nOBER
216 JAYAC
217 JOURNIAC
218 JUMILHAC-LE-GRAND

20 LA BACHEUERIE
47 LA BOISSIERE-D'ANS
86 LA CASSAGNE

106 LA CHAPEUE-AUBAREIL
107 LA CHAPELLE-FAUCHEH
108 LA CHAPEaE-GONAGUET
109 LA CHAPEaE^GRESIONAC
1 10 LA CHAPEaE-MONTABOURLET
111 LA CHAPEUE-MONTMOREAU
113 LACHAPEaE-SAINT-JEAN
133 LACOQUIUE
163 LAOORNAC
166 LA DOUZE
179 LAFEUILLADE
222 LA FORCE
198 LA0ONTERIE-60UL0UNEIX
216 LAJEMAYE
364 LA ROCHE-CHALAIS
363 LAROCHEBEAUCOURT-ET-ARGENTINE
366 LA ROaUE-GAGEAC
664 LA TOUR-BLANCHE
219 LABOUaUERIE
220 LACROPTE
223 lAUNOE
224 LAMONZIE-MONTASTRUC
226 LAM0NZ1E-SAINT-MARTIN
226 LAMOTHE-MONTRAVEL
227 LANOUAiaE
228 LANOUAIS
230 LARZAC
231 LAVALAOE
232 LAVAUR
233 LAVEYSSIERE

66 LE BOUROEIX
67 U BUGUE
68 LE BUISSON-OE-CADOUIN

103 LE CHANGE
182 LE FLEIX
229 LE LAADIN-SAiNTKJVZARE
329 LE PI20U
236 LEGUILLAC-OE-CERCLES
236 LEGUILLAC-DE-L'AUCHE
237 LEMBRAS
238 LEMPZOURS

172 LES EYZIES-OE-TAYAC-SREUIL
176 LESFARGES
203 US GRAULGES
234 LES LECHES

239 UGUEUX
240 UMEUIL
241 UMEYRAT
242 UORAC-SUR-LOUYRE
243 USLE
244 LOLME

248 LOUBEJAC
246 LUNAS
247 LUSIGNAC
248 LUSSAS-ET-NONTRONNEAU
249 MANAURIE
261 MANZAC-SUR-VERN

USTE DES COMMUNES ET DE LEUR NUMBK) INSEE

262 MARCILLAC-SAINT-QUENTIN
263 MAREUIL
264 MARNAC
266 MARQUAY

266 MARSAC-SUR-L'ISLE
267 MARSALES

268 MARSAN EIX

269 MAURENS
260 MAUZAC-ET-GRANO-CASTANG
261 MAUZENS-ET-MIREMONT

262 MAYAC
263 MAZEYROUES
264 MENESPLET

266 MENSIGNAC
267 MESCOULES

268 MEYRALS
269 MIALET
270 MILHAC-O'AUBEROCHE
271 MILHAC-OE-NONTRON

272 MINZAC
273 MOUERES

274 MONBAZILLAC
276 MONESTIER

277 MON FAUCON

278 MONMADALES
279 MONMARVES
280 MONPAZIER
293 MONPLAISANT
281 MONSAC

282 MONSAGUEL
283 MONSEC

284 MONTAGNAC-D'AUBEROCHE
286 MONTAGNAC-LA-CREMPSE
286 MONTAGRIER

287 MONTAUT
288 MONTAZEAU
289 MONTCARET
290 MONTFERRAND-DU-PERIGORD

291 MONTIGNAC
292 MONTPEYROUX
294 MONTPONMENESTEROL
296 MONTREM

296 MOULEYDIER
287 MOUUN-NEUF

298 MOUZENS

299 MUSSIDAN
300 NABIRAT
301 NAOAILLAC
302 NAILHAC
303 NANTEUIL-AURIAC-DE-BOURZAC

304 NANTHEU1L

306 NANTHIAT
306 NASTRINGUES

307 NAUSSANNES
308 NEGRONDES

308 NEUVIC

310 NOJALS-ET-CLOTTE
311 NONTRON
312 NOTBE-DAME-OE-SANILHAC

313 ORUAC
314 ORUAGUET

316 PARCOUL
317 PAUUN
318 PAUNAT
319 PAUSSAC-ET-SAINT-VIVIEN

320 PAYZAC
321 PA2AYAC
322 PERIGUEUX

323 PETIT-B ERSAC

324 PEYRIGNAC

326 PEYRILLAC-ET-MILLAC

326 PEYZAC-LE-MOUSTIER

327 PEZULS

328 PIEGUT-PLUVIERS

168 PLAISANCE

330 PLAZAC
331 POMPORT

333 PONTEYRAUO
334 PONTOURS

336 PORT-SAINTE-FOY-ET-PONCHAPT

336 PRATS-DE-CARLUX
337 PRATS-DU-PERIGORD

338 PRESSIGNAC-VICQ
339 PREYSSAC-D'EXCIDEUIL

340 PRIGONRIEUX

341 PROISSANS
343 PUYMANGOU
344 PUYRENIER

346 ourrssAc
346 QUINSAC
347 RAMPIEUX
348 RAZAC-D'EYMET
349 RAZAC-OE-SAUSSIGNAC
360 RAZAC-SUR-L'ISLE
361 RIBAGNAC

362 RIBERAC

367 ROUFRGNAC-DE-SIGOULES
366 ROUFFIGNAC-SAINT-CERNIN-DE-REILHAC

221 RUDEAU-LADOSSE
369 SADILLAC
360 SAGELAT

361 SAINT-ACNE
363 SAJNT-AMAND-OE-BaVES
364 SAINT-AMAND-OE-COLY
366 SAJNT-AMANO-OE-VERGT
366 SAiNT-ANDRE-0'ALLAS
367 SAINT-ANDRE-OE-OOUBLE
368 SAINT-ANTOINE-CUMONO
369 SAINT-ANTOINE-D'AUBEROCHE
370 SAJNT-ANTOINE-DE-BREUILH

371 SAJNT-AQUILIN

372 SAINT-ASTIER
373 SAINT-AUBIN-DE-CADELECH

374 SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS
376 SAINT-AUBIN-DE-NABIRAT
376 SAINT-AULAYE
377 SAINT-AVIT-DE-VIALARD
378 SAINT-AMT-RIVIERE
379 SAINT-AVIT-SENIEUR
380 SAINT-BARTHaEMY-OE-BELLEGARDE
381 SAINT-BARTHELEMY-0E-8USSIERE
383 SAINT-CAPRAISE-D'EYMET
382 SAiNT-CAPRAJSE-OE-LAUNDE
384 SAINT-CASSIEN
386 SAINT-CERNIN-OE-L'HERM

386 SAINT-CERNIN-OE-LABAROE
388 SAINT-CHAMASSY
389 SAINT-CIRQ
390 SAINT-CREPIN-O'AUBEROCHE
391 SAJNT-CREPIN-OE-RICHEMONT
392 SAINT-CREPIN-ET-CARLUCET

396 SAINT-CYBRANET
396 SAINT-CYPRIEN
397 SAINT-CYR-LES-CHAMPAGNES
398 SAINT-ESTEPHE
399 SAINT-ETIENNE-OE-PUYCORBIER

403 SA1NT-FEUX-DE-60UR0EIUES
404 SAINT-FEUX-OE-RQLLAC-ET-MORTEMART
406 SAINT-FEUX-DE-VILLADEIX
408 SAINT-FRONT-O'ALEMPS
409 SAINT-FRONT-DE-PRAOOUX
410 SAINT-FRONT-LA-RIVIERE
411 SAINT-FRONT-SUR-NIZONNE

412 SAINT-GENIES
413 SAINT-GE0RGES4LANCANQX
414 SAINT-GEORGES-OE-MONTCLARO
416 SAINT-CERAUO-OE-CORPS

416 SAJNT-GERMAIN-OE-SaVES
417 SAJNT-GERMAJN-OES-PRES

418 SAINT-GERMAJN-DU-SALEMBRE
419 SAINT-GERMAIN-ET-MONS
420 SAINT-GERY
421 8A1NT-GEYRAC

422 SAJNT-HILAIRE-D'ESTISSAC
424 SAJNT-JEAN-D'ATAUX
426 SAINT-JEAN-O'ESTISSAC
427 SAINT-JEAN-O'EYRAUD
426 SAINT-JEAN-DE-COLE
428 SAINT-JORY-OE-CHALAIS
429 8AINT-J0RY-LAS-BL0UX

433 SAINT-JULIEN-D'EYMET
430 SAINT-JULIEN-DE-BOURDEILLES
431 SAJNT-JULIEN-DE-CREMPSE
432 SAINT-JUUEN-DE-LAMPON
434 SAINT-JUST
436 SAINT-LAURENT-DES-BATONS
436 SAINT-LAURENT-DES-HOMMES
437 SAINT-LAURENT-OES-VIGNES

438 SA/NT-LAURENT-LA-VALLEE
439 SAINT-LAURENT-SUR-MANOIRE
441 SAINT-LEON-0'ISSIGEAC
442 SAINT-LEON-SUR-L'ISLE
443 SAINT-LEON-SUR-VEZERE
444 SAINT-L0U1S-EN4.1SLE
469 SAJNT-MAIME-DE-PEREYROL
446 SAJNT-MARCEL-OU-PERIGORD
446 SAJNT-MARCORY
448 SAiNT-MARTIAL-O'ALBAREDE
449 SAINT-MARTIAL-O'ARTENSET
460 SAINT-MARTIAL-OE-NABIRAT
461 SAINT-MARTIAL-OE-VALETTE
462 SAINT-MARTIAL-VIVEYROL
463 SAiNT-MARTIN-DE-FRESSENGEAS
464 SAJNT-MARTIN-OE-GURCON

466 SAJNT-MARTIN-DE-RIBERAC
466 8AINT-MARTIN-DES<:0M8ES
467 SAINT-MARTIN-L'ASTIER
468 SAINT-MARTIN-LE-PIN
460 SAINT-MEARD-OE-ORONE
461 SAINT-MEARO-DE-OURCON

463 SAINT-MEDARD-O'EXCIOEUIL
462 8AJNT-MEDARD-DE-MUSSI0AN
464 SAINT-MESMIN
466 SAiNT-MICHEL-DE-DOUBLE
466 SAINT-MICHEL-DE-MONTAJGNE
468 SAINT-MICHEL-DE-VILLAOEIX
472 SAINT-NEXANS
474 SAINT-PANCRACE
476 SAiNT-PANTALY-D'ANS
476 SAiNT-PANTALY-D'EXCIDEUIL
477 SAINT-PARDOUX-OE-DRONE
478 SAJNT-PARDOUX-ET-ViaVIC
479 SAINT-PARDOUX-LA-RIVIERE
480 SAJNT-PAUL-OE-SERRE

481 SAJNT-PAUL-LA-ROCHE
482 SAINT-PAUL-UZONNE
483 SAINT-PERDOUX
487 SAINT-PI ERRE-0'EYRAUD
484 SAINT-PI ERRE-OE-CHIGNAC
486 SAINT-PIERRE-DE-COLE

486 SAINT-PIERRE-OE-FRUGIE
488 SAINT-POMPONT
489 SAINT-PRIEST-LES-FOUGERES
490 SAINT-PRIVAT
491 SAINT-RABIER
483 SAINT-RAPHAEL
494 SAiNT-REMY
496 SAINT-ROMAIN-OE-MONPAZIER
496 SAINT-ROMAIN-ET-SAINT-CLEMENT
498 SAINT-SAUD-LACOUSSIERE
499 SAINT-SAUVEUR
600 SAINT-SAUVEUFI-LALANOE
601 SAINT-SEURIN-OE-PRATS
602 SAINT-SEVERIN-O'ESTISSAC
606 SAINT-SULPICE-O'EXCIDEUIL
603 SAiNT-SULPICE-OE-MAREUIL
604 SAINT-SULPICE-OE-ROUMAGNAC
608 SAINT-VICTOR
609 SAINT-VINCENT-DE-CONNEZAC
610 SAINT-VINCENT-DE-COSSE
611 SAINT-VINCENT-JALMOUTIERS
612 SAINT-VINCENT-LE-PALUEL
613 SAINT-VINCENT-SUR-L'ISLE
614 SAINT-VIVIEN
362 SAINTE-ALVERE
393 SAINTE-CROIX
394 SAINTE-CROIX-DE-MAREUIL
401 SAiNTE-EULAUE-D'ANS
402 SAINTE-EULAUE-D'EYMET
406 SAINTE-FOY-DE-BELVES

407 SAINTEFOY-DE-LONGAS
423 SAINTE-INNOCENCE
447 SAINTE-MARIE-OE-CHIGNAC
470 SAJNTE-MONDANE

471 SAJNTE-NATHALENE
473 SAINTE-ORSE

492 SAJNTE-RADEGONDE

497 SAINTE-SABINE-BORN
607 SAINTE-TRIE

616 SALAGNAC
616 SALIGNAC-EYVIGNES
617 SALLES^DE-BaVES
618 SALON

619 SARLANOE
620 SARLAT-LA-CANEDA
621 SARUAC-SUR-L'ISLE
622 SARRAZAC

623 SAUSSIGNAC
624 SAVIGNAC-OE-MIREMONT
626 SAVIGNAC-OE-NONTRON
626 SAV1GNAC-LEDRIER

627 SAVIGNAC-LES-EGLISES
628 SCEAU-SAINT-ANGEL

628 SEGONZAC
630 SENCENAC-PUY-OE-FOURCHES

631 SERGEAC

632 SERRES-ET-MONTGUYARD
633 SERVANCHES

634 SIGOULES

636 SIMEYROLS

636 SINGLEYRAC

637 SIORAC-DE-RIBERAC

638 SIORAC-EN-PERIGORD

640 SORGES

641 SOUDAT
642 SOULAURES

643 SOURZAC
644 TAMNIES
646 TEILLOTS
646 TEMPLE-LAGUYON
647 TERRASSON-LA-VILLEOIEU
648 TEYJAT
649 THENAC
660 THENON

661 THIVIERS
662 THONAC
663 TOCANE-SAINT-APRE

666 TOURTOIRAC
667 TREUSSAC
668 TREMOLAT
669 TURSAC
661 VALEUIL
662 VAUEREUIL
663 VALOJOULX
664 VANXAINS
666 VARAIGNES
666 VARENNES
667 VAUNAC
668 VELINES

669 VENDOIRE

670 VERDÓN
671 VERGT

672 VERGT-DE-BIRON
673 VERTEILLAC
674 VEYRIGNAC
676 VEYRINESiJE-OOMME
676 VEYRINESCE-VERGT
677 VEZAC
679 VIEUX-MAREUIL
680 VILLAC
681 VILLAMBLARO
682 VILLARS
684 VIUEFRANCHE-OE-LONCHAT
686 VIUEFRANCHE-DU-PERIGORO

686 VILLETOUREIX
687 VITRAC

1 ABJAT-SUR-BANDIAT
2 AGONAC
4 AJAT
6 ALLAS-LES-MINES
7 AUEMANS
6 AUES-SUR-OORDOGNE
8 ANGOISSE

S ANLHIAC
10 ANNESSE-ET-BEAUUEU
11 ANTONNEET-TRIGONANT
12 ARCHIGNAC

13 ATUR
14 AUBAS
16 AUORIX
16 AUGICNAC
18 AURIAC-OU-PERIGORD

19 A2ERAT
21 BAOEFOLS-D'ANS
22 BAOEFOLS-SUR-DOROOGNE

23 BANEUIL

24 BAROOU

2S BARS

26 BASSILAC
27 BAYAC
28 BEAUMONT

29 BEAUPOUYET
30 BEAUREGARO-DE-TERRASSON

31 BEAUREGARO-ET-BASSAC
32 BEAURONNE

33 BEAUSSAC
34 BELEYMAS

36 BaVES
36 BERBIGUIERES

37 BERGERAC

38 BERTRIC-BUREE

39 BESSE

40 BEYNAC-ET-CAZENAC
41 BEZENAC
42 BIRAS
43 BIRON

44 BUS-ET.60RN
46 BOISSE

46 BOISSEUILH

48 BONNEVIUE-ET-SA/NT-AVIT-OE-FUMADIERE
60 BORREZE

61 BOSSET

62 BOUILLAC
63 BOULAZAC
64 BOUNIAGUES

66 BOUROEIUES
67 BOURG-DES-MAISONS
68 BOURG-DU-SOST

69 BOURGNAC

60 BOURNIQUEL
61 BOURROU

62 BOUTBUES-SAINT-SEBASTIEN

63 BOUZIC
64 BRANTOME
66 BREUILH

66 BROUCHAUD

«9 BUSSAC
70 BUSSEROLLES

71 BUS9ERE-BADIL
73 CALES
74 CALVIAC-EN-PERIGORD

76 CAMPAGNAC-LES-QUERCY

76 CAMPAGNE
77 CAMPSEGRET

79 CANTILLAC
80 CAPOROT

81 CARLUX
82 CARSAC-AILLAC
83 CARSAC-OE-GURSON

84 CARVES

86 CASTELNAUO-LA-CHAPEUE
87 CASTELS
88 CAUSE-OE-CLERANS

89 CAZOULES
90 CELLES

91 CENAC-ET-SAINT-JUUEN

92 CENDRIEUX

93 CERCLES

94 CHALAGNAC
96 CHALEIX
96 CHAMPAGNAC-DE-BELAJR
97 CHAMPAGNEET-FONTAINE
98 CHAMPCEVINEL
99 CHAMPEAUXET-LA-CHAPELLE-POMMIER

100 CHAMPNIERS-ET-REILHAC
101 CHAMPS-ROMAIN
102 CHANCELADE

104 CHANTERAC
106 CHAPDEUIL
114 CHASSAJGNES

116 CHATEAU-L'EVEQUE
116 CHATRES
117 CHAVAGNAC
118 CHENAUD
119 CHERVAL
120 CHERVDX-CUBAS
121 CHOURGNAC
122 CLADECH
124 CLERMONT-O'EXCIDEUIL
123 CLERM0NTOE-6EAUREGAR0
126 COLOMBIER

127 COLV
128 COMBERANCHEET-EPELUCHE
129 CONOAT-SUR-TRINCOU
130 CONDAT-SUR-VEZERE

132 CONN E-OE-LASARDE

131 CONNEZAC
134 CORGNAC-SUR-L'ISLE
136 CORNIUE
136 COUBJOURS
137 COULAURES

138 COULOUNIEIX-CHAMIERS
140 COURS-OE-PILE

138 COURSAC

141 COUTURES
142 COUX-ET-BIGAROQUE
143 COUZE-ET-SAINT-FRONT
144 CREYSSAC

146 CREYSSE

146 CREYSSENSAC-ET4>ISS0T
147 CUBJAC
148 CUNEGES
160 OAGLAN

161 DOISSAT
162 DOMME
164 DOUCHAPT
166 DOUViaE
167 DOUZILLAC
168 DUSSAC
169 ECHOURGNAC

161 EGUSE-NEUVE-D'ISSAC
160 EGUSE-NEUVE-OE-VERGT

162 ESCOIRE

163 ETOUARS
164 EXCIDEUIL

166 EYGURANOE-ET-GARDEOEUIL

166 EYUAC
167 EYMET
170 EYVIRAT
171 EYZERAC

174 FANLAC
176 FAURiaES
177 FAUX
178 FESTALEMPS
180 RRBEIX

181 FLAUGEAC
183 FLEURAC

184 FLORIMONT-GAUMIER
186 FONROQUE

188 FOSSEMAGNE

189 FOUGUEYROLLES
190 FOULEIX

191 FRAI5SE

192 GABiaOU
193 GAGEAC-ET-ROUILLAC
184 OARDONNE

196 GAUGEAC
196 GENIS
197 GINESTET

199 GOUT-ROSSIGNOL
200 GRANO-BRASSAC
202 GRANGESO'ANS
204 GREZES

206 GRIGNOLS

206 GRIVES
207 GROLEJAC
208 GRUN

209 HAUTEFAYE
210 HAUTEFORT
211 ISSAC
212 ISSIGEAC
213 JAURE
214 JAVERLHAC-ET-LA-CHAPELLE-SAINT-nOBER
216 JAYAC
217 JOURNIAC
218 JUMILHAC-LE-GRAND

20 LA BACHEUERIE
47 LA BOISSIERE-D'ANS
86 LA CASSAGNE

106 LA CHAPEUE-AUBAREIL
107 LA CHAPELLE-FAUCHEH
108 LA CHAPEaE-GONAGUET
109 LA CHAPEaE^GRESIONAC
1 10 LA CHAPEaE-MONTABOURLET
111 LA CHAPEUE-MONTMOREAU
113 LACHAPEaE-SAINT-JEAN
133 LACOQUIUE
163 LAOORNAC
166 LA DOUZE
179 LAFEUILLADE
222 LA FORCE
198 LA0ONTERIE-60UL0UNEIX
216 LAJEMAYE
364 LA ROCHE-CHALAIS
363 LAROCHEBEAUCOURT-ET-ARGENTINE
366 LA ROaUE-GAGEAC
664 LA TOUR-BLANCHE
219 LABOUaUERIE
220 LACROPTE
223 lAUNOE
224 LAMONZIE-MONTASTRUC
226 LAM0NZ1E-SAINT-MARTIN
226 LAMOTHE-MONTRAVEL
227 LANOUAiaE
228 LANOUAIS
230 LARZAC
231 LAVALAOE
232 LAVAUR
233 LAVEYSSIERE

66 LE BOUROEIX
67 U BUGUE
68 LE BUISSON-OE-CADOUIN

103 LE CHANGE
182 LE FLEIX
229 LE LAADIN-SAiNTKJVZARE
329 LE PI20U
236 LEGUILLAC-OE-CERCLES
236 LEGUILLAC-DE-L'AUCHE
237 LEMBRAS
238 LEMPZOURS

172 LES EYZIES-OE-TAYAC-SREUIL
176 LESFARGES
203 US GRAULGES
234 LES LECHES

239 UGUEUX
240 UMEUIL
241 UMEYRAT
242 UORAC-SUR-LOUYRE
243 USLE
244 LOLME

248 LOUBEJAC
246 LUNAS
247 LUSIGNAC
248 LUSSAS-ET-NONTRONNEAU
249 MANAURIE
261 MANZAC-SUR-VERN
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262 MARCILLAC-SAINT-QUENTIN
263 MAREUIL
264 MARNAC
266 MARQUAY

266 MARSAC-SUR-L'ISLE
267 MARSALES

268 MARSAN EIX

269 MAURENS
260 MAUZAC-ET-GRANO-CASTANG
261 MAUZENS-ET-MIREMONT

262 MAYAC
263 MAZEYROUES
264 MENESPLET

266 MENSIGNAC
267 MESCOULES

268 MEYRALS
269 MIALET
270 MILHAC-O'AUBEROCHE
271 MILHAC-OE-NONTRON

272 MINZAC
273 MOUERES

274 MONBAZILLAC
276 MONESTIER

277 MON FAUCON

278 MONMADALES
279 MONMARVES
280 MONPAZIER
293 MONPLAISANT
281 MONSAC

282 MONSAGUEL
283 MONSEC

284 MONTAGNAC-D'AUBEROCHE
286 MONTAGNAC-LA-CREMPSE
286 MONTAGRIER

287 MONTAUT
288 MONTAZEAU
289 MONTCARET
290 MONTFERRAND-DU-PERIGORD

291 MONTIGNAC
292 MONTPEYROUX
294 MONTPONMENESTEROL
296 MONTREM

296 MOULEYDIER
287 MOUUN-NEUF

298 MOUZENS

299 MUSSIDAN
300 NABIRAT
301 NAOAILLAC
302 NAILHAC
303 NANTEUIL-AURIAC-DE-BOURZAC

304 NANTHEU1L

306 NANTHIAT
306 NASTRINGUES

307 NAUSSANNES
308 NEGRONDES

308 NEUVIC

310 NOJALS-ET-CLOTTE
311 NONTRON
312 NOTBE-DAME-OE-SANILHAC

313 ORUAC
314 ORUAGUET

316 PARCOUL
317 PAUUN
318 PAUNAT
319 PAUSSAC-ET-SAINT-VIVIEN

320 PAYZAC
321 PA2AYAC
322 PERIGUEUX

323 PETIT-B ERSAC

324 PEYRIGNAC

326 PEYRILLAC-ET-MILLAC

326 PEYZAC-LE-MOUSTIER

327 PEZULS

328 PIEGUT-PLUVIERS
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330 PLAZAC
331 POMPORT

333 PONTEYRAUO
334 PONTOURS

336 PORT-SAINTE-FOY-ET-PONCHAPT

336 PRATS-DE-CARLUX
337 PRATS-DU-PERIGORD

338 PRESSIGNAC-VICQ
339 PREYSSAC-D'EXCIDEUIL

340 PRIGONRIEUX

341 PROISSANS
343 PUYMANGOU
344 PUYRENIER

346 ourrssAc
346 QUINSAC
347 RAMPIEUX
348 RAZAC-D'EYMET
349 RAZAC-OE-SAUSSIGNAC
360 RAZAC-SUR-L'ISLE
361 RIBAGNAC

362 RIBERAC

367 ROUFRGNAC-DE-SIGOULES
366 ROUFFIGNAC-SAINT-CERNIN-DE-REILHAC
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369 SADILLAC
360 SAGELAT

361 SAINT-ACNE
363 SAJNT-AMAND-OE-BaVES
364 SAINT-AMAND-OE-COLY
366 SAJNT-AMANO-OE-VERGT
366 SAiNT-ANDRE-0'ALLAS
367 SAINT-ANDRE-OE-OOUBLE
368 SAINT-ANTOINE-CUMONO
369 SAINT-ANTOINE-D'AUBEROCHE
370 SAJNT-ANTOINE-DE-BREUILH

371 SAJNT-AQUILIN

372 SAINT-ASTIER
373 SAINT-AUBIN-DE-CADELECH

374 SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS
376 SAINT-AUBIN-DE-NABIRAT
376 SAINT-AULAYE
377 SAINT-AVIT-DE-VIALARD
378 SAINT-AMT-RIVIERE
379 SAINT-AVIT-SENIEUR
380 SAINT-BARTHaEMY-OE-BELLEGARDE
381 SAINT-BARTHELEMY-0E-8USSIERE
383 SAINT-CAPRAISE-D'EYMET
382 SAiNT-CAPRAJSE-OE-LAUNDE
384 SAINT-CASSIEN
386 SAINT-CERNIN-OE-L'HERM

386 SAINT-CERNIN-OE-LABAROE
388 SAINT-CHAMASSY
389 SAINT-CIRQ
390 SAINT-CREPIN-O'AUBEROCHE
391 SAJNT-CREPIN-OE-RICHEMONT
392 SAINT-CREPIN-ET-CARLUCET

396 SAINT-CYBRANET
396 SAINT-CYPRIEN
397 SAINT-CYR-LES-CHAMPAGNES
398 SAINT-ESTEPHE
399 SAINT-ETIENNE-OE-PUYCORBIER

403 SA1NT-FEUX-DE-60UR0EIUES
404 SAINT-FEUX-OE-RQLLAC-ET-MORTEMART
406 SAINT-FEUX-DE-VILLADEIX
408 SAINT-FRONT-O'ALEMPS
409 SAINT-FRONT-DE-PRAOOUX
410 SAINT-FRONT-LA-RIVIERE
411 SAINT-FRONT-SUR-NIZONNE

412 SAINT-GENIES
413 SAINT-GE0RGES4LANCANQX
414 SAINT-GEORGES-OE-MONTCLARO
416 SAINT-CERAUO-OE-CORPS

416 SAJNT-GERMAIN-OE-SaVES
417 SAJNT-GERMAJN-OES-PRES

418 SAINT-GERMAJN-DU-SALEMBRE
419 SAINT-GERMAIN-ET-MONS
420 SAINT-GERY
421 8A1NT-GEYRAC

422 SAJNT-HILAIRE-D'ESTISSAC
424 SAJNT-JEAN-D'ATAUX
426 SAINT-JEAN-O'ESTISSAC
427 SAINT-JEAN-O'EYRAUD
426 SAINT-JEAN-DE-COLE
428 SAINT-JORY-OE-CHALAIS
429 8AINT-J0RY-LAS-BL0UX

433 SAINT-JULIEN-D'EYMET
430 SAINT-JULIEN-DE-BOURDEILLES
431 SAJNT-JULIEN-DE-CREMPSE
432 SAINT-JUUEN-DE-LAMPON
434 SAINT-JUST
436 SAINT-LAURENT-DES-BATONS
436 SAINT-LAURENT-DES-HOMMES
437 SAINT-LAURENT-OES-VIGNES

438 SA/NT-LAURENT-LA-VALLEE
439 SAINT-LAURENT-SUR-MANOIRE
441 SAINT-LEON-0'ISSIGEAC
442 SAINT-LEON-SUR-L'ISLE
443 SAINT-LEON-SUR-VEZERE
444 SAINT-L0U1S-EN4.1SLE
469 SAJNT-MAIME-DE-PEREYROL
446 SAJNT-MARCEL-OU-PERIGORD
446 SAJNT-MARCORY
448 SAiNT-MARTIAL-O'ALBAREDE
449 SAINT-MARTIAL-O'ARTENSET
460 SAINT-MARTIAL-OE-NABIRAT
461 SAINT-MARTIAL-OE-VALETTE
462 SAINT-MARTIAL-VIVEYROL
463 SAiNT-MARTIN-DE-FRESSENGEAS
464 SAJNT-MARTIN-OE-GURCON

466 SAJNT-MARTIN-DE-RIBERAC
466 8AINT-MARTIN-DES<:0M8ES
467 SAINT-MARTIN-L'ASTIER
468 SAINT-MARTIN-LE-PIN
460 SAINT-MEARD-OE-ORONE
461 SAINT-MEARO-DE-OURCON

463 SAINT-MEDARD-O'EXCIOEUIL
462 8AJNT-MEDARD-DE-MUSSI0AN
464 SAINT-MESMIN
466 SAiNT-MICHEL-DE-DOUBLE
466 SAINT-MICHEL-DE-MONTAJGNE
468 SAINT-MICHEL-DE-VILLAOEIX
472 SAINT-NEXANS
474 SAINT-PANCRACE
476 SAiNT-PANTALY-D'ANS
476 SAiNT-PANTALY-D'EXCIDEUIL
477 SAINT-PARDOUX-OE-DRONE
478 SAJNT-PARDOUX-ET-ViaVIC
479 SAINT-PARDOUX-LA-RIVIERE
480 SAJNT-PAUL-OE-SERRE

481 SAJNT-PAUL-LA-ROCHE
482 SAINT-PAUL-UZONNE
483 SAINT-PERDOUX
487 SAINT-PI ERRE-0'EYRAUD
484 SAINT-PI ERRE-OE-CHIGNAC
486 SAINT-PIERRE-DE-COLE

486 SAINT-PIERRE-OE-FRUGIE
488 SAINT-POMPONT
489 SAINT-PRIEST-LES-FOUGERES
490 SAINT-PRIVAT
491 SAINT-RABIER
483 SAINT-RAPHAEL
494 SAiNT-REMY
496 SAINT-ROMAIN-OE-MONPAZIER
496 SAINT-ROMAIN-ET-SAINT-CLEMENT
498 SAINT-SAUD-LACOUSSIERE
499 SAINT-SAUVEUR
600 SAINT-SAUVEUFI-LALANOE
601 SAINT-SEURIN-OE-PRATS
602 SAINT-SEVERIN-O'ESTISSAC
606 SAINT-SULPICE-O'EXCIDEUIL
603 SAiNT-SULPICE-OE-MAREUIL
604 SAINT-SULPICE-OE-ROUMAGNAC
608 SAINT-VICTOR
609 SAINT-VINCENT-DE-CONNEZAC
610 SAINT-VINCENT-DE-COSSE
611 SAINT-VINCENT-JALMOUTIERS
612 SAINT-VINCENT-LE-PALUEL
613 SAINT-VINCENT-SUR-L'ISLE
614 SAINT-VIVIEN
362 SAINTE-ALVERE
393 SAINTE-CROIX
394 SAINTE-CROIX-DE-MAREUIL
401 SAiNTE-EULAUE-D'ANS
402 SAINTE-EULAUE-D'EYMET
406 SAINTE-FOY-DE-BELVES

407 SAINTEFOY-DE-LONGAS
423 SAINTE-INNOCENCE
447 SAINTE-MARIE-OE-CHIGNAC
470 SAJNTE-MONDANE

471 SAJNTE-NATHALENE
473 SAINTE-ORSE

492 SAJNTE-RADEGONDE

497 SAINTE-SABINE-BORN
607 SAINTE-TRIE

616 SALAGNAC
616 SALIGNAC-EYVIGNES
617 SALLES^DE-BaVES
618 SALON

619 SARLANOE
620 SARLAT-LA-CANEDA
621 SARUAC-SUR-L'ISLE
622 SARRAZAC

623 SAUSSIGNAC
624 SAVIGNAC-OE-MIREMONT
626 SAVIGNAC-OE-NONTRON
626 SAV1GNAC-LEDRIER

627 SAVIGNAC-LES-EGLISES
628 SCEAU-SAINT-ANGEL

628 SEGONZAC
630 SENCENAC-PUY-OE-FOURCHES

631 SERGEAC

632 SERRES-ET-MONTGUYARD
633 SERVANCHES

634 SIGOULES

636 SIMEYROLS

636 SINGLEYRAC

637 SIORAC-DE-RIBERAC

638 SIORAC-EN-PERIGORD

640 SORGES

641 SOUDAT
642 SOULAURES

643 SOURZAC
644 TAMNIES
646 TEILLOTS
646 TEMPLE-LAGUYON
647 TERRASSON-LA-VILLEOIEU
648 TEYJAT
649 THENAC
660 THENON

661 THIVIERS
662 THONAC
663 TOCANE-SAINT-APRE

666 TOURTOIRAC
667 TREUSSAC
668 TREMOLAT
669 TURSAC
661 VALEUIL
662 VAUEREUIL
663 VALOJOULX
664 VANXAINS
666 VARAIGNES
666 VARENNES
667 VAUNAC
668 VELINES

669 VENDOIRE

670 VERDÓN
671 VERGT

672 VERGT-DE-BIRON
673 VERTEILLAC
674 VEYRIGNAC
676 VEYRINESiJE-OOMME
676 VEYRINESCE-VERGT
677 VEZAC
679 VIEUX-MAREUIL
680 VILLAC
681 VILLAMBLARO
682 VILLARS
684 VIUEFRANCHE-OE-LONCHAT
686 VIUEFRANCHE-DU-PERIGORO

686 VILLETOUREIX
687 VITRAC



SCHEMA DES CARRIERES DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Cartographie des zones archéologiques
Répartition en fonction du nombre de sites par commune

Source ; Base D R A C A R , D R A C Aquitain« (S.R.A.). 27/11/95

do1à4* r t«

de 5 à 9 sKes

de 10 à 19 sites

20 sites et plus

Indication du numéro INSEE de la commune

Echelle : 1/600 000
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DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Zones sensibles (indication du numéro INSEE
pour les communes concernées)

C o m m u n e à paysages sensibles

Vulnérabilité forte des nappes souterraines

Projet de P . N . R .
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ECHELLE : 1 / 500 000
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Carte indicative des P .O .S .
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SCHEMA DES CARRIERES DE LA DORDOGNE
CONFRONTATION DES RESSOURCES POUR L'INDUSTRIE ET LE BATIMENT

ET DES CONTRAINTES A

R E S S O U R C E S P O U R L'INDUSTRIE ET LE BATIMENT

BwMgBBJal Sables pour fonderie

| ] Sables pour le bâtiment

^ ^ ^ ^ H Calcaires pour pierres de taille

^ ^ ^ ^ H Calcaires pour ctiaux

j '" • ] Calcaires pour charge

lljftJMJfäi Argiles pour tuiles et briques

^ ^ ^ ^ H Formations à lentilles d'argiles kaolinlques

WBBB Formations à lentilles d'argiles bentonltiques

ĵ ^̂ Ĵ Granites

P ' ) Silice en galets

y Polygone d m gisements de grès de Thfviers

, "* Polygone susceptible de renfermer des
** \ gisements (farglle pour tuiles et briques

CONTRAINTES Z O N E A

Ç±\ Monuments avec périmètre de 500 m

0 Ouvrages d'Alimentation en Eau Potaol«

Autr« contraintes A

N

CARRIERES EN ACTIVITE

V

+

•
m
D
•

•
0
0

Sables, graviers

Silice

Argile poor l'Industrie

Argile pour tuiles el briques

Calcaire pour l'industrie

Calcaire pour granuláis

Calcaire pour pierres de taille

Diorites, gneiss, granit«

Grès colorants

Micaschistes

Autres

10 KM



SCHEMA DES CARRIERES DE LA DORDOGNE
CONFRONTA TION DES RESSOURCES POUR TRA VA UX PUBLICS ET DES CONTRAINTES A

R E S S O U R C E S P O U R TRAVAUX PUBLICS

| | Sables, graviers et galets propres

f£ivi-:>=TJ Sables, graviers et galets légalement argileux

| . ..;.. .„] Sables, graviers et galets argileux

| "Jj Calcaires pour granuláis

^ ^ ^ ^ ^ | Roches métamorphiques pour granulate

CONTRAINTES Z O N E A

( 4 J Monumente avec périmètre de 600 m

(S) Ouvrages d'Alimentation en Eau Potable

A l * « * contraintes A

N

CARRIERES EN ACTIVITE

V
+

•

m
D
•

•
O

O

Sables, oraviers

Silice

Argile pour l'industrie

Argüe pour tuiles et briques

Calcaire pour l'industrie

Calcaire pour granulate

Calcaire pour pierres de taille

Diontes, gneiss, granites

Grés colorants

Micaschistes

Autres

\

•-s--

10 KM
X © ® ® ® ^ 4"'
/ 'A. S-<S- ® *



ANNEXE 3

Cartograpliie à 1/100 000 :
confrontation des ressources/exploitations actuelles

et des contraintes AetB

ANNEXE 3

Cartograpliie à 1/100 000 :
confrontation des ressources/exploitations actuelles

et des contraintes AetB



SCHEMA DES CARRIERES DE LA DORDOGNE
CONFRONTATION DES RESSOURCES ET DES CONTRAINTES A ET B

RESSOURCES

Sablee, graviere et galets propres

Sable«, graviers et galets légèrement argileux

Sablee, graviere et galets argileux

Sables pour fonderie

Sablee pour le bâtiment

Calcaires pour granulate

Calcaires pour pierres de taille

Calcaires pour chaux

CONTRAINTES ZONE A

• ' • + • )

t " ', ' ' 1̂ Calcaires pour charge

¡" - /- • ] Argiles pour tuiles et briques

^J^^^H Formations à lenttlles d'argiles kaoliniques

^ ^ ^ ^ ^ H Formations i lentilles d'argiles bentonitiques

flj^H^I Granites

^ ^ ^ ^ B Roches métamorphiques pour granulate

I ~1 SiUce en gaieté

/ . Polygone dee gisements de gres de Thivier

y "* Polygone susceptible de renfermer des
^ \ gisements d'argile pour turtee et briques

C A R R i e R E B E N ACTIVITE

I j

Monuments avec périmètre de 500 m

Sites classes

Z P P A U P elsecteurs sauvegardée

Aérodromes

C a m p e militaires

Forets domaniales

Arrêtée de biotope

Zones écoiogiquement s«neiblm où la profession
s'engage i ne pas ouvrir de nouvelles carrières

Réserves de chasses et de faunes sauvages

Réserves naturelles volontaires

C o m m u n e a très forte sensibilité archéologique

Ouvrages d'Alimentation en Eau Potable

+

•
•
D
•
•

T
0
O

Sables, graviers

Silice

Argile pour l'Industrie

Argile pour tulles et briques

Calcaire pour tindustrie

Calcaire pour granúlate

Calcaire po"

Diorites, gneiss, granités

Grès colorants

Mica sch isles

Autres

CONTRAINTES ZONE B

Sites insentE

Foréte soumises non-domaniales

Zones écologiquement sensibles

VA ma}euf et zones inondables

Zones A . O . C

Qrlqlne des données :

Les contours des zones A.O.C ont été
communiqués partes Editions FERET
et numérisés par I. G.N.

La plupart des données environnementales
proviennent du S.I.G, de la DIREN et de EDF
(SIGEA)

Les autres données (contraintes, carrières,
ressources) ont été numérisées par BRGM,
Service Géologique Régional Aquitaine

Les données sont actualisées 1995

10 KM
1

12
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BRGM
SERVICE GEOLOGIQUE REGIONAL AQUITAINE

avenue du Docteur Albert Schweitzer - 33600 PESSAC
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T - INTROniJCTION

L'extraction des matériaux est un secteur de production fondamental pour la société
dans son ensemble. En effet, la nécessité de trouver des matériaux pour faire face aux besoins
du bâtiment et des travaux publics est reconnue par tous et n'a plus à être affirmée. Mais, cette
activité est aujourd'hui souvent rejetée par un grand nombre, en raison de la présence dans

certaines communes de paysages bouleversés, de la forte concurrence portant sur l'occupation
des sols et également des nuisances générées.

Ju.squ'à une époque relativement récente, l'exploitation des carrières était menée au

plus près des besoins par des entreprises locales de taille réduite. Depuis quelques années, le
développement des moyens de transport, l'augmentation des besoins des travaux publics ct du
bâtiment, ont conduit des entreprises de plus en plus importantes à exploiter des carrières de

plus en plus étendues, là où la ressource le permettait.

Depuis la mise en place de la législation des carrières en 1971, pas moins de 645
carrières ont été autorisées dans le département dont 21 % de graves, 39% de roches massives,
8% de sable et 32% de matériaux industriels divers. Ces ouvertures de carrières ont concerné
242 communes. Ce grand nombre de carrières ct leur dispersion s'expliquent par l'importance
et la diversité des gisements présents dans le département. Il convient de préciser que 361 dc
ces carrières ont fait l'objet d'un abandon dans les conditions réglementaires, ce qui traduit la
durée de vie moyenne d'une carrière, laquelle ne dépasse guère 10 ans, sauf pour les plus
importantes.

I 1 - NECESSITE D>IJN SCHEMA

Les pouvoirs publics, les élus, les exploitants de carrières, de même que tous leurs
interlocuteurs, notamment les associations, ont progressivement pris conscience qu'il n'était
plus possible dans la majorité des situations rencontrées, d'apporter une solution aux
problèmes posés par l'activité des carrières, à travers les simples décisions ponctuelles prises
au fil des demandes d'ouvertures.

Afin d'assurer à la fois la couverture des besoins en matériaux, la protection de

l'environnement et l'organisation optimale de l'espace local, il est nécessaire de disposer d'un
cadre de référence permettant d'apprécier si les projets d'exploitation de matériaux répondent
convenablement à ce triple objectif. Les exploitants doivent également connaître le cadre dans
lequel leur activité va s'exercer.

I 2 - CADRE REGLEMENTAIRE

Ce cadre de référence a été à nouveau précisé par la loi du 4 janvier 1993 modifiant la
loi du 16 juillet 1976 relative aux Installations Classées dont relèvent désormais les carrières
et qui stipule que :

"L'objet d'un Schéma Départemental des Carrières est de définir les conditions
générales d'implantation des carrières dans le département, de prendre en compte l'intérêt
économique national, les ressources et les besoins en matériaux du département et des
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départements voisins, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la
nécessité d'une gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe des

matières premières. Le schéma fixe les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de

réaménagement des sites."

Le décret du 11 juillet 1994 relatif au Schéma Départemental des Carrières précise

quels sont les éléments constitutifs d'un schéma :

1. une notice présentant et résumant le schéma,

2. un rapport présentant une analyse de la situation existante (besoins du département .

et impact des carrières existantes), un inventaire des ressources connues en matériaux, une

évaluation des besoins locaux, les orientations prioritaires et les objectifs des modes
d'approvisionnement, un examen des modalités de transport des matériaux, les zones à

protéger en priorité, et enfin les orientations à privilégier pour le réaménagement des carrières,

3. des documents graphiques faisant apparaître les principaux gisements connus en

matériaux de carrières, les zones à protéger en priorité ainsi que l'implantation des carrières
autorisées.

I - 3 - PROCEDURE D'ELABORATION

Le même décret indique que la Commission Départementale des Carrières élabore le
Schéma Départemental des Carrières.

La composition de la Commission Départementale des Carrières est donnée en annexe.

Le Schéma est approuvé par le Préfet après enquête publique de 2 mois, le dossier
étant mis à la disposition du public dans la préfecture et les sous-préfectures. Les avis du
Conseil Général et des Commissions Départementales des Carrières des départements voisins
doivent être recueillis préalablement à l'approbation.

Le Schéma est révisé dans un délai maximal de 10 ans. Toutefois, à l'intérieur de ce

délai, une mise à jour ne portant pas atteinte à l'économie générale du Schéma peut être

proposée par la Commission Départementale des Carrières.

Les autorisations d'exploitation de carrières délivrées après approbation du schéma
devront être compatibles avec ce schéma.

Les effets juridiques de l'existence d'un Schéma imposent à ce demier une nécessaire
articulation avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. Par ailleurs
cette articulation est également nécessaire avec le Code Minier et avec le Code de

l'Urbanisme.
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I - 4 - ELABORATION DU SCHEMA DE LA DORDOGNE

La Commission Départementale des Carrières de la Dordogne a décidé d'élaborer le

schéma selon les postulats suivants :

- Le schéma est établi pour l'ensemble du département.

- L'étude doit porter sur l'ensemble des matériaux extraits, consommés en Dordogne
ou à l'extérieur du département (sables et graviers, calcaires, pierres de taille, argiles, sables et

autres matériaux industriels, mâchefers, matériaux de remblais pour grands travaux...).

- L'étude des ressources doit reposer sur la connaissance acquise sur les gisements de

la Dordogne, laquelle est suffisante pour fournir aux décideurs, sans étude spécifique
complémentaire, un aperçu satisfaisant sur les quantités et la qualité des gisements
potentiellement disponibles.

- L'examen des contraintes doit porter sur l'ensemble de la Dordogne et concerne plus
d'une vingtaine de paramètres parmi lesquels on peut citer les zones d'appellation d'origine
contrôlée, les plans d'occupation des sols, les périmètres de protection des captages d'eau, les

zones naturelles d'intérêts écologiques faunistique et floristique, les forêts domaniales, les

plans d'exposition aux risques, les monuments classés, les zones archéologiques sensibles, les

réserves naturelles, etc..

- La cartographie globale des travaux réalisés par la Commission doit être établie au

1/100 000" sur fond IGN. Les autres cartographies figurent sur des documents de format A3,
soit au 1/500 OOOème.

Pour élaborer les différentes parties du schéma, la commission départementale a

nommé tout d'abord trois groupes de travail pour étudier respectivement les trois domaines
suivants :

- ressources

- besoins

- contraintes.

A l'issue des travaux de ces trois groupes de travail, la commission départementale des

carrières a nommé un groupe de pilotage chargé d'élaborer la synthèse et le projet de schéma
départemental des carrières.

Ce projet a ensuite été approuvé par la commission départementale des carrières.
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II - ANALYSE DE LA SITUATION EXISTANTE

II.l DONNEES GENERALES

ILl.l PRODUCTION ET CONSOMMATION

Si on applique le ratio national de consommation qui est de 7 tonnes de granulats par
an et par habitant, le département comptant environ 386 400 habitants, la consommation y
serait donc de 2,7 millions de tonnes. Les évaluations du groupe de travail donnent une

consommation de 3,3 millions de tonnes.

La production de matériaux industriels est évaluée à 800 000 tonnes par an.

La quasi-totalité des matériaux industriels étant expédiés hors du département, aucune

évaluation des besoins en Dordogne n'a été faite. Ces besoins sont en effet très faibles.

II.1.2 ECHANGES

La diversité de la ressource explique que le département couvre ses besoins et expédie
vers d'autres départements un tiers de sa production.

En ce qui concerne les départements limitrophes :

- La Corrèze, le Lot et le Lot et Garonne ont aussi une production assez

diversifiée.
- La Charente Maritime et la Gironde sont déficitaires en matériaux éruptifs.

En ce qui concerne les matériaux industriels, les expéditions sont aussi bien dirigées
vers les autres parties du territoire national que vers l'étranger sans que des précisions puissent
être apportées.
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n.1.3 PRIX DE VENTE ET CHIFFRE D'AFFAIRE

Les chiffres qui suivent ne sont qu'indicatifs.

QUELQUES EXEMPLES DE PRIX DE MATERIAUX SUR LE MARCHE EN DORDOGNE

MATERIAU

mat.
alluvionnaires

mat. calcaires

- diorite

Grès ferrugineux

argiles

quartz

silice (sables)

calcaire pour
charges

pierre dc taille

EXEMPLES D'UTILISATION

granulats : bétons

granulats : remblais, couche de

forme,...

granulats : couche dc surface des

routes, couches de forme, ballast,...

colorant dc céramiques,...

alimentation animale, porcelaine,
matériaux réfractaires, secteur

paramédical,...

aciers spéciaux, verres,...

électrométallurgie, fonderie,...

couchage papier

construction

DESTINATIONS
PRINCIPALES

locales

locales

locales

Europe, Asie, Etats-Unis, Japon

Bretagne (alimentation animale),
Haute vienne (porcelaine),...

France et étranger selon la
qualité

France et étranger

sud-ouest

départements proches

ORDRE DE PRIX
EN F (HT) par

TONNE

30 à 35

20 à 30

40 à 45

qqs milliers
Dc 100 à quelques
milliers dc francs

plusieurs centaines

100 à 300

100

50 à 5 000

Pour donner une idée de l'importance économique de l'extraction des matériaux dans le
département, on peut avancer un chiffre d'affaire annuel approximatif :

- pour les granulats : 35 F x 2 700 000 T = 95 500 000 F

- pour les matériaux industriels : 200 F x 800 000 T = 160 000 000 F

Les extractions de granulats, par l'organisation locale du marché, induisent sans doute
autant, voire plus, de retombées économiques que les carrières de matériaux industriels dont
une partie des bénéfices est dirigée vers des sièges sociaux extérieurs au département.
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1 1.2 DONNEES DEPARTEMENTALES

II.2.1 EVALUATION DE LA PRODUCTION ANNUELLE DE
MATERIAUX EN DORDOGNE (estimation 1995-1996)

TYPE DE MATERIAUX

MATERIAUX INDUSTRIELS
(nature diverse)

MATERIAUX ALLUVIONNAIRES
(sables et graviers)

CALCAIRES

MATERIAUX ERUPTIFS
(80 % de diorites)

DIVERS
(tuf, tourbe,...)

PRODUCTION TOTALE EN 1995

QUANTITES

800 OOOT

1000 OOOT

1 250 000 T

1 100 OOOT

100 OOOT

4 250 000 T

MOUVEMENTS

la quasi-totalité est expédiée hors du
département (dont de l'halloysite vers la

Haute Vienne)

30 000 T exédiées notamment
vers la Gironde

150 000 T expédiées vers la Gironde et le
Lot-et-Garonne

500 000 T expédiées dont 400 000 T
vers la Gironde

1 400 000 T (30 %) expédiées réparties
schématiquement avec :

700 000 T dans les départements voisins
700 000 T hors des départements voisins

II.2.2 ORGANISATION DE L'EXPLOITATION DANS LE
DEPARTEMENT

II.2.2.1 ORGANISATION DES ENTREPRISES DE
PRODUCTION

Ce secteur d'activité concerne en 1996 :

- 97 exploitants
- 169 sites d'exploitations
- environ 800 emplois directs
- environ 1000 emplois induits
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Ces chiffres généraux ne doivent pas cacher de très grandes disparités dans ce secteur

de production. En effet :

- 78 entreprises n'exploitent qu'une seule carrière
- 10 entreprises produisent 90 % des matériaux pour le BTP

Plusieurs raisons peuvent être avancées :

- L'extraction de matériaux est souvent une activité annexe d'une autre raison
sociale. Beaucoup de carrières sont ainsi exploitées par des entreprises de

travaux publics. On comprend donc que les impératifs de rentabilité et de

compétitivité soient différents par rapport à une entreprise spécialisée.

- Ce peut être une activité ponctuelle dans le temps au fur et à mesure des

besoins (de l'entreprise de travaux publics qui l'exploite le plus souvent).

- La structure des entreprises est très variable : de l'entreprise artisanale avec un

ou deux employés à l'entreprise industrielle de plusieurs dizaines de personnes.
La notion de protection géographique tend à freiner l'évolution des structures
d'entreprises.

Enfin, ce secteur subit une véritable mutation à l'heure actuelle :

- le marasme économique, qui touche notamment le bâtiment, a provoqué la
disparition et la restructuration des entreprises. A l'échelon national, l'activité
et les effectifs des entreprises d'extraction tendent à diminuer depuis 1990 ou
1991 selon les secteurs (- 7,5 % pour la production entre 1991 et 1995).

- l'émergence des préoccupations de préservation de l'environnement et la
réglementation plus exigeante rendent l'activité de plus en plus difficile
coûteuse et complexe.

- la planification de l'aménagement du territoire à tous les niveaux (plans
d'occupation des sols, schémas directeurs, espaces protégés, activité
touristique,...) tendent à réduire les zones potentiellement ouvertes aux
carrières.

II.2.2.2 LES TECHNIOUES DE PRODUCTION

Il est possible de classer les techniques de productions en deux grandes familles :

- extraction dc matériaux cohérents :

Dans ce cas la technique la plus couramment répandue est l'abattage des roches à

l'explosif. La roche est forée à l'aide d'une machine appelée couramment "wagon-drill"
suivant un plan établi à l'avance prévu pour l'abattage d'une tranche de roche. Puis l'explosif
est introduit dans les trous avec des détonateurs. Ceux ci sont reliés à un dispositif d'allumage.
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puis le tir est déclenché. La méthode la plus usitée actuellement est celle du tir électrique.
L'utilisation de micro-retards est de plus en plus fréquente car elle permet de diminuer les

vibrations dues au tir.

- extraction de matériaux non cohérents :

Dans ce cas la méthode la plus couramment utilisée est l'enlèvement des matériaux à

l'aide d'engins de terrassements.

Une fois extraits, les matériaux doivent être traités. S'ils sont issus de matériaux
cohéieiits, ils aevront être concassés puis criblés afin d'obtenir les granulométries demandées.

Si ce n'est pas le cas ils seront soit criblés pour des matériaux de type granulats, soit traités en

usine pour des matériaux de type industriel.

II.2.3 REPARTITION ACTUELLE DES CARRIERES

Le nombre d'exploitants à prendre en compte est de 97 sur l'ensemble du département.
Une grande majorité est constituée d'entrepreneurs indépendants ou de petites sociétés.

C'est dire la diversité du paysage carrier dans le département et les possibilités
d'éparpillement des demandes d'ouvertures de carrières.

Le groupe de travail a distingué 19 types de matériaux exploités actuellement dans le
département. Certains matériaux ont été regroupés (argiles) pour la cartographie des

gisements.
11 existe deux grandes catégories de matériaux exploités actuellement :

- les matériaux destinés essentiellement au BTP (calcaire, éruptifs, graves, sables...)

- les matériaux destinés à un usage industriel (grés ferrugineux, silice, calcaires...)

La profession des exploitants de carrières est un maillon important de la vie
économique locale. En effet outre les emplois directs procurés par les exploitations, de

nombreux emplois sont induits par cette activité (transports, explosifs, matériels de

terrassements, industrie...). La profession comptabilisait sur l'ensemble de l'Aquitaine en 1995

environ 3000 salariés permanents pour un chiffre d'affaire réalisé de 2 526 MF. On peut
doubler ce chiffre si l'on tient compte des emplois induits.

II est donc nécessaire de préserver cette activité économique tout en préservant
l'environnement.

II.2.4 LE MARCHE

On ne peut pas envisager de planifier certains effets des extractions de matériaux de

carrières sans comprendre le contexte économique qui conditionne l'existence des entreprises.
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II.2.4.1 GRANUIATS

Le marché des granulats est caractérisé par :

- l'importance des besoins en quantité
- la répartition des besoins sur l'ensemble du territoire
- le faible degré de transformation exigé pour leur usage (cependant les roches dures
comme les granites, les grès, les gneiss nécessitent une concassage)
- la relativement bonne répartition des ressources qui induit que les ressources soient
suffisantes pour répondre aux besoins à l'échelon régional.
- la faible spécificité des matériaux par rapport à leur usage qui permet d'opposer une

adaptation technique à une déficience de la ressource géologique locale si l'opération
est rentable.

Autrement dit, les granulats sont la plupart du temps faciles à trouver, ceci d'autant
plus que des substitutions sont possibles pour un même usage, ils sont demandés en grande
quantité et leur mise sur le marché ne nécessite pas de transformation.

Tous ces éléments donnent aux granulats un caractère de produit de grande
consommation à faible valeur ajoutée et diffusé à bas prix.

Cependant, l'élément fondamental qui va influer sur le prix est le coût de transport.

Les granulats ont en effet une masse volumique généralement comprise entre 1,5 et 2,5
tonnes par mètre-cube. Ils sont donc considérés comme des produits pondéreux. Le prix de la
tonne de granulats est donc conditionné par la distance de transport entre la source
d'extraction et le lieu d'utilisation. Ce constat doit être évidemment modulé en fonction du
mode de transport. La voie d'eau ou le chemin de fer, pour des quantités importantes, offre des

conditions de transport beaucoup plus favorables.

Le premier corollaire de ce caractère pondéreux est la limitation du marché dans

l'espace par rapport à la source de production. Autrement dit, l'influence prédominante du
transport sur la rentabilité d'une carrière limite la zone d'utilisation des matériaux produits (de
l'ordre d'une centaine de kilomètre par la route).

Le second corollaire établit que, étant donnés les coûts de stockage à fortiori s'il
nécessite un transport, l'adéquation entre la production et la consommation peut être

considérée comme parfaite.

De l'ensemble de ce constat on peut déduire les conclusions fondamentales suivantes :

- Le marché des granulats est composé de la juxtaposition d'un grand nombre de

marchés locaux dont l'extension dépend du coût de transport. Cette contrainte forte
pour l'exploitant, est aussi un avantage certain. Ce périmètre, pour la même qualité de

matériaux, est protégé de la concurrence extérieure puisque les frais de transport sont
les mêmes pour tous. C'est la notion de protection géographique.

- L'existence de cette protection géographique a eu pour conséquence la multiplication
à la fois des sites d'extraction et des petites entreprises dispersées sur le territoire.
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l'ordre d'une centaine de kilomètre par la route).

Le second corollaire établit que, étant donnés les coûts de stockage à fortiori s'il
nécessite un transport, l'adéquation entre la production et la consommation peut être
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- Le marché des granulats est composé de la juxtaposition d'un grand nombre de

marchés locaux dont l'extension dépend du coût de transport. Cette contrainte forte
pour l'exploitant, est aussi un avantage certain. Ce périmètre, pour la même qualité de

matériaux, est protégé de la concurrence extérieure puisque les frais de transport sont
les mêmes pour tous. C'est la notion de protection géographique.

- L'existence de cette protection géographique a eu pour conséquence la multiplication
à la fois des sites d'extraction et des petites entreprises dispersées sur le territoire.
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- Pour les mêmes raisons, la création d'un grand chantier, c'est-à-dire l'apparition d'un
besoin important dc granulats, a deux effets conjoints qui entrent en synergie :

- l'utilisateur va s'adresser aux exploitants des sites les plus proches pour réduire des

coûts annexes qui peuvent peser très lourd lorsqu'il s'agit de grands travaux.
- les exploitants vont chercher à créer des sites d'extraction les plus proches possibles
afin dc réduire au maximum le prix de vente et donc être en position de force en cas de

mise en concurrence.

Ce processus se déroule le plus souvent dans un contexte d'urgence, la marche d'un
grand chantier étant difficile à différer, les sommes enjeux considérables et l'intérêt public
souvent en jeu.

On comprend donc qu'il soit difficile de réguler par la concertation et la
réglementation un épisode majeur dans le domaine de l'extraction des matériaux mais qui fait
l'objet de pressions importantes dans un territoire géographiquement très restreint.

- Enfin, l'existence des petits marchés locaux explique qu'aucun marché national
n'existe. En fait, l'échelon d'organisation des marchés est grosso modo à l'échelle du
département.

II.2.4.2 LES MATERIAUX INDUSTRIELS

L'organisation du marché des matériaux industriels est à la fois moins homogène et

plus typée que celle des granulats :

- La dimension géographique du marché, pour un matériau considéré, dépend à la fois
de la répartition de la ressource et des implantations du processus industriel qui le met en

oeuvre. En général régionale au minimum, elle peut tout aussi bien être internationale voire
mondiale.

- La recherche de caractéristiques très précises, qui prime sur les autres considérations,
tend à minimiser le caractère pondéreux du matériau d'autant plus que les quantités
nécessaires à un procédé de fabrication peuvent être faibles.

- Le processus de fabrication qui suscite le besoin est en général continu. Cela
implique donc que le besoin soit continu et stable en quantité et en qualité. De plus les sites
d'utilisation, les sites industriels, peuvent être peu nombreux. Ce dernier facteur tend à étendre
géographiquement le marché.

Ces caractéristiques, besoins stables et continus et sites d'utilisation peu nombreux,
permettent de réaliser des économies d'échelle, notamment en adaptant les moyens de

transport.

- En revanche, le producteur du matériau est captif dans le jeu du marché qui ne lui
laisse que peu de clients potentiels dans des créneaux d'usage très spécifiques, à moins que la
nature de sa production ne soit adaptable à d'autres utilisations.

Souvent, l'utilisateur industriel extrait lui-même les matériaux dont il a besoin.
Plusieurs raisons peuvent être avancées : économie dans la filière de fabrication, maîtrise de la
qualité et de la disponibilité de la matière première, besoin trop spécifique pas ou mal satisfait
par le marché classique,... Il est difficile dans ces conditions de comparer les conditions de
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production et de consommation de chaque type de matériaux et notamment les prix de vente
sur le marché.

- L'évolution industrielle est entrée depuis environ deux décennies dans une logique
d'adaptation continue à la demande et de recherche permanente de productivité. Les budgets
de recherche et développement sont aujourd'hui l'un des indicateurs de compétitivité des

entreprises. La restructuration des sites de production, souvent à une échelle internationale, est

aussi un moyen de gain de productivité.
Cette logique implique que les procédés industriels soient potentiellement évolutifs en

fonction des évolutions techniques et que d'un jour à l'autre un établissement industriel puisse
réorienter sa production ou même ferT.cr st portes. Les fournis.,curs et parmi eux les

producteurs de matériaux, sont évidemment parmi les premiers touchés par ces mutations
techniques ou logistiques.
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Ill IMPACT DES CARRIERES EXISTANTES SUR
L^ENVIRONNEMENT

Les carrières ont en général un impact multiple sur l'environnement : un impact direct
de destruction du milieu sur l'exploitation, un impact de dégradation des milieux environnants
lié au premier et aux conditions d'exploitation pouvant modifier certains facteurs écologiques
ou d'ambiance.

Ces impacts peuvent durer des années de façon continue ou bien n'être que saisonniers
en fonction des modes d'exploitation ; ils peuvent également se prolonger au-delà de

Texploitation si des mesures n'ont pas été prises pour lutter contre.
La nécessité d'une remise en état des terrains exploités est prise en compte mais cette

opération ne conduit pas forcément à un retour à l'état antérieur et peut donc conduire à une
réutilisation différente des terrains.

La prise en compte de la qualité et de la fragilité de l'environnement avant décision
d'autoriser l'exploitation d'une carrière doit donc s'appuyer sur une réflexion ou interviennent
l'intérêt de la zone, la sensibilité de son environnement et les possibilités de redonner une

vocation au site une fois l'exploitation terminée.

IH - 1 - L'IMPACT DES CARRIERES SUR LES MILIEUX NATURELS, LES
ÉOUILIBRES ÉCOLOGIOUES, LA FAUNE ET LA FLORE

L'exploitation détruit le milieu sur lequel elle est faite, la végétation est enlevée, le sol
décapé, le sous-sol modifié, la faune qui y vit en est chassée ou détruite.

Cette destruction ne doit donc concerner que des milieux naturels banaux ou de grande
extension à l'échelon départemental afin d'éviter la disparition de biotopes originaux
d'espèces ou d'associations d'espèces peu communes ou à plus forte raison en cours de

raréfaction. En revanche, il ne faut pas oublier que certaines exploitations ont évolué après

leur abandon vers des biotopes particulièrement intéressants, accueillant une végétation
spécifique et une faune adaptée.

Parmi les solutions de remise en état celles permettant l'installation spontanée ou
dirigée d'une biocénose originale doivent être envisagées au même titre que d'autres plus
ciblées sur un revenu économique.

Au-delà de cette destruction du milieu exploité les milieux alentour peuvent être

concernés par le mode d'exploitation sans être directement touchés par les travaux.
Les bruits, les vibrations provenant des engins, des tirs de mines peuvent affecter

l'environnement, lui ôter son rôle d'accueil pour une faune recherchant le calme. Le
dérangement peut faire échouer des tentatives de nidifications par exemple et ainsi ôter
l'intérêt d'un milieu particulier pour l'avifaune bien au-delà des limites physiques de
l'exploitation.

De même les modifications du régime hydrique des sols peuvent induire des

transformations de la composition floristique d'une station botanique par apport d'eau ou
assèchement.

La modification de la qualité de l'eau peut également influer sur les potentialités des

biotopes en aval ainsi l'apport de particules fines peut colmater les graviers d'une frayère dans
un ruisseau voisin si des précautions ne sont pas prise avant rejet des eaux de ruissellement
provenant de l'exploitation.
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La production de poussières peut être également un facteur limitant pour la végétation
environnante où leur dépôt modifie la physiologie des plantes et peut en éliminer certaines.

II convient donc, au-delà de l'intérêt du milieu de la zone exploitée de connaître celui
des milieux environnants et leur sensibilité aux effets possibles de l'exploitation.

III - 2 - UIMPACT DES CARRIERES SUR LES SITES. LES PAYSAGES. LE
PATRIMOINE CULTUREL.

L'exploitation des terrains peut avoir des conséquences physiques immédiates sur le

patrimoine cuuurel archéologique en détruisant ou en bouleversant des gisements
préhistoriques ou historiques. De telles destructions peuvent faire disparaître ajamáis des

éléments de connaissance scientifique de notre passé. Les sites et gisements d'intérêt
archéologique connus doivent être évités mais dans un département aussi riche que la
Dordogne un grand nombre de trouvailles fortuites peuvent être faites. Pour éviter ce risque,
des sondages de reconnaissance sont souvent nécessaires.

Les modifications entraînées par l'exploitation, telles que destruction de la végétation,
bouleversement des sols, provoquent des altérations du paysage souvent très visibles, parfois
concurrentes d'un espace, d'un monument reconnu pour son intérêt culturel, esthétique. Cette
confrontation doit être évitée pour ne pas amoindrir notre patrimoine culturel. Si certaines
formes d'exploitation en fosse dans des terrains peu ou pas vallonnés peuvent assez

facilement être dissimulées, en revanche les carrières de roches massives à flanc de coteaux
sont souvent perçues comme des agressions visuelles dans le paysage.

Pour préserver le paysage, le phasage de l'exploitation peut s'avérer essentiel et doit
être une condition de délivrance de l'autorisation dans certains cas. Ce phasage doit concerner
l'exploitation mais aussi la remise en état ; il permet ainsi d'amoindrir la surface bouleversée,
terrassée et de diminuer d'autant l'impact perceptible.

Les réaménagements paysagers ont un rôle important dans la remise en état des

terrains et certains, quand c'est possible, dès l'ouverture de l'exploitation pour servir de

masques visuels.
En Dordogne, la qualité des paysages et du patrimoine culturel est une composante

essentielle de l'attrait du département pour les touristes.

A l'intérêt culturel lui-même s'ajoute donc un intérêt économique lié à l'accueil
touristique concurrent de l'industrie extractive dans les hauts lieux du Périgord.

Cet aspect doit impérativement être pris en compte dans les demandes d'autorisation
d'exploiter.

III - 3 - L'IMPACT DES CARRIERES SUR IjK COMMODITE DU
VOISINAGE.

L'exploitation d'une carrière nécessite, en général, des moyens techniques de

terrassements dont l'utilisation provoquent des nuisances : le bruit des engins motorisés, des

tirs des mines sur le site même de l'extraction sont susceptibles de créer une gène dans le
voisinage. Celui des moyens de transport nécessaires peut concerner de nombreux riverains
des itinéraires empruntés.

La production de poussières est également une source de nuisances possibles dans les
espaces proches.
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La vocation de ces espaces donne à ces nuisances un caractère plus ou moins grave.
Les lieux habités en permanence sont les plus sensibles, ceux qui ne sont fréquentés
qu'occasionnellement présentent un moindre risque d'impact.

En fonction du type d'exploitation, l'éloignement des lieux fréquentés et habités peut
être une nécessité pour sauvegarder le cadre de vie des périgourdins. II faut cependant
remarquer qu'il existe de nombreuses mesures permettant d'amoindrir sinon d'éliminer
totalement ces nuisances en les limitant à la source, en respectant des horaires et un calendrier
pour l'emploi des sources de nuisance.

Les communes possédant un POS gèrent les espaces où les carrières sont autorisées et

peuvent définir des conditions d'exploitation de même que des zones où leurs nuisances
interdisent la construction d'habitations.

m - 4 L'IMPACT SUR L'HYGIENE. LA SECURITE ET LA SALUBRITE
PUBLIQUE

Les travaux de terrassements liés à l'exploitation des carrières peuvent entraîner des

risques pour la sécurité du public qu'il s'agisse de l'emploi d'explosifs, de la déstabilisation
du sol ou des risques de chutes compte tenu des dénivelés importants créés. L'ensemble de

ces risques est pris en compte dès la demande d'autorisation d'exploiter. II en est de même
dans certaines zones inondables où les exploitations pourraient avoir des répercussions
néfastes.

Ainsi les zones de risques d'éboulement ou d'effondrement des terrains, les secteurs
d'érosion des berges doivent être préservés des facteurs aggravants ces risques.

Les possibilités d'influer sur les nappes d'eau souterraines ou superficielles présentent
vis à vis de l'utilisation de cette eau notamment pour l'alimentation humaine des risques
quantitatifs et qualitatifs. Les terrassements d'exploitation peuvent mettre à nu une nappe
phréatique ou faciliter, en enlevant des terrains protecteurs, la percolation d'éléments
polluants depuis la surface. La ressource en eau potable du département exige que des

précautions soient prises avant toute ouverture de carrière y compris l'interdiction totale
d'exploitation dans les secteurs de vulnérabilité des aquifères exploités pour l'adduction d'eau
potable.

IH - 5 - IMPACT SUR LES BIENS

L'exploitation des carrières consomme de l'espace. Cet espace peut avoir une

utilisation qui entre en concurrence avec la production de granulats, de pierres ou de

matériaux divers utilisés pour le génie civil, la construction, l'industrie.
Cette utilisation est le plus souvent agricole ou sylvicole.
Ce sont donc souvent des considérations économiques qui conduisent un propriétaire

agriculteur ou sylviculteur à vendre son terrain ou à passer un contrat de fortage avec un
carrier. Il convient cependant de sauvegarder les potentialités des meilleurs terrains pour
l'agriculture, notamment les plus riches, faciles à travailler, à drainer, à irriguer et également
ceux qui font l'objet d'un classement reconnu pour la production de vins d'appellation
d'origine contrôlée dans le Bergeracois et dans les communes du département qui bénéficient
de l'appellation "Cognac".
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Les communes possédant un POS gèrent les espaces où les carrières sont autorisées et

peuvent définir des conditions d'exploitation de même que des zones où leurs nuisances
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IH - 5 - IMPACT SUR LES BIENS

L'exploitation des carrières consomme de l'espace. Cet espace peut avoir une

utilisation qui entre en concurrence avec la production de granulats, de pierres ou de

matériaux divers utilisés pour le génie civil, la construction, l'industrie.
Cette utilisation est le plus souvent agricole ou sylvicole.
Ce sont donc souvent des considérations économiques qui conduisent un propriétaire

agriculteur ou sylviculteur à vendre son terrain ou à passer un contrat de fortage avec un
carrier. Il convient cependant de sauvegarder les potentialités des meilleurs terrains pour
l'agriculture, notamment les plus riches, faciles à travailler, à drainer, à irriguer et également
ceux qui font l'objet d'un classement reconnu pour la production de vins d'appellation
d'origine contrôlée dans le Bergeracois et dans les communes du département qui bénéficient
de l'appellation "Cognac".
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HI - 6 - IMPACT SUR LA SECURITE. LA GESTION ET L'ENTRETIEN DES
VOIES PUBLIQUES.

Les accès des exploitations à la route, la circulation des véhicules de chantier, les

dépôts de boue, l'inadaptation de la voirie à la circulation des camions, les chutes éventuelles
de pierres, les éventuels glissements ou éboulements, les fumées ou poussières, les

détonations peuvent être autant de risques pour la sécurité des usagers. L'évolution de ces

risques peut conduire à demander la création de voies spécifiques reliant la carrière à une voie
de circulation importante.

De même, les dommages possibles sur les chaussées (du réseau communal
notamment, souvent impropre à la circulation de nombreux poids lourds) peuvent induire des

contraintes et obliger à prendre des mesures de sauvegarde ou de réhabilitation.
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IV - RESSOURCES

Le Département de la Dordogne est remarquable pour la diversité de son sous-sol :

formations cristallines et métamorphiques anciennes, terrains carbonates du secondaire et

formation à lithologie variée (sable argile calcaire) du Tertiaire.

Ils renferment de nombreuses ressources minérales, certaines sont exploitées, d'autres
ont été exploitées par le passé. A côté de ces gisements connus, de nombreux indices ont été

rencontrés lors de différents travaux de prospection.

IV - 1 - CALCAIRE POUR PIERRE DE TAILLE

Utilisations principales : moellons, pierre à bâtir, dalles, cheminées, balustrades,...

La richesse architecturale du Périgord connue mondialement est due aux qualités es¬

thétiques des produits de son sous-sol utilisés comme pierre de taille pour le bâtiment.

Les gisements de ces calcaires méritent d'être protégés car ils sont indispensables en

particulier à la rénovation des nombreux monuments classés du département.

On peut schématiser la répartition des gisements en deux ensembles coïncidant avec
les ensembles géographiques du département. Au nord-ouest du département, les gisements du
Périgord blanc organisés autour des basins de production de Saint-Vivien et Paussac et de

Chancelade. Au sud-est, le Périgord noir caractérisé par ses pierres à dominante ocre dont le
principal bassin de production se situe dans le secteur de Sarlat et des Eyzies.

Le Périgord Blanc

L'essentiel de la production est assuré par la Pierre de Saint-Vivien et Paussac et par
celle de Chancelade. Les autres pierres sont peu à peu délaissées malgré certaines remises en
activité ponctuelles à l'occasion de restaurations de monuments classés.

Pierre de Saint-Vivien Paussac

La pierre de Saint-Vivien et Paussac est un calcaire blanc à jaunâtre fin à grossier à

stratifications entrecroisées et à coquilles. Les bancs exploités sur les communes de Saint-
Vivien et Paussac constituent des niveaux de calcarénites du Turonien moyen et supérieur ct
le niveau blanc du Turonien moyen.

Caractéristiques techniques : densité d = 1,9

résistance à la compression rc = 13 à 16 MPa
porosité p = 26 %
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Dans les environs de Paussac et Saint-Vivien, de nombreuses carrières aujourd'hui
abandonnées ont exploité des bancs d'âge équivalent et de faciès en général plus fin.

Pierre de Rochefollet : c'est un calcaire clair à grain fin et moyen encore
exploité sur le territoire de la commune de Leguillac de Cercles.

d= 1,5 à 1,7

rc = 6 à 7,4 MPa

Pierre de Rochebeaucourt : c'est un calcaire blanc bioclastique caverneux.
d= 1,7 à 1,9

rc = 7 à 15,5 MPa
p = 28 à 36 %

Pierre de Villars : c'est un calcaire crayeux blanchâtre à grain fin d'âge turonien
basai autrefois exploité sur les communes de Villars et de Sorges.

Pierre de Rochevideau : c'est un calcaire massif blanc tendre, crayeux à

rudistes exploité sur le territoire de la commune de la Chapelle Faucher.

Pierre de Chancelade

La pierre de Chancelade demi-dure a été exploitée dès le début du Xllè siècle, puisque
l'église de St Jean de Chancelade a été bâtie en 1 135. C'est un calcaire crayeux blanc massif
d'âge turonien moyen. Il a été exploité notamment aux carrières Parricot près de Chancelade.
C'est un niveau équivalent des pierres de Brantôme, la Tour Blanche, Paussac... Les
caractéristiques techniques sont sensiblement équivalentes à celles de Paussac.

d=l,8à2
rc = 9àl6MPa
p = 26 à 32 %

L'utilisation de cette pierre dans la construction des édifices s'est progressivement im¬

posée au détriment de la Pierre de Périgueux plus tendre et plus gélive.

La pierre de Chancelade dure correspond à un niveau de calcaire beige très fin, grave¬
leux et noduleux, à grandes stratifications obliques et larges constructions récifales à rudiste
d'âge Turonien supérieur. C'est une pierre nettement plus dure qui prend le poli dont le gros de

la production est transformée en granulat concassé (carrières de Grèzes-Reymondin) et dont
une partie est réservée à l'extraction de pierre marbrière (carrière de Parricot).

d = 2,5 à 2,6
rc = 62 à 132 MPa
p = 2,6 à 8,6 %

Pierre dc Périgueux

Cette pierre est citée pour son importance historique. Les gisements sont stérilisés par
l'urbanisation de Périgueux.
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La pierre de Périgueux est un calcaire bioclastique tendre, blanc verdâtre finement
aréné très micacé, glauconieux, riche en bioturbations et petits bioclastes. Elle est recoupée de

niveaux de rognons de silex noirs et brun foncé. Elle est datée du Coniacien supérieur.

Cette pierre tendre de façonnage aisé a été utilisée dès la présence romaine
(carrière de la place Francheville) et extraite dans les environs immédiats de Périgueux (les
Maurilloux, les Vergnes, les Jambes, Marsac-sur-lsle et Chamiers). Beaucoup de monuments
du vieux Périgueux ont été bâtis avec ce matériau : égli.se Saint-Etienne de la Cité, cathédrale
Saint-Front et beaucoup d'anciennes maisons du centre historique.

Le Pcrigord Noir

L'essentiel de la production est assuré par la "Pierre de Dordogne" constituée de deux
niveaux différents du Crétacé supérieur : la pierre de Sarlat-les Eyzies, d'âge Coniacien moyen
à supérieur et la pierre de Couze d'âge Campanien.

Pierre de Sarlat

C'est un calcaire sableux jaune clair, à grain fin, assez homogène, d'âge Coniacien
moyen à supérieur exploité au sud-est de Sarlat (pierre de la Combe de Lama) et sur la
commune de Vitrac. La pierre a été largement utilisée pour la construction et la rénovation de

la ville de Sarlat mais également de nombreux châteaux de la vallée de la Dordogne et de la

Vézère.

A Sarlat, les caractéristiques techniques sont les suivantes :

d=l,9
rc = 6 à 7 MPa

Plus à l'est près de Sireuil, les carrières en exploitation ont pris le relais de

l'approvisionnement. Le calcaire sableux jaunâtre à grain fin à moyen s'enrichit en débris
d'organismes (encrines, spicules d'oursin, lamellibranches, brachiopodes et bryozoaires).

Ces carrières fournissent l'essentiel du marché de la rénovation et sont exploitées en

souterrain.

Pierre des Eyzies

C'est un calcaire blanchâtre à tache ocre à grain grossier avec amas cristallisé.
d=l,9
rc = 10,5 à 10,7 MPa

Pierre de Campagne

C'est un calcaire jaunâtre à grain fin à moyen.
d= 1,74 à 1,86
rc = 2,7 à 9,6 MPa
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Pierre de Couze

C'est un calcaire sableux jaunâtre à rudistes d'âge campanien. II affleure dans la vallée
de la Couze depuis le secteur de Montferrand-du-Périgord jusqu'à la confluence avec la
Dordogne. 11 a été aussi exploité près de Lolme et dans les environs du Buisson-de-Cadouin.
A Couze, c'est un calcaire sableux jaunâtre à grain fin homogène exploité en galeries à Font-
Chaude, Baneuil.

d=l,86
rc=12àl5MPa

IV - 2 - CALCAIRE POUR CHARGE

Utilisations principales : amélioration des caractéristiques mécaniques et chimiques des

plastiques, papiers, peintures,... couchage du papier,...

Plusieurs gisements de calcaire pour charge sont exploités au nord-ouest du départe¬

ment. Ces gisements sont de très bonne qualité. Le secteur des charges minérales et des

calcaires blancs en particulier a été en forte expansion depuis une vingtaine d'années
(consommation quadruplée pour le papier entre 1980 et 1990).

Les emplois sont multiples et de nouveaux débouchés apparaissent. Les gisements du
secteur de la Tour Blanche sont utilisés dans le domaine des plastiques et caoutchouc ainsi
que pour les peintures.

L'incorporation des poudres calcaires dans les plastiques (jusqu'à 40 %) est maintenant
généralisée depuis la hausse des produits pétroliers en 1973. Sa croissance suit celle de la
production du PVC, principal utilisateur, mais aussi des polyesters dans l'industrie automobile
par exemple.

Les poudres carbonatées améliorent l'extension et l'isolation électrique, la résistance à

l'usure et à la traction et auraient les résistances chimiques et mécaniques des plastiques.

Les charges carbonatées forment en moyenne 25 à 30 % du poids des peintures avec
des extrêmes de 5 % (peintures brillantes) et 70 % (peintures mates). Les carbonates de

calcium ont un pouvoir d'absorption d'huile faible de 10 à 20 g/100 g et peuvent entrer dans la
composition des peintures avec un rapport élevé sans entraîner de forte viscosité. Ils se

mélangent au blanc de titane et améliorent la dispersion des pigments. Ils se prêtent également
à la confection de mastics à 85 % de carbonate et 15 % d'huile de lin, qui deviennent
inaltérables en séchant.

L'utilisation pour le couchage du papier nécessite d'avoir des produits totalement purs
avec en particulier une absence de silice pour ne pas présenter de caractère abrasif et avoir un
indice de blancheur supérieur à 90 %. Ces qualités sont atteintes dans le gisement de la
Rochebeaucourt. - Croix de Mareuil : une teneur en CaCOa de 99,8 %, un indice d'impacité à

l'acide < 01-0,2 % et l'indice de blancheur de 96. Les carbonates de calcium naturel, en

précipité, sont utilisés pour la charge et le couchage du papier, depuis une vingtaine d'années
(procédé par voie neutre), remplaçant partiellement d'autres charges plus onéreuses (talc,
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kaolin) et souvent plus dommageables pour l'environnement. Actuellement, la consommation
de carbonate de calcium dans l'industrie du papier est sensiblement égale à celle des autres
charges. Du fait de la faible production en kaolin de la France, on peut estimer que les

gisements de très hautes qualités de calcaires purs de la Dordogne représentent des matières
premières stratégiques pour l'industrie du papier.

IV - 3 - CALCAIRE POUR CHAUX

Utilisations principales : liants pour mortiers, enduits de façades, amendements agricoles,...

Plusieurs gisements de calcaire du département de la Dordogne sont utilisés pour la
fabrication de chaux destinées à l'agriculture, à l'industrie ou au bâtiment.

Un de ces gisements, celui de Saint-Astier d'âge campanien, est remarquable par sa

spécificité chimique et minéralogique. Le début de l'exploitation du calcaire de Saint-Astier
pour la production est ancien et date probablement des romains. Au milieu du 19è siècle, le
secteur de Saint-Astier a été remarqué par VICAT pour son intérêt pour la production de

ciment et de chaux, et l'exploitation industrielle a commencé en 1953.

Actuellement, ce gisement est exploité uniquement en souterrain dans la vallée de

l'Isle sur la rive gauche de la rivière à l'est de Saint-Astier.

La spécificité de cette chaux, comparé aux autres chaux hydrauliques naturelles
produites en France (essentiellement dans l'Ardèche et dans les Pyrénées-Atlantiques), est

d'être naturellement blanche sans addition d'adjuvants et de posséder une résistance élevée à la
compression (100 bars à 28 jours, contre 60 à 80 bars pour les autres chaux hydrauliques).

La chaux est expédiée partout en France et elle est particulièrement appréciée et

demandée par les monuments historiques pour la restauration des bâtiments anciens. D'une
façon générale, cette chaux est utilisée pour la construction.

L'horizon exploité est très particulier et tout à fait remarquable pour la constance de sa

composition chimique et minéralogique. La teneur en silice se situe toujours entre 12,40 % et

12,80 %. L'autre caractère remarquable est la figuration de cette silice sous plusieurs formes
cristallographiques que l'on peut classer en silice cristalline (quartz et calcédoine), en silice
mal cristallisée (opale cristobalite - tridynite) et en silice vitreuse totalement amorphe.

La silice libre représente entre 80 et 90 % de la silice totale. C'est cette forme de silice
(surtout quand elle est sous forme disséminée) qui réagit le plus avec les autres composants
carbonates essentiellement lors de la cuisson, en donnant les autres propriétés particulières à

la chaux obtenue.

Lors de la cuisson, 30 % de la silice libre se recombinent avec les carbonates pour
former des minéraux artificiels conférant les propriétés chimiques très particulières
(Portlandites, Larnite, CaiSiO^).

D'autres exploitations de calcaire fournissent de la chaux, notamment les chaux de

Terrasson qui ont pour principal débouché la fourniture d'amendements agricoles.
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IV - 4 - ARGILES A TUILES ET BRIOUES

Utilisations principales : fabrication d'éléments en terres cuites (briques, tuiles,...)

Des gisements d'argiles conviennent à la fabrication de tuiles et briques. Ils
s'organisent suivant une bande étroite depuis le secteur de Tourtoirac jusqu'à Javerihac, ainsi
que dans le secteur de Montpon Ménestérol. Ils ont été exploités par le passé. Actuellement,
seuls les sites de Milhac de Nontron et de Teyjat sont encore en activité. Ces gisements sont
d'âge liasique, ils prolongent au sud le grand bassin argilier de Roumazières (Charentes) d'âge
liasiquc.

Ces gisements sont constitués d'argile, de marne et de calcaire argileux. Le minéral
argileux le mieux représenté est l'illite.

Les terres exploitées sont généralement très grasses. Elles nécessitent l'ajout d'un
dégraissant silteux avant la cuisson.

IV - 5 - ARGILE KAOLINIOUE

Utilisations principales : porcelaine, céramiques réfractaires, céramiques sanitaires, charge,...

Des gisements d'argiles kaoliniques sont connus sur la bordure septentrionale de la
Double, au sud de Neuvic, dans le Périgord noir dans le soubassement de la Bessède et à

proximité de Montpazier. Ces argiles ont été activement exploitées.

Les gisements de la Double se situent dans le prolongement du bassin kaolinique des
Charentes.

Ces gisements d'argile noble se présentent sous la forme lenticulaire et leur taille varie
d'une centaine de milliers de tonnes à plusieurs millions de tonnes. Sur la carte des ressources,
les formations géologiques favorables à la présence de telles lentilles ont été cartographiées.
Elles se situent à la base de l'Eocène à faciès sidérolithique.

Ces produits sont caractérisés par une abondance de la fraction argileuse (> 90 %), une

pureté minéralogique de cette fraction : prédominance de la kaolinite, une granulométrie d'une
finesse exceptionnelle.

Les propriétés de ces argiles sont les suivantes :

- haute teneur en alumine sur cuit. 35 % < AI2O3 < 45 %
- faible teneur en fer et titane. FeO < 1,8 % TiOj < 1,8 %
- faible teneur en éléments alcalins et alcalino-terreux
K2O -H Na,0 1 % CaO + MgO 0,6 %
- coloration blanc crème à la cuisson
- caractéristiques rhéologiques permettant tous les procédés de

fabrication par coulage.
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Ces argiles peuvent être utilisées dans trois domaines : comme produits réfractaires,
comme céramique sanitaire et comme charge pour l'industrie.

Ces argiles sont commercialisées soit en cru soit calcinées. Ces transformations sont
généralement réalisées à proximité du site d'exploitation. Pour les utilisations en produits
réfractaires ou pour la céramique .sanitaire, les argiles sont calcinées à 1 500° donnant des

produits appelés chamotte qui ont des teneurs en alumine de 35 à 45 %.

La fabrication de chamotte permet d'épurer les argiles, en particulier d'éliminer les

impuretés métalliques (pyrite ou chalcopyrite par exemple). Ces impuretés peuvent avoir un
effet sur la coloration des pièces en surface pour une utilisaiion en céramique sanitaire.

Les argiles conviennent aussi à la fabrication des produits réfractaires qui sont des

produits qui doivent résister à des températures élevées (2 ()00°C) et à l'action physique ou
chimique chaude et froide. Ces réfractaires trouvent une utilisation dans toutes les industries à

équipements thermiques (sidérurgie, métaux non ferreux, verre, céramique, ciment, chaux,
chimie, pétrochimie, production d'énergie, installation d'incinération, chauffage).

L'autre utilisation de ces produits qui tend à se développer est le domaine des charges

minérales, ces argiles sont alors micronisées, elles entrent dans la fabrication des peintures,
des pneumatiques, dans les matières plastiques, elles servent aussi de support aux engrais et

aux insecticides.

HALLOYSITE

La Dordogne produit depuis plus d'un siècle une argile de la famille des kaolinites. Il
s'agit d'argile extrêmement rare, les seules autres argiles commercialisées sous ce nom
proviennent de Nouvelle Zélande et ont des propriétés légèrement différentes de celles de

Dordogne.

Les gisements d'argile halloysitique du Périgord se situent à la base de l'Eocène à

faciès sidérolithique dans des karsts creusés dans les calcaires du Crétacé.

Les zones favorables à la présence d'halloysite n'ont pas été individualisées sur la carte
par manque d'informations. De fait, elle se trouve à la base des zones contenant les argiles
kaolinites communes.

Les gisements sont masqués le plus souvent par des cuirasses ferrugineuses et des

sables grossiers rouges à lentille d'argile kaolinique. Ils se présentent sous forme d'un
complexe de petites lentilles d'argile halloysitique blanc laiteux rubéfiées de fines couches
chaotiques rouges et mauves. L'ensemble est enrobé de fines lisières d'oxyde de manganèse,
d'argiles onctueuses brunes à rouges et vert pistache (nontronite). Ce complexe forme en lui-
même une lentille d'épaisseur maximale de 4 mètres et d'une extension de 500 m^.

Les dépôts connus se situent en Périgord noir. Durant les 19è et 20è siècles, six
gisements ont été exploités dont cinq sur le pourtour du massif de la Bessède. Le sixième
(aujourd'hui épuisé) se situait curieusement au lieu-dit Panegal près des Eyzies de Tayac, à 20
km au nord-est de la Bessède.
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La composition chimique de ces argiles montre les caractéristiques suivantes

perte au feu :

SiO,:
ALÓj
Tib,:
Fe,Ó3

Cab:
MgO:
Na^O:
K26:
ALO, sur cuit

13,6 %

48,7 %

36,1 %

0,1 %

0,8 %

0,1 %
0,2%
0,1 %

0,3 %
42,0 %

La spécificité des halloysites tient de leur structure minéralogique. L'halloysite comme
les autres argiles font partie des phyllosilicates, c'est-à-dire des minéraux silicates à structure
en forme de couches ou en feuillets. L'halloysite se distingue de la kaolinite par le fait que ses

feuillets sont séparés par une couche de molécules d'eau. Cette structure minéralogique
conduit ces argiles à avoir un comportement différent des kaolinites à la cuisson, donnant plus
de solidité au produit fini.

Les halloysites de Dordogne sont exploitées manuellement. Un premier tri se fait sur
le gisement. Ils sont utilisés par les fabricants dc pâte à porcelaine pour augmenter la
résistance mécanique sur cru.

Il en est produit environ 1 000 tonnes par an. Les prix de ces produits atteignent 4 à

5 000 F/tonne.

IV - 6 - ARGILE BENTONITIOUE

Utilisations principales : traitement des huiles, clarification et purification du sucre des

sirops, purification des eaux d'égouts et des effluents, préparation pharmaceutique, absorbants
(nettoyage des sols, litières animales, actions catalytiques, support pour insecticide et

fongicide, charge minérale, boue de forage, peinture, génie civil, liants de sables pour moule
de fonderie, boulettage pour minerai de fer et des aliments pour animaux,...

Deux carrières d'argile bentonitique sont actuellement en exploitation. Les travaux de

prospection ont montré de nombreuses zones favorables à la présence de ce type de produit
dans les formations de l'Eocène supérieur en particulier.
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Les argiles exploitées dans la forêt de la Bessède ont la composition chimique suivan¬

te :

Pour les éléments majeurs :

- SiO: :

- AI2Ó3 :

- MnO :

-MgO:
-CaO:
- Na^O :

-KjO:
- TÍO2 :

- P2O5 :

- Perte au feu :

Pour les éléments trace en u

52,12%
16,65 %
0,03 %

2,16%
2,41 %
0,06 %

2,7 %
0,64 %

0,08 %

17,32%

ig/e

- Se : 8, 8 ; Ba : 248 ; Be : 4 ; CO : 1 1 ; Ca : 70 ; Cu : 24 ; Nb : 13 ; Ni : 34
; Rb : 184 ; Sr : 33 ; V : 70 ; Zn : 92 ; Zr : 164.

L'analyse diffractométrique au Rx donne les composants suivants :

- quartz :

- calcite :

- montmorillonite :

- illite :

- kaolinite :

12%
2%
55%
18%
14%

Les montmorillonites riches en fer se rapprocheraient des nontronites.

On pourrait sur ce type de gisement produire des bentonites vraies par élimination
d'une partie du quartz.

Des indices d'argiles montmorillonitiques de qualité comparable, voire meilleure, ont
été rencontrés dans l'Oligocène du Périgord noir.

Les principales qualités de ces produits sont : leur capacité d'échange de cations, leur
propreté d'absorption et d'adsorption, leur grande surface spécifique, leurs propriétés
rhéologiques (modification des propriétés d'écoulement en milieu fluide), pouvoir de viscosité
et de suspension, leur thixotropie, leur imperméabilité, leur pouvoir liant.

Suivant la qualité, ces argiles peuvent trouver de multiples utilisations dans des

domaines très variés : raffinage et décoloration des huiles, clarification et purification du sucre
des sirops, purification des eaux d'égouts et des effluents, préparation pharmaceutique,
absorbants (nettoyage des sols, litières animales, actions catalytiques, support pour insecticide
et fongicide, charge minérale, boue de forage, peinture, génie civil, liants de sables pour
moule de fonderie, boulettage pour minerai de fer et des aliments pour animaux, etc.).
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IV-7-SAPLEDEFONDERIE

Utilisations principales : moules de fonderie.

Les niveaux sableux du Crétacé supérieur sont exploités pour la fonderie dans la vallée
de la Menaurie. Ce sont des sables fins glauconieux et carbonates.

Les débouchés sont de plus en plus restreints pour ce type de produit, du fait de

l'utilisation de produits synthétiques pour les moules de fonderie.

IV - 8 - GRANITE

Utilisations principales : routes, décoration des allées, moellons, dalles,...

Le massif de granite de Piégut-Pluviers a fait l'objet d'exploitation comme pierre
ornementale. Il renferme un potentiel intéressant pour ce type d'utilisation.

Dans ce complexe granitique, la granodiorite porphyroïde et les granodiorites à gros
grain sont des roches de teintes sombres, riches en biotite, à granulométrie grossière et à

texture équante. Elles présentent les caractéristiques pétrographiques et esthétiques pour une
utilisation comme pierre ornementale de haut de gamme.

Ces granodiorites présentent une densité de fracturation tout à fait compatible avec
l'exploitation moderne de pierre ornementale qui requiert des blocs de dimension
plurimétrique.

Les qualités physiques sont les suivantes :

IV . 9 - SILICE EN GALET

d =2,6
rc =65 à 113 MPa

Utilisations principales : ferro-silicium, silicium-métal, carbure de silicium, travaux-
publics,...

La silice en galet est exploitée à Saint Pierre de Cole pour l'électrométallurgie.
D'autres gisements existent en particulier sur le plateau de la Double. Ces formations sont
d'âge oligocène et pliocène.
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L'analyse type des produits en exploitation est la suivante

-perte au feu 0,099%
Fe

Al
Ca

Ti
Mg
Na
K
P

B
Mn
Ni
Ce

Pb

Cu

Si et O2

0,056 %

0,038 %
61 ppm
17 ppm
28 ppm
18 ppm
70 ppm
9 ppm
2 ppm
20 ppm
10 ppm
11 ppm
3 ppm
10 ppm
99,787 avec perte au feu
99,880 hors perte au feu

Dans la forêt de la Double, les gisements identifiés présentent des caractéristiques
comparables avec quelques variations minimes sur les éléments traces.

La principale utilisation de ces produits est l'électrométallurgie. L'industrie
électrométallurgique produit, après réduction des minerais au four électrique et fusion à haute
température, trois grandes catégories de produits siliceux dont la fabrication nécessite une

matière première à haut degré de pureté en silice :

- les ferro-alliages, ou aciers, dont le ferro-silicium ;

- le silicium métal, ou silicium métallurgique ;

- les produits électrofondus pour abrasifs et réfractaires (carbure de silicium notam¬
ment).

Le silicium est à la base d'un grand nombre d'agents d'addition en tant qu'élément
réducteur, pour l'affinage de l'acier dans les fonderies, pour l'amélioration de la fonte, pour les

alliages ferreux, les tôles magnétiques, l'élaboration du magnésium par silico-thermie, etc..
La forme la plus courante est le ferro-silicium qui entre dans la fabrication de la quasi totalité
des aciers et des fontes.

Dans les aciéries, le silicium est principalement un agent de désoxydation, qui peut
jouer le rôle d'agent réducteur. C'est un élément d'alliage pour certains aciers spéciaux. Son
utilisation permet une amélioration de la résistance mécanique, à chaud et à la corrosion, et

une augmentation de la limite d'élasticité. Il est employé dans certains aciers de construction,
les aciers travaillant à haute température et la plupart des aciers inoxydables et réfractaires.

En fonderie, le silicium est, avec le fer et le carbone, un constituant majeur des fontes
qui assure plusieurs fonctions. Il se comporte comme le carbone et a ainsi une action sur la
coulée, et il agit comme graphitisant, favorisant la décomposition de la cémentite ou la
formation de lamelles de graphite.
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Le secteur des alliages non ferreux, notamment celui des alliages légers à base

d'aluminium, est également un important consommateur de silicium, ce dernier, associé au

magnésium, améliorant sensiblement la résistance de l'aluminium.

Dans les alliages de fonderie, le silicium contribue à accroître la fluidité, la

"moulabilité" et la résistance à l'usure et à la corrosion. 11 est également utilisé dans d'autres
types d'alliages non ferreux : alliages cuivre-silicium (construction navale) et alliages de

nickel (fonderie).

Le silicium métallurgique est utilisé pour fabriquer différents types de composés :

- les silicones, siliciures, silicates et autres produits intermétalliques (chimie) ;

- le nitrure de silicium, qui sert à l'élaboration des céramiques et réfractaires à haute
résistance.

Le carbure de silicium, ou "carborundum", est principalement utilisé :

- comme source de silicium (en remplacement du ferro-silicium) et de carbone dans la
fabrication de fontes (agent désoxydant et thermogène) ;

- pour l'élaboration d'abrasifs, meules et revêtements abrasifs, notamment pour le
polissage des métaux ferreux ;

- pour la réalisation de composants électriques et de céramiques techniques avancées.

Pour ce qui est de la composition chimique, les spécifications sont d'une manière
générale sur le SiOj, AI2O3 (composant qui pose souvent problème en électro-métallurgie),
Fe203 et CaO. Certains autres éléments doivent faire l'objet d'un contrôle particulier suivant
les utilisations : le titane pour le silicium métal, l'arsenic le phosphore et le soufre pour le
ferrosilicium, le magnésium pour le carbure de silicium.

Les teneurs en sodium, potassium, bore et plomb peuvent être également limitées pour
les produits spécifiques.
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IV . 10 . GRES FERRUGINEUX

Utilisations principales : colorant céramique,...

Ces matériaux silico-ferrugineux sont incorporés depuis très longtemps dans les

parties céramiques pour obtenir la coloration "vieux grès rose". La composition chimique de

ce type de matériaux est la suivante :

-SÍ02
-A1203
-TÍ02
-F203
-CaO
-MgO
-Na20
-K,0

84,90 %

0,30 %
0,04 %

14,10 %
0,41 %
0,40 %

0,15 %
0,10 %

-Perte au feu 2,5%

Ces gisements d'origine karstique sont connus en Périgord blanc surtout dans les karsts
creusés dans les calcaires du Turonien et du Coniacien.

La distribution de ces gisements semble aléatoire, les différentes méthodologies de

prospection de ce type de gisement se sont révélées particulièrement décevantes. Leur
découverte est souvent le fruit du hasard. Pour ces raisons, sur la carte des ressources, un
polygone représentant la zone favorable à la présence de grès ferrugineux a été trouvé.

On distingue deux types de gisements très différents :

- les gisements stratifiés massivement,
- les dalles flottantes.

Dans les gisements massifs, le contact entre dalle et calcaire silicifié est souvent très
linéaire, les deux matériaux étant juxtaposés et accolés.

Dans les autres types de gisement, les accumulations silico-ferrugineuses se présentent non
pas en dalle liter comme précédemment mais en blocs massifs emballés dans un matériau
argilo-sableux rougeâtre.

IV-11-LESGRANUlJ^TS

Utilisations principales : travaux-publics, bâtiment,,..

IV - 11 - 1 Généralités

Ce sont les matériaux minéraux granuleux qui, par leur résistance et leur faible prix,
sont utilisés dans la fabrication des bétons et ciments, la construction des couches de

chaussées ou la réalisation de ballasts de chemin de fer. La pierre de taille est plutôt
considérée comme un matériau industriel.
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Ce sont essentiellement des matériaux calcaires, des matériaux alluvionnaires (les
"graves") et des matériaux éruptifs (notamment les granites et diorites).

Les quantités utilisées sont très importantes et la valeur ajoutée faible.

Les ressources en granulats sont diversifiées et assez bien réparties sur le territoire.
Toutefois, la cartographie des ressources du département ne représente que les gisements qui
sont connus pour être de qualité acceptable et de faible profondeur. En effet un gisement de

matériaux présente un intérêt seulement s'il est adapté à l'utilisation prévue et s'il est

économiquement exploitable. Ainsi les couches calcaires situées sous des couches importantes
de stériles ne peuvent être considérées comme gisement de matériaux de carrière car leur mise
en exploitation nécessiteraient des frais importants de découverte peu compatibles avec les

prix de vente des matériaux finis.

Les matériaux alluvionnaires qui se trouvent dans les vallées des principales rivières
fournissent des granulats de très bonne qualité. Suivant leur emplacement ces matériaux sont
plus ou moins argileux.

Les matériaux éruptifs sont exploités principalement dans le nord du département et

représentent une bonne part des matériaux expédiés vers les départements voisins. En effet
certains départements voisins ne disposent pas de matériaux de telle qualité.

Quant aux matériaux calcaires, ils sont exploités sur l'ensemble du territoire du

département, les principales exploitations se situant toutefois à proximité de Périgueux.

Les principaux matériaux exploités dans le département ont les caractéristiques
suivantes :

( la classe A représentant les matériaux les plus durs)

- matériaux dioritiques :

Classe A

- matériaux granitiques :

Classe B à C

- matériaux calcaires :

Classe B à F

- matériaux alluvionnaires :

Classe B à D
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IV - 11 - 2 Les roches massives

Les puissantes séries calcaires qui forment les causses de la partie centrale du
département constituent des gisements potentiels de granulats. Malgré une qualité
globalement moyenne, ils peuvent être utilisés en technique routière. On distingue :

- les calcaires du jurassique moyen au sud de Nontron, Thiviers et Terrasson ;

- les calcaires du jurassique supérieur dans les secteurs de Sainte Croix de

Mareuil et de La Tour Blanche ;

- les calcaires du crétacé dans les secteurs de Bergerac, Périgueux et Ribérac.

Les roches éruptives et métamorphiques se trouvent au nord et au nord-est du

département en bordure du Massif Central. Parmi ces matériaux, qui couvrent une grande
superficie (environ 1/4 du département), on peut distinguer :

- les granites gris et roses de la région de Nontron-Abjat ;

- les cornéennes et les dolérites du secteur de Thiviers-Corgnac-Dussac ;

- les gneiss, micaschistes, pigmatites, pegmatites entre Terrasson et Jumilhac.

Ces matériaux sont de bonne qualité pour le domaine routier.

IV - 11 - 3 Les matériaux alluvionnaires

Parmi les matériaux alluvionnaires, on a distingué sur la cartographie, les matériaux
des terrasses anciennes, situées de part et d'autre des vallées et en général plus ou moins
argileux, des alluvions récentes, correspondant globalement au lit majeur, "propres" et bonne
qualité géotechnique.

D'une manière générale la qualité des matériaux des terrasses décroît en fonction de

l'éloignement de l'axe de la vallée : diminution de la granulométrie et de la propreté. Les
sables-graviers-galets composant ces matériaux sont de nature variée : siliceuse, cristalline,
métamorphique et calcaire.

Les gisements de matériaux alluvionnaires se rencontrent essentiellement dans les

vallées de la Dordogne, de l'Isle et de la Dronne, On peut toutefois trouver ce type de

matériaux dans d'autres vallées, mais en gisement trop limité pour représenter un intérêt
économique en dehors d'une utilisation de proximité.

A cette liste on peut ajouter, par souci d'exhaustivité, les sables et graviers à passées

argileuses du complexe "Sidérolithique" qui couvre une grande partie du département, en

particulier à l'ouest. Ces formations n'ont pas fait l'objet d'une représentation cartographique
dans le cadre de ce schéma car elles ne présentent pas, dans l'état actuel des connaissances, un
réel intérêt économique.
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En conclusion, la faible spécificité de l'utilisation des granulats rend possible les

substitutions entre les divers types de matériaux sous certaines conditions de mise en oeuvre
et de compatibilité.

IV . 12 - LES MATERIAUX DE RECYCLAGE

Utilisations principales : remblais.

Les matériaux de recyclage peuvent être issus d'une part des travaux de démolition et

d'autre part du recyclage des mâchefers d'incinération des déchets ménagers.

Le nombre de chantiers de démolition de bâtiments s'élèvent en moyenne à 150 par an.

Les bâtiments concernés sont principalement des immeubles d'habitation de petite taille
répartis dans tout le département. Le gisement de matériaux est par conséquent de taille
négligeable.

Le plan départemental des déchets ménagers prévoit la construction d'un incinérateur
de déchets ménagers dans le département. Cette installation produira des mâchefers qui
pourront éventuellement être utilisés en sous-couche routière si les tests de lixiviation le

permettent. Etant donné que la technique d'incinération et le matériel utilisé ne sont pas

connus actuellement il n'est pas possible de déterminer avec précision la valeur du gisement.
II est toutefois estimé à quelques milliers de tonnes par an.
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V - EVALUATION DES BESOINS ACTUELS ET FUTURS

L'évaluation précise des besoins est très difficile pour plusieurs raisons :

- les utilisateurs et les types d'utilisation sont multiples et dispersés sur

l'ensemble du territoire,
- les utilisateurs ne sont pas toujours regroupés dans des instances
représentatives,
- aucune compilation, aucune approche par secteur professionnel ou même par
entreprise ne permet de quantifier globalement les besoins réels.

Par ailleurs, comme cela a été signalé plus haut, le marché des matériaux a une

caractéristique essentielle : l'adéquation production - utilisation peut être considérée comme
parfaite.

Aussi, l'évaluation des besoins, si elle reste le résultat d'un croisement entre plusieurs
sources de données de consommation (données fournies par les utilisateurs, statistiques, ratio)
est essentiellement basée sur l'évaluation des productions.

Dans tous les cas, il ne s'agit que d'évaluations approximatives, les sources de

renseignement n'étant pas exhaustives. Le groupe de travail a plutôt cherché à quantifier par
grandes masses chaque secteur dans le but de déterminer de façon fiable les grands équilibres
de répartition.

V.l LA PRODUCTION ET LA CONSOMMATION

V.1.1 GRANULATS

L'homogénéité de ce secteur a suscité la création d'une instance représentative de la

majeure partie des professionnels, l'Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux
de Construction qui permet d'avoir une approche d'ensemble de ce type de production à

l'échelon national.

En moyenne et à l'échelon national, la consommation de granulats est répartie en deux
catégories : le bâtiment (23 %) et le génie civil (77 %).

En 1992, la répartition est la suivante :

- 189 Mt pour les routes (50 %)
- 100 Mt pour le divers génie civil (27 %)
- 28 Mt pour les logements neufs (7 %)
- 60 Mt pour les autres bâtiments et l'entretien (16 %)

La consommation de granulats en France était donc de 377 millions de tonnes en

1992. La même année, la production était de 370 millions de tonnes.
Les fluctuations sont importantes en fonction de la conjoncture. La production était

par exemple de 399 Mt en 1991 et de 332 Mt en 1987.
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Un ratio moyen sert de référence pour la consommation de granulats. Il est de 7 tonnes
par an et par habitant.

Le solde national des échanges extérieurs est positif en 1995 (421 millions de francs).
La France exporte notamment des granulats, du gypse et du plâtre, et importe beaucoup de

pierre de construction, d'ardoise et de produits à base de béton.

La répartition de la production selon le type de granulats est beaucoup plus stable en

moyenne :

- roches alluvionnaires : 49 %
- roches calcaires : 24 %

- roches éruptives : 27 %

Cette répartition varie par contre beaucoup d'un département à l'autre en fonction de la
répartition des ressources naturelles.

La production de granulats de recyclage est très faible avec 12 millions de tonnes. En
1990, 10% des matériaux de construction étaient recyclés (et donc 90 % vont en décharges)
alors que ce taux est de 30 % dans l'Union Européenne.

La production de granulats par département ainsi que la proportion d'alluvions dans

cette production permet de situer la Dordogne à l'échelon national : la Dordogne est un peu en

dessous de la moyenne en ce qui concerne la production totale (2 900 000 T contre 4 000 000
T), le département est plus nettement en dessous de la moyenne pour la proportion d'alluvions
(25 % contre 49 %).

D'un point de vue technique :

- les matériaux alluvionnaires sont le plus souvent utilisables en l'état après un lavage.
Ils sont très appréciés pour la fabrication des bétons.

- les matériaux calcaires nécessitent le plus souvent un traitement afin de scinder la
roche massive en éléments de taille adaptée : concassage en éléments anguleux pour le
béton, fabrication de pierres de taille,...
- les matériaux éruptifs et autres roches dures nécessitent un concassage qui peut être
onéreux. Par leur dureté et leur angularité les matériaux obtenus sont utilisés pour les
remblais et assises de chaussées ou de voies de chemin de fer ainsi que pour des

usages plus spécifiques comme les gravillons de couche de roulement des routes.
- les matériaux bitumineux (bétons bitumineux) sont utilisés pour les revêtements.

Les matériaux alluvionnaires ont toujours tenu une place prépondérante en dehors des

usages qui nécessitent spécifiquement des roches dures et un matériau anguleux.
Les villes sont de grandes consommatrices de matériaux destinés à la construction qui

est l'utilisation principale des granulats. Placées le plus souvent dans les vallées, ces

agglomérations sont tout naturellement à l'origine du développement des extractions
d'alluvions. De plus, les matériaux alluvionnaires sont faciles à extraire (pas de creusement, de

délitage, pas non plus de concassage) et à mettre en oeuvre (aucune transformation n'est
nécessaire).
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A la suite du constat de dégradation de certaines rivières, une politique nationale a

permis dans les années 1980 de transférer la production et les besoins en matériaux
alluvionnaires puisés dans le lit mineur des cours d'eau vers d'autres sources de matériaux
(circulaire du ministère de l'environnement du 12 juin 1980 relative à la gestion du domaine
public fluvial et circulaire du 22 mai 1980 relative à la limitation des extractions de matériaux
dans le lit des cours d'eau domaniaux).

Cette reconversion, achevée depuis plusieurs années, a provoqué un certain nombre de

restructurations d'entreprises. En effet, les techniques d'extraction diffèrent et les entreprises
ont dû s'adapter. La reconversion s'est d'abord orientée vers les granulats du lit majeur afin de

favoriser une adaptation progressive des entreprises, La politique affichée, notamment par le
ministère de l'environnement, était de limiter au strict minimum les extractions en lit mineur
et majeur pour favoriser d'autres sources de matériaux (calcaires, roches dures, matériaux de

substitution).
Dans plusieurs cas, certains cours d'eau ont été interdits aux extractions. Ainsi un

arrêté du 30 juillet 1981 a interdit les extractions dans le lit mineur de la Dordogne. De plus
l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 interdit l'exploitation des matériaux dans le lit
mineur des cours d'eau.

De façon courante, on nomme "matériaux de substitution" les matériaux d'origine
diverse capables de remplacer les granulats. Cette notion s'applique essentiellement aux

matériaux d'origine alluvionnaire pour deux raisons : ce sont des matériaux de grande qualité
dont la ressource est parfois limitée, mais surtout, l'impact sur les cours d'eau (équilibres
physiques, écosystèmes, paysages,.,.) est considéré comme excessif notamment dans le lit
mineur.

Les matériaux de substitution envisageables sont :

- les matériaux des terrasses alluviales
- les sables (autres qu'alluvionnaires)
- les calcaires tendres
- les roches massives
- les matériaux marins
- les déchets de mines et carrières
- les déchets d'autres industries
- les matériaux de démolition (bâtiments, ouvrages,...)

Les substitutions les plus porteuses d'avenir semblent être les granulats marins, les
calcaires tendres, les roches massives, les sables.

Il ne faut cependant pas perdre de vue qu'une substitution significative, c'est à dire
reconnue sur le marché des granulats, suppose :

- des études complémentaires lourdes : études de gisement, normalisation, ingénierie
- des adaptations juridiques
- des adaptations techniques parfois lourdes aussi bien dans la production que
l'utilisation
- la création d'activités nouvelles comme le tri, la récupération
- un effort important d'information et de promotion
- une volonté commune à moyen et long terme où la puissance publique a un grand
rôle à jouer.
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C'est donc à l'échelon national qu'une telle démarche est menée depuis plusieurs
années. Elle ne peut être efficace qu'à long terme. Hormis des conditions locales (régionales)
favorables qui réuniraient une ressource de substitution, des besoins adaptables et une volonté
d'innovation, ce type de démarche dépasse le cadre d'un schéma départemental des carrières.

V.1.2 MATERLAUX INDUSTRIELS

La production et la destination des matériaux industriels sont mal connues et il n'existe
pas d'organisme professionnel représentatif de ce secteur qui puisse fournir des données

générales.

L'enquête statistique annuelle de l'UNICEM pour 1995 montre que le solde national
des échanges extérieurs est positif (-»- 133 millions de francs). Le solde est notamment très

favorable pour la craie.
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v.2 EVALUATION GENERALE DES BESOINS EN MATERIAUX

CATEGORIE DE MATERIAUX
CALCAIRES

besoins annuels réguliers

1 300 000 T par an à prévoir à moyen terme

CALCAIRES
besoins particuliers

67 000 T/an de 1997 à 1999

MATERIAUX ERUPTIFS
besoins annuels réguliers

1 100 000 T par an à prévoir à moyen terme

MATERIAUX ALLUVIONNAIRES
besoins annuels réguliers

1 000 000 T par an à prévoir
à moyen terme

MATERIAUX ALLUVIONNAIRES,
CALCAIRES OU ERUPTIFS

autres besoins particuliers

Non précisés actuellement
(réalisation horizon 2000)

MATERIAUX INDUSTRIELS
natures diverses

850 000 T par an à prévoir à court terme

REPARTITION

Total 1 300 000 T
- expéditions (Lot-et-Garonne et

Gironde notamment) 150 000 T
- réceptions (Gironde) 30 000 T
-Dordogne 11 00 OOOT

Routes 950 OOOT

- ùoutes nationales 50 000 T
- routes départementales 700 000 T
- routes communales 200 000 T
Remblais divers (travaux publics) 150 000 T

Déviation de Bergerac : 200 000 T de 1997 à 1999
soit par an 67 000 T
Total 11 00 OOOT

- expéditions (Gironde notamment) 500 000 T
- Dordogne 600 000 T

Routes 420 OOOT

- routes nationales 40 000 T
- routes départementales 1 30 000 T
- routes communales 250 000 T

Remblais SNCF 60 OOOT

Divers (trx publics essentiellement) 120 000 T
Total 1 040 000 T
- réceptions (Gironde, Lot-et Gar.) 60 000 T
- expéditions (Gironde notamment) 40 000 T
- Dordogne 940 000 T

Routes 70 000 T
- routes nationales 20 000 T
- routes départementales 20 000 T
- routes communales 30 000 T
Bâtiment 700 000 T
Divers (trx publics essentiellement) 170 000 T
A 89 4 800 000 T
Voie de la vallée ?

Total 850 000 T
- matériaux calcaires 350 000 T
(dont pierre de taille 35 000 T)

- matériaux divers 465 000 T
La quasi totalité est expédiée hors du département.
- argiles reçues de Gironde 50 000 T
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v.2.1 GRANULATS

V.2.1.1 EVALUATION DES BESOINS POUR LES TRAVAUX
PUBLICS

La principale utilisation concerne la route. Les besoins se répartissent en deux
catégories : les travaux neufs, l'entretien courant. En Dordogne, on compte :

280 km de routes nationales
- 4 800 km de routes départementales
- 10 000 km de routes communales

Dans les années qui viennent, la consommation variera peu pour les besoins courants
et les principales opérations particulières sont prises en compte.

Cependant, le programme de travaux du Conseil Général en cours touche à sa fin. Un
nouveau programme va être défini dans les mois qui viennent et ceci pour au moins cinq ans.

Etant donné le poids des routes départementales, cela peut modifier ces prévisions.

Enfin, et ceci est fondamental pour les prochaines années, l'autoroute A 89 va
nécessiter la mise en oeuvre de grandes quantités de matériaux. Le tracé est en cours de

définition. Les premiers éléments montrent qu'en Dordogne, la topographie et la nature du
sous-sol vont entraîner un équilibre entre les déblais et les remblais, sauf dans la partie
Coutras-Montpon où des remblais seront nécessaires. Cela va donc limiter la demande globale
de matériaux dans les zones traversées. Cependant, les besoins particuliers demeurent (couche
de roulement, ouvrages,...).

Les premières évaluations établies par le Centre d'Etudes Techniques de l'Equipement
du Sud-Ouest sont très approximatives. De plus, il est très difficile de présupposer des choix
qui seront faits par la société d'autoroute lors de la construction. Les évaluations données ici
resteront donc globales en ce qui concerne l'A 89.
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SYNTHESE DES BESOINS POUR LES TRAVAUX PUBLICS

ROUTES : SYNTHESE DES BESOINS

R. NATIONALES
travaux neufs

entretien courant

R. DEPARTEMENTALES
travaux neufs

entretien courant

R. COMMUNALES
travaux neufs

entretien courant

AUTOROUTE A 89
estimation sommaire des

BESOINS TOTAUX

Mat. éruptifs

10 000 T/an
30 000 T/an

20 000 T/an
110 000 T/an

au total
250 000 T/an

Mat. calcaires

40 000 T/an
10 000 T/an

600 000 T/an
100 000 T/an

au total
200 000 T/an

Mat. alluvionnaires

10 000 T/an
10 000 T/an

20 000 T/an

au total
30 000 T/an

- 1 700 000 T de matériaux de remblais (calcaires ou éruptifs)
- 3 100 000 T de matériaux dc chaus.sées et d'ouvrage d'art (calcaires,
éruptifs ou alluvionnaires).
_ De façon approximative :

- 500 000 T à 2 000 000 T de diorite
500 000 T à 2 000 000 T de matériaux calcaires
500 000 T à 1 000 000 T de matériaux alluvionnaires

AUTRES TRAVAUX PUBLICS

BALLAST SNCF

REMBLAIS DIVERS (remembrements,
plates-formes de construction, ...)

Mat. éruptirs

60 000 T dc diorite

Mat. calcaires

200 000 T

Mat. alluvionnaires
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DETAILS DES EVALUATIONS DES BESOINS POUR LES ROUTES

ROUTES NATIONALES
TRAVAUX NEUFS

Opération

Déviation de Pont Saint Mamct
(1997-1998)

Créneau de Négrondcs
(1996-1997)

Déviation de Bergerac
(1997 à 1999)

Aménagements divers 1997-1999

Evaluation des besoins moyens au-delà dc

2000

mat. éruptifs
(diorite)
15 OOOT

10 OOOT

20 000 T

10 OOOT

25 000 T/an

mat. calcaires

100 OOOT

lOOOCOT

100 OOOT

60 000 T
40 000 T/an

mat. alluvionnaires

60 000 T

50 000 T

10 000 T/an

ROUTES NATIONALES
ENTRETIEN

type de besoins

entretien annuel dc la route

entretien annuel des ouvrages d'art

mat. éruptifs
(diorite)
29 000 T

6 OOOT

mat. calcaires

7 OOOT

autres

160 T déciment

10 OOOT de graves

ROUTES DEPARTEMENTALES
TRAVAUX NEUFS

Opération

Divers

mat. éruptifs
(diorite)
19 OOOT

mat. calcaires

600 000 T

mat. alluvionnaires

ROUTES DEPARTEMENTALES
ENTRETIEN

type dc besoins

entretien annuel de la route

mat. éruptifs
(diorite)

105 OOOT

mat. calcaires

85 OOOT

mat. alluvionnaires

15 OOOT

ROUTES COMMUNALES

Pour les routes communales, les données sont obtenues par évaluation comparative des besoins par rapport
aux routes nationales ct départementales et par comparaison avec les estimations de la production. Ces évaluations
sont donc très approximatives.

Le domaine routier communal se caractérise par le faible nombre de travaux neufs et des besoins importants
pour l'entretien.
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v.2. 1.2 EVALUATION DES BESOINS POUR LE BATIMENT

Ils sont répartis en trois catégories :

- logements neufs
- autres bâtiments
- entretien des bâtiments

Les évaluations sont établies à partir des besoins pour les bétons.
Pour la pierre de taille, en l'absence d'autres données, c'est l'évaluation de la

production qui est retenue.

TYPE DE BESOIN

MAISON INDIVIDUELLE
construction

HABITAT COLLECTIF
construction

BATIMENTS INDUSTRIELS
construction

COMMERCES
construction

BATIMENTS AGRICOLES
construction

ENTRETIEN DES BATIMENTS
(toutes catégories confondues)

PIERRE DE TAILLE

REMBLAIS

TOTAL arrondi

QUANTITE ET NATURE

130 OOOT

(sables ct graviers)

110 OOOT

(sables et graviers)

100 OOOT

(sables et graviers)

60 OOOT

(sables et graviers)

90 000 T
(sables et graviers)

220 000 T
(sables et graviers)

35 000 T
dont une partie est exportée vers le Lot, la Charente

la Gironde et quelques pays voisins dc la France

150 OOOT

(calcaire)

900 000 T

V.2.2 MATERIAUX INDUSTRIELS

Les besoins en matériaux industriels pour les années à venir sont difficiles à

déterminer avec précision à cause de leur diversité et des variations de leur intérêt stratégique
et commercial. Le chiffre de 850 000 tonnes par an annoncé pour ces matériaux répercute en

moyenne sur dix ans, les augmentations de production observées sur les années précédentes.
Ce chiffre est appelé à varier brusquement en fonction de l'activité industrielle nationale et
internationale et en fonction de la découverte de nouveaux gisements.
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VI - LES MODALITES DE TRANSPORT

Les moyens de transports susceptibles d'être utilisés actuellement en Dordogne sont au

nombre de trois :

- la route

- le chemin de fer

- les voies d'eau

VI - 1 - LA ROUTE

C'est le moyen le plus utilisé actuellement, car c'est également le plus souple. On peut
adapter, en effet, très facilement le nombre de véhicules à la cadence et à la distance prévue. Il
est particulièrement bien indiqué pour les exploitations de petites tailles car le véhicule peut
s'adapter à la charge à transporter. Par contre pour les matériaux à faible valeur ajoutée, il n'est
plus rentable à partir de distances de l'ordre de 150 km.

En France la route représente 85% des granulats transportés, ce qui correspond à 1/3
du trafic poids-lourds.

En Dordogne, il représente environ 95% des matériaux transportés. La différence
s'explique par le fait que les exploitations ne sont pas regroupées en un seul point et que

nombre de petits exploitants n'ont pas un volume de production suffisant pour envisager un
autre mode de transport.

La route est un moyen de transport qui peut présenter des inconvénients notables. En
effet la multiplication des transports routiers entraîne des nuisances sonores supplémentaires,
une augmentation de la pollution gazeuse, des dégradations importantes sur les chaussées qui
ne sont pas toujours adaptées. La sécurité routière est aussi affectée par l'accroissement des

transports de matériaux par route.

VI - 2 - LE CHEMIN DE FER

En Dordogne ce moyen est principalement utilisé par des exploitants possédant des

carrières à débit important, qui expédient des matériaux vers la Gironde.

C'est d'ailleurs le seul moyen de transport qui permette les transports de chargements
importants sur de longues distances à un coût économiquement acceptable.

Par contre, il est pratiquement indispensable de disposer sur le site de production et sur
le site d'utilisation d'un embranchement qui permette de procéder au chargement et au

déchargement sans avoir recours à un transport intermédiaire par camion.

En effet, toute rupture de charge entraîne des coûts de manutention et des délais
préjudiciables à l'utilisation optimale de ce moyen de transport.
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VI -3 -LES VOIES D'EAU

Actuellement, aucune voie d'eau n'est utilisée pour le transport de matériaux en

Dordogne.

En effet, les cours d'eau ne sont pas navigables sur de longues distances, et les lieux
de production et d'utilisation sont rarement situés à proximité d'une voie d'eau utilisable.
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VII - ORIENTATION DES MODALITES DE TRANSPORT

11 est difficile d'émettre des avis ou des souhaits quant aux orientations à privilégier en

matière de transport.

En effet, ces choix sont également liés à la conjoncture économique et à son évolution,
au choix des matériaux utilisés dans les travaux et aux orientations de ces choix, qui sont
notamment du ressort des Administrations donneurs d'ordre.

Par ailleurs, la rentabilité élémentaire des entreprises suppose une adaptabilité des

moyens de transport utilisés.

Tout au plus peut-on demander que le moyen de transport le moins nuisant soit choisi
en priorité, mais c'est un choix qui en général s'impose de fait aux exploitants.

Il est souhaitable que l'utilisation de la voie ferrée, qui seule est susceptible de

permettre le transport de quantités importantes sur de grandes distances soit privilégiée pour le
transport des matériaux hors du département à partir de carrières disposant d'un
embranchement ferré.

Par contre, il est vraisemblable que rien ne remplacera à court terme la souplesse du
transport routier.

Chaque demande d'autorisation d'exploitation de carrières devra indiquer le ou les

modes de transport choisis, les voies de desserte retenues, expliciter les raisons de ces choix,
et préciser les mesures envisagées pour éviter tout risque en matière de sécurité publique.

Pour les carrières prévoyant une production moyenne supérieure à 500 000 tonnes/an
dont plus de 50% expédiés hors du département, le dossier de demande d'autorisation devra
comporter une étude technico-économique sur l'utilisation du rail en remplacement de la
route.
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VIII - LES CONTRAINTES

VIII - 1 LES MILIEUX NATURELS

En Dordogne, les milieux naturels remarquables sont variés.

On citera notamment :

- les coteaux calcaires du Sarladais où les conditions climatiques et édaphiques
permettent le développement d'importants peuplements de chênes verts et du cortège
floristique qui l'accompagne.

- les causses qui montrent des pelouses sèches parfois riches en orchidées et des bois
clairs de chênes pubescents.

- on évoquera également les vallées et vallons au sol tourbeux comme celles des

Beunes ou de la Nizonne ainsi que les cours d'eau eux-mêmes dont la qualité
hydrobiologique est intéressante.

- enfin on ne peut ignorer la forêt qui occupe près de la moitié de la superficie du
département et qui constitue une caractéristique fondamentale du paysage du Périgord.
Cette forêt est diverse : châtaigneraie mélangée aux chênaies, chênaie pubescente des

causses, pinède de la Double et du Landais.

Elle abrite de nombreux grands mammifères comme le chevreuil, le sanglier et le cerf
élaphe.

VIII - 1 - 1 - LES ZNIEFF

L'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique
(ZNIEFF) est effectué à la demande de la Direction de la Nature et des Paysages, Il consiste
en une banque de données gérée par le secrétariat dc la faune et dc la flore (Muséum
d'Histoire Naturelle).

L'utilisation de cette connaissance est polyvalente : inventaires patrimoniaux, banques
de données pour des études spécifiques, base de réflexion dans le cadre de protections
d'aménagements.

Les ZNIEFF ont vocation à être protégées si l'on veut sauvegarder leur intérêt
écologique mais leur inventaire ne constitue pas en lui-même une protection permettant d'y
interdire l'exploitation de carrière.

Deux catégories de ZNIEFF ont été distinguées :

Les zones de type II : il s'agit d'unités homogènes délimitées sur la base de

critères floristiques et faunistiques.

Les zones de type I : il s'agit des zones d'intérêt renforcé par rapport aux
précédentes : de sous-ensembles homogènes des zones de type II, de stations...
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En Dordogne, on compte 145 ZNIEFF concernant 294 communes et couvrant une

superficie de 116 169 ha soit 12,90 % du département.
A titre indicatif, l'Aquitaine compte 606 ZNIEFF concernant 1 106 communes pour

une superficie de 690 992 ha correspondant à 15,10 % du territoire.
Certaines de ces ZNIEFF sont susceptibles d'être désignées, au titre de l'application de

la Directive Européenne Habitat adoptée le 21 mai 1992, comme zones destinées à assurer la
conservation des habitats naturels de la faune et de la flore.

VIII - 1 - 2 - LES ARRETES PREFECTORAUX DE PROTECTION DE
BIOIOPE

Le décret du 25 novembre 1977 pris pour l'application des articles 3 et 4 de la loi du
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature prévoit (article 4) qu'afin de prévenir la
disparition d'espèces figurant sur la liste prévue à l'article 4 de la loi du 10 juillet 1976, le

Préfet peut fixer par arrêté les mesures tendant à favoriser sur tout ou partie du territoire d'un
département à l'exclusion du domaine public maritime où les mesures relèvent du Ministre
chargé des pêches maritimes, la conservation des biotopes tels que mares, marécages, marais,
haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres formes naturelles peu exploitées par
l'homme, dans la mesure où ces biotopes ou formations sont nécessaires à l'alimentation, à la
reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces.

Les arrêtés préfectoraux mentionnés à l'alinéa précédent sont pris après avis de la
Commission Départementale des Sites siégeant en formation de protection de la nature ainsi
que de la Chambre Départementale de l'Agriculture. Lorsque de tels biotopes sont situés sur
des terrains soumis au régime forestier, l'avis du Directeur Régional de l'Office National des

Forêts est requis.
Le Préfet peut interdire, dans les mêmes conditions, les actions pouvant porter atteinte

d'une manière indistincte à l'équilibre biologique des milieux et notamment l'écobuage, le

brûlage des chaumes, le brûlage ou le broyage des végétaux sur pied, la destruction des talus
et des haies, l'épandage de produits antiparasitaires.

L'arrêté dit "de biotope" doit impérativement avoir pour objet les biotopes ou
formations nécessaires à l'alimentation, la reproduction, au repos ou à la survie d'espèces

protégées, c'est à dire celles figurant sur les listes fixées par arrêtés du Ministre de

l'Environnement.

En Dordogne, quatre arrêtés préfectoraux de protection de biotopes ont été pris :

- le cours de la Dordogne dans le département est protégé par un arrêté de

biotope afin de conserver à ce fleuve ses potentialités d'accueil des poissons
migrateurs : saumons mais aussi aloses et lamproies.

- de même sont préservées les îles du barrage de Mauzac et Grand-castang (15
ha) et celle de Fontchopine sur les communes de Vitrac et la Roque Gageac (10
ha) qui accueillent une avifaune migratrice protégée.

- sur les communes des Eyzies de Tayac-Sireuil, de Vézac et de Domme, les
falaises accueillant le grand corbeau, le faucon pèlerin et la genette sont
également protégées par arrêtés.
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VIII - 1 - 3 - LES RESERVES NATURELLES

Le département de la Dordogne ne possède pas à ce jour de réserve naturelle. En

revanche, sur l'initiative dc propriétaires des réserves naturelles volontaires ont été créées.

VIII - 1 - 4 - LES RESERVES NATURELLES VOLONTAIRES

Elles sont au nombre de deux.
Celle de Liorac (429 ha) concerne les communes de Cause de Cierans,
Mouleydier et Liorac.

Celle de Preyssac (80 ha) concernent les communes de Razac sur l'Isle,
Coursac et Montrem.

VIII - 1 - 5 - LES ZONES IMPORTANTES POUR LA CONSERVATION
DES OISEAUX (ZICO)

II s'agit d'un recensement établi à la demande de la communauté européenne.

Il n'existe pas de ZICO en Dordogne.

VIII - 1 - 6 - LES ZONES DE PROTECTIONS SPECIALES

Pour répondre à la Direction du Conseil des Communautés Européennes concernant la
conservation des oiseaux sauvages (79/409 CEE) chaque état désigne des milieux comme
zone de protection spéciale.

En France, 91 ZPS ont été déclarées au 1.1.92

Il n'en existe pas en Dordogne.

VIII - 1 - 7 LES ZONES DE PREEMPTION DES ESPACES
NATURELS SENSIBLES

Dans chaque département la loi n° 85-729 du 18 juillet 1983 relative à la définition et

à la mise en oeuvre des principes d'aménagement permet au conseil général d'instituer une

taxe départementale des espaces naturels sensibles pour la mise en oeuvre d'une politique de

protection de ces espaces.

Les espaces acquis par cette procédure seront ainsi protégés.
Afin de protéger certains espaces ne pouvant être acquis dans l'immédiat, des zones de

préemption peuvent être délimitées par le département. Le département peut alors contrôler
les transactions voire acquérir les terrains.

Le département de la Dordogne n'a pas à ce jour défini de zones de préemption.
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VIII - 1 . 8 - LES RESERVES DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

Ces réserves sont instituées pour favoriser la protection, la tranquillité et le

repeuplement du gibier et de la faune sauvage. Elles ont une durée de six ans et sont
renouvelables par période de six ans.

Elles sont à l'heure actuelle au nombre de cinq en Dordogne. Deux se situent sur la
commune de Domme et sur la commune de Salignac Eyvigncs. Ces deux réserves couvrent
une superficie totale d'environ 301ha.

Les trois autres concernent pour partie le domaine public fluvial de la Dordogne, de

l'Isle et de la Vézère ; sur la totalité de la traversée du département pour la Dordogne, en aval
du pont des Barris à Périgueux pour l'Isle et en aval du pont de Montignac pour la Vézère.

Toutes les activités susceptibles de gêner la protection, la tranquillité et le

repeuplement de la faune sauvage doivent être évitées ou fortement contraintes.

VIII - 2 - LE PATRIMOINE CULTUREL ET LE PAYSAGE

VIII - 2 - 1 - LES SITES CLASSES OU INSCRITS

Les sites naturels ou bâtis à caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou
pittoresque peuvent être protégés au titre de la loi du 2 mai 1930 par un classement ou une
inscription.

Sont susceptibles d'être classés les sites dont l'intérêt est exceptionnel et qui méritent à

cet égard d'être distingués et intégralement protégés. Ceux qui ne présentent pas un intérêt de

premier ordre mais dont l'évolution doit être rigoureusement suivie sur le plan paysager afin
d'éviter leur banalisation et de permettre la préservation de leurs qualités sont inscrits à

l'inventaire des sites.

Le classement des sites est une mesure de protection stricte qui est d'ailleurs précédée
d'une enquête publique.

Elle n'est utilisée que pour les sites qui ont vocation a être maintenus en l'état, en effet
les sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf
autorisation spéciale du Ministre de l'Environnement pour les sites naturels ou du Ministre de

l'Urbanisme et du Logement pour les sites bâtis, autorisation spéciale donnée après avis de la
commission départementale des sites et chaque fois que le Ministre le juge utile, de la
commission supérieure des sites (art.l2 de la loi du 2 mai 1930).

En outre la publicité est interdite dans les sites classés et il ne peut y être implanté des

campings sauf autorisation ministérielle.

L'inscription d'un site est une mesure beaucoup plus souple puisqu'elle répond au

souci de protéger de vastes paysages en les soumettant à une réglementation qui ne gêne pas
leur évolution mais qui permet à l'administration de la suivre et de la contrôler.

C'est ainsi que tout propriétaire est tenu de ne pas procéder à des travaux autres que
ceux de l'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce

qui concerne les constructions, sans avoir avisé, quatre mois à l'avance l'administration de son
intention (loi du 2 mai 1930, article 4).
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Les demandes de permis ou d'autorisation tiennent lieu de déclaration préalable.
En dehors des démolitions pour lesquelles le permis de démolir doit être conforme à

l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France, l'administration chargée des sites n'est
consultée que pour un avis simple et elle ne peut, en tout état de cause, s'opposer aux travaux
qu'en ouvrant une instance de classement.

Comme pour le classement, l'inscription d'un site entraîne des limitations au droit
d'utiliser le sol, mais elles sont également moins rigoureuses.

En effet, bien que la publicité soit interdite, il est possible de déroger à ce principe
(article 7 de la loi du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes)
et il est interdit d'établir des campings, sauf autorisation préfectorale.

En Dordogne, 39 sites ont été classés, ils couvrent 2 895 ha. De surfaces très inégales,
ils correspondent parfois à un espace public remarquable tel que les allées Toumy à Périgueux
ou le plus souvent à des espaces naturels au caractère exceptionnel telle que la vallée de la

grande Beune.
Les plus importants en superficie concernent la vallée de la Vézère et ses environs et

les grands cingles de la Dordogne.
La vallée de la Dronne entre Brantôme et Bourdeilles a été récemment classée.

A l'initiative du Ministère de l'Environnement, une étude ambitieuse destinée à

renforcer et à rendre plus cohérente la protection de la vallée de la Vézère a été lancée.
On compte également 139 sites inscrits naturels et bâtis couvrant 37 181 ha. Bien que

relativement concentrés sur les mêmes vallées, ils sont répartis sur l'ensemble du département,
S'agissant de quelques-uns uns des paysages les plus prestigieux du département de la

Dordogne, qui forment l'image du Périgord pour les touristes qui viennent du monde entier
visiter notamment les grottes ornées, patrimoine mondial, il convient d'éviter toute
dégradation.

VIH - 2 - 2 - LES ZONES DE PROTECTION

Il en existe deux en Dordogne. Elles permettent de protéger les espaces entourant le
château de Monbazillac et la bastide de Domme. Cette dernière a été remplacée par une

ZPPAUP.
Les carrières y sont interdites.

VIII 2 . 3 LES DIRECTIVES PAYSAGERES

Elles ont été instituées par la loi Paysage du 8 janvier 1993 et son décret d'application
du 11 avril 1994,

Ces directives visent des territoires remarquables par leur intérêt paysager.
Elaborées à l'initiative de l'Etat ou des collectivités locales, elles sont approuvées par

décret en Conseil d'Etat après concertation locale.
Elles n'ont pour objectif ni le maintien en l'état des lieux ni l'aide à la décision pour

chaque autorisation d'aménager ou de construire mais la protection des structures paysagères.
A cet effet, elles déterminent les orientations et des principes fondamentaux qui

encadrent les décisions prises par les autorités locales au travers de l'obligation de

compatibilité des documents d'urbanisme et de l'opposabilité directe de la directive aux
autorisations d'occupation du sol susceptibles de modifier les structures paysagères
concemées.
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Il n'en existe pas en Dordogne, mais des paysages tels que ceux de la vallée de la
Dordogne, de la vallée de la Vézère pourraient être concernés à la suite des études paysagères

dont ils font l'objet.

VIII - 2 . 4 - LES ZONES DE PROTECTION DU PATRIMOINE
ARCHITECTURAL URBAIN ET PAYSAGER

Les ZPPAUP ont été instituées par la loi du 7 janvier 1983 (article 71) et la loi du 8

janvier 1993 qui complète la précédente et donne la capacité à cette procédure d'intervenir sur
des espaces à protéger et à mettre en valeur.

Ces zones sont créées par arrêté du préfet de région après étude conduite sous

l'autorité des maires et avec l'assistance de l'Architecte des Bâtiments de France, enquête

publique et avis du collège régional du patrimoine et des sites. Elles se substituent aux
servitudes engendrées par les monuments historiques classés ou inscrits et les sites inscrits.

Au 1er septembre 1996, 22 communes de Dordogne sont couvertes pour tout ou partie
de leur territoire par une ZPPAUP. Une vingtaine de ZPPAUP est en cours d'étude ou
d'instruction.

VIII .2.5- LES ABORDS DE MONUMENTS HISTORIOUES

La loi du 31 décembre 1913 protège les monuments classés monuments historiques et

ceux inscrits sur une liste supplémentaire.
Aux abords de ces monuments (dans un cercle d'un rayon de 500 m) les travaux

doivent faire l'objet d'un avis conforme de l'Architecte des bâtiments de France.
11 existe 266 monuments classés et 581 monuments inscrits en Dordogne ; les abords

recouvrent environ 53 900 ha en Dordogne.

VIII -2.6. LES SECTEURS SAUVEGARDES

Trois centres anciens, Sarlat, Périgueux et Monpazier bénéficient de la loi Malraux du
7 août 1982 portant création des secteurs sauvegardés.

VIII .2.7. LES ZONES SENSIBLES AU PLAN ARCHEOLOGIQUE

Trois zones de contraintes archéologiques plus ou moins fortes sont déterminées en

fonction du potentiel archéologique connu ou supposé.
Elles représentent les degrés d'intervention souhaités dans la mise en place du schéma
départemental des carrières.

- Les sites archéologiques protégés par les lois de 1913 et 1930 ainsi que les
sites connus et étudiés dont certains peuvent être en cours de fouilles sont à

protéger au maximum. L'ouverture et l'extension de carrières y sont interdites.

- Les zones très sensibles
Dans ces zones, des sondages archéologiques préalables et/ou des opérations
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de protection préalables seront exigées pour tout type de demande d'ouverture
de carrière et sans considération de superficie.

- Les zones sensibles
Dans ces zones, des sondages préalables seront demandés pour l'ouverture de

carrières d'une superficie supérieure à trois hectares et à proximité de sites

connus.

Dans les autres cas, l'examen du dossier sera réalisé au cas par cas.

VIII . 2 . 8 LES PAYSAGES NON PROTEGES

De nombreux paysages du département présentent un caractère harmonieux
remarquable sans cependant être protégés par un classement, une inscription, une directive ou
une zone de protection.

Ces paysages font l'objet d'une étude en cours.

Cette approche générale de la valeur et de la sensibilité des paysages du département
de la Dordogne permettra de mieux connaître les enjeux résultant de la qualité paysagère des

lieux et d'en tirer des conclusions qui viendront enrichir les données à prendre en compte par
les pétitionnaires souhaitant ouvrir une exploitation et orienter les prescriptions de remise en

état des sols et de réaménagement.

VIII 3 - LES RISOUES NATURELS

VIII - 3 . 1 - LES ZONES INONDABLES

Leur inventaire est en cours.

L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels
prévisibles notamment tels que les inondations.

Ces plans permettent de délimiter les zones exposées aux risques des crues en tenant
compte de la nature et de l'intensité du risque encouru et d'y interdire tout type de

construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale
commerciale ou industrielle ou d'imposer des prescriptions dans le cas d'autorisation.

Ces plans permettent également de délimiter les zones qui ne sont pas directement
exposées aux risques mais où des aménagements, construction, exploitation pourraient
aggraver des risques. Les gravières situées dans les lits majeurs des vallées concernées par ces

PPR peuvent être de ce fait interdites à l'exploitation ou soumises à des prescriptions
diminuant ou annulant les risques.

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles concernant les inondations
pourraient créer des servitudes afin d'éviter que les exploitations de matériaux ne soient un
facteur aggravant pour les crues. Elles pourront amener à interdire l'ouverture de gravières.

Dans tous les cas, une étude hydraulique devra être réalisée afin d'évaluer les risques
que pourrait entraîner l'exploitation notamment la modification du lit du cours d'eau et la
dégradation des berges. Des mesures spécifiques pourront être exigées, elles figurent sur
l'arrêté d'autorisation.
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VIII - 3 - 2 - LES ZONES DE RISQUES NATURELS PREVISIBLES DE
MOUVEMENT DE TERRAINS

Les risques liés aux inondations ont été envisagés plus haut mais les plans de

prévention des risques naturels peuvent couvrir des zones de risques divers et notamment les

mouvements de terrain.
Ces plans peuvent comme vu précédemment interdire ou définir des mesures

conditionnelles concernant l'exploitation des carrières.
Ces PPR quand ils seront réalisés et approuvés entraîneront l'opposabilité des mesures

au tiers

VIH.4- LES RESSOURCES EN EAU

Il est possible de différencier cinq types d'aquifères en Dordogne :

Les alluvions du quaternaire (puits en vallées alluviales)

Le tertiaire : dépôts argilo-sableux de la Double et du landais ainsi que la nappe de

l'éocène

Le karst du crétacé

Le karst du jurassique

Le socle

VIII - 4 - 1 . UTILISATION DE L'EAU ET SON ORIGINE

Captage

Nombre

Eau de

surface

16 (6%)

Alluvions

50 (17%)

Tertiaire

11(3%)

Crétacé

153 ,(51%)

Jurassique

43 (4%)

Socle

26 (9%)

69 % des volumes prélevés en eau souterraine concernent la nappe du crétacé.

En application de l'article 41 du décret 93-742 du 29 mars 1993, un recensement de

tous les forages est en cours.
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VIII - 4 - 2 . VULNERABILITE DES EAUX SOUTERRAINES

L'étude "Potentialité et protection des nappes d'eau souterraines en DORDOGNE"
réalisée en 89 recense 388 ouvrages à usage AEP, agricole ou industriel répartis comme suit

Type d'ouvrage

AEP
Industrie

Agriculture

Source

186

1

Puit

40

1

1

Forage

38

19

102

Pour chaque ouvrage répertorié existe une fiche descriptive (coordonnées, coupe
éventuelle, descriptif aquifêre, débit, vulnérabilité...)

Une cartographie de la vulnérabilité naturelle de ces aquifères a été dressée en prenant
en compte :

L'introduction de la pollution (ruissellement, perte d'eau superficielle dans le karst...)
Le mode de propagation de flux polluant (rivière souterraine,...)
La persistance de la pollution (mémoire de l'aquifêre...)

Peuvent être définis très synthétiquement 4 grands ensembles classés par ordre
croissant de vulnérabilité :

Unité 1 : partie limousine

Unité 2 : Landais, Double, Bergeracois central et nord

Unité 3 : Périgord central, Ribéracois

Unité 4 : Verteillacois, nord du Périgord blanc. Causse, Périgord noir

A noter : cette étude décrit également la disponibilité des ressources potentielles :

- moins de 20 m^/h par 20 km^ pour le socle

- 100 à 300 mVh par 20 km^pour les terrains jurassiques

- 20 à 150 m^/h par 20 km^pour les terrains du crétacé et du tertiaire

VIII - 4 - 3 - VULNÉRABILITÉ PARTICULIERE DES EAUX DE
SURFACE

Liste des captages d'Alimentation en Eau Potable (AEP) (rivière ; commune) :

DORDOGNE (COUX et BIGAROQUE)

AUVEZERE (HAUTEFORT ; PAYZAC)

VALOUZE (LA COQUILLE)

DRONNE (LA ROCHE CHALÁIS ; RIBERAC ; ST PRIVAT DES PRES ;
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TOCANE)

ISLE (MONTPON ; NANTHIAT)

LA DOUE et le BANDIAT (NONTRON ; SIAEP du Nontronnais)

VEZERE (TERRASSON)

TRIEUX (SIAEP vallée du Trieux)

Vulnérabilité : Elle est " naturellement " très importante et essentiellement liée aux
activités présentes sur le bassin (rejets directs, ruissellement...).

11 n'existe pour la plupart d'entre elles pas de périmètres de protection, mais face à la
vulnérabilité de ces eaux un plan d'alerte rigoureux est plus efficace et plus adapté qu'un
périmètre de protection.

En conséquence les exploitants dont les carrières pourraient mettre en cause la qualité
de ces eaux devront se conformer au plan d'alerte s'il en existe déjà un ou établir une

proposition. L'arrêté d'autorisation fera mention des dispositions spécifiques retenues.

VIII . 4 - 4 . LES CAPTAGES AEP ET LEUR PROTECTION

LES PERIMETRES DE PROTECTION :

Ils sont régis par les textes suivants :

Art. L20 du code de la santé publique ; décret 89.3 ; loi sur l'eau 1992
Périmètre immédiat : Interdiction de toute activité non liée à la prise d'eau
Périmètre rapproché : font l'objet d'un examen particulier (hydrogéologue)

tous faits susceptibles de modifier les écoulements (exploitation de matériaux...), ou de

favoriser les infiltrations rapides (excavations, déboisements...)
Font l'objet d'une interdiction toutes activités, installations, dépôts susceptibles d'entraîner
une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine.
L'activité " carrière " est généralement interdite à l'intérieur du périmètre rapproché.
Périmètre éloigné : application de la réglementation générale.

La loi sur l'eau de 1992 précise dans l'article 11 : les installations classées soumises à

autorisation ou à déclaration doivent répondre aux dispositions de la loi sur l'eau, et l'article 2

du décret du 29/03/93 : les activités, ouvrages, travaux soumis à déclaration dans la
nomenclature établie relèvent du régime de l'autorisation dès lors que l'on se situe à

l'intérieur d'un périmètre rapproché de captage AEP.

Activités citées dans la nomenclature :

Réinjection en nappe, d'eau exhaure (mines, gravières, travaux génie civil) art
131(30m'/h,8m'^)
Rejet dans les eaux superficielles (1 km en amont d'une prise d'eau) (débit du
cours d'eau > ou < à 0.5 m^/s et qualité des effluents (MES..,)).
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VIH . 4 - 5 . LES ZONES DE PROTECTION DE LA RESSOURCE EN
EAUX EN DORDOGNE

Les captages servant à l'adduction d'eau potable font ou devront faire l'objet d'un
arrêté préfectoral de DUP (loi du 3 janvier 1992 sur l'eau).

Cet arrêté définit des périmètres de protection, immédiats, rapprochés et éloignés.
Les terrassements en fouille sont réglementés dans ces périmètres.

VIII -4.6- LES COURS D'EAU

Le schéma départemental des carrières doit être compatible et cohérent avec les

objectifs du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (S.D.A.CE) et des

schémas d'aménagement et de gestion des eaux (S.A.G.E.).
Le SDAGE précise, pour ce qui concerne l'exploitation de granulats alluvionnaires,

que les extractions ne sont pas autorisées en lit mineur.
De même, afin de limiter en période de crue le risque de capture de la gravière et de

modification du lit du cours d'eau, les extractions ne sont pas autorisées dans les bras morts,
les lits en tresses et les zones de divagation habituelles des cours d'eau ;

En dehors de ces zones les études d'impact et les autorisations prennent en compte ce

type de risques.

Les contraintes relevant de ce document sont effectives depuis son approbation par
l'Etat.

L'articulation entre les SDAGE, SAGE et schémas départementaux des carrières a fait
l'objet d'une circulaire.

11 convient de rappeler que les directives relatives à la mise en valeur de la Dordogne
(de juin 1980 et mai 1981) demandent l'arrêt de l'extraction de matériaux en lit mineur et la
limitation progressive des carrières en eau dans les lits majeurs.

L'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 interdit les extractions en lit mineur du

cours d'eau et dans les plans d'eau traversés par ceux-ci. Ce document précise aussi que les

extractions en nappe alluviale ne doivent pas faire obstacle à l'écoulement des eaux
superficielles et que la distance minimale entre les limites d'une exploitation et un cours d'eau
d'au moins 7.50 m de longueur ne peut être inférieure à 35 m.

Cette interdiction et cette limitation sont prises en compte par le schéma départemental
des carrières.

VIII . 5 . LES FORETS SOUMISES AU REGIME FORESTIER

Les forêts et terrains boisés appartenant aux personnes morales publiques Etat,
département, collectivités locales, sont soumises à un régime spécifique qui les protège par la
soumission de l'exploitation à un plan d'aménagement et tout défrichement est soumis à

autorisation du Ministre de l'Agriculture.
Les forêts domaniales soumises sont inaliénables, on en compte six en Dordogne.
Les carrières doivent y être considérées comme interdites.

VIII . 6 - LES PERIMETRES DE DELIMITATION DE L'AOC BERGERAC
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VIH . 4 - 5 . LES ZONES DE PROTECTION DE LA RESSOURCE EN
EAUX EN DORDOGNE
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A l'intérieur des communes pouvant prétendre à une appellation d'origine contrôlée
pour les différentes appellations des vins du Bergeracois : Bergerac, Pécharmant,
Monbazillac, Rosette, Haut Montravel, Montravel, côtes de Montravel et Saussignac, l'INAO
a délimité des périmètres.

A l'intérieur de ces périmètres d'appellation toute modification de l'occupation du sol
qu'il soit actuellement planté en vigne ou non doit être soumise à une autorisation du

Ministère de l'Agriculture après avis de l'INAO.
Un terrain classé perd son classement s'il est remanié ; aussi même après remise en

état, il est perdu pour l'appellation.

i^es diverses appellations des vins de Bergerac concernCiit 90 communes du sud du

département et les périmètres d'AOC couvrent 44 040 ha.

D'après l'article 16-1 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, toute autorisation
d'exploitation de carrière est soumise, dans les vignobles classés appellation d'origine
contrôlée, vin délimité de qualité supérieure et dans les aires de production de vin de pays, à

ravis du ministre de l'Agriculture, après avis de l'Institut national des appellations d'origine
et de l'Office national interprofessionnel des vins.

VIII - 7 . LES PERIMETRES DE DELIMITATION DE L'AOC COGNAC

Dans le département cinq communes bénéficient de l'appellation Cognac bons bois et

bois ordinaires. Il s'agit de :

- Chenaud
- La Roche Chaláis
- Parcoul
- Puymangou
- Saint Aulaye.

L'intégralité du territoire communal est concernée par cette appellation.

D'après l'article 16-1 de la loi n" 76-663 du 19 juillet 1976, toute autorisation
d'exploitation de carrière est soumise, dans les vignobles classés appellation d'origine
contrôlée, vin délimité de qualité supérieure et dans les aires de production de vin de pays, à

l'avis du ministre de l'Agriculture, après avis de l'Institut national des appellations d'origine
et de l'Office national interprofessionnel des vins.

VIII . 8 . LES ZONES D'INTERET ECONOMIQUE AGRICOLE ET
SYLVICOLE

En dehors des territoires forestiers et viticoles cités ci-avant, il existe des terres dont
les qualités agronomiques, les facilités de mise en valeur, d'irrigation... présentent pour
l'économie agricole et sylvicole un intérêt majeur. Cet intérêt peut être reconnu et sauvegardé
dans les POS mais dans les communes qui ne sont pas couvertes par des documents
d'urbanisme il n'existe pas de possibilités " d'économiser " les meilleures terres vis à vis
d'autres utilisations du sol qui peuvent se révéler, à court terme, plus intéressante pour leur
propriétaire mais qui feront disparaître ou amoindriront les qualités.

Dans les terres d'alluvions les plus riches il conviendra de sauvegarder les qualités des

Schéma départemental des carrières de la Dordogne - Rapport - Page 59

A l'intérieur des communes pouvant prétendre à une appellation d'origine contrôlée
pour les différentes appellations des vins du Bergeracois : Bergerac, Pécharmant,
Monbazillac, Rosette, Haut Montravel, Montravel, côtes de Montravel et Saussignac, l'INAO
a délimité des périmètres.

A l'intérieur de ces périmètres d'appellation toute modification de l'occupation du sol
qu'il soit actuellement planté en vigne ou non doit être soumise à une autorisation du

Ministère de l'Agriculture après avis de l'INAO.
Un terrain classé perd son classement s'il est remanié ; aussi même après remise en

état, il est perdu pour l'appellation.

i^es diverses appellations des vins de Bergerac concernCiit 90 communes du sud du

département et les périmètres d'AOC couvrent 44 040 ha.

D'après l'article 16-1 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, toute autorisation
d'exploitation de carrière est soumise, dans les vignobles classés appellation d'origine
contrôlée, vin délimité de qualité supérieure et dans les aires de production de vin de pays, à

ravis du ministre de l'Agriculture, après avis de l'Institut national des appellations d'origine
et de l'Office national interprofessionnel des vins.

VIII - 7 . LES PERIMETRES DE DELIMITATION DE L'AOC COGNAC

Dans le département cinq communes bénéficient de l'appellation Cognac bons bois et

bois ordinaires. Il s'agit de :

- Chenaud
- La Roche Chaláis
- Parcoul
- Puymangou
- Saint Aulaye.

L'intégralité du territoire communal est concernée par cette appellation.

D'après l'article 16-1 de la loi n" 76-663 du 19 juillet 1976, toute autorisation
d'exploitation de carrière est soumise, dans les vignobles classés appellation d'origine
contrôlée, vin délimité de qualité supérieure et dans les aires de production de vin de pays, à

l'avis du ministre de l'Agriculture, après avis de l'Institut national des appellations d'origine
et de l'Office national interprofessionnel des vins.

VIII . 8 . LES ZONES D'INTERET ECONOMIQUE AGRICOLE ET
SYLVICOLE

En dehors des territoires forestiers et viticoles cités ci-avant, il existe des terres dont
les qualités agronomiques, les facilités de mise en valeur, d'irrigation... présentent pour
l'économie agricole et sylvicole un intérêt majeur. Cet intérêt peut être reconnu et sauvegardé
dans les POS mais dans les communes qui ne sont pas couvertes par des documents
d'urbanisme il n'existe pas de possibilités " d'économiser " les meilleures terres vis à vis
d'autres utilisations du sol qui peuvent se révéler, à court terme, plus intéressante pour leur
propriétaire mais qui feront disparaître ou amoindriront les qualités.

Dans les terres d'alluvions les plus riches il conviendra de sauvegarder les qualités des

Schéma départemental des carrières de la Dordogne - Rapport - Page 59



sols en évitant que les exploitations n'engendrent des effets indirects sur les espaces

avoisinants.

VIII . 9 . LES ZONES INTERDITES A L'EXPLOITATION DES MATERIAUX
DANS LES POS

Il convient de rappeler que le schéma départemental des carrières n'est pas opposable
aux documents d'urbanisme.

Dans le cas où un POS autoriserait des usages du sol rendant pratiquement impossible
l'exploitation ultérieure d'un gisement présentant un intérêt économique national signalé par
le schéma départemental des carrières le POS sera modifié au besoin par la procédure de

projet d'intérêt général dès la publication du schéma.
Les POS opposables sont au nombre de 95 en Dordogne : parmi eux 33 ouvrent au

moins une zone à l'exploitation des matériaux. Quelques POS n'autorisent que la poursuite ou
la reprise d'exploitations déjà existantes. Dans tous les autres le principe est l'interdiction des

carrières.
Il ne faut pas confondre cette interdiction due aux POS avec celle issue d'une

protection ; les POS évoluent par modifications et révisions et des zones peuvent être ouvertes
à l'exploitation des matériaux là où cette possibilité n'existe pas à l'heure actuelle. De même
il est possible par l'intermédiaire des POS dc préserver des ressources minérales en utilisant la
procédure d'intérêt général.

Les POS permettent également de protéger les habitants des dangers et nuisances que

peuvent provoquer les installations industrielles et activités diverses. Les exploitations de

carrières sont susceptibles d'entraîner des nuisances : bruit, vibrations, poussières, risques
d'effondrement.

11 est souhaitable que des zones ND soient créées autour des exploitations de longue
durée plus particulièrement nuisantes ou susceptibles de créer des dangers.

Dans les communes non couvertes par un POS et dans les espaces proches des espaces

habités une attention particulière sera apportée aux demandes d'ouverture de carrière afin
d'éviter la création de sources de nuisances, notamment acoustiques, susceptibles de

détériorer les conditions de vie des habitants.

VIU - 10 . LE PARC NATUREL REGIONAL Périgord-Limousin

Le parc naturel régional a été créé par l'arrêté ministériel du 9 mars 1998 dans le nord
du département : il concerne 58 communes en Dordogne.

La charte du parc pourrait amener à réglementer les autorisations d'exploitation de

matériaux par le biais de POS, de ZPPAUP ou de protections diverses, à l'initiative de l'Etat
ou des collectivités.
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IX - ZONES DONT LA PROTECTION DOIT ETRE PRIVILEGIEE

Pour chaque zone dont la protection doit être privilégiée, compte tenu de la qualité et

de la fragilité dc l'environnement, le schéma départemental des carrières définit des

prescriptions concernant les mesures particulières à prendre avant et lors de l'exploitation des

carrières et pour la remise en état du site pendant et en fin d'exploitation.

Ces prescriptions ne peuvent être détaillées dans le schéma mais celui-ci servira de

cadre pour l'instruction des dossiers de demandes d'ouverture et pour la rédaction des arrêtés

d'autorisation d'ouverture.

Quatre catégories de zones ont été définies.

En zone A sont répertoriées les contraintes à caractère réglementaire ou de fait dont le
respect ne permet pas de délivrer une autorisation d'exploiter une carrière.

En zone B, les espaces concemés font l'objet dans le schéma départemental des

carrières de la Dordogne d'une protection. Cette protection doit amener le demandeur à

réaliser une étude d'impact adaptée au contexte particulier en faisant appel à des

professionnels à la compétence reconnue. Sur la base de cette étude des prescriptions
spécifiques seront incluses dans l'arrêté d'autorisation d'ouverture de la carrière.

En zone C, certaines zones sensibles sont rappelées à titre indicatif et devront faire
l'objet d'une attention particulière lors d'une éventuelle demande d'exploiter une carrière. Ces

zones font l'objet d'une cartographie indicative différente de celle des zones précédentes.

En zone D, l'autorisation des carrières est soumise à la procédure habituelle. Toutefois
certains règlements particuliers non cartographies dans le schéma sont susceptibles d'interdire
les carrières.

IX - 1 . ZONES A : ZONES OU LA REGLEMENTATION, I^ QUALITE ET
LA FRAGILITE DE L'ENVIRONNEMENT NE PERMETTENT PAS
L'OUVERTURE DE CARRIERES :

Les sites classés :

Dans les sites classés les carrières ne seront pas autorisées.

Les abords de monuments historiques ;

Les carrières n'y seront pas autorisées.

Les secteurs sauvegardés, les zones de protection et les ZPPAUP :

Les carrières n'y seront pas autorisées.
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Les réserves naturelles et les réserves naturelles volontaires :

C'est le cahier réglementant la gestion de la réserve qui fixe l'interdiction des actions
susceptibles de nuire au développement de la flore et de la faune ou d'entraîner la dégradation
de biotopes et du milieu naturel. Dans les deux réserves naturelles volontaires du département
de la Dordogne, les carrières ne seront pas autorisées.

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope :

L'ouverture de carrière dans les biotopes protégés est incompatible avec la sauvegarde
de l'équilibre biologique recherché (nidification du faucon pèlerin sur les sites rupestres,
protection de l'avifaune migratrice sur les sites du cours de la Dordogne appartenant par
ailleurs au lit mineur) ; les carrières ne seront pas autorisées dans les biotopes actuellement
protégés par arrêté préfectoral à la date d'approbation du schéma.

Les réserves de chasse et de faune sauvage ;

Les activités pouvant gêner la protection, la tranquillité et le repeuplement de la faune
sauvage doivent être évitées ou fortement contraintes ; dans les réserves existant actuellement
sur le territoire du département, les activités extractives ne peuvent, de fait, être autorisées.
Dans les réserves qui seront créées, l'arrêté de création de la réserve spécifiera si nécessaire
l'interdiction de carrière durant le bail (6ans) dc la réserve.

Les forêts du domaine de l'Etat ;

Les carrières ne seront pas autorisées dans les forêts domaniales, inaliénables.

Le lit mineur des cours d'eau :

Les carrières sont interdites dans le lit mineur des cours d'eau.

Les captages d'adduction d'eau potable et leurs périmètres de protection immédiats :

Les carrières sont interdites dans les périmètres de protection immédiats des captages
d'alimentation en eau potable (AEP).

Les camps militaires ;

Les camps militaires ou assimilés comme tels constituent des contraintes foncières.

Les carrières ne sont évidemment pas autorisées sur ces terrains.

Les aérodromes ;

Outre la maîtrise foncière, les aérodromes instituent des périmètres de protection en

particulier dans le prolongement des pistes qui interdisent de fait l'ouverture de carrières.

Schéma départemental des carrières de la Dordogne - Rapport - Page 62

Les réserves naturelles et les réserves naturelles volontaires :

C'est le cahier réglementant la gestion de la réserve qui fixe l'interdiction des actions
susceptibles de nuire au développement de la flore et de la faune ou d'entraîner la dégradation
de biotopes et du milieu naturel. Dans les deux réserves naturelles volontaires du département
de la Dordogne, les carrières ne seront pas autorisées.

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope :

L'ouverture de carrière dans les biotopes protégés est incompatible avec la sauvegarde
de l'équilibre biologique recherché (nidification du faucon pèlerin sur les sites rupestres,
protection de l'avifaune migratrice sur les sites du cours de la Dordogne appartenant par
ailleurs au lit mineur) ; les carrières ne seront pas autorisées dans les biotopes actuellement
protégés par arrêté préfectoral à la date d'approbation du schéma.

Les réserves de chasse et de faune sauvage ;

Les activités pouvant gêner la protection, la tranquillité et le repeuplement de la faune
sauvage doivent être évitées ou fortement contraintes ; dans les réserves existant actuellement
sur le territoire du département, les activités extractives ne peuvent, de fait, être autorisées.
Dans les réserves qui seront créées, l'arrêté de création de la réserve spécifiera si nécessaire
l'interdiction de carrière durant le bail (6ans) dc la réserve.

Les forêts du domaine de l'Etat ;

Les carrières ne seront pas autorisées dans les forêts domaniales, inaliénables.

Le lit mineur des cours d'eau :

Les carrières sont interdites dans le lit mineur des cours d'eau.

Les captages d'adduction d'eau potable et leurs périmètres de protection immédiats :

Les carrières sont interdites dans les périmètres de protection immédiats des captages
d'alimentation en eau potable (AEP).

Les camps militaires ;

Les camps militaires ou assimilés comme tels constituent des contraintes foncières.

Les carrières ne sont évidemment pas autorisées sur ces terrains.

Les aérodromes ;

Outre la maîtrise foncière, les aérodromes instituent des périmètres de protection en

particulier dans le prolongement des pistes qui interdisent de fait l'ouverture de carrières.

Schéma départemental des carrières de la Dordogne - Rapport - Page 62



Les zones écologiquement sensibles où la profession s'engage à ne pas ouvrir de
nouvelles carrières

Dans ces zones qui sont cartographiées en zone A, la profession des exploitants de

carrières s'est engagée à ne pas créer d'implantation nouvelle dc carrière. 11 n'y aura donc pas

de nouvelle carrière autorisée dans ces zones. Seules pourront être autorisés, les extensions,
les renouvellements et les changements d'exploitants des carrières déjà autorisées dans ces

zones avant la parution du schéma départemental des carrières.
Ces demandes devront être assorties d'une étude d'impact sur le milieu naturel réalisée

par des personnes qualifiées. L'étude d'impact devra tout d'abord établir la compatibilité de

l'exploitation et du réaménagement avec K. sauvegarde des caractéristiques essentielles de

l'environnement. La DIREN sera consultée au préalable sur cette compatibilité. En fonction de

l'impact sur l'environnement des mesures de phasage et de remise en état fractionnée pourront
être imposées ainsi que des contraintes portant sur les modes et les périodes d'exploitation
ainsi que sur le réaménagement écologique du site. Ce dernier pourra faire l'objet d'une
demande de suivi.

IX - 2 . ZONES B : ZONES OU LA QUALITE ET IJi FRAGILITE DE
L'ENVIRONNEMENT PERMETTENT L'OUVERTURE DE CARRIERES
SOUS RESERVE DU RESPECT DE CETTE QUALITE :

Les sites inscrits :

Dans les sites inscrits, toute nouvelle carrière sera interdite à l'exception des carrières
souterraines et des carrières artisanales de pierre de taille. Les demandes d'ouvertures, les
renouvellements et les extensions de carrières existantes feront l'objet lors de la demande
d'autorisation d'une étude d'impact où le thème du paysage sera particulièrement développé et

traité par une personne qualifiée (paysagiste qualifié).

Cette étude devra notamment comporter des visualisations des différentes phases du
chantier d'exploitation et du site après réaménagement. Ces simulations seront réalisées si
possible à partir de vues photographiques du site initial prises depuis des points d'observation
dont le choix sera fait en tenant compte de leur intérêt paysager, de leur fréquentation.

Le phasage de l'exploitation devra être étudié de façon à limiter au maximum l'impact
visuel et des mesures de réaménagement progressif seront recherchées afin de le réduire
encore si possible.

Le réaménagement final sera étudié dans le détail afin de pouvoir saisir la Commission
Départementale des Sites sur un projet précis.

L'arrêté portera obligatoirement des articles sur les modes de réaménagement ainsi que
sur la réutilisation des lieux et leur gestion après la fin de l'exploitation.

Pour les carrières de roches en coteau, l'arrêté pourra imposer avant les ultimes phases
d'exploitation, un mode particulier d'exploitation afin d'aboutir à un résultat satisfaisant tant
pour la sécurité que pour l'insertion visuelle du front de taille.
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Les zones sensibles au plan écologique ;

Ces zones ont été définies en fonction de différents inventaires et préinventaires des

milieux naturels notamment celui des ZNIEFF. L'ouverture d'exploitations de matériaux y est

possible mais nécessite des garanties pour sauvegarder l'intérêt du milieu. Des mesures

compensatoires spécifiques pourront être demandées.

La demande d'ouverture devra présenter une étude d'impact particulièrement
développée sur le chapitre des effets de la carrière sur la faune et la flore, les milieux naturels
et les équilibres biologiques. L'étude d'impact devra tout d'abord établir la compatibilité de

l'exploitation et du réaménagement avec !a sauvegarde des caractéristiques essentielles de

l'environnement. La DIREN sera consultée au préalable sur cette compatibilité. En fonction de

l'impact sur l'environnement des mesures de phasage et de remise en état fractionnée pourront
être imposées ainsi que des contraintes portant sur les modes et les périodes d'exploitation
ainsi que sur le réaménagement écologique du site. Ce dernier pourra faire l'objet d'une
demande de suivi.

L'arrêté portera obligatoirement des articles sur ces contraintes. Avant présentation à la
commission départementale des carrières, le dossier pourra faire l'objet de négociation sur
l'étendue des terrains à exploiter.

L'étude d'impact sur la faune, la flore et les milieux sera réalisée par des personnes
qualifiées dont la compétence est reconnue, telles que les ingénieurs écologues.

Les captages d'adduction d'eau potable et leurs périmètres de protection rapprochés ou
éloignés :

Dans les périmètres de protection rapprochés et éloignés, la demande d'autorisation
devra être accompagnée dans l'étude d'impact d'un volet hydrogéologique réalisée par un
hydrogéologue qualifié, l'avis d'un hydrogéologue agréé en matière d'eau et d'hygiène
publique sera requis. Cette étude devra analyser précisément l'incidence de l'exploitation sur
le captage protégé, tant au niveau qualité que quantité des eaux, aux différents stades

d'extraction du gisement, en phase de réaménagement et après que le réaménagement aura été

effectué.

Un suivi du niveau et de la qualité de la nappe pourra être requis.

Les conditions d'exploitation et le réaménagement ultérieur devront être conçues dès la
demande d'autorisation de façon à éviter tout risque important de modification de l'écoulement
souterrain concernant notamment l'alimentation des captages, la saturation des sols,
l'abaissement de la nappe et à éliminer les risques de pollutions y compris accidentelles.

L'arrêté d'autorisation précisera les contraintes à l'exploitation permettant de limiter les
risques.

Les cours d'eau : Le lit majeur et les zones inondables ;

Dans les zones inondables, le volet de l'étude d'impact portant sur l'hydraulique devra
être réalisé par un hydraulicien qualifié. Le risque de capture définitive de la carrière par le
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cours d'eau doit être examiné. Ce risque doit être limité sans recours à des aménagements
spécifiques tels que protection de berges, endiguement visant à réduire le risque de capture...

Dans tous les cas et conformément à l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994, les

extractions en nappe alluviale ne doivent pas faire obstacle à l'écoulement des eaux
superficielles et la distance entre les limites d'une exploitation et un cours d'eau d'au moins
7,50 m de largeur ne peut être inférieure à 35 m. Cette distance pourra être supérieure s'il
apparaît que c'est souhaitable pour des motifs d'ordre paysager, écologique ou pour limiter les

effets d'une capture du plan d'eau.

Les conditions d'ouverture de carrières spécifiées dans les P.P.R. prévisibles
d'inondation seront prises en compte au fur et à mesure de la création de ces plans.

Les prises d'eau en rivière utilisées pour l'AEP, seront protégées des risques de

pollutions dues à l'exploitation de carrières à proximité.

Les demandes d'autorisation d'ouverture de carrières situées à proximité de ces prises
d'eau, devront comporter dans l'étude d'impact et l'étude de dangers une approche détaillée des

risques de pollution des eaux superficielles, où seront définies les conditions d'exploitation et

de réaménagement ultérieur et proposé un plan d'alerte concernant les situations de pollutions
accidentelles non contenues.

Les forêts :

Dans les forêts hors du domaine de l'Etat soumises au régime forestier, le défrichement
nécessaire à l'autorisation d'ouverture est soumis à autorisation du Ministre de l'Agriculture et

de la Forêt.

L'étude d'impact précisera de façon détaillée, la superficie à défricher, les essences

concernées, l'âge des plantations, leur intérêt économique ct écologique, et déterminera
l'impact sur la partie résiduelle de la forêt.

L'arrêté d'autorisation pourra exiger une compensation au défrichement.

Pour les forêts privées ou publiques non soumises, les règles habituelles liées au

défrichement s'appliquent.

Les vignobles AOC ;

La demande d'autorisation d'ouverture comportera dans l'étude d'impact une approche
détaillée des risques pour le vignoble AOC et notamment la superficie concernée, plantée et

non plantée en vignes (âge de la vigne), le pourcentage de superficie distraite de l'Appellation
d'Origine Contrôlée, le rappel des surfaces plantées et non plantées de l'appellation, enfin les
risques d'impact sur les conditions écologiques (climatiques et édaphiques) du milieu
environnant et notamment les vignes alentour et sur les possibilités de reprise par des

viticulteurs.

Les zones de préemption des espaces naturels sensibles :
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Dans les zones qui seront définies par le Conseil Général, toute demande d'ouverture
de carrière sera soumise, même s'il n'y a pas aliénation des terrains, à l'avis des services du
Conseil Général. En cas d'accord du Conseil Général, des conditions spéciales pourront être
imposées dans l'arrêté préfectoral afin de respecter l'intérêt paysager et naturel des lieux
avoisinants compris dans la zone de préemption.

La remise en état des lieux visera l'intégration du site dans le milieu environnant.

IX - 3 . ZONES C ; ZONES DE SENSIBILITE DE L'ENVIRONNEMENT :

Les paysages non protégés recensés en paysages sensibles d'intérêt touristique :

Dans les paysages de vallée définis comme sensibles, les études de l'impact visuel de

la carrière devront être particulièrement développées et réalisées par une personne qualifiée
(paysagiste qualifié). Y seront notamment envisagés les effets induits par l'exploitation et son
impact visuel sur les activités économiques liées au tourisme. Le phasage et le
réaménagement progressif et final de l'exploitation devront particulièrement tenir compte de

l'insertion visuelle de la carrière dans son environnement.

Les zones de sensibilité des nappes :

En dehors des périmètres de protection des captages AEP existent des zones où, sans

qu'il s'y trouve des points de prélèvement, la ressource en eau du département doit être

préservée (ces zones ont été cartographiées dans l'étude "Potentialité et protection des nappes
d'eau souterraines en Dordogne" 1989).

Dans les zones ainsi définies, le volet hydrogéologique de l'étude d'impact devra
s'attacher à évaluer les risques de modification d'écoulement de la nappe et de pollution de

celle-ci et proposer des mesures visant à préserver la qualité des eaux et leur exploitation
possible.

Un suivi de la qualité et du niveau des nappes pourra être requis.

Le Parc Naturel Régional du Haut.Périgord-Limousin :

Toutes les demandes d'autorisation d'ouverture de carrières portant sur le territoire du
Parc seront transmises pour avis à l'organisme chargé de la gestion du parc.

Les zones sensibles au plan archéologique :

Les sites archéologiques protégés par les lois de 1913 et 1930 et les sites connus et

étudiés seront préservés et les carrières n'y seront pas autorisées.
En outre dans les communes suivantes les études d'impact des projets d'ouverture de

carrière devront comporter les résultats des sondages effectués en accord avec le Service
Archéologique Régional :

- Bourdeilles
- Brantôme

Schéma départemental des carrières de la Dordogne - Rapport - Page 66

Dans les zones qui seront définies par le Conseil Général, toute demande d'ouverture
de carrière sera soumise, même s'il n'y a pas aliénation des terrains, à l'avis des services du
Conseil Général. En cas d'accord du Conseil Général, des conditions spéciales pourront être
imposées dans l'arrêté préfectoral afin de respecter l'intérêt paysager et naturel des lieux
avoisinants compris dans la zone de préemption.

La remise en état des lieux visera l'intégration du site dans le milieu environnant.

IX - 3 . ZONES C ; ZONES DE SENSIBILITE DE L'ENVIRONNEMENT :

Les paysages non protégés recensés en paysages sensibles d'intérêt touristique :

Dans les paysages de vallée définis comme sensibles, les études de l'impact visuel de

la carrière devront être particulièrement développées et réalisées par une personne qualifiée
(paysagiste qualifié). Y seront notamment envisagés les effets induits par l'exploitation et son
impact visuel sur les activités économiques liées au tourisme. Le phasage et le
réaménagement progressif et final de l'exploitation devront particulièrement tenir compte de

l'insertion visuelle de la carrière dans son environnement.

Les zones de sensibilité des nappes :

En dehors des périmètres de protection des captages AEP existent des zones où, sans

qu'il s'y trouve des points de prélèvement, la ressource en eau du département doit être

préservée (ces zones ont été cartographiées dans l'étude "Potentialité et protection des nappes
d'eau souterraines en Dordogne" 1989).

Dans les zones ainsi définies, le volet hydrogéologique de l'étude d'impact devra
s'attacher à évaluer les risques de modification d'écoulement de la nappe et de pollution de

celle-ci et proposer des mesures visant à préserver la qualité des eaux et leur exploitation
possible.

Un suivi de la qualité et du niveau des nappes pourra être requis.

Le Parc Naturel Régional du Haut.Périgord-Limousin :

Toutes les demandes d'autorisation d'ouverture de carrières portant sur le territoire du
Parc seront transmises pour avis à l'organisme chargé de la gestion du parc.

Les zones sensibles au plan archéologique :

Les sites archéologiques protégés par les lois de 1913 et 1930 et les sites connus et

étudiés seront préservés et les carrières n'y seront pas autorisées.
En outre dans les communes suivantes les études d'impact des projets d'ouverture de

carrière devront comporter les résultats des sondages effectués en accord avec le Service
Archéologique Régional :

- Bourdeilles
- Brantôme

Schéma départemental des carrières de la Dordogne - Rapport - Page 66



- Bergerac
- Creysse

- Les Eyzies de Tayac de Sireuil
- Tursac
- la Tour Blanche
- Vieux Mareuil.

Dans toutes les autres communes du département, les études d'impact des projets
d'ouverture de carrière devront comporter un volet archéologique. Si des sondages s'avèrent
nécessaires, ils seront demandés à titre de travaux préliminaires à l'ouverture de la carrière.

IX 4 ZONES D : ZONES NON REPERTORIEES :

Elles concernent le reste du territoire. 11 convient de remarquer que les POS peuvent ne

pas autoriser les carrières ; ils n'ont pas été classés dans les contraintes car ils sont évolutifs et

peuvent être révisés durant la période de validité du schéma.

De même, on rappellera pour mémoire que le SDAGE et les SAGE s'imposent au

schéma départemental des carrières. Les servitudes imposées par les plans de prévention des

risques naturels s'appliqueront au fur et à mesure de la création de ces demiers.

Les risques naturels ;

Dans les zones couvertes par des plans de prévention des risques prévisibles naturels
(P.P.R.) notamment les zones inondables et celles soumises aux mouvements de terrain, les

plans détermineront les zones où les carrières seront interdites et celles où l'ouverture sera

soumise à des mesures conditionnelles. Le schéma départemental des carrières prendra en

compte les servitudes d'utilité publiques créées par ces P.P.R.

Dans les zones inondables non soumises à un P.P.R., l'étude d'impact hydraulique
devra être réalisée par un hydraulicien qualifié.

Les communes couvertes par des Plans d'Occupation des Sols :

Dans les communes possédant un document d'urbanisme opposable au tiers les

exploitations de carrières ne seront autorisées que dans les zones où cette activité est prévue.
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IX - 5 - ARTICULATION DU SCHEMA DES CARRIERES ET DU SCHEMA
DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU BASSIN
ADOUR GARONNE :

Mesure A.3 : Milieux remarquables : Les zones vertes

Dans le département de la Dordogne, ces zones sont les bras-morts (couasnes) situés

sur la rivière Dordogne entre la Couze et la Bave. Ces zones peuvent être considérées en lit
mineur dc la rivière et alors les carrières y sont interdites. Seuls les dragages et les opérations
d'aménagement sont possibles dans les couasnes, sous réserve que l'étude d'impact démontre
que l'équilibre et la valeur biologique du milieu ne sont pas remis en cause ou que les mesures
compensatoires prévues dans le projet rétablissent cet équilibre et cette valeur biologique.
L'étude d'impact démontre aussi que le retrait des matériaux est la meilleure alternative
possible par rapport à la remise des matériaux dans le cours d'eau. Les services chargés de la
police des eaux au sein de la MISE (Mission Inter Services de l'Eau) seront consultés sur ces

dossiers.

Mesure A.I3 : Extraction de granulats dans le lit mineur des cours d'eau

Aucune carrière n'est autorisée en lit mineur dans le département. 11 n'est donc pas

prévu de modalité de transfert des exploitations hors du lit mineur.

Mesure A.15 : Incompatibilité des extractions de granulats avec le SDAGE

Zones A5 : Zones classifiées en A dans le chapitre IX
Zones A14 : Zones inondables ainsi que les captages AEP et leurs zones de

protection classifiées en B dans le chapitre IX
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X - ORIENTATIONS PRIORITAIRES ET OBIECTIFS A ATTEINDRE
POUR DIMINUER LES IMPACTS ET FAVORISER UNE UTILISATION
ECONOME DES MATERIAUX

X.l POUR ASSURER LES BESOINS COURANTS

L'examen des cartes montre qu'il n'y a pas de problème particulier en ce qui concerne
la disponibilité des gisements par rapport aux zones de contraintes classées A.

Aussi, une demande d'ouverture de carrière devra correspondre géographiquement aux
gisements, du matériau considéré, décrits dans la cartographie.

Toutefois, une demande d'ouverture de carrière positionnée dans un endroit où il n'y a

pas dc gisement recensé, ne pourra pas faire l'objet d'un refus systématique si la taille de la
carrière est incompatible avec l'échelle du schéma ou si le gisement exploitable est

suffisamment caractérisé par le demandeur.

X.2 - POUR L'UTILISATION ECONOME ET RATIONNELLE DES
MATERIAUX

X.2.1 Exploitation des gisements

La valorisation des gisements passe par une exploitation rationnelle des matériaux.
Dans toute la mesure du possible, une carrière doit faire l'objet d'une exploitation de la totalité
des matériaux et notamment en profondeur. Par exemple du matériel plus adapté doit être

utilisé afin de prélever l'épaisseur totale des gisements.

Par ailleurs, lorsque plusieurs matériaux se trouvent sur un site de carrière,
l'autorisation doit porter sur chacun de ces matériaux (par exemple exploitation de tourbe
recouvrant des sables ct graviers).

X.2.2 Utilisation de matériaux de substitution

- Remblais

Afin d'économiser les matériaux nobles, l'usage des matériaux de remblais doit se

généraliser, notamment en vue de réaliser les remblais de grands travaux (Autoroute Bordeaux
Périgueux etc..)

- Mâchefers

La possibilité de production de quelques milliers de tonnes par an de mâchefers par
une unité d'incinération d'ordures ménagères est envisagée. Ces matériaux seront utilisables
en remblais sous réserve que les résultats des tests de lixiviation soient conformes aux normes
autorisant cette mise en remblai.
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- Matériaux recyclés

Ces matériaux sont issus du traitement des produits de démolition des immeubles,
bâtiments publics, ouvrages d'art, installations industrielles...

Afin de développer ce marché, les permis de démolition doivent préconiser dans

certains cas, le recyclage.

X.3 - EXTRACTION DE MATERIAUX ALLUVIONNAIRES :

Les actions menées en matière d'utilisation des matériaux ont permis de diminuer la

part des granulats d'origine alluvionnaire dans les matériaux consommés. Ainsi cette part est

passée de 42% à 29% en 15ans. La part d'utilisation de granulats alluvionnaires dans le

département est donc déjà sensiblement inférieure à la part nationale qui est de 49% en 1995.

Toutefois, une politique dc recherche active de matériaux de substitution, pour les

utilisations où les granulats d'origine alluvionnaire ne sont pas strictement obligatoires, devra
être menée dans le département, en accord avec les producteurs et les principaux
consommateurs. En effet, les producteurs de matériaux s'adaptent à la demande, et il n'est pas

dans les attributions du schéma départemental des carrières d'imposer des mesures aux
maîtres d'oeuvre et aux maîtres d'ouvrage

Il est recommandé que l'utilisation des matériaux alluvionnaires reste limitée à la
confection des couches nobles des chaussées, à l'édification des ouvrages d'art ainsi qu'à la
préfabrication et à la construction des bâtiments.

Dans le cas exceptionnel où le maître d'ouvrage s'oriente vers l'utilisation de

matériaux alluvionnaires comme matériaux de remblais, il imposera aux entreprises répondant
à l'appel d'offre la fourniture d'une variante utilisant des matériaux de substitution.

Lorsqu'une demande de carrière de matériaux alluvionnaires prévoit un débouché sous

forme de remblais ou autre utilisation non noble, le dossier devra comporter une analyse
montrant que cette solution est la meilleure alternative possible par rapport à l'utilisation
d'autres matériaux.

Dans l'hypothèse où des solutions nouvelles seraient trouvées, les carrières seraient
progressivement limitées dans le lit majeur des cours d'eau.

L'objectif est d'atteindre à l'échéance du schéma départemental des carrières de la
Dordogne un taux de 25% de matériaux alluvionnaires extraits sur l'ensemble des matériaux
non industriels extraits dans le département.

Le suivi de cet objectif fera l'objet annuellement d'une communication à la
Commission Départementale des Carrières.
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x.4 - EXPEDITION DE MATERIAUX ALLUVIONNAIRES HORS DU
DEPARTEMENT :

Les quantités de matériaux alluvionnaires expédiées hors du département ne devront
pas excéder les quantités expédiées actuellement et devront tenir compte de l'objectif cité au

paragraphe précédent .

Toute nouvelle demande d'ouverture de carrière de matériaux alluvionnaires devra
comporter une analyse sur la destination finale prévisible des matériaux. Au cours de

l'exploitation, le producteur devra être en mesure de fournir à l'inspection des installations
classées la proportion de matériau.. cApét lés annuellement hoi.> du département.

L'utilisation en remblais dc matériaux alluvionnaires expédiés hors du département est

interdite.
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XI - ORIENTATIONS A PRIVILEGIER DANS LE DOMAINE DU
REAMENAGEMENT DES CARRIERES

11 convient de rappeler que la loi oblige l'exploitant à remettre en état le site exploité et

que des garanties financières sont exigées pour s'assurer dc cette remise en état.

- la mise en activité d'une carrière de même qu'un changement d'exploitant
sont subordonnés à la constitution de garanties financières dont la nature et les

règles de fixation du montant sont définis par décret. Ces garanties en

application de l'article 4.2 de la loi du 19 juillet 1976 sont notamment
destinées à assurer la remise en état du site en cas de carence de l'exploitant au

cours ou en fin de l'exploitation.

- un exploitant qui n'aura pas satisfait aux obligations de remise en état d'une
carrière peut se voir refuser une nouvelle autorisation d'exploiter ainsi que

prévu à l'article 16.4 de la loi du 19 juillet 1976.

- Les conditions d'insertion dans l'environnement et de remise en état du site
après arrêt de l'exploitation peuvent être fixées par le ministre chargé des

installations classées, sous forme de règles générales et prescriptions
techniques en vertu de l'article 7 de la loi citée précédemment.

XI - 1 . LES PRINCIPES DE REAMENAGEMENT DES CARRIERES

Quatre principes généraux doivent être pris en compte pour réaménager les sites
d'extraction en fin d'exploitation.

1. Le premier de ces principes consiste à redonner une utilisation à l'espace exploité.
Trouver une vocation économique à cet espace est en effet une garantie de son
intégration et de son entretien.

On recherchera d'une façon générale à redonner au site sa fonction primitive agricole
ou forestière et dans le cas d'un changement d'affectation à chercher une vocation permettant
d'assurer une maintenance.

2. Le deuxième principe concerne les cas extrêmes où une activité économique ne peut
être garante de l'entretien. Le réaménagement écologique du site devra alors permettre
de lui donner un intérêt naturel en favorisant la reconstitution d'un biotope. Dans ce

cas le réaménagement et les phases de recolonisation feront l'objet d'un suivi
écologique limité dans le temps et financé au titre du réaménagement dont le protocole
sera proposé lors de la demande d'autorisation.

3. Le troisième principe concerne la protection de la ressource en eau. Le
réaménagement devra prévoir les dispositions permettant de respecter cette ressource
en qualité et quantité.

4. Le quatrième principe concerne la réhabilitation du paysage. Le réaménagement
devra permettre d'intégrer l'espace exploité dans le paysage environnant et effacer les
impacts visuels dus à l'exploitation.
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XI . 2 - OUELOUES EXEMPLES ET CAS PARTICULIERS

Les réaménagements de gravières de matériaux alluvionnaires en nappe

Rappelons que celle.s-ci devraient être limitées progressivement et que le "mitage" de

petites exploitations doit être évité.

II conviendra de privilégier les réaménagements permettant par un remblaiement
partiel à l'aide de matériaux appropriés de combler la gravière jusqu'à un niveau supérieur à

celui de la nappe afin de protéger cette dernière.

Quand la nappe reste à l'air libre, le réaménagement doit éviter les risques de

pollutions et créer par le traitement des berges, des fonds (pentes et profondeurs) des niches
écologiques variées et des conditions évitant les risques d'eutrophisation du plan d'eau. Le
réaménagement devra s'efforcer de recréer un biotope dont la gestion assurera l'équilibre. Il
conviendra donc de rechercher un gestionnaire du plan d'eau ainsi créé, de même si plusieurs
plans d'eau existent déjà ou sont en cours d'exploitation, des solutions de réaménagements
intégrés devront être recherchées avec l'appui des collectivités et d'autres partenaires
intéressés.

Les réaménagements des carrières à flanc de coteaux

Si le carreau de la carrière peut être éventuellement réutilisé, il n'en va pas de même
pour les fronts de taille. Ceux-ci prennent souvent dans le paysage une importance forte
susceptible de lui ôter une partie de son intérêt. Plusieurs solutions sont possibles pour
atténuer cet impact visuel. Elles dépendent des travaux consentis sur le front de taille lui-
même pour améliorer son aspect. Sans entrer dans le détail des techniques possibles, il
conviendra de donner, lors des derniers travaux d'extraction, une forme au front lui permettant
à court terme de s'intégrer dans le paysage environnant par sa taille, sa hauteur et sa longueur
à l'échelle du site, sa structure pouvant rappeler celle d'une falaise naturelle, sa végétation, et

donc la possibilité pour celle-ci de s'implanter localement et sa couleur dont la patine doit
pouvoir être accélérée pour éviter des contrastes violents rappelant la période de chantier.

Exceptionnellement, quand le site s'y prête, la taille du front peut prendre une forme
très artificielle créant un événement dans le paysage. Dans ce cas, il est nécessaire qu'une
maintenance de cette création soit prévue en accord avec un gestionnaire.

Les réaménagements "continus" liés à certains types d'exploitation

En Dordogne, l'exploitation des grès ferrugineux dits "de Thiviers" procède par

campagnes courtes sur des surfaces souvent très limitées. Compte tenu du faible prélèvement
de matériaux dans le sol, généralement à faible profondeur, la remise en état consécutive à

l'exploitation permet la réutilisation des terrains par l'agriculture et la sylviculture. Dans ce cas

la remise en état doit comprendre, au-delà de la restitution de la morphologie du terrain,
l'amélioration des capacités agronomiques des sols grâce aux semis de graines de plantes
telles que les légumineuses jouant également un rôle d'attente dans le paysage de champs, de

prés ou de clairières. Cette remise en état doit suivre immédiatement la fin des opérations
d'exploitation de la phase en cours afin d'éviter un "mitage" de l'espace par le chantier.
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la remise en état doit comprendre, au-delà de la restitution de la morphologie du terrain,
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XII CONCLUSION

Le schéma départemental des carrières élaboré, par la Commission départementale des

carrières de la Dordogne, répond à la volonté du législateur qui est :

- d'assurer une meilleure connaissance de l'activité des carrières dans le département
(implantations, impacts, ressources, besoins et environnement dans lequel

cette activité s'exerce),
- de proposer des orientations en modalité :

- dc transports des matériaux
- d'approvisionnement
- d'utilisation économe et rationnelle des matériaux
- de réaménagement des carrières.

11 est essentiel de noter que les décisions concernant les autorisations de carrières
restent soumises aux règles strictes édictées par la loi du 19 juillet 1976 relatives aux
installations classées et de son décret d'application du 21 septembre 1977.

Ces textes prévoient notamment dans le cadre de l'instruction des demandes les

consultations :

- du public par enquête publique,
- des conseils municipaux concernés,
- des services administratifs compétents,
- de l'Institut National des Appellations d'Origine et de l'Office
National Interprofessionnel des Vins si la demande d'autorisation
d'ouverture de carrière est formulée dans des vignobles classés

appellation d'origine contrôlée, vin délimité de qualité supérieure
et dans les aires de production de vins de pays,

- du Ministre de l'Agriculture,
- de la commission départementale des carrières.
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I . PRESENTATION

1 . Nécessité d'un schéma

Jusqu'à une époque relativement récente l'exploitation des carrières était menée

systématiquement au plus près des besoins, plus en fonction d'une économie de marché que
d'une saine gestion de la ressource.

Cette activité est aujourd'hui souvent rejetée par un grand nombre, en raison de la
pré.,ence dans certaines communes de paysages bouleversés, de la forte concurrence poitant
sur l'occupation des sols et également des nuisances générées. Dans le même temps, la
nécessité de trouver des matériaux pour faire face aux besoins du bâtiment et des travaux
publics est reconnue par tous et n'a plus à être affirmée.

Depuis la mise en place de la législation des carrières en 1971, pas moins de 645
carrières ont été autorisées dans le département dont 21 % de graves, 39% de roches massives,
8% de sable et 32% de matériaux industriels divers. Ces ouvertures de carrières ont concerné
242 communes. Ce grand nombre de carrières et leur dispersion s'expliquent par l'importance
et la diversité des gisements présents dans le département.

Il n'est plus possible aujourd'hui dans la majorité des situations rencontrées, d'apporter
une solution aux problèmes posés par l'activité des carrières, à travers les simples décisions
ponctuelles prises au fil des demandes d'ouvertures.

Aussi, afin d'assurer à la fois la couverture des besoins en matériaux, la protection de

l'environnement et l'organisation optimale de l'espace local, il est nécessaire de disposer d'un
cadre de référence permettant d'apprécier si les projets d'exploitation de matériaux répondent
convenablement à ce triple objectif. Les exploitants doivent également connaître le cadre dans
lequel leur activité va s'exercer.

Ce cadre de référence a été précisé par la loi du 4 janvier 1993 modifiant la loi du 16

juillet 1976 relative aux Installations Classées dont relèvent désormais les carrières et son

décret d'application du 11 juillet 1994.

2 . Constitution du schéma

Le schéma, conformément au décret comprend :

1. la notice qui présente et résume le schéma, i_	 , . ,_ >-v , . r-^^TByoTiibQyE.
2. un rapport présentant une analyse de la situation existante (besoins du département

et impact des carrières existantes), un inventaire des ressources connues en matériaux, une

évaluation des besoins locaux, les orientations prioritaires et les objectifs des modes
d'approvisionnement, un examen des modalités de transport des matériaux, les zones à

protéger en priorité, et enfin les orientations à privilégier pour le réaménagement des carrières.
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3. des documents graphiques faisant apparaître les principaux gisements connus en

matériaux de carrières, les zones à protéger en priorité ainsi que l'implantation des carrières
autorisées.

3 . Procédure d'élaboration

Le même décret indique que la commission départementale des carrières élabore le
schéma départemental des carrières.

Cette commission a été élargie à d'autres administrations, organismes ou collectivités
Iccales, dans le cadre des travaux menés dans les groupes de travail "Besoins", "Ressources"
et "Contraintes".

A l'issue de l'élaboration du schéma, son projet est mis à la disposition du public, à la

préfecture et dans les sous-préfectures, pour être consulté pendant un délai de deux mois.

Ce projet est éventuellement modifié par la commission départementale des carrières
au vu des observations formulées lors de la mise à disposition du public.

Il est adressé au Conseil Général et aux commissions départementales des carrières des

départements voisins, qui disposent d'un délai de deux mois pour donner leur avis.

Le schéma départemental des carrières est établi par la commission et est approuvé par
arrêté préfectoral. Il peut être consulté à la préfecture et dans les sous-préfectures.

Le schéma est révisé dans un délai maximal de 10 ans à compter de son approbation.
Toutefois, à l'intérieur de ce délai, la commission départementale des carrières peut procéder à

sa mise à jour à condition que cette dernière ne porte pas atteinte à l'économie générale du
schéma.

Les autorisations d'exploitation de carrières délivrées après approbation du schéma
doivent être compatibles avec celui-ci.

4 - Elaboration du schéma de la Dordogne

La Commission Départementale des Carrières de la Dordogne a décidé d'élaborer le
schéma selon les postulats suivants :

- Le schéma est établi pour l'ensemble du département.

- L'étude doit porter sur l'ensemble des matériaux extraits ou consommés en Dordogne
(sables et graviers, calcaires, pierres de taille, argiles, sables et autres matériaux industriels,
mâchefers, matériaux de remblais pour grands travaux...).

- L'étude des ressources doit reposer sur la connaissance acquise sur les gisements de

la Dordogne, laquelle est suffisante pour fournir aux décideurs, sans étude spécifique
complémentaire, un aperçu satisfaisant sur les quantités et la qualité des gisements
potentiellement disponibles.
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- L'examen des contraintes doit porter sur l'ensemble de la Dordogne et concerne plus
d'une vingtaine de paramètres parmi lesquels on peut citer les zones d'appellation d'origine
contrôlée, les plans d'occupation des sols, les périmètres de protection des captages d'eau, les
zones naturelles d'intérêts écologiques faunistique et floristique, les forêts domaniales, les

plans d'exposition aux risques, les monuments classés, les zones archéologiques sensibles, les

réserves naturelles, etc..

- La cartographie globale des travaux réalisés par la Commission doit être établie au

1/100 000" sur fond IGN. Les autres cartographies figurent sur des documents de format A3,
soit au 1/500 OOOème.

Pour élaborer les différentes parties du schéma, la commission départementale a

nommé tout d'abord trois groupes de travail pour étudier respectivement les trois domaines
suivants :

- ressources

- besoins

- contraintes.

A l'issue des travaux de ces trois groupes de travail, la commission départementale des

carrières a nommé un groupe de pilotage chargé d'élaborer la synthèse et le projet de schéma
départemental des carrières.

Ce projet a ensuite été approuvé par la commission départementale des carrières.

La confrontation des documents concemant les Besoins, Ressources et Contraintes a

permis de réaliser le schéma présenté sous forme de rapport, notice et documents graphiques.

Les chapitres suivants de la notice résument le rapport du schéma départemental des

carrières.
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II - ANALYSE DE LA SITUATION ACTUELLE

1 . Données générales

L'activité "carrières" concerne dans le département de la Dordogne en 1996

- 97 exploitants
- 169 sites d'exploitations
- environ 800 emplois directs
- environ 1000 emplois induits

- Productions dans le département

Le bilan pour l'année 1995 s'établit comme suit :

TYPE DE MATERIAUX

MATERIAUX INDUSTRIELS
(nature diverse)

MATERIAUX ALLUVIONNAIRES
(sables et graviers)

CALCAIRES

MATERIAUX ERUPTIFS
(80 % dc diorites)

DIVERS
(tuf, tourbe,...)

PRODUCTION TOTALE EN 1995

QUANTITES

800 000 T

1 000 000 T

1250 OOOT

1 100 OOOT

100 OOOT

4 250 000 T

MOUVEMENTS

la quasi-totalité est expédiée hors du
département (dont dc l'halloysite vers la

Haute Vienne)

30 000 T cxcdiécs notamment
vers la Gironde

150 000 T expédiées vers la Gironde et le
Lot-et-Garonne

500 000 T expédiées dont 400 000 T
vers la Gironde

1 400 000 T (30 %) expédiées réparties
schématiquement avec :

700 000 T dans les départements voisins
700 000 T hors des départements voisins
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2 - Impact des carrières existantes

Cet impact a été examiné :

- sur les milieux naturels, les équilibres écologiques, la faune et la flore,
- sur les sites, les paysages, le patrimoine culturel, le vignoble,
- sur les gênes susceptibles d'affecter le voisinage,
- sur l'hygiène, la sécurité et la salubrité publique,
- sur les biens,
- sur la sécurité, la gestion et l'entretien des voies publiques.

Le rapport précise le nombre d'autorisations d'exploitation de carrières délivrées ainsi
que les surfaces exploitées.
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Ill RESSOURCES EN MATERIAUX

L'étude des ressources repose sur la connaissance acquise à ce jour sur les gisements
de la Dordogne.

Le Département de la Dordogne est remarquable pour la diversité de son sous-sol :

formations cristallines et métamorphiques anciennes, terrains carbonates du secondaire et

formation à lithologie variée (sable, argile, calcaire) du Tertiaire.

Ils renferment de nombreuses ressources minérales, certaines sont exploitées, d'autres
ont été exploitées par le passé. A cô'é I2 c^ . gisements connus, Je nombreux indices ont été

rencontrés lors de différents travaux de prospection.

- Calcaire pour pierre de taille

La richesse architecturale du Périgord connue mondialement est due aux qualités es¬

thétiques des produits de son sous-sol utilisés comme pierre de taille pour le bâtiment.

Les gisements de ces calcaires méritent d'être protégés car ils sont indispensables en

particulier à la rénovation des nombreux monuments classés du département.

On peut schématiser la répartition des gisements en deux ensembles coïncidant avec
les ensembles géographiques du département. Au nord-ouest du département, les gisements du
Périgord blanc organisés autour des basins de production de Saint-Vivien et Paussac et de

Chancelade. Au sud-est, le Périgord noir caractérisé par ses pierres à dominante ocre dont le
principal bassin de production se situe dans le secteur de Sarlat et des Eyzies.

- Calcaire pour charge

Plusieurs gisements de calcaire pour charge sont exploités au nord-ouest du départe¬

ment. Ces gisements sont de très bonne qualité. Le secteur des charges minérales et des

calcaires blancs en particulier a été en forte expansion depuis une vingtaine d'années
(consommation quadruplée pour le papier entre 1980 et 1990).

Les emplois sont multiples et de nouveaux débouchés apparaissent. Les gisements du
secteur de la Tour Blanche sont utilisés dans le domaine des plastiques et caoutchouc ainsi
que pour les peintures.

. Calcaire pour chaux

Plusieurs gisements de calcaire du département de la Dordogne sont utilisés pour la
fabrication de chaux destinées à l'agriculture, à l'industrie ou au bâtiment. Les exploitations
actuelles sont situées à Saint Astier et à Terrasson
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Les gisements de ces calcaires méritent d'être protégés car ils sont indispensables en

particulier à la rénovation des nombreux monuments classés du département.

On peut schématiser la répartition des gisements en deux ensembles coïncidant avec
les ensembles géographiques du département. Au nord-ouest du département, les gisements du
Périgord blanc organisés autour des basins de production de Saint-Vivien et Paussac et de
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que pour les peintures.

. Calcaire pour chaux

Plusieurs gisements de calcaire du département de la Dordogne sont utilisés pour la
fabrication de chaux destinées à l'agriculture, à l'industrie ou au bâtiment. Les exploitations
actuelles sont situées à Saint Astier et à Terrasson
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- Argiles à tuiles et briques

Des gisements d'argiles conviennent à la fabrication de tuiles et briques. Ils
s'organisent suivant une bande étroite depuis le secteur de Tourtoirac jusqu'à Javerihac, ainsi
que dans le secteur de Montpon Ménestérol. Ils ont été exploités par le passé. Actuellement,
seuls les sites de Milhac de Nontron et de Saint Barthélémy de Bellegarde sont encore en

activité. Ces gisements sont d'âge liasique, ils prolongent au sud le grand bassin argilier de

Roumazières (Charentes) d'âge liasique.

. Argile kaolinique

Des gisements d'argiles kaoliniques sont connus sur la bordure septentrionale de la
Double, au sud de Neuvic, dans le Périgord noir dans le soubassement de la Bessède et à

proximité de Montpazier. Ces argiles ont été activement exploitées.

En outre, le département produit depuis plus d'un siècle une argile de la famille des

kaolinites. Il s'agit d'argile extrêmement rare, les seules autres argiles commercialisées sous ce

nom proviennent de Nouvelle Zélande et ont des propriétés légèrement différentes de celles de
Dordogne.

Les gisements d'argile halloysitique du Périgord se situent à la base de l'Eocène à

faciès sidérolithique dans des karsts creusés dans les calcaires du Crétacé.

- Argile bentonitique

Deux carrières d'argile bentonitique sont actuellement en exploitation dans la forêt de

la Bessède. Les travaux de prospection ont montré de nombreuses zones favorables à la

présence de ce type de produit dans les formations de l'Eocène supérieur en particulier.

. Sable de fonderie

Les niveaux sableux du Crétacé supérieur sont exploités pour la fonderie dans la vallée
de la Menaurie. Ce sont des sables fins glauconieux et carbonates.

- Granite

Le massif de granite de Piégut-Pluviers a fait l'objet d'exploitation comme pierre
ornementale. II renferme un potentiel intéressant pour ce type d'utilisation.

- Silice en galet

La silice en galet est exploitée à Saint Pierre de Cole pour l'électrométallurgie.
D'autres gisements existent en particulier sur le plateau de la Double. Ces formations sont
d'âge oligocène et pliocène.

- Grés ferrugineux

Ces matériaux silico-ferrugineux sont incorporés depuis très longtemps dans les

parties céramiques pour obtenir la coloration "vieux grès rose".
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Ces gisements d'origine karstique sont connus en Périgord blanc surtout dans les karsts
creusés dans les calcaires du Turonien et du Coniacien.

La distribution de ces gisements semble aléatoire, les différentes méthodologies de

prospection de ce type de gisement se sont révélées particulièrement décevantes. Leur
découverte est souvent le fruit du hasard,

- Les granulats

Ce sont les matériaux minéraux granuleux qui, par leur résistance et leur faible prix,
sont uîilisés L ans la fabrication des bétons et cimentr, la construction des couches de

chaussées ou la réalisation de ballasts de chemin de fer.
Ce sont essentiellement des matériaux calcaires, des matériaux alluvionnaires (les

"graves") et des matériaux éruptifs (notamment les granites et diorites).

- Les ressources en granulats sont diversifiées et assez bien réparties sur le territoire.

Les matériaux alluvionnaires qui se trouvent dans les vallées des principales rivières
fournissent des granulats de très bonne qualité. Suivant leur emplacement ces matériaux sont
plus ou moins argileux.

Les matériaux éruptifs sont exploités principalement dans le Nord du département et
représentent une bonne part des matériaux expédiés vers les départements voisins. En effet
certains départements voisins ne disposent pas de matériaux de telle qualité.

Quant aux matériaux calcaires, ils sont exploités sur l'ensemble du territoire du
département, les principales exploitations se situant toutefois à proximité de Périgueux.

- Les matériaux de recyclage

Les matériaux de recyclage peuvent être issus d'une part des travaux de démolition et

d'autre part du recyclage des mâchefers d'incinération des déchets ménagers.

Le nombre de chantiers de démolition de bâtiments s'élèvent en moyenne à 150 par an.

Les bâtiments concernés sont principalement des immeubles d'habitation de petite taille
répartis dans tout le département. Le gisement de matériaux est par conséquent de taille
négligeable.

Le plan départemental des déchets ménagers prévoit la construction d'un incinérateur
de déchets ménagers dans le département. Cette installation produira des mâchefers qui
pourront éventuellement être utilisés en sous-couche routière si les tests de lixiviation le
permettent. Etant donné que la technique d'incinération et le matériel utilisé ne sont pas

connus actuellement il n'est pas possible de déterminer avec précision la valeur du gisement.
Il est toutefois estimé à quelques milliers de tonnes par an.
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IV . EVALUATION DES BESOINS

L'évaluation des besoins en matériaux pour les dix ans à venir est résumée dans le

tableau suivant.

CATEGORIE DE MATERIAUX
CALCAIRES

besoins annuels réguliers

1 300 000 T par an à prévoir à moyen terme

CALCAIRES
besoins particuliers

67 000 T/an de 1997 à 1999

MATERIAUX ERUPTIFS
besoins annuels réguliers

1 100 000 T par an à prévoir à moyen terme

MATERIAUX ALLUVIONNAIRES
besoins annuels réguliers

1 000 000 T par an à prévoir
à moyen terme

MATERIAUX ALLUVIONNAIRES,
CALCAIRES OU ERUPTIFS

autres besoins particuliers

Non précisés actuellement
(réalisation horizon 2000)

MATERIAUX INDUSTRIELS
natures diverses

850 000 T par an à prévoir à court terme

REPARTITION
Total 1 300 000 T
- expéditions (I^t-ct-Garonnc et

Gironde notamment) 150 000 T
- réceptions (Gironde) 30 000 T
-Dordogne 1 100 OOOT

Routes 950 OOOT

- Routes nationales 50 000 T
- routes départementales 700 000 T
- routes communales 200 000 T
Remblais divers (travaux publics) 150 000 T

Déviation de Bergerac : 200 000 T de 1997 à 1999
soit par an 67 000 T
Total 11 00 OOOT

- expéditions (Gironde notamment) 500 000 T
- Dordogne 600 000 T

Routes 420 OOOT

- routes nationales 40 000 T
- routes départementales 130 OOOT

- routes communales 250 000 T
Remblais SNCF 60 OOOT

Divers (trx publics essentiellement) 120 000 T
Total 1 040 000 T
- réceptions (Gironde, Lot-et Gar.) 60 000 T
- expéditions (Gironde notamment) 40 000 T
- Dordogne 940 000 T

Routes 70 000 T
- routes nationales 20 000 T
- routes départementales 20 000 T
- routes communales 30 000 T
Bâtiment 700 000 T
Divers (trx publics essentiellement) 170 000 T
A 89 4 800 000 T
Voie de la vallée ?

Total 850 000 T
- matériaux calcaires 350 000 T
(dont pierre dc taille 35 000 T)

- matériaux divers 465 000 T
La quasi totalité est expédiée hors du département.
- argiles reçues de Gironde 50 000 T
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V .ZONES DONT lA PROTECTION DOIT ETRE PRIVILEGIEE

Pour chaque zone dont la protection doit être privilégiée, compte tenu de la qualité et

de la fragilité de l'environnement, le schéma départemental des carrières définit des

prescriptions concernant les mesures particulières à prendre avant et lors de l'exploitation des

carrières et pour la remise en état du site pendant et en fin d'exploitation.

Quatre catégories de zones ont été définies.

En zone A sont répertoriées les contraintes à caractère réglementaire ou de fait dont le

respect ne permet pas de délivrer une autorisation d'exploiter uno carrièie. Les contraintes
concernées sont les suivantes :

Les sites classés ;

Les abords de monuments historiques ;

Les secteurs sauvegardés, les zones de protection et les ZPPAUP ;

Les réserves naturelles et les réserves naturelles volontaires ;

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope ;

Les réserves de chasse et de faune sauvage ;

Les forêts du domaine de l'Etat ;

Le lit mineur des cours d'eau ;

Les captages d'adduction d'eau potable et leurs périmètres de protection
immédiats ;

Les camps militaires ;

Les aérodromes ;

Les zones écologiquement sensibles où la profession s'engage à ne pas ouvrir
de nouvelles carrières.

En zone B, les espaces concernés font l'objet dans le schéma départemental des

carrières de la Dordogne d'une protection. Cette protection doit amener le demandeur à

réaliser une étude d'impact adaptée au contexte particulier en faisant appel à des

professionnels à la compétence reconnue. Sur la base de cette étude des prescriptions
spécifiques seront incluses dans l'arrêté d'autorisation d'ouverture de la carrière. Les
contraintes concernées sont les suivantes :

Les sites inscrits ;

Les zones sensibles au plan écologique ;

Les captages d'adduction d'eau potable et leurs périmètres de protection
rapprochés et éloignés ;

Les cours d'eau ; Le lit majeur et les zones inondables ;

Les forêts ;

Les vignobles AOC ;

Les zones de préemption des espaces naturels sensibles.
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En zone C, certaines zones sensibles sont rappelées à titre indicatif et devront faire
l'objet d'une attention particulière lors d'une éventuelle demande d'exploiter une carrière. Ces
zones font l'objet d'une cartographie indicative différente de celle des zones précédentes. Les
contraintes concernées sont les suivantes :

Les paysages non protégés recensés en paysages sensibles d'intérêt touristique
Les zones de sensibilité des nappes

Le Parc Naturel Régional du Haut-Périgord-Limousin
Les zones sensibles au plan archéologique

En zone D, l'autorisation des carrières est soumise à la procédure habituelle. Le

zonage concerne l'ensemble du territoire départemental non concerné par les zones A, B ou C.
Toutefois certains règlements particuliers non cartographies dans le schéma sont susceptibles
d'interdire les carrières, tels que :

Les risques naturels
Les communes couvertes par des Plans d'Occupation des Sols
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VI ORIENTATIONS PRIORITAIRES ET OBIECTIFS A ATTEINDRE

VI.I - POUR ASSURER LES BESOINS COURANTS

L'examen des cartes montre qu'il n'y a pas de problème particulier en ce qui concerne
la disponibilité des gisements par rapport aux zones de contraintes classées A.

Aussi, une demande d'ouverture de carrière devra correspondre géographiquement aux
gisements, du matériau considéré, décrits dans la cartographie.

Toutefois, une demande d'ouverture de carrière positionnée dans un endroit où il n'y a

pas de gisement recensé, ne pourra pas faire l'objet d'un refus systématique si la taille de la
carrière est incompatible avec l'échelle du schéma ou si le gisement exploitable est

suffisamment caractérisé par le demandeur.

VL2 - POUR L'UTILISATION ECONOME ET RATIONNELLE DES
MATERIAUX

VL2.1 Exploitation des gisements

La valorisation des gisements passe par une exploitation rationnelle des matériaux.

Par ailleurs, lorsque plusieurs matériaux se trouvent sur un site de carrière,
l'autorisation doit porter sur chacun de ces matériaux (par exemple exploitation de tourbe
recouvrant des sables et graviers).

VI.2.2 Utilisation de matériaux de substitution

- Remblais

Afin d'économiser les matériaux nobles, l'usage des matériaux de remblais doit se

généraliser, notamment en vue de réaliser les remblais de grands travaux (Autoroute Bordeaux
Périgueux etc..)

- Mâchefers

La possibilité de production de quelques milliers de tonnes par an de mâchefers par
une unité d'incinération d'ordures ménagères est envisagée. Ces matériaux seront utilisables
en remblais sous réserve que les résultats des tests de lixiviation soient conformes aux normes
autorisant cette mise en remblai.

- Matériaux recyclés

Ces matériaux sont issus du traitement des produits de démolition des immeubles,
bâtiments publics, ouvrages d'art, installations industrielles...

Afin de développer ce marché, les permis de démolition doivent préconiser dans
certains cas, le recyclage.
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Aussi, une demande d'ouverture de carrière devra correspondre géographiquement aux
gisements, du matériau considéré, décrits dans la cartographie.

Toutefois, une demande d'ouverture de carrière positionnée dans un endroit où il n'y a

pas de gisement recensé, ne pourra pas faire l'objet d'un refus systématique si la taille de la
carrière est incompatible avec l'échelle du schéma ou si le gisement exploitable est

suffisamment caractérisé par le demandeur.

VL2 - POUR L'UTILISATION ECONOME ET RATIONNELLE DES
MATERIAUX

VL2.1 Exploitation des gisements

La valorisation des gisements passe par une exploitation rationnelle des matériaux.

Par ailleurs, lorsque plusieurs matériaux se trouvent sur un site de carrière,
l'autorisation doit porter sur chacun de ces matériaux (par exemple exploitation de tourbe
recouvrant des sables et graviers).

VI.2.2 Utilisation de matériaux de substitution

- Remblais

Afin d'économiser les matériaux nobles, l'usage des matériaux de remblais doit se

généraliser, notamment en vue de réaliser les remblais de grands travaux (Autoroute Bordeaux
Périgueux etc..)

- Mâchefers

La possibilité de production de quelques milliers de tonnes par an de mâchefers par
une unité d'incinération d'ordures ménagères est envisagée. Ces matériaux seront utilisables
en remblais sous réserve que les résultats des tests de lixiviation soient conformes aux normes
autorisant cette mise en remblai.

- Matériaux recyclés

Ces matériaux sont issus du traitement des produits de démolition des immeubles,
bâtiments publics, ouvrages d'art, installations industrielles...

Afin de développer ce marché, les permis de démolition doivent préconiser dans
certains cas, le recyclage.
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VI3 EXTRACTION DE MATERIAUX ALLUVIONNAIRES ;

Les actions menées en matière d'utilisation des matériaux ont permis de diminuer la
part des granulats d'origine alluvionnaire dans les matériaux consommés. Ainsi cette part est

passée de 42% à 29% en 15ans. La part d'utilisation de granulats alluvionnaires dans le

département est donc déjà sensiblement inférieure à la part nationale qui est de 49% en 1995.

Toutefois, une politique de recherche active de matériaux de substitution, pour les

utilisations où les granulats d'origine alluvionnaire ne sont pas strictement obligatoires, devra
être menée dans le département, en accord avec les producteurs et les principaux
consommateurs. En effet, les producteurs de matériaux s'adaptent à la demande, et il n*Ci,t pt,.-.

dans les attributions du schéma départemental des carrières d'imposer des mesures aux
maîtres d'oeuvre et aux maîtres d'ouvrage

Il est souhaitable que l'utilisation des matériaux alluvionnaires reste limitée à la

confection des couches nobles des chaussées, à l'édification des ouvrages d'art et à la
construction des bâtiments.

Dans le cas exceptionnel où le maître d'ouvrage s'oriente vers l'utilisation de

matériaux alluvionnaires comme matériaux de remblais, il imposera aux entreprises répondant
à l'appel d'offre la fourniture d'une variante utilisant des matériaux de substitution.

Lorsqu'une demande de carrière de matériaux alluvionnaires prévoit un débouché sous
forme de remblais ou autre utilisation non noble, le dossier devra comporter une analyse
montrant que cette solution est la meilleure alternative possible par rapport à l'utilisation
d'autres matériaux.

Dans l'hypothèse où des solutions nouvelles seraient trouvées, les carrières seraient
progressivement limitées dans le lit majeur des cours d'eau.

L'objectif est d'atteindre à l'échéance du schéma départemental des carrières de la
Dordogne un taux de 25% de matériaux alluvionnaires extraits sur l'ensemble des matériaux
non industriels extraits dans le département.

VI.4 . EXPÉDITION DE MATERLAUX ALLUVIONNAIRES HORS DU
DEPARTEMENT:

Les quantités de matériaux alluvionnaires expédiées hors du département ne devront
pas excéder les quantités expédiées actuellement et devront tenir compte de l'objectif cité au

paragraphe précédent .

Toute nouvelle demande d'ouverture de carrière de matériaux alluvionnaires devra
comporter une analyse sur la destination finale prévisible des matériaux. Au cours de

l'exploitation, le producteur devra être en mesure de fournir à l'inspection des installations
classées la proportion de matériaux expédiés annuellement hors du département.

L'utilisation en remblais de matériaux alluvionnaires expédiés hors du département est
interdite.
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VII ORIENTATIONS EN MATIERE DE REAMENAGEMENT

Il convient de rappeler que la loi oblige l'exploitant à remettre en état le site exploité et

que des garanties financières sont exigées pour s'assurer de cette remise en état.

VII - I . LES PRINCIPES DE REAMENAGEMENT DES CARRIERES

Quatre principes généraux doivent être pris en compte pour réaménager les sites

d'extraction en fin d'exploitation.

1. Le premier de ces princijj,,:» coni^iste à redonner une utilisation à l'espace exploité.

2. Le deuxième principe concerne les cas extrêmes où une activité économique ne peut
être garante de l'entretien. Le réaménagement écologique du site devra alors permettre
de lui donner un intérêt naturel en favorisant la reconstitution d'un biotope.

3. Le troisième principe concerne la protection de la ressource en eau.

4. Le quatrième principe concerne la réhabilitation du paysage.

VII . 2 - OUELOUES EXEMPLES ET CAS PARTICULIERS

Les réaménagements dc gravières de matériaux alluvionnaires en nappe

11 conviendra de privilégier les réaménagements permettant par un remblaiement
partiel à l'aide de matériaux appropriés de combler la gravière jusqu'à un niveau supérieur à

celui de la nappe afin de protéger cette dernière.

Les réaménagements des carrières à flanc de coteaux

Sans entrer dans le détail des techniques possibles, il conviendra de donner, lors des

derniers travaux d'extraction, une forme au front lui permettant à court terme de s'intégrer
dans le paysage environnant par sa taille, sa hauteur et sa longueur à l'échelle du site, sa

structure pouvant rappeler celle d'une falaise naturelle, sa végétation, et donc la possibilité
pour celle-ci de s'implanter localement et sa couleur dont la patine doit pouvoir être accélérée
pour éviter des contrastes violents rappelant la période de chantier.

Les réaménagements "continus" liés à certains types d'exploitation

En Dordogne, l'exploitation des grès ferrugineux dits "de Thiviers" procède par
campagnes courtes sur des surfaces souvent très limitées. Compte tenu du faible prélèvement
de matériaux dans le sol, généralement à faible profondeur, la remise en état consécutive à

l'exploitation permet la réutilisation des terrains par l'agriculture et la sylviculture. Dans ce cas

la remise en état doit comprendre, au-delà de la restitution de la morphologie du terrain,
l'amélioration des capacités agronomiques des sols grâce aux semis de graines de plantes
telles que les légumineuses jouant également un rôle d'attente dans le paysage de champs, de

prés ou de clairières.
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VIH. CONCLUSION

Le schéma départemental des carrières élaboré, par la Commission départementale des

carrières de la Dordogne, répond à la volonté du législateur qui est :

- d'assurer une meilleure connaissance de l'activité des carrières dans le département
(implantations, impacts, ressources, besoins et environnement dans lequel

cette activité s'exerce),
- de proposer des orientations en modalité :

- de transports des matériaux
- d'approvisionnement
- d'utilisation économe et rationnelle des matériaux
- de réaménagement des carrières.

11 est essentiel de noter que les décisions concernant les autorisations de carrières
restent soumises aux règles strictes édictées par la loi du 19 juillet 1976 relatives aux

installations classées et de son décret d'application du 21 septembre 1977.
Ces textes prévoient notamment dans le cadre de l'instruction des demandes les

consultations :

- du public par enquête publique,
- des conseils municipaux concemés,
- des services administratifs compétents,
- de l'Institut National des Appellations d'Origine et de l'Office
National Interprofessionnel des Vins si la demande d'autorisation
d'ouverture de carrière est formulée dans des vignobles classés

appellation d'origine contrôlée, vin délimité de qualité supérieure
et dans les aires de production de vins de pays,

- du Ministre de l'Agriculture,
- de la commission départementale des carrières.
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NOTA :

Les cartes sont présentées à titre indicatif, tant sur le plan des ressources que des contraintes.

L'évolution de la réglementation fait que de nouvelles zones non cartographiées (ZPPAUP, modification de POS, sites classés,...) peuvent apparaître dans les catégories de zones définies dans le
rapport.

Bien que pour des raisons techniques, ces zones ne puissent pas être reprises dans la cartographie, elles s'Imposent dès leur mise en application au titre de leur catégorie définie dans le rapport.
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CARRIERES24
02-oct-96

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATE RU UX DATE AUTO DATE EXPI

ABJAT

AJAT

AUBAS

66 SEGRA

123 SIORAT RAYMOND

146 ESTARDIER

BEAUPOUYET

BEAURONNE

BEAUSSAC

BERBIGUIERES

BORREZE

90

109

200

47

149

196

147

DOYEUX MICHEL

DFCI

CESAR LAFAURE

SOTEC

CYPRIOTE

OCCITANIE PIERRE

VEYRET REGIS

BOSSET

BOUILLAC

168 DOYEUX MICHEL

BOURG DES MAISONS

BOUZIC

11

12

128

127

142

173

141

140

JOLIBERT ALBERT

CECA

MALVILLE PAUL

MEAC

La Charelle

Les Chaupradcs

Bigor

PereBoyer

Le Gourd

Aucord ouest et Aucord est

Poufon

Grand pré

Cavialle Basse

Le Boulet

Bouyge de la Fontaine du Loup

Réginie

St Avit La Bessède

LeRecIaud

La Peyrière

REISS ET VILELA Les Gaflfcs Lages

REISS ET VILELA Les Ygues

RAMOS FERREIRA FELICIEN ET PEREI Le Roc de la Chèvre

CARNEIRO URBINO Langlade

BUISSON (LE)

BUSSIERE BADIL

188 CESAR LAFAURE

39 GLANGETAS FERNANDE

CAMPAGNAC LES QUERCY

158 MARADENE JACQUES

CAMPAGNE

134 HERAUT ET CIE

Sauteloup 2

Bourgeade

La Tuque

Le Bourg Est

123400 Granite

32000 Calcaire pour granulat

8000 Calcaire pour granulat

45000 Graves

500

52000

45000

Graves

Grès colorants

Grès colorants

60639 Calcaire pour granulat

43 1 60 Calcaire pour pierre de taille

13300 Calcaire pour granulat

9770 Graves

9900 Argile pour l'industrie

400000 Argile pour l'industrie

181117 Calcaire pour granulat

82710 Carbonates pour l'industrie

1 9945 Calcaire pour granulat

1 9400 Calcaire pour granulat

11519 Calcaire pour granulat

30000 Calcaire pour granulat

1 8 1 27 Argile pour l'industrie

1 4600 Argile pour tuiles et briques

27000 Sables

82500 Calcaire pour granulat

04/02/1994 04/02/2024 475.98 367.13

28/02/1989 28/02/1999 495.85 319.8

12/07/1985 12/07/1995 508.97 308.55

28/12/1993 28/12/2003 440.03 304.57

05/11/1993 05/11/1996 444.66 312.38

19/07/1996 19/07/2005 455.73 356.2

14/09/1993 14/09/2005 452.72 359.02

18/05/1987 18/05/1997 497.1 282.9

25/01/1996 25/01/2026 523.5 295.6

09/10/1991 09/10/2001 521.93 298.23

10/06/1994 10/06/1997 445.13 294.65

13/12/1991 06/11/2002 486.76 275.57

06/03/1973 06/03/2003 487.5 276.6

22/01/1988 22/01/2018 450.99 339.84

06/07/1973 06/07/2003 451.37 339.61

09/03/1993 09/03/2003 510.41 268.8

20A)3/1995 24/09/1996 511.33 268.56

10/05/1993 10/05/2003 513.82 269.46

25/02/1991 25/02/1999 513.16 269.59

01/06/1995 01/06/2010 486.91 280.9

01/06/1987 05/03/2004 464.21 370.46

23/10/1992 23/10/2012 507.39 265.41

30/03/1987 27/10/2010 491.86 290.02
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SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

82900 Sables 19/04/1994 12/03/2003 524.22 286.33

35440 Calcaire pour granulat 30/03/1987 30/03/1997 502.01 287.84

9943 Grès colorants

6600 . Grès colorants

09/03/1993 09/03/1998 454.58 343.36

13/09/1993 13/09/1996 455.13 343.28

1140 Grès colorants 20/08/1993 20/08/1995 461.6 354.03

37433 Granite 22/06/1981 14/06/2003 476.08 359.5

14300 Calcaire pour pierre de taille

52600 Calcaire pour granulat

35491 Calcaire pour pierre de taille

18/06/1975 18/06/1995 468.88 324.56

16/09/1975 16/09/1995 469.41 325.08

16/06/1975 16/06/2005 468.8 325.36

35593 Calcaire pour granulat 19/06/1991 19/06/2003 453.51 340.74

280000 Calcaire pour chaux 01/08/1973 01/08/2003 521.21 310.78

292485 Calcaire poiu granulat 24/07/1992 24/07/2022 514.82 313.65

1637 Argile pour tuiles et briques

201567 Diorite

07/10/1994 07/10/2014 492.15 341.88

23/04/1991 23/04/2021 491.69 343.78

2000 Graves 28/04/1993 08/02/2013 494.4 334.53

2000 Sables 03/01/1986 03/01/1996 493.2 286.58

1 1 4400 Calcaire pour granulat

59000 Calcaire pour granulat

23/11/1983 23/11/2013 488.58 324.93

13/07/1973 13/07/2003 488.73 325.52

30272 Sables 19/07/1990 19/07/2000 444.61 263.84

24058 Calcaire pour granulat 07/06/1994 26/10/1997 429.75 288.09

126994 Graves 10/04/1987 10/04/1995 441.91 282

58550 Argile pour l'industrie 01/12/1994 01/12/2004 452.37 357.07

37802 Grès colorants 24/03/1994 24/03/2003 457.09 360.8

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT

CARLUX

CASAINTELS

CERCLES

CHAMPEAUX

CHAMPS ROMAIN

CHANCELADE

CHAPDEUIL

CHAVAGNAC

CONDAT SUR VEZERE

CORGNAC SUR L'ISLE

138 TP SABLIERE DE LA DORDOGNE

150 ROUQUIOT JEAN LOUIS

129 CESAR LAFAURE

130 DAMREC

48 DAMREC

72 FAYE GEORGES

1 1 1 CARRIERES DE CHANCELADE

1 12 MARCOULY BOISSIERE LAVAL

1 10 CARRIERES DE CHANCELADE

96 DUPUY ET FILS

156 LES CHAUX DU PERIGORD

157 MARCOULY BOISSIERE LAVAL

Les Borgnes dc la Vigcric

Barran

Clos du Léchou

Forêt de St James

La Grande Métairie

LA Valade

LaCourie

Reymonden

Empeyraud

LaTranuse

Lazières

Sur la Forêt

COULAURES

COUX ET BIGARROQUE

CUBJAC

EYMET

165

74

113

151

115

114

19

LAMYJEAN

CARRIERES DE THIVIERS

MICHEL CLAUDE

ALLEGRE SERGE

DEPARTEMENTALE DES CARRIERES

DEPARTEMENTALE DES CARRIERES

SABLEGROS

La Sablière

La Rebeuse et Linard

Ladoux

St Georges

Les Brandes

Bretonnier

LaGrossette

FOUGUEYROLLES

GAGEAC ROUILLAC

GRAULGES (LES)

HAUTEFAYE

30 SERCA

29 EGTPT

178 DAMREC

67 CESAR LAFAURE

Le Vieux Château Nord

Le Grand Marais

Puy Panazol

Fayemarteau

SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

82900 Sables 19/04/1994 12/03/2003 524.22 286.33

35440 Calcaire pour granulat 30/03/1987 30/03/1997 502.01 287.84

9943 Grès colorants

6600 . Grès colorants

09/03/1993 09/03/1998 454.58 343.36

13/09/1993 13/09/1996 455.13 343.28

1140 Grès colorants 20/08/1993 20/08/1995 461.6 354.03

37433 Granite 22/06/1981 14/06/2003 476.08 359.5

14300 Calcaire pour pierre de taille

52600 Calcaire pour granulat

35491 Calcaire pour pierre de taille

18/06/1975 18/06/1995 468.88 324.56

16/09/1975 16/09/1995 469.41 325.08

16/06/1975 16/06/2005 468.8 325.36

35593 Calcaire pour granulat 19/06/1991 19/06/2003 453.51 340.74

280000 Calcaire pour chaux 01/08/1973 01/08/2003 521.21 310.78

292485 Calcaire poiu granulat 24/07/1992 24/07/2022 514.82 313.65

1637 Argile pour tuiles et briques

201567 Diorite

07/10/1994 07/10/2014 492.15 341.88

23/04/1991 23/04/2021 491.69 343.78

2000 Graves 28/04/1993 08/02/2013 494.4 334.53

2000 Sables 03/01/1986 03/01/1996 493.2 286.58

1 1 4400 Calcaire pour granulat

59000 Calcaire pour granulat

23/11/1983 23/11/2013 488.58 324.93

13/07/1973 13/07/2003 488.73 325.52

30272 Sables 19/07/1990 19/07/2000 444.61 263.84

24058 Calcaire pour granulat 07/06/1994 26/10/1997 429.75 288.09

126994 Graves 10/04/1987 10/04/1995 441.91 282

58550 Argile pour l'industrie 01/12/1994 01/12/2004 452.37 357.07

37802 Grès colorants 24/03/1994 24/03/2003 457.09 360.8

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT

CARLUX

CASAINTELS

CERCLES

CHAMPEAUX

CHAMPS ROMAIN

CHANCELADE

CHAPDEUIL

CHAVAGNAC

CONDAT SUR VEZERE

CORGNAC SUR L'ISLE

138 TP SABLIERE DE LA DORDOGNE

150 ROUQUIOT JEAN LOUIS

129 CESAR LAFAURE

130 DAMREC

48 DAMREC

72 FAYE GEORGES

1 1 1 CARRIERES DE CHANCELADE

1 12 MARCOULY BOISSIERE LAVAL

1 10 CARRIERES DE CHANCELADE

96 DUPUY ET FILS

156 LES CHAUX DU PERIGORD

157 MARCOULY BOISSIERE LAVAL

Les Borgnes dc la Vigcric

Barran

Clos du Léchou

Forêt de St James

La Grande Métairie

LA Valade

LaCourie

Reymonden

Empeyraud

LaTranuse

Lazières

Sur la Forêt

COULAURES

COUX ET BIGARROQUE

CUBJAC

EYMET

165

74

113

151

115

114

19

LAMYJEAN

CARRIERES DE THIVIERS

MICHEL CLAUDE

ALLEGRE SERGE

DEPARTEMENTALE DES CARRIERES

DEPARTEMENTALE DES CARRIERES

SABLEGROS

La Sablière

La Rebeuse et Linard

Ladoux

St Georges

Les Brandes

Bretonnier

LaGrossette

FOUGUEYROLLES

GAGEAC ROUILLAC

GRAULGES (LES)

HAUTEFAYE

30 SERCA

29 EGTPT

178 DAMREC

67 CESAR LAFAURE

Le Vieux Château Nord

Le Grand Marais

Puy Panazol

Fayemarteau



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATEIUAUX DATE AUTO DATE EXPI

JAVERLHAC

JAYAC

JUMILHAC-LE-GRAND

LA BOISSIERE D'ANS

68 CESAR LAFAURE

148 CHAMINADE PIERRE

184 ROUGIER PIERRE

1 16 SYLVAIN MAURICE

Labadias

Granval

LaFaye

Pigerou

LA CHAPELLE FAUCHER

LA ROCHE CHALÁIS

LA ROCHEBEAUCOURT

LA TOUR BLANCHE

LAMONZIE MONTASTRUC

40 CHAUX ET CIMENTS DE ST HILAIRE Rochevideau Fondul Grands Clos

79

51

49

133

132

RULLIER FRERES

DAMREC

ROCAMAT

MEAC

CESAR LAFAURE

CARRIERES DE THIVIERS

LEFLEK

LEPIZOU

91 ETPR

LEGUILLAC DE CERCLES

LES EYZIES DE TAYAC

54 BOUCAUD PIERRE ET J NOEL

53 CESAR LAFAURE

186 BOUCAUD JEAN-NOEL

52 CESAR LAFAURE

175 CHEMINEES D'ARGEMONT

Champ de Bontemp

Meynichoux-Font Brigonde

Font Babou

Bourgogne, Jovelle, Les Boisses

Le Petit Bois

Lempe Lézard

LANOUAILLE

LANQUAIS

LE BUISSON

43

23

13

17

14

16

15

CARRIERES DE DUSSAC

ROLAND PIERRE

CESAR LAFAURE

BUISSONNAISE D'EXTRACTION

CESAR LAFAURE

CABALLERO ANGEL

HERAUT ET Ce

Pont de Dussac

Les Roques Hautes

Bouillaguet

Moulin de Caumont

Sauteloup

Le Moulin à Vent

L'Ilot

25 AUX TERRES CUITES DU PERIGORD MaUevieUe

Ferrachat

Rochefollet

Les Chatenets

Rochefollet

La Forêt dc St James

Les Combarelles

43616 Grès colorants

2000 Calcaire pour granulat

80000 Gneiss

4 1 400 Calcaire pour granulat

253323 Calcaire pour chaux

272000 Graves

62629 Grès colorants

1022 14 Calcaire pour pierre de taille

72 1 874 Carbonates pour l'industrie

47939 Grès colorants

7529 1 Calcaire pour granulat

456400 Diorite

5000 Calcaire pour granulat

18321

21361

48742

10500

50000

Argile pour l'indiistrie

Calcaire pour granulat

Argile pour l'industrie

Calcaire pour granulat

Graves

1 3900 Argile pour tuiles et briques

42040

820

4695

22136

490548

Graves

Calcaire pour pierre de taille

Grès colorants

Calcaire pour pierre de taille

Grès colorants

10000 Calcaire pour pierre de taille

25/02/1993 25/02/1998 457.68 363.4

26/08/1987 26/08/1997 520.68 303.1

17/03/1995 17/03/2015 500.65 356.75

06/11/1985 06/11/2005 493.04 326.82

06/12/1990 06/12/2020 475.47 340.64

05/08/1994 19/10/2002 417.27 321.27

27/10/1993 27/10/2003 447.85 352.16

20/11/1991 20/11/2021 448.71 354.63

19/04/1994 20/01/2024 450.46 341.17

14/09/1993 14/09/1998 449.75 343.46

15/02/1989 15/02/2000 463.42 291.41

24/08/1973 24/08/2003 503.58 344.48

18/08/1980 18/08/2010 469.04 279.1

16/05/1994 06/09/2003 485.6 282.81

20/07/1981 20/07/1996 486.41 282.58

29/06/1993 28/08/2013 486.82 281.15

16/04/1986 16/04/2006 487.74 282.84

22/02/1990 22/02/2000 485.99 283.91

15/09/1992 23/02/1999 434.89 289.86

06/05/1987 06/05/2002 419.78 306.51

09/01/1987 09/01/2002 457.09 342.9

27/04/1993 27/04/1998 456.36 343.05

17/03/2025 457.3 342.83

31/03/1994 31/03/2000 455.51 343.6

12/08/1986 31/12/1996 497.62 294.45

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATEIUAUX DATE AUTO DATE EXPI

JAVERLHAC

JAYAC

JUMILHAC-LE-GRAND

LA BOISSIERE D'ANS

68 CESAR LAFAURE

148 CHAMINADE PIERRE

184 ROUGIER PIERRE

1 16 SYLVAIN MAURICE

Labadias

Granval

LaFaye

Pigerou

LA CHAPELLE FAUCHER

LA ROCHE CHALÁIS

LA ROCHEBEAUCOURT

LA TOUR BLANCHE

LAMONZIE MONTASTRUC

40 CHAUX ET CIMENTS DE ST HILAIRE Rochevideau Fondul Grands Clos

79

51

49

133

132

RULLIER FRERES

DAMREC

ROCAMAT

MEAC

CESAR LAFAURE

CARRIERES DE THIVIERS

LEFLEK

LEPIZOU

91 ETPR

LEGUILLAC DE CERCLES

LES EYZIES DE TAYAC

54 BOUCAUD PIERRE ET J NOEL

53 CESAR LAFAURE

186 BOUCAUD JEAN-NOEL

52 CESAR LAFAURE

175 CHEMINEES D'ARGEMONT

Champ de Bontemp

Meynichoux-Font Brigonde

Font Babou

Bourgogne, Jovelle, Les Boisses

Le Petit Bois

Lempe Lézard

LANOUAILLE

LANQUAIS

LE BUISSON

43

23

13

17

14

16

15

CARRIERES DE DUSSAC

ROLAND PIERRE

CESAR LAFAURE

BUISSONNAISE D'EXTRACTION

CESAR LAFAURE

CABALLERO ANGEL

HERAUT ET Ce

Pont de Dussac

Les Roques Hautes

Bouillaguet

Moulin de Caumont

Sauteloup

Le Moulin à Vent

L'Ilot

25 AUX TERRES CUITES DU PERIGORD MaUevieUe

Ferrachat

Rochefollet

Les Chatenets

Rochefollet

La Forêt dc St James

Les Combarelles

43616 Grès colorants

2000 Calcaire pour granulat

80000 Gneiss

4 1 400 Calcaire pour granulat

253323 Calcaire pour chaux

272000 Graves

62629 Grès colorants

1022 14 Calcaire pour pierre de taille

72 1 874 Carbonates pour l'industrie

47939 Grès colorants

7529 1 Calcaire pour granulat

456400 Diorite

5000 Calcaire pour granulat

18321

21361

48742

10500

50000

Argile pour l'indiistrie

Calcaire pour granulat

Argile pour l'industrie

Calcaire pour granulat

Graves

1 3900 Argile pour tuiles et briques

42040

820

4695

22136

490548

Graves

Calcaire pour pierre de taille

Grès colorants

Calcaire pour pierre de taille

Grès colorants

10000 Calcaire pour pierre de taille

25/02/1993 25/02/1998 457.68 363.4

26/08/1987 26/08/1997 520.68 303.1

17/03/1995 17/03/2015 500.65 356.75

06/11/1985 06/11/2005 493.04 326.82

06/12/1990 06/12/2020 475.47 340.64

05/08/1994 19/10/2002 417.27 321.27

27/10/1993 27/10/2003 447.85 352.16

20/11/1991 20/11/2021 448.71 354.63

19/04/1994 20/01/2024 450.46 341.17

14/09/1993 14/09/1998 449.75 343.46

15/02/1989 15/02/2000 463.42 291.41

24/08/1973 24/08/2003 503.58 344.48

18/08/1980 18/08/2010 469.04 279.1

16/05/1994 06/09/2003 485.6 282.81

20/07/1981 20/07/1996 486.41 282.58

29/06/1993 28/08/2013 486.82 281.15

16/04/1986 16/04/2006 487.74 282.84

22/02/1990 22/02/2000 485.99 283.91

15/09/1992 23/02/1999 434.89 289.86

06/05/1987 06/05/2002 419.78 306.51

09/01/1987 09/01/2002 457.09 342.9

27/04/1993 27/04/1998 456.36 343.05

17/03/2025 457.3 342.83

31/03/1994 31/03/2000 455.51 343.6

12/08/1986 31/12/1996 497.62 294.45



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERUUX DATE AUTO DATE EXPI

LES GRAULGES

LES LECHES

LIMEYRAT

177

153

152

161

55

VEZE MAURICE

VEZE MAURICE

GALLET ETIENNE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

LIORAC SUR LOUYRE

LISLE

MAREUIL

162

MARQUAY

MAUZENS ET MIREMONT

MAZEYROLLES

MENESPLET

MILHAC DE NONTRON

MONSEC

DOYEUX MICHEL

126

125

124

9

8

10

SACER

GSM ATLANTIQUE

VEYSSIERE ET FILS

CHABAUD FRANCIS PIERRE

BRICO SABLE

SABLIERE DE LAPIGNE

CESAR LAFAURE

195

56

154

137

135

136

160

159

174

92

73

179

59

185

201

57

58

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

BARRY LUCIEN

CESAR LAFAURE

STONE DESIGN

CHEMINEES DARGEMONT

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CASIMIR

DUCHER

PUASSOU JACQUES

DENAIN ANZIN MINERAUX

DAMREC

CESAR LAFAURE

DAMREC

CESAR LAFAURE

Le Goulet

Le Goulet

Le Bourg

Les Brandcs-Puypanazol-Malut

Les Brandes-Puypanaz

Le Treillou

Piene Danse

Mazard Sud - Le Leyge -,nLes chapelles

Les Brumaudes

Les Grands Bois

Filolie Ouet

Les Grands Bois

LeRoudier

Les Bois Châtains

Les Plagnes

La Tache

LesCabruts

La Badie et l'Ambulance

La Tenasse

Champ de Bouyssou

Cabane

LaGineste

Les Erras et les Cabaitettes

Maison des Vignes

Les Grands Bois

Vieux Fours

Petit Brégnac

Trépacée

Les Ages

Les Ages-Chassenat

52706 Calcaire pour pierre de taille

22706 Calcaire pour granulat

33161 Calcaire pour pierre de taille

429762 Grès colorants

287817 Grès colorants

40000 Calcaire pour granulat

181585 Calcaire pour granulat

38965 Calcaire pour granulat

60500 Calcaire pour granulat

91712 Sables

15000 Argile pour l'industrie

38600 Sables

15536 Grès colorants

43623 Grès colorants

31113 Grès colorants

28824 Calcaire pour granulat

1 09565 Calcaire pour pierre de taille

5000 Calcaire pour pierre de taille

120000 Calcaire poiu pierre de taille

20000 Argile pour l'indusüie

100000 Sables

30000 Sables

120000

36240

36933

44051

291568

227442

488589

415560

Graves

Argile pour tuiles et briques

Argile pour tuiles et briques

Silice en galets

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

10/06/1986

13/12/1991

03/04/1989

05/08/1994

18/06/1986

05/05/1994

07/06/1990

10/01/1978

05/12/1990

17/03/1989

11/10/1991

06/04/1992

09/07/1982

17/07/1981

17/10/1991

17/10/1991

17/10/1991

27/04/1993

01/12/1994

16/12/1991

14/04/1995

19/07/1996

21/10/1993

18/08/1986

10/06/2002

13/12/2004

03/04/2019

18/08/2003

18/08/1996

500.2 293.5

500.2 293.5

499.85 293.7

452.75 357.48

452.12 358.15

28/09/1987 28/09/2002 447.31 299.81

05/05/2014

07/06/2000

10/01/1998

05/12/2019

17/03/1999

14/09/1999

494.7 320.67

494.17 321

495.5 320.95

466.24 288.54

466.17 288.05

466.04 288.73

23/06/1994 23/06/1999 460.09 333.93

12/01/1996 12/01/2005 450.3 349.6

18/09/1992 12/04/1999 453.29 351.16

04/03/1988 04/03/1998 503.67 296.08

06/04/2022

09/07/1997

17/07/2001

17/05/2003

17/05/2003

21/10/1996

489.17 300.87

489.59 300.34

489.46 300.65

493.11 263.08

496.6 266.82

0 0

08/09/1993 18/09/1998 423.93 303.55

27/04/2023

01/12/2004

478.95 353.73

480.75 352.68

20/01/2002 460.68 348.12

14/04/2005 457.82 347.13

19/07/1998 459.3 347.8

21/10/2003 457.21 347.21

18/08/1996 457.51 347.21

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERUUX DATE AUTO DATE EXPI

LES GRAULGES

LES LECHES

LIMEYRAT

177

153

152

161

55

VEZE MAURICE

VEZE MAURICE

GALLET ETIENNE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

LIORAC SUR LOUYRE

LISLE

MAREUIL

162

MARQUAY

MAUZENS ET MIREMONT

MAZEYROLLES

MENESPLET

MILHAC DE NONTRON

MONSEC

DOYEUX MICHEL

126

125

124

9

8

10

SACER

GSM ATLANTIQUE

VEYSSIERE ET FILS

CHABAUD FRANCIS PIERRE

BRICO SABLE

SABLIERE DE LAPIGNE

CESAR LAFAURE

195

56

154

137

135

136

160

159

174

92

73

179

59

185

201

57

58

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

BARRY LUCIEN

CESAR LAFAURE

STONE DESIGN

CHEMINEES DARGEMONT

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CASIMIR

DUCHER

PUASSOU JACQUES

DENAIN ANZIN MINERAUX

DAMREC

CESAR LAFAURE

DAMREC

CESAR LAFAURE

Le Goulet

Le Goulet

Le Bourg

Les Brandcs-Puypanazol-Malut

Les Brandes-Puypanaz

Le Treillou

Piene Danse

Mazard Sud - Le Leyge -,nLes chapelles

Les Brumaudes

Les Grands Bois

Filolie Ouet

Les Grands Bois

LeRoudier

Les Bois Châtains

Les Plagnes

La Tache

LesCabruts

La Badie et l'Ambulance

La Tenasse

Champ de Bouyssou

Cabane

LaGineste

Les Erras et les Cabaitettes

Maison des Vignes

Les Grands Bois

Vieux Fours

Petit Brégnac

Trépacée

Les Ages

Les Ages-Chassenat

52706 Calcaire pour pierre de taille

22706 Calcaire pour granulat

33161 Calcaire pour pierre de taille

429762 Grès colorants

287817 Grès colorants

40000 Calcaire pour granulat

181585 Calcaire pour granulat

38965 Calcaire pour granulat

60500 Calcaire pour granulat

91712 Sables

15000 Argile pour l'industrie

38600 Sables

15536 Grès colorants

43623 Grès colorants

31113 Grès colorants

28824 Calcaire pour granulat

1 09565 Calcaire pour pierre de taille

5000 Calcaire pour pierre de taille

120000 Calcaire poiu pierre de taille

20000 Argile pour l'indusüie

100000 Sables

30000 Sables

120000

36240

36933

44051

291568

227442

488589

415560

Graves

Argile pour tuiles et briques

Argile pour tuiles et briques

Silice en galets

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

10/06/1986

13/12/1991

03/04/1989

05/08/1994

18/06/1986

05/05/1994

07/06/1990

10/01/1978

05/12/1990

17/03/1989

11/10/1991

06/04/1992

09/07/1982

17/07/1981

17/10/1991

17/10/1991

17/10/1991

27/04/1993

01/12/1994

16/12/1991

14/04/1995

19/07/1996

21/10/1993

18/08/1986

10/06/2002

13/12/2004

03/04/2019

18/08/2003

18/08/1996

500.2 293.5

500.2 293.5

499.85 293.7

452.75 357.48

452.12 358.15

28/09/1987 28/09/2002 447.31 299.81

05/05/2014

07/06/2000

10/01/1998

05/12/2019

17/03/1999

14/09/1999

494.7 320.67

494.17 321

495.5 320.95

466.24 288.54

466.17 288.05

466.04 288.73

23/06/1994 23/06/1999 460.09 333.93

12/01/1996 12/01/2005 450.3 349.6

18/09/1992 12/04/1999 453.29 351.16

04/03/1988 04/03/1998 503.67 296.08

06/04/2022

09/07/1997

17/07/2001

17/05/2003

17/05/2003

21/10/1996

489.17 300.87

489.59 300.34

489.46 300.65

493.11 263.08

496.6 266.82

0 0

08/09/1993 18/09/1998 423.93 303.55

27/04/2023

01/12/2004

478.95 353.73

480.75 352.68

20/01/2002 460.68 348.12

14/04/2005 457.82 347.13

19/07/1998 459.3 347.8

21/10/2003 457.21 347.21

18/08/1996 457.51 347.21



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT

MONTAUT

20

MONTFERRAND DU PERIGORD

MONTPON

MONTREM

MOULIN NEUF

NABIRAT

NONTRON

1

93

94

77

36

35

143

69

NOTRE DAME DE SANILHAC

ORLIAGUET

PARCOUL

122

139

197

PAUSSAC ET SAINT VIVIEN

PLAISANCE

100

99

98

104

103

102

101

194

192

97

187

22

21

BORDERIE JEAN

CESAR LAFAURE

DOYEUX MICHEL

SABLIERES MONTPONNAISES

GPT D'INT ECON UCDC

CARRIERES DE THIVIERS

SCREG

GARRIGOU MICHEL

CARRIERES NONTRONNAISES

CARRIERES DE THIVIERS

CHAUSSE PAUL

RULLIER FRERES

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

MONTAGUTRENE

LARGE ET BORDE

LARGE MARCEL

CONSTANT ET FILS

CESAR LAFAURE

LARGE ET BORDE

CESAR LAFAURE

CARRIERES COULEAU

CARRIERES COULEAU

La Queyrettie

Cailladoux

Les Chaumes

Le Pendu Ouest

Le Perrier-Jevah Nord

Les Bouygeas

Claud Bancaud

Le Siaoulou

Tabataud

Le Perier d'Auriére

Croix Basse

Le Bois Clair

La Forêt Sud

L'Eguillou

Font Loriot

Les Quatre Routes

Puy Pelan-Chaufibu

Les Chausses

Les Carrières

Aux Carrières - Bas Prézat

Le Breuilh

Aux Journaux

Le Pleyssac

Le Paient

Le Guespier

PONTOURS

18 COCHERY BOURDIN ET CHAUSSE Le Pontet

PRIGONRIEUX

26 DE TAFFIN DE TILQUES ALAIN L'Escauderie

PUYRENIER

SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

Ouest Calcaire pour granulat 23/09/1992 23/09/2007 467.18 274.94

31221 Argile pour l'industrie 13/10/1986 13/10/1996 484.78 276.73

135488 Graves

49000 - Graves

12/10/1993 08/02/2013 425.48 306.09

07/02/1994 13/04/2002 428.35 305.77

775800 Calcaire pour chaux 14/11/1980 14/11/2010 460.5 318

201020 Graves

7100 Graves

17/06/1992

29/11/1988

17/06/2007

29/11/1998

419.1 302.72

420.34 303.13

46150 Sables 13/07/1990 06/08/2020 517.35 275.57

90000 Granite 13/09/1985 12/06/2003 470.16 359.77

30000 Calcaire pour granulat 29/06/1993 03/07/2002 469.71 317.08

95628 Calcaire pour granulat 26/01/1977 26/01/2007 523.94 290.67

44400

30868

40000

46458

132600

58265

5649

6418

100683

524186

8028

44681

Graves

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Calcaire pour granulat

Calcaire pour pierre

Calcaire pour pierre

Calcaire pour pierre

Grès colorants

Calcaire pour piene

Grès colorants

détaille

détaille

détaille

détaille

02/02/1996

11/12/1992

26/11/1991

07/12/1992

28/09/1993

01/02/1994

11/04/1994

28/04/1993

27/10/1995

22/11/1995

12/11/1991

01/06/1995

02/02/2006

11/12/2000

26/11/1999

15/11/1998

28/09/1999

17/05/1999

11/04/2014

11/09/1997

27/10/2010

22/11/2004

25/03/1998

01/06/2004

417.3

459.05

460.37

459.69

459.34

458.78

460.68

459.19

459

458.5

459.28

459.74

323.1

341.42

339.09

337.29

337.27

336.58

339.64

338.71

338.8

340.5

339.25

337.52

1 72600 Calcaire pour granulat

27680 Calcaire pour granulat

12/11/1993 12/11/2018 458.21 267.99

29/03/1990 29/03/1995 458.26 268.33

25457 Calcaire pour granulat 19/04/1982 19/04/1997 475.63 281.86

10000 Graves 04/09/1987 04/09/1997 450.1 285.82
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20

MONTFERRAND DU PERIGORD

MONTPON
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1
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77
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35
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NOTRE DAME DE SANILHAC
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139

197

PAUSSAC ET SAINT VIVIEN

PLAISANCE

100
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194
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97
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22
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BORDERIE JEAN

CESAR LAFAURE

DOYEUX MICHEL

SABLIERES MONTPONNAISES

GPT D'INT ECON UCDC

CARRIERES DE THIVIERS

SCREG

GARRIGOU MICHEL

CARRIERES NONTRONNAISES

CARRIERES DE THIVIERS

CHAUSSE PAUL

RULLIER FRERES

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

CESAR LAFAURE

MONTAGUTRENE

LARGE ET BORDE
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CONSTANT ET FILS

CESAR LAFAURE

LARGE ET BORDE

CESAR LAFAURE

CARRIERES COULEAU

CARRIERES COULEAU

La Queyrettie

Cailladoux

Les Chaumes

Le Pendu Ouest

Le Perrier-Jevah Nord

Les Bouygeas

Claud Bancaud

Le Siaoulou

Tabataud

Le Perier d'Auriére

Croix Basse

Le Bois Clair

La Forêt Sud

L'Eguillou

Font Loriot

Les Quatre Routes

Puy Pelan-Chaufibu

Les Chausses

Les Carrières

Aux Carrières - Bas Prézat

Le Breuilh

Aux Journaux

Le Pleyssac

Le Paient

Le Guespier

PONTOURS

18 COCHERY BOURDIN ET CHAUSSE Le Pontet

PRIGONRIEUX

26 DE TAFFIN DE TILQUES ALAIN L'Escauderie

PUYRENIER

SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

Ouest Calcaire pour granulat 23/09/1992 23/09/2007 467.18 274.94

31221 Argile pour l'industrie 13/10/1986 13/10/1996 484.78 276.73

135488 Graves

49000 - Graves

12/10/1993 08/02/2013 425.48 306.09

07/02/1994 13/04/2002 428.35 305.77

775800 Calcaire pour chaux 14/11/1980 14/11/2010 460.5 318

201020 Graves

7100 Graves

17/06/1992

29/11/1988

17/06/2007

29/11/1998

419.1 302.72

420.34 303.13

46150 Sables 13/07/1990 06/08/2020 517.35 275.57

90000 Granite 13/09/1985 12/06/2003 470.16 359.77

30000 Calcaire pour granulat 29/06/1993 03/07/2002 469.71 317.08

95628 Calcaire pour granulat 26/01/1977 26/01/2007 523.94 290.67

44400

30868

40000

46458

132600

58265

5649

6418

100683

524186

8028

44681

Graves

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Grès colorants

Calcaire pour granulat

Calcaire pour pierre

Calcaire pour pierre

Calcaire pour pierre

Grès colorants

Calcaire pour piene

Grès colorants

détaille

détaille

détaille

détaille

02/02/1996

11/12/1992

26/11/1991

07/12/1992

28/09/1993

01/02/1994

11/04/1994

28/04/1993

27/10/1995

22/11/1995

12/11/1991

01/06/1995

02/02/2006

11/12/2000

26/11/1999

15/11/1998

28/09/1999

17/05/1999

11/04/2014

11/09/1997

27/10/2010

22/11/2004

25/03/1998

01/06/2004

417.3

459.05

460.37

459.69

459.34

458.78

460.68

459.19

459

458.5

459.28

459.74

323.1

341.42

339.09

337.29

337.27

336.58

339.64

338.71

338.8

340.5

339.25

337.52

1 72600 Calcaire pour granulat

27680 Calcaire pour granulat

12/11/1993 12/11/2018 458.21 267.99

29/03/1990 29/03/1995 458.26 268.33

25457 Calcaire pour granulat 19/04/1982 19/04/1997 475.63 281.86

10000 Graves 04/09/1987 04/09/1997 450.1 285.82



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

60 DAMREC

190 CESAR LAFAURE

182 CESAR LAFAURE

QUINSAC

199 SARL FAYE

SAINT ANTOINE DE BREUILH

33 EGTPT

34 CARRIERES DE THIVIERS

3 1 CARRIERES DE THIVIERS

32 CARRIERES DE THIVIERS

SAINT ASTIER

78 DORDOGNAISE CHAUX ET CIMENT

SAINT BARTHELEMY DE BELLEGARDE

95 TUILLERIE DU PERIGORD

SAINT CYBRANET

144 DOS SANTOS PEREIRA ANASTASIO

SAINT CYR LES CHAMPAGNES

46 LA CHAMPENOISE

SAINT FRONT D'ALEMPS

8 1 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

82 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

SAINT GERMAIN DES PRES

SAINT GERMAIN ET MONS

SAINT GERY

SAINT JEAN DE COLE

83 BREGERAS JEANNE

84 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

7 MAIRIE DE ST GERMAIN ET MONS

27 LAVAUD GEORGES

75 DENAIN ANZIN MINERAUX

SAINT JORY DE CHALÁIS

SAINT JORY LASBLOUX

SAINT JUST

41 DOYEUX MICHEL

87 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

86 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

85 SABLES ET GRAVIERS DU PERIGORD

105 MEAC

166 CESAR LAFAURE

SAINT LAURENT DES HOMMES

108 GSM ATLANTIQUE

107 GSM ATLANTIQUE

Champelat

Les Bailles

Matassias

Les Termes

Les Rouillets

Prés de Lagarde

Champ de Mars et Lagarde

Grange Nem'e

Jarthe - Jevah Ouest - Le Perrier

Les Cabanes

La Madeleine

La Champagne

Fontaine de la Roche

Lapeyrière

LeBaradis

Les Bouygeas

Port de Mouleydier

Le Breuilh

Boudeau

LesRifTes

Moulin du Chambón

Les Jarthesd

Le Pays Brûlé

Les Plaines

Les Plaines

Les Renardières

Chaulant Est

103000 Grès colorants

888881 Grès colorants

1 14988 Grès colorants

10130 Calcaire pour granulats

210289.

40332

40000

550691

Graves

Graves

Graves

Graves

280700 Calcaire pour chaux

48000 Argile pour tuiles et briques

39400 Calcaire pour granulat

12500 Diorite

63770 Silice en galets

46500 Silice en galets

3730 Sables

40000 Calcaire pour granulat

500 Sables

6322 Argile pour tuiles et briques

1092603 Silice en galets

6000

22300

4400

41596

48000

42207

215315

45000

Gneiss

Silice en galets

Silice en galets

Silice en galets

Carbonates pour l'industrie

Grès colorants

Graves

Graves

28/12/1993 28/12/2003 455.65 355.26

01/06/1995 01/06/2004 454.15 355.55

11/04/1995 11/04/2004 452.9 356.55

05/07/1996 05/07/2006 473.5 350

01/02/1994 29/07/2000 425.65 284.31

04/02/1993 04/02/2003 424.75 284.48

08/02/1990 08/02/1996 425.41 284.86

01/02/1994 29/07/2003 426.3 284.3

07/10/1977 07/10/2007 460.24 317.74

19/08/1992 19/08/2022 432.72 308.87

24/01/1990 29/05/2000 506.96 274.9

03/10/1986 03/10/2001 516.51 342.23

14/03/1990 14/03/2005 482.08 337.73

05/06/1989 05/06/2004 481.49 337.45

04/03/1988 04/03/2003 495.16 338.16

05/06/1989 05/06/2009 493.05 337.62

24/09/1991 24/09/1996 461.76 285.06

03/10/1986 03/10/1996 441.83 301.24

30/03/1994 02/07/2012 482.26 345.34

13/04/1994 13/04/1997 484.6 354.68

26/12/1991 26/12/1996 491.86 341.07

05/06/1989 05/06/1997 492.21 339.32

06/12/1993 06/12/2003 492.52 339.29

27/06/1989 27/06/2019 456.99 340.99

20/10/1994 20/10/1996 456.9 340.3

16/03/1987 16/03/2007 434.48 306.97

28/07/1993 28/07/1997 434.64 305.8

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI
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Les Bailles

Matassias
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Les Rouillets
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Jarthe - Jevah Ouest - Le Perrier
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La Madeleine

La Champagne

Fontaine de la Roche

Lapeyrière

LeBaradis

Les Bouygeas

Port de Mouleydier

Le Breuilh

Boudeau

LesRifTes

Moulin du Chambón

Les Jarthesd

Le Pays Brûlé
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Les Renardières

Chaulant Est

103000 Grès colorants

888881 Grès colorants

1 14988 Grès colorants

10130 Calcaire pour granulats

210289.

40332

40000

550691

Graves

Graves

Graves

Graves

280700 Calcaire pour chaux

48000 Argile pour tuiles et briques

39400 Calcaire pour granulat

12500 Diorite

63770 Silice en galets

46500 Silice en galets

3730 Sables

40000 Calcaire pour granulat

500 Sables

6322 Argile pour tuiles et briques

1092603 Silice en galets

6000

22300

4400

41596

48000

42207

215315

45000

Gneiss

Silice en galets

Silice en galets

Silice en galets

Carbonates pour l'industrie

Grès colorants

Graves

Graves

28/12/1993 28/12/2003 455.65 355.26

01/06/1995 01/06/2004 454.15 355.55

11/04/1995 11/04/2004 452.9 356.55

05/07/1996 05/07/2006 473.5 350

01/02/1994 29/07/2000 425.65 284.31

04/02/1993 04/02/2003 424.75 284.48

08/02/1990 08/02/1996 425.41 284.86

01/02/1994 29/07/2003 426.3 284.3

07/10/1977 07/10/2007 460.24 317.74

19/08/1992 19/08/2022 432.72 308.87

24/01/1990 29/05/2000 506.96 274.9

03/10/1986 03/10/2001 516.51 342.23

14/03/1990 14/03/2005 482.08 337.73

05/06/1989 05/06/2004 481.49 337.45

04/03/1988 04/03/2003 495.16 338.16

05/06/1989 05/06/2009 493.05 337.62

24/09/1991 24/09/1996 461.76 285.06

03/10/1986 03/10/1996 441.83 301.24

30/03/1994 02/07/2012 482.26 345.34

13/04/1994 13/04/1997 484.6 354.68

26/12/1991 26/12/1996 491.86 341.07

05/06/1989 05/06/1997 492.21 339.32

06/12/1993 06/12/2003 492.52 339.29

27/06/1989 27/06/2019 456.99 340.99

20/10/1994 20/10/1996 456.9 340.3

16/03/1987 16/03/2007 434.48 306.97

28/07/1993 28/07/1997 434.64 305.8



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

SAINT MARTUL DE VALETTE

70

SAINT MEDARD DE GURCON

37

38

SAINT MESMIN

88

SAINT PAUL LA ROCHE

42

SAINT POMPON

145

SAINT ROMAIN DE MONPAZIER

4

SAINT-AVIT-SENIEUR

2

180

SAINT-PAUL-LA-ROCHE

203

SAINT-SULPICE-DE-MAREUIL

198

SAINTE CROK DE MAREUIL

61

62

CARRIERES NONTRONNAISES

MAYE GERARD

MAYE GERARD

COULAS

BARRAUD FERNAND

FOUCOEUR

HERAUT ET CIE

PAILLET PAUL

MAGNE PAULETTE

ROUGIER PIERRE

CESAR LAFAURE

AGS BMP

CESAR LAFAURE

SAINTE-SABINE-BORN

SALIGNAC EYVIGUES

0 X

Sabouret

Le Bois Pique

Les Bonins

La Quintinie

Chalamant

Le Paradis

Monsignac

Guillaumy

Combe Capelle

La Roche Blanche

LaRoderie

La Pinassière et Forêt des Plaines

Les Brandes

Rieu de Pey

SARLANDE

SARLAT

SAVIGNAC LES EGLISES

171

170

169

45

44

155

117

119

118

120

121

JACQ ET FILS

CARRIERES DE BORREZE

CARRIERES DE BORREZE

COSTE BERNARD

ROYER SYLVAIN

VAUX ET cm

GRAND ET SES FDLS

CARRIERES DE THIVIERS

CARRIERES DE THIVIERS

GRANP ET SES FILS

GRAND ET SES FILS

Pech Pointu

Pech Pointu

La Génibre

Le Civadeau

Le Clos

Le Grezal

Les Bujadelles

Les Combes

Les Bujadelles et les Clauds Nord

Les Combes

Les Granges du Maine

131025 Calcai rc pour granulat

21767 Graves

4204 Sables

17874'- Diorite

850 AUTRE

4000 Calcaire pour granulat

8000 Calcaire pour granulat

2453 1 Calcaire pour piene de taille

34608 C^caire pour piene de taille

20715 Quartz

659346 Grès colorants

286869 Carbonates pour l'industrie

44670 Grès colorants

21532

21532

30048

2500

1285

Calcaire pour granulat

Calcaire pour granulat

Sables

Micaschistes

Micaschistes

32000 Calcaire pour granulat

102636 Calcaire pour granulat

50 1 63 Calcaire pour granulat

60964 Calcaire pour granulat

30646 Calcaire pour granulat

10960 Calcaire pour granulat

08/01/1990 08/01/2010 467.32 358.72

24/10/1986 24/10/2001 426.08 294.12

24/10/1986 24/10/1996 425.77 294.38

13/02/1992 13/02/2017 514.92 338.22

19/01/1981 19/01/1996 492.62 352.8

02/07/1984 02/07/1999 506.99 270.35

09/07/1992 06/09/2002 482.89 269.91

22/04/1991 18/04/2016 481.04 276.02

18/01/1973 18/01/2003 482.3 273.8

05/07/1996 05/07/2000 495 354.4

18/04/1996 18/04/2008 458.5 354

27/06/1989 27/06/2019 449.09 353.49

25/02/1993 25/02/1996 449.84 354.19

475.27 268.46

27/10/1994 27/10/2014 0 0

18/10/1994 07/09/2014 524.23 295.36

28/10/1994 07/09/2014 524.45 295.34

19/04/1977 30/10/2003 506.28 353.13

08/10/1984 14/10/2004 506.72 353.25

15/09/1982 19/12/2003 513.25 286.47

18/11/1991 18/11/2011 487.52 332.84

18/11/1991 18/11/2011 487.43 332.4

20/04/1983 20/04/1998 487.28 332.98

18/11/1991 18/11/2011 487.53 332.48

18/11/1991 18/11/2011 487.13 332.74

SOURZAC

COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERIAUX DATE AUTO DATE EXPI

SAINT MARTUL DE VALETTE

70

SAINT MEDARD DE GURCON

37

38

SAINT MESMIN

88

SAINT PAUL LA ROCHE

42

SAINT POMPON

145

SAINT ROMAIN DE MONPAZIER

4

SAINT-AVIT-SENIEUR

2

180

SAINT-PAUL-LA-ROCHE

203

SAINT-SULPICE-DE-MAREUIL

198

SAINTE CROK DE MAREUIL

61

62

CARRIERES NONTRONNAISES

MAYE GERARD

MAYE GERARD

COULAS

BARRAUD FERNAND

FOUCOEUR

HERAUT ET CIE

PAILLET PAUL

MAGNE PAULETTE

ROUGIER PIERRE

CESAR LAFAURE

AGS BMP

CESAR LAFAURE

SAINTE-SABINE-BORN

SALIGNAC EYVIGUES

0 X

Sabouret

Le Bois Pique

Les Bonins

La Quintinie

Chalamant

Le Paradis

Monsignac

Guillaumy

Combe Capelle

La Roche Blanche

LaRoderie

La Pinassière et Forêt des Plaines

Les Brandes

Rieu de Pey

SARLANDE

SARLAT

SAVIGNAC LES EGLISES

171

170

169

45

44

155

117

119

118

120

121

JACQ ET FILS

CARRIERES DE BORREZE

CARRIERES DE BORREZE

COSTE BERNARD

ROYER SYLVAIN

VAUX ET cm

GRAND ET SES FDLS

CARRIERES DE THIVIERS

CARRIERES DE THIVIERS

GRANP ET SES FILS

GRAND ET SES FILS

Pech Pointu

Pech Pointu

La Génibre

Le Civadeau

Le Clos

Le Grezal

Les Bujadelles

Les Combes

Les Bujadelles et les Clauds Nord

Les Combes

Les Granges du Maine

131025 Calcai rc pour granulat

21767 Graves

4204 Sables

17874'- Diorite

850 AUTRE

4000 Calcaire pour granulat

8000 Calcaire pour granulat

2453 1 Calcaire pour piene de taille

34608 C^caire pour piene de taille

20715 Quartz

659346 Grès colorants

286869 Carbonates pour l'industrie

44670 Grès colorants

21532

21532

30048

2500

1285

Calcaire pour granulat

Calcaire pour granulat

Sables

Micaschistes

Micaschistes

32000 Calcaire pour granulat

102636 Calcaire pour granulat

50 1 63 Calcaire pour granulat

60964 Calcaire pour granulat

30646 Calcaire pour granulat

10960 Calcaire pour granulat

08/01/1990 08/01/2010 467.32 358.72

24/10/1986 24/10/2001 426.08 294.12

24/10/1986 24/10/1996 425.77 294.38

13/02/1992 13/02/2017 514.92 338.22

19/01/1981 19/01/1996 492.62 352.8

02/07/1984 02/07/1999 506.99 270.35

09/07/1992 06/09/2002 482.89 269.91

22/04/1991 18/04/2016 481.04 276.02

18/01/1973 18/01/2003 482.3 273.8

05/07/1996 05/07/2000 495 354.4

18/04/1996 18/04/2008 458.5 354

27/06/1989 27/06/2019 449.09 353.49

25/02/1993 25/02/1996 449.84 354.19

475.27 268.46

27/10/1994 27/10/2014 0 0

18/10/1994 07/09/2014 524.23 295.36

28/10/1994 07/09/2014 524.45 295.34

19/04/1977 30/10/2003 506.28 353.13

08/10/1984 14/10/2004 506.72 353.25

15/09/1982 19/12/2003 513.25 286.47

18/11/1991 18/11/2011 487.52 332.84

18/11/1991 18/11/2011 487.43 332.4

20/04/1983 20/04/1998 487.28 332.98

18/11/1991 18/11/2011 487.53 332.48

18/11/1991 18/11/2011 487.13 332.74

SOURZAC



COMMUNE NUMERO NOM LIEU-DIT SURFACE MATERUUX DATE AUTO DATE EXPI

TEYJAT

THIVIERS

TOUR BLANCHE (LA)

TOURTOIRAC

TREMOLAT

VARENNES

VERTEILLAC

VIEUX MAREUIL

106 DOYEUX MICHEL

71 BRIQUETERIE DU CHAMBÓN

167 GLANGETAS ANDRE

76 CARRIERES DE THIVIERS

181 CESAR LAFAURE

189 CESAR LAFAURE

89 TUIL BRIQ F DOLOMIER

28 HERAUT ET CIE

Le Cluzeau ct Fond du Chien

Bois Bernard

Les Grenouilles

Planeau

Forêt dc Jovelle

Bois dc Jovelle

Moulin de St Hilaire

La Filolie

24

131

64

63

65

193

183

202

COCHERY BOURDIN ET CHAUSSE

CESAR LAFAURE

DAMREC

CESAR LAFAURE

SOCIETE BOUDEISIENNE DE TP

DAMREC

SARL LA MONSECOISE

DAMREC

Port dc Lanquais

Fond des Vignons

La Chassaigne

Combettes-Planèges

La Jarthe de Noaillac

Les Combes

Les Chaumes

Chaveroche et Les Tuiles

30000 Calcaire pour granulat

22545 Argile pour tuiles et briques

13126 Argile pour tuiles et briques

368200 Diorite

^ 1 19348 Grès colorants

41250 Grès colorants

145429 Argile pour tuiles et briques

25000 Graves

198000 Graves

22350 Grès colorants

543945 Grès colorants

254016 Grès colorants

10700 Grès colorants

478836 Grès colorants

91413 Grès colorants

420170 Grès colorants

10/07/1991 10/07/2006 449.91 306.11

19/05/1993 19/05/2023 465.12 367.14

14/10/1994 04/07/2014 465.8 366.9

05/11/1993 12/06/2003 487.85 349.04

11/04/1995 11/04/2004 448.8 341.87

01/06/1995 01/06/2004 448.8 341

20/04/1973 20/04/1998 500.83 331.58

17/07/1986 17/07/1996 482.06 284.36

14/03/1975 14/03/1995 467.79 283.34

13/09/1993 13/09/1998 448.81 342.51

20/11/1990 20/11/2005 456.1 348.61

22/01/1993 04/07/1996 454.88 349.25

11/06/1993 11/06/1995 453.66 350.99

29/11/1995 29/11/2005 455 348.5

11/04/1995 11/04/2005 457.08 348.15

19/07/1996 19/07/2006 455.3 350.9
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Forêt dc Jovelle
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Moulin de St Hilaire
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La Chassaigne

Combettes-Planèges

La Jarthe de Noaillac

Les Combes

Les Chaumes
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420170 Grès colorants

10/07/1991 10/07/2006 449.91 306.11
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05/11/1993 12/06/2003 487.85 349.04

11/04/1995 11/04/2004 448.8 341.87

01/06/1995 01/06/2004 448.8 341

20/04/1973 20/04/1998 500.83 331.58

17/07/1986 17/07/1996 482.06 284.36

14/03/1975 14/03/1995 467.79 283.34

13/09/1993 13/09/1998 448.81 342.51

20/11/1990 20/11/2005 456.1 348.61
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29/11/1995 29/11/2005 455 348.5

11/04/1995 11/04/2005 457.08 348.15
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Cartographie de synthèse à 1/500 000
et liste des communes avec leur numéro INSEE

Cartographie de synthèse à 1/500 000
et liste des communes avec leur numéro INSEE



SCHEMA DES CARRIERES DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

L'occupation du soi

(d'après CORINE LAND COVER)

LEGENDE

Tissu urbain

Zones industrielles, chantiers, infrastructures

Zones à activités agricoles dominantes

Forêts dominantes

Zones dénudées

Cours d'eau et plans d'eau

Echelle ; 1/500 000 (Ç) UE-IFEN 1995

•K PÉRIGUËUX



1 ABJAT-SUR-BANDIAT
2 AGONAC
4 AJAT
6 ALLAS^.ES^^INES
7 AUEMANS
6 AUES-SUR-DORDOGNE
8 ANGOISSE
9 ANLHIAC

10 ANNESSE-ET-BEAUUEU
11 ANTONNE-ET-TRIGONANT
12 ARCHIGNAC
13 ATUR
14 AUBAS
16 AUORIX
ie AUGIGNAC
IS AURIACH3U-PERIG0R0
19 AZERAT
21 BAOEFOLS-O'ANS

22 BADEPOLS-SUR-OOROOGNE

23 BANEUIL
24 BAROOU

26 BARS
26 BASSILAC
27 BAYAC
28 BEAUMONT
29 BEAUPOUYET
30 BEAUREGARO-OE-TEARASSON

31 BEAUREGARO-ET-BASSAC

32 BEAURONNE

33 BEAUSSAC
34 BELEYMAS
36 BELVES
36 BERBIGUIERES

37 BERGERAC

38 BERTRIC-BUREE

39 BESSE

40 BEYNAC-ET-CAZENAC
41 BEZENAC

42 BIRAS
43 BIRON
44 BUS-ET-BORN

46 BOISSE
4« BOISSEUILH

48 BONNEVILLE-ET-SAINT-AVIT-OE-FUMADIERE
60 BORREZE

61 BOSSET
62 BOUILLAC
63 BOULAZAC
64 BOUNIAGUES
66 BOUROEiaES
67 B0UR0-DES4/IAIS0NS
68 BOURG-OU-BOST

69 BOURGNAC
60 BOURNIOUa
«1 BOURROU
62 BOUTEiaES-SAINT-SEBASTIEN

«3 BOUZIC
«4 BRANTOME
«6 BREUILH
ee BROUCHAUO
9 BUSSAC
70 BUSSEROLUS
71 BUSSIERE-BADIL

73 CALES
74 CALVIAC-EN-PERIGORO
76 CAMPAGNAC-LES-QUERCY
76 CAMPAGNE
77 CAMPSEGRET
79 CANTILLAC
80 CAPOROT

81 CARLUX
82 CARSAC-AILLAC
83 CARSAC-DE-CURSON

84 CARVES
86 CASTELNAUO-LA-CHAPEUE
87 CASTELS
88 CAUSE-OE-CLERANS

89 CAZOULES

90 CEUES
61 CENAC-ET-SAJNT-JULIEN

92 CENDRIEUX

93 CERCLES

94 CHALAGNAC
96 CHALQX
96 CHAMPAGNAC-OE-BELAIR

97 CHAMPAGNEET-FONTAINE
98 CHAMPCEVINEL
99 CHAMPEAUXET-LA-CHAPELLE-POMMIER

100 CHAMPNIERS-ET-RQLHAC
101 CHAMPS-ROMAIN

102 CHANCELADE
104 CHANTERAC

106 CHAPDEUIL
114 CHASSAIGNES
116 CHATEAU-fEVEOUE
116 CHATRES

117 CHAVAGNAC
118 CHENAUO
119 CHERVAL
120 CHERVEIX-CU6AS

121 CHOURGNAC
122 CLADECH

124 CLERMONT-O'EXCIDEUIL
123 CLERMONT-CE-BEAUREGARO

126 COLOMBIER
127 COLV
128 COMBERANCHEET-EPELUCHE
129 CONOAT-SUR-TRINCOU
130 CONOAT-SUn-VEZERE

132 CONNE-DE-IASAROE
131 CONNEZAC
134 CORGNAC-SURl'ISLE
136 CORNIUE
136 COUBJOURS
137 COULAURES

138 COULOUNIEIX-CHAMIERS

140 COURSOE-PILE
139 COURSAC
141 COUTURES

142 COUX-ET-BIOAROOUE

143 COUZE-ET-SAINT-FRONT
144 CREYSSAC

146 CREYSSE

146 CREYSSENSAC-ET-PISSOT

147 CUBJAC
148 CUNEGES

160 DAGIAN
161 OOISSAT

162 DOMME
164 DOUCHAPT
166 OOIMUE
167 DOUZILIAC
168 DUSSAC
169 ECHOURGNAC
161 EGUSE-NEUVE-D'ISSAC

160 EGUSE-NEUVE-DE-VERQT
162 ESCOIRE

163 nOUARS
164 EXaOEUIL
168 EYGURANDE-ET-GAROEDEUIL
166 EYUAC
167 EYMET
170 EYVIRAT
171 EYZBIAC
174 FANIAC
176 FAUraUES
177 FAUX
178 FESTALEMPS

180 FIRBBX
181 FLAUGEAC

183 FLEURAC

184 FLORIMONT-GAUMIER
186 FONROQUE

188 FOSSEMAGNE

189 FOUGUEYROUES
190 FOULEIX

191 FRAISSE

192 GA8IU0U
193 GAGEAC-ET-ROUILLAC

194 GARDONNE

196 GAUGEAC
196 GENIS

197 GINESTET

199 GOITT-ROSSIGNOL

200 CRAND-BRASSAC
202 GRANGES-O'ANS
204 GREZES

206 GRIGNOLS

206 GRIVES

207 GROLEJAC

208 GRUN

209 HALTTEFAYE

210 HAUTEFORT
211 ISSAC

212 ISSIGEAC
213 JAURE

214 JAVERLHAC-ET-IA-CHAPEUE-SAJNT-ROBER
216 JAYAC
217 JOURNIAC
218 JUMILHAC-LE-GRAND

20 LABACHEUERIE
47 LABOISSIERE-O'ANS
86 LA CASSAGNE

106 lA CHAPEUE-AUBAREIL
107 LACHAPEUE-FAUCHER
108 LA CHAPELU-GONAGUET
109 LA CHAPELLC-GRESIGNAC

110 LA CHAPEUE-MONTABOURLET
111 LA CHAPELLE-MONTMOREAU
113 LA CHAPEUE-SAJNT-JEAN
133 LACOQUIUE
163 LADORNAC
166 U DOUZE

179 LAFEUILLADE
222 LA FORCE

198 LA GONTERIE-BOULOUNEIX

216 LAJEMAYE
364 LA ROCHE-CHALAIS
363 LA ROCHEBEAUCOURT-ET-ARGENTINE
366 LA ROQUE-GAGEAC
664 LAT0UR4LANCHE
219 LABOUaUERlE
220 LACROPTE
223 LAUNOE
224 LAMONZIE-MONTASTRUC
226 LAMONZIE-SAJNT-MARTIN

226 lAMOTHE-MONTRAVa
227 LANOUAIUE
228 LANQUAIS
230 LARZAC
231 LAVALADE
232 LAVAUR
233 LAVEYSSIERE

66 LE 80URDEIX
67 LE BUGUE

68 L£ BUISSON-OE-CADOUIN
103 LE CHANGE

182 LE FLEIX

229 LE LARDIN-SAINT-LAZARE
329 LE PIZOU
236 LEGUILLAC-OE-CERCLES

236 LEGUILLAC-OE-L'AUCHE

237 LEMBRAS
238 LEMPZOURS

172 LES EY2IES-0E-TAYAC-S1REUIL
176 LESFARGES
203 LES GRAULGES

234 LES LECHES

239 UGUEUX
240 UMEUIL
241 UMEYRAT
242 UORAC-SUR-LOUYRE
243 USLE

244 LOLME

246 LOUBEJAC
246 LUNAS

247 LUSIGNAC
248 LUSSAS-ET-NONTRONNEAU
249 MANAURIE
261 MANZAC-SUR-VERN

USTE DES COMMUNES ET DE LEUR NUMBtO INSEE

262 MARCILLAC-SAINT-QUENTIN
263 MAREUIL

264 MARNAC
266 MARQUAY
266 MARSAC-SUR-L'ISLE
267 MARSALES

268 MARSANDX
269 MAURENS
260 MAUZAC-ET-GRANO-CASTANG
261 MAUZENS-ET-MIREMONT
262 MAYAC
263 MAZEYROUES
264 MENESPLET

266 MENSIGNAC >

267 MESCOULES
268 MEYRALS
269 MIALET

270 MILHAC-O'AUBEHOCHE
271 MILHAC-DE-NONTRON

272 MINZAC
273 MOUERES

274 MONBAZILIAC
276 MONESTIER
277 MONFAUCON
278 MONMADALES
279 MONMARVES
280 MONPAZIER

293 MONPLAISANT
281 MONSAC
282 MONSAGUEL
283 MONSEC

284 MONTAGNAC-O'AUBEROCHE
286 MONTAGNAC-LA-CREMPSE
286 MONTAGRIER
287 MONTAUT
288 MONTAZEAU
289 MONTCARET
290 MONTFERRANO-DU-PERIGORD

291 MONTIGNAC
292 MONTPEYROUX
294 MONTPON-MENESTEROL
296 MONTREM

296 MOULEYDIER
297 MOUUN-NEUF
298 MOUZENS

299 MUSSIDAN
300 NABIRAT
301 NAOAILLAC
302 NAILHAC
303 NANTEUIL-AURiAC-OE-BOURZAC
304 NANTHEUIL
306 NANTHIAT
306 NASTRINGUES
307 NAUSSANNES
308 NEGRONDES

309 NEUVIC

310 NOJALS-ET-CLOTTE
311 NONTRON

312 NOTRE-OAME-OE-SANILHAC
313 ORUAC
314 ORUAGUET
316 PARCOUL
317 PAUUN
318 PAUNAT
319 PAUSSAC-ET-SAiNT-VIVIEN
320 PAYZAC
321 PAZAYAC
322 PERIGUEUX

323 PETIT-B ERSAC

324 PEYRIGNAC
326 PEYRILLAC-ET-MILLAC
326 PEYZAC-LE-MOUSTIER
327 PEZULS

328 PIEGUT-PLUVIERS

168 PLAISANCE
330 PLAZAC
331 POMPORT

333 PONTEYRAUO
334 PONTOURS

336 PORT-SAINTE-FOY-ET-PONCHAPT

\

336 PRATS-OE-CARLUX
337 PRATS-DU-PERIGORD
338 PRESSIGNAC-VICQ
339 PREYSSAC-D'EXCIDEUIL
340 PRIGONRIEUX
341 PROISSANS
343 PUYMANGOU
344 PUYRENIER
346 QUEYSSAC
346 QUINSAC

. 347 RAMPIEUX
348 RAZAC-D'EYMET
349 RAZAC-OE-SAUSSIGNAC
360 RAZAC-SUR-L'ISLE
361 RIBAGNAC
362 RIBERAC
367 ROUFFIGNAC-DE-SIGOULES
366 ROUFRGNAC-SAINT-CERNIN-OE-REILHAC
221 RUDEAU-LADOSSE
369 SADILLAC
360 SAGELAT
361 SAINT-AGNE
363 SAlNT-AMAND-OE-eaVES
364 SAINT-AMAND-OE-COLY
366 SAINT-AMAND-OE-VEROT
366 SAINT-ANDRE-O'ALLAS
367 SAINT-ANORE-OE-DOUBLE
368 SAINT-ANTOINE-CUMONO
369 SAINT-ANTOINE-D'AUBEROCHE
370 EAINT-ANTOINE-OE-BREUILH
371 SAINT-AQUIUN
372 SAINT-ASTIER
373 SAINT-AUBIN-OE-CADELECH
374 SAINT-AUBIN-OE-LANQUAIS
376 SAINT-AUBIN-DE-NABIRAT
376 SAINT-AULAYE
377 SAINT-AVIT-DE-VIALARD
378 SAINT-AVIT-RIVIERE
379 SAINT-AVIT-SENIEUR
380 SAINT-BARTHELEMY-OE-BEUEQARDE
381 SAINT-BARTHUEMY-OE-BUSSIERE
383 SAINT-CAPRAISE-D'EYMET
382 SAINT-CAPRAISE-DE-LAUNOE
384 SAINT-CASSIEN
386 SAJNT-CERNIN-OE-L'HERM

386 SAINT-CERNIN-DE-LABAROE
388 SAINT-CHAMASSY
389 SAINT-CIRQ
390 SAINT-CREPIN-O'AUBEROCHE
391 SAINT-CREPIN-OE-RICHEMONT
392 SAINT-CREPIN-ET-CARLUCET
396 SAINT-CYBRANET
396 SAINT-CYPRIEN
397 SAINT-CYR-LES-CHAMPAGNES
398 SAINT-ESTEPHE
399 SAINT-ETIENNE-OE-PUYCORBIER
403 SAINT-FEUX-DE-BOUROEIUES
404 SAINT-FEUX-OE-fiEILLAC-ET-MORTEMART
406 SAINT-FEUX-DE-VILLADEIX
408 SAINT-FRONT-O'ALEMPS
409 SAINT-FRONT-DE-PRADOUX
410 SAINT-FRONT-LA-RIVIERE
411 SAINT-FRONT-SUR-NIZONNE
412 SAINT-GENIES
413 SAINT-GEORGES-BLANCANEIX
414 SAINT-GEORGESOE-MONTCLARD
416 SAINT-GERAUO-DE-CORPS
416 SAINT-GERMAIN-DE-BaVES
417 SAINT-GERMAIN-OES-PRES

418 SAINT-CERMAIN-DU-SALEMBRE
419 SAINT-GERMAIN-ET-MONS
420 SAINT-GERY
421 8AINT-GEYRAC
422 SAINT-HILAIRE-O'ESTISSAC
424 SAINT-JEAN-D'ATAUX
426 SAINT-JEAN-O'ESTISSAC
427 SAINT-JEAN-D'EYRAUD
426 SAINT-JEAN-OE-COLE
428 SAINT-JORY-OE-CHALAIS
429 SAINT-JORY-LAS-BLOUX

433 SAINT-JULIEN-D'EYMET
430 SAINT-JUUEN-DE-BOURDEILLES
431 SAINT-JULIEN-DE-CREMPSE
432 SAINT-JUUEN-DE-LAMPON
434 SAINT-JUST
438 SAINT-LAURENT-OES-BATONS
436 SAINT-LAURENT-DES-HOMMES
437 SAINT-IAURENT-DES-VIGNES
438 SAINT-LAURENT-LA-VAUEE
439 SAINT-LAURENT-SUIVMANOIRE
441 SAINT-LEON-D'ISSIGEAC
442 SAINT-LEON-SUR-L'ISLE
443 SAINT-LEON-SUR-VEZERE
444 SAINT-LOUIS-EN-LISLE
469 SAINT-MAIME-OE-PEREYROL
446 SAINT-MARCEL-DU-PERIGORD
446 SAINT-MARCORY
448 SAINT-MARTIAL-O'ALBAREDE
449 SAINT-MARTIAL-O'ARTENSET
460 SAlNT-MARTIAL-OE-NABIRAT
461 SAINT-MARTIAL-OE-VALETTE
462 SAINT-MARTIAL-VIVEYROL
463 SAINT-MARTIN-OE-FRESSENGEAS
464 SAINT-MARTIN-OE-OURCON
466 6AINT-MARTIN-0E-RIBERAC
466 SAINT-MARTIN-OES-COMBES
467 SAINT-MARTIN-L'ASTIER
468 SAINT-MARTIN-LE-PIN
460 SAINT-MEARO-OE-ORONE
461 8AINT-MEARD-0E-GURC0N
463 SAINT-MEDARD-D'EXCIDEUIL
462 SAINT-MEDARO-OE-MUSSIDAN
464 SAINT-MESMIN
466 SAINT-MICHEL-DE-DOUBLE
466 SAINT-MICHEL-DE-MONTAIGNE
468 SAINT-MICHU-DE-VIUAOEIX
472 SAINT-NEXANS
474 SAINT-PANCRACE
476 SAINT-PANTALY-D'ANS
476 SAINT-PANTALY-D'EXCIDEUIL
477 SAINT-PARDOUX-OE-DRONE
478 SAINT-PAROOUX-ET-VIELVIC
479 SAINT-PARDOUX-LA-filVIERE
480 SAINT-PAUL-OE-SERRE

481 SAINT-PAUL-LA«OCHE
482 SAINT-PAUL-UZONNE
483 SAINT-PERDOUX
487 SAINT-flERRE-O'EYRAUD
484 SAINT-PIERRE-OE-CHIGNAC
486 SAINT-PIERRE-OE-COLE

486 SAINT-PIERRE-OE-FRUGIE

488 SAINT-POMPONT
489 SAINT-PRIEST-LES-FOUGERES
490 SAINT-PRIVAT
481 SAINT-RABIER
493 SAINT-RAPHAEL
484 SAINT-REMY
486 SAINT-ROMAIN-OE-MONPAZIER
496 SAINT-ROMAIN-ET-SAINT-CLEMENT
498 SAINT-SAUD-LACOUSSIERE
499 SAINT-SAUVEUR
600 SAINT-SAUVEUR-LALANDE
601 SAINT-SEURIN-OE-PRATS
602 SAINT-SEVERIN-D'ESTISSAC
606 SAINT-SULPICE-D'EXCIDEUIL
603 SAINT-SULPICE-DE-MAREUIL
604 SAINT-SULPICE-DE-ROUMAGNAC
608 SAINT-VICTOR
609 SAINT-VINCENT-OE-CONNEZAC
610 SAINT-VINCENT-DE-COSSE
611 SAINT-VINCENT-JALMOUTIERS
612 SAINT-VINCENT-LE-PALUEL
613 SAINT-VINCENT-SUR-L'ISLE
614 SAINT-VIVIEN
362 SAINTE-ALVERE
393 SAINTE-CROIX
394 SAINTE-CROIX-DE-MAREUIL
401 SAINTE-EULALIE-O'ANS
402 SAINTE-EULAUE-D'EYMET
406 SAINTE-FOY-DE-BELVES

407 SAINTE-FOY-DE-LONGAS
423 SAINTE-INNOCENCE
447 SAINTE-MARIE-DE-CHIGNAC
470 SAINTE-MONDANE
471 SAINTE-NATHALENE
473 SAINTE-ORSE

492 SAINTERADEGONDE
497 SAINTE-SABINE-BORN
607 SAINTE-TRIE

616 SALAGNAC
616 SAUGNAC-EYVIGNES
617 SALLES-DE-BUVES
618 SALON
619 SARLANDE

620 SARIAT-LA-CANEOA
621 SARUAC-SUR-L'ISLE
622 SARRAZAC
623 SAUSSIGNAC
624 SAVIGNAC-OE-MIREMONT
626 SAVIGNAC-OE-NONTRON
626 SAVIGNAC-LEORIER

627 SAVIGNAC-LES-EGUSES
628 SCEAU-SAINT-ANGEL
629 SEGONZAC

630 SENCENAC-PUY-OE-FOURCHES
631 SERGEAC

632 SERRES-ET-MONTGUYARD
633 SERVANCHES

634 SIGOULES

636 SIMEYROLS

636 SINGLEYRAC

637 SIORAC-DE-RIBERAC

638 SIORAC-EN-PERIGORD
640 SORGES

641 SOUDAT
642 SOULAURES

643 SOURZAC

644 TAMNIES
646 TEIUOTS
646 TEMPLE-LAGUYON
647 TERRASSON-LA-VIUEDIEU
648 TEYJAT
649 THENAC
660 THENON

661 THIVIERS
662 THONAC
663 TOCANE-SAINT-APRE
666 TOURTOIRAC
667 TREUSSAC
668 TREMOLAT

669 TURSAC
661 VALEUIL
662 VAUEREUIL
663 VALOJOULX
664 VANXAINS
666 VARAIGNES
666 VARENNES

667 VAUNAC
668 VEUNES
669 VENDOIRE

670 VERDÓN
671 VERGT

672 VERGT-DE-BIRON

673 VERTEILLAC
674 VEYRIGNAC
676 VEYRINESOE-OOMME
676 VEYRINESOEVERGT
677 VEZAC
679 VIEUX-MAREUIL
680 VILLAC
681 VILLAMBLARO

682 VILLARS
684 VIUEFRANCHE-DE-LONCHAT
686 VIUEFRANCHE-DU-PERIGORO
686 VIUETOUREIX
687 VITRAC

1 ABJAT-SUR-BANDIAT
2 AGONAC
4 AJAT
6 ALLAS^.ES^^INES
7 AUEMANS
6 AUES-SUR-DORDOGNE
8 ANGOISSE
9 ANLHIAC

10 ANNESSE-ET-BEAUUEU
11 ANTONNE-ET-TRIGONANT
12 ARCHIGNAC
13 ATUR
14 AUBAS
16 AUORIX
ie AUGIGNAC
IS AURIACH3U-PERIG0R0
19 AZERAT
21 BAOEFOLS-O'ANS

22 BADEPOLS-SUR-OOROOGNE

23 BANEUIL
24 BAROOU

26 BARS
26 BASSILAC
27 BAYAC
28 BEAUMONT
29 BEAUPOUYET
30 BEAUREGARO-OE-TEARASSON

31 BEAUREGARO-ET-BASSAC

32 BEAURONNE

33 BEAUSSAC
34 BELEYMAS
36 BELVES
36 BERBIGUIERES

37 BERGERAC

38 BERTRIC-BUREE

39 BESSE

40 BEYNAC-ET-CAZENAC
41 BEZENAC

42 BIRAS
43 BIRON
44 BUS-ET-BORN

46 BOISSE
4« BOISSEUILH

48 BONNEVILLE-ET-SAINT-AVIT-OE-FUMADIERE
60 BORREZE

61 BOSSET
62 BOUILLAC
63 BOULAZAC
64 BOUNIAGUES
66 BOUROEiaES
67 B0UR0-DES4/IAIS0NS
68 BOURG-OU-BOST

69 BOURGNAC
60 BOURNIOUa
«1 BOURROU
62 BOUTEiaES-SAINT-SEBASTIEN

«3 BOUZIC
«4 BRANTOME
«6 BREUILH
ee BROUCHAUO
9 BUSSAC
70 BUSSEROLUS
71 BUSSIERE-BADIL

73 CALES
74 CALVIAC-EN-PERIGORO
76 CAMPAGNAC-LES-QUERCY
76 CAMPAGNE
77 CAMPSEGRET
79 CANTILLAC
80 CAPOROT

81 CARLUX
82 CARSAC-AILLAC
83 CARSAC-DE-CURSON

84 CARVES
86 CASTELNAUO-LA-CHAPEUE
87 CASTELS
88 CAUSE-OE-CLERANS

89 CAZOULES

90 CEUES
61 CENAC-ET-SAJNT-JULIEN

92 CENDRIEUX

93 CERCLES

94 CHALAGNAC
96 CHALQX
96 CHAMPAGNAC-OE-BELAIR

97 CHAMPAGNEET-FONTAINE
98 CHAMPCEVINEL
99 CHAMPEAUXET-LA-CHAPELLE-POMMIER

100 CHAMPNIERS-ET-RQLHAC
101 CHAMPS-ROMAIN

102 CHANCELADE
104 CHANTERAC

106 CHAPDEUIL
114 CHASSAIGNES
116 CHATEAU-fEVEOUE
116 CHATRES

117 CHAVAGNAC
118 CHENAUO
119 CHERVAL
120 CHERVEIX-CU6AS

121 CHOURGNAC
122 CLADECH

124 CLERMONT-O'EXCIDEUIL
123 CLERMONT-CE-BEAUREGARO

126 COLOMBIER
127 COLV
128 COMBERANCHEET-EPELUCHE
129 CONOAT-SUR-TRINCOU
130 CONOAT-SUn-VEZERE

132 CONNE-DE-IASAROE
131 CONNEZAC
134 CORGNAC-SURl'ISLE
136 CORNIUE
136 COUBJOURS
137 COULAURES

138 COULOUNIEIX-CHAMIERS

140 COURSOE-PILE
139 COURSAC
141 COUTURES

142 COUX-ET-BIOAROOUE

143 COUZE-ET-SAINT-FRONT
144 CREYSSAC

146 CREYSSE

146 CREYSSENSAC-ET-PISSOT

147 CUBJAC
148 CUNEGES

160 DAGIAN
161 OOISSAT

162 DOMME
164 DOUCHAPT
166 OOIMUE
167 DOUZILIAC
168 DUSSAC
169 ECHOURGNAC
161 EGUSE-NEUVE-D'ISSAC

160 EGUSE-NEUVE-DE-VERQT
162 ESCOIRE

163 nOUARS
164 EXaOEUIL
168 EYGURANDE-ET-GAROEDEUIL
166 EYUAC
167 EYMET
170 EYVIRAT
171 EYZBIAC
174 FANIAC
176 FAUraUES
177 FAUX
178 FESTALEMPS

180 FIRBBX
181 FLAUGEAC

183 FLEURAC

184 FLORIMONT-GAUMIER
186 FONROQUE

188 FOSSEMAGNE

189 FOUGUEYROUES
190 FOULEIX

191 FRAISSE

192 GA8IU0U
193 GAGEAC-ET-ROUILLAC

194 GARDONNE

196 GAUGEAC
196 GENIS

197 GINESTET

199 GOITT-ROSSIGNOL

200 CRAND-BRASSAC
202 GRANGES-O'ANS
204 GREZES

206 GRIGNOLS

206 GRIVES

207 GROLEJAC

208 GRUN

209 HALTTEFAYE

210 HAUTEFORT
211 ISSAC

212 ISSIGEAC
213 JAURE

214 JAVERLHAC-ET-IA-CHAPEUE-SAJNT-ROBER
216 JAYAC
217 JOURNIAC
218 JUMILHAC-LE-GRAND

20 LABACHEUERIE
47 LABOISSIERE-O'ANS
86 LA CASSAGNE

106 lA CHAPEUE-AUBAREIL
107 LACHAPEUE-FAUCHER
108 LA CHAPELU-GONAGUET
109 LA CHAPELLC-GRESIGNAC

110 LA CHAPEUE-MONTABOURLET
111 LA CHAPELLE-MONTMOREAU
113 LA CHAPEUE-SAJNT-JEAN
133 LACOQUIUE
163 LADORNAC
166 U DOUZE

179 LAFEUILLADE
222 LA FORCE

198 LA GONTERIE-BOULOUNEIX

216 LAJEMAYE
364 LA ROCHE-CHALAIS
363 LA ROCHEBEAUCOURT-ET-ARGENTINE
366 LA ROQUE-GAGEAC
664 LAT0UR4LANCHE
219 LABOUaUERlE
220 LACROPTE
223 LAUNOE
224 LAMONZIE-MONTASTRUC
226 LAMONZIE-SAJNT-MARTIN

226 lAMOTHE-MONTRAVa
227 LANOUAIUE
228 LANQUAIS
230 LARZAC
231 LAVALADE
232 LAVAUR
233 LAVEYSSIERE

66 LE 80URDEIX
67 LE BUGUE

68 L£ BUISSON-OE-CADOUIN
103 LE CHANGE

182 LE FLEIX

229 LE LARDIN-SAINT-LAZARE
329 LE PIZOU
236 LEGUILLAC-OE-CERCLES

236 LEGUILLAC-OE-L'AUCHE

237 LEMBRAS
238 LEMPZOURS

172 LES EY2IES-0E-TAYAC-S1REUIL
176 LESFARGES
203 LES GRAULGES

234 LES LECHES

239 UGUEUX
240 UMEUIL
241 UMEYRAT
242 UORAC-SUR-LOUYRE
243 USLE

244 LOLME

246 LOUBEJAC
246 LUNAS

247 LUSIGNAC
248 LUSSAS-ET-NONTRONNEAU
249 MANAURIE
261 MANZAC-SUR-VERN

USTE DES COMMUNES ET DE LEUR NUMBtO INSEE

262 MARCILLAC-SAINT-QUENTIN
263 MAREUIL

264 MARNAC
266 MARQUAY
266 MARSAC-SUR-L'ISLE
267 MARSALES

268 MARSANDX
269 MAURENS
260 MAUZAC-ET-GRANO-CASTANG
261 MAUZENS-ET-MIREMONT
262 MAYAC
263 MAZEYROUES
264 MENESPLET

266 MENSIGNAC >

267 MESCOULES
268 MEYRALS
269 MIALET

270 MILHAC-O'AUBEHOCHE
271 MILHAC-DE-NONTRON

272 MINZAC
273 MOUERES

274 MONBAZILIAC
276 MONESTIER
277 MONFAUCON
278 MONMADALES
279 MONMARVES
280 MONPAZIER

293 MONPLAISANT
281 MONSAC
282 MONSAGUEL
283 MONSEC

284 MONTAGNAC-O'AUBEROCHE
286 MONTAGNAC-LA-CREMPSE
286 MONTAGRIER
287 MONTAUT
288 MONTAZEAU
289 MONTCARET
290 MONTFERRANO-DU-PERIGORD

291 MONTIGNAC
292 MONTPEYROUX
294 MONTPON-MENESTEROL
296 MONTREM

296 MOULEYDIER
297 MOUUN-NEUF
298 MOUZENS

299 MUSSIDAN
300 NABIRAT
301 NAOAILLAC
302 NAILHAC
303 NANTEUIL-AURiAC-OE-BOURZAC
304 NANTHEUIL
306 NANTHIAT
306 NASTRINGUES
307 NAUSSANNES
308 NEGRONDES

309 NEUVIC

310 NOJALS-ET-CLOTTE
311 NONTRON

312 NOTRE-OAME-OE-SANILHAC
313 ORUAC
314 ORUAGUET
316 PARCOUL
317 PAUUN
318 PAUNAT
319 PAUSSAC-ET-SAiNT-VIVIEN
320 PAYZAC
321 PAZAYAC
322 PERIGUEUX

323 PETIT-B ERSAC

324 PEYRIGNAC
326 PEYRILLAC-ET-MILLAC
326 PEYZAC-LE-MOUSTIER
327 PEZULS

328 PIEGUT-PLUVIERS

168 PLAISANCE
330 PLAZAC
331 POMPORT

333 PONTEYRAUO
334 PONTOURS

336 PORT-SAINTE-FOY-ET-PONCHAPT

\

336 PRATS-OE-CARLUX
337 PRATS-DU-PERIGORD
338 PRESSIGNAC-VICQ
339 PREYSSAC-D'EXCIDEUIL
340 PRIGONRIEUX
341 PROISSANS
343 PUYMANGOU
344 PUYRENIER
346 QUEYSSAC
346 QUINSAC

. 347 RAMPIEUX
348 RAZAC-D'EYMET
349 RAZAC-OE-SAUSSIGNAC
360 RAZAC-SUR-L'ISLE
361 RIBAGNAC
362 RIBERAC
367 ROUFFIGNAC-DE-SIGOULES
366 ROUFRGNAC-SAINT-CERNIN-OE-REILHAC
221 RUDEAU-LADOSSE
369 SADILLAC
360 SAGELAT
361 SAINT-AGNE
363 SAlNT-AMAND-OE-eaVES
364 SAINT-AMAND-OE-COLY
366 SAINT-AMAND-OE-VEROT
366 SAINT-ANDRE-O'ALLAS
367 SAINT-ANORE-OE-DOUBLE
368 SAINT-ANTOINE-CUMONO
369 SAINT-ANTOINE-D'AUBEROCHE
370 EAINT-ANTOINE-OE-BREUILH
371 SAINT-AQUIUN
372 SAINT-ASTIER
373 SAINT-AUBIN-OE-CADELECH
374 SAINT-AUBIN-OE-LANQUAIS
376 SAINT-AUBIN-DE-NABIRAT
376 SAINT-AULAYE
377 SAINT-AVIT-DE-VIALARD
378 SAINT-AVIT-RIVIERE
379 SAINT-AVIT-SENIEUR
380 SAINT-BARTHELEMY-OE-BEUEQARDE
381 SAINT-BARTHUEMY-OE-BUSSIERE
383 SAINT-CAPRAISE-D'EYMET
382 SAINT-CAPRAISE-DE-LAUNOE
384 SAINT-CASSIEN
386 SAJNT-CERNIN-OE-L'HERM

386 SAINT-CERNIN-DE-LABAROE
388 SAINT-CHAMASSY
389 SAINT-CIRQ
390 SAINT-CREPIN-O'AUBEROCHE
391 SAINT-CREPIN-OE-RICHEMONT
392 SAINT-CREPIN-ET-CARLUCET
396 SAINT-CYBRANET
396 SAINT-CYPRIEN
397 SAINT-CYR-LES-CHAMPAGNES
398 SAINT-ESTEPHE
399 SAINT-ETIENNE-OE-PUYCORBIER
403 SAINT-FEUX-DE-BOUROEIUES
404 SAINT-FEUX-OE-fiEILLAC-ET-MORTEMART
406 SAINT-FEUX-DE-VILLADEIX
408 SAINT-FRONT-O'ALEMPS
409 SAINT-FRONT-DE-PRADOUX
410 SAINT-FRONT-LA-RIVIERE
411 SAINT-FRONT-SUR-NIZONNE
412 SAINT-GENIES
413 SAINT-GEORGES-BLANCANEIX
414 SAINT-GEORGESOE-MONTCLARD
416 SAINT-GERAUO-DE-CORPS
416 SAINT-GERMAIN-DE-BaVES
417 SAINT-GERMAIN-OES-PRES

418 SAINT-CERMAIN-DU-SALEMBRE
419 SAINT-GERMAIN-ET-MONS
420 SAINT-GERY
421 8AINT-GEYRAC
422 SAINT-HILAIRE-O'ESTISSAC
424 SAINT-JEAN-D'ATAUX
426 SAINT-JEAN-O'ESTISSAC
427 SAINT-JEAN-D'EYRAUD
426 SAINT-JEAN-OE-COLE
428 SAINT-JORY-OE-CHALAIS
429 SAINT-JORY-LAS-BLOUX

433 SAINT-JULIEN-D'EYMET
430 SAINT-JUUEN-DE-BOURDEILLES
431 SAINT-JULIEN-DE-CREMPSE
432 SAINT-JUUEN-DE-LAMPON
434 SAINT-JUST
438 SAINT-LAURENT-OES-BATONS
436 SAINT-LAURENT-DES-HOMMES
437 SAINT-IAURENT-DES-VIGNES
438 SAINT-LAURENT-LA-VAUEE
439 SAINT-LAURENT-SUIVMANOIRE
441 SAINT-LEON-D'ISSIGEAC
442 SAINT-LEON-SUR-L'ISLE
443 SAINT-LEON-SUR-VEZERE
444 SAINT-LOUIS-EN-LISLE
469 SAINT-MAIME-OE-PEREYROL
446 SAINT-MARCEL-DU-PERIGORD
446 SAINT-MARCORY
448 SAINT-MARTIAL-O'ALBAREDE
449 SAINT-MARTIAL-O'ARTENSET
460 SAlNT-MARTIAL-OE-NABIRAT
461 SAINT-MARTIAL-OE-VALETTE
462 SAINT-MARTIAL-VIVEYROL
463 SAINT-MARTIN-OE-FRESSENGEAS
464 SAINT-MARTIN-OE-OURCON
466 6AINT-MARTIN-0E-RIBERAC
466 SAINT-MARTIN-OES-COMBES
467 SAINT-MARTIN-L'ASTIER
468 SAINT-MARTIN-LE-PIN
460 SAINT-MEARO-OE-ORONE
461 8AINT-MEARD-0E-GURC0N
463 SAINT-MEDARD-D'EXCIDEUIL
462 SAINT-MEDARO-OE-MUSSIDAN
464 SAINT-MESMIN
466 SAINT-MICHEL-DE-DOUBLE
466 SAINT-MICHEL-DE-MONTAIGNE
468 SAINT-MICHU-DE-VIUAOEIX
472 SAINT-NEXANS
474 SAINT-PANCRACE
476 SAINT-PANTALY-D'ANS
476 SAINT-PANTALY-D'EXCIDEUIL
477 SAINT-PARDOUX-OE-DRONE
478 SAINT-PAROOUX-ET-VIELVIC
479 SAINT-PARDOUX-LA-filVIERE
480 SAINT-PAUL-OE-SERRE

481 SAINT-PAUL-LA«OCHE
482 SAINT-PAUL-UZONNE
483 SAINT-PERDOUX
487 SAINT-flERRE-O'EYRAUD
484 SAINT-PIERRE-OE-CHIGNAC
486 SAINT-PIERRE-OE-COLE

486 SAINT-PIERRE-OE-FRUGIE

488 SAINT-POMPONT
489 SAINT-PRIEST-LES-FOUGERES
490 SAINT-PRIVAT
481 SAINT-RABIER
493 SAINT-RAPHAEL
484 SAINT-REMY
486 SAINT-ROMAIN-OE-MONPAZIER
496 SAINT-ROMAIN-ET-SAINT-CLEMENT
498 SAINT-SAUD-LACOUSSIERE
499 SAINT-SAUVEUR
600 SAINT-SAUVEUR-LALANDE
601 SAINT-SEURIN-OE-PRATS
602 SAINT-SEVERIN-D'ESTISSAC
606 SAINT-SULPICE-D'EXCIDEUIL
603 SAINT-SULPICE-DE-MAREUIL
604 SAINT-SULPICE-DE-ROUMAGNAC
608 SAINT-VICTOR
609 SAINT-VINCENT-OE-CONNEZAC
610 SAINT-VINCENT-DE-COSSE
611 SAINT-VINCENT-JALMOUTIERS
612 SAINT-VINCENT-LE-PALUEL
613 SAINT-VINCENT-SUR-L'ISLE
614 SAINT-VIVIEN
362 SAINTE-ALVERE
393 SAINTE-CROIX
394 SAINTE-CROIX-DE-MAREUIL
401 SAINTE-EULALIE-O'ANS
402 SAINTE-EULAUE-D'EYMET
406 SAINTE-FOY-DE-BELVES

407 SAINTE-FOY-DE-LONGAS
423 SAINTE-INNOCENCE
447 SAINTE-MARIE-DE-CHIGNAC
470 SAINTE-MONDANE
471 SAINTE-NATHALENE
473 SAINTE-ORSE

492 SAINTERADEGONDE
497 SAINTE-SABINE-BORN
607 SAINTE-TRIE

616 SALAGNAC
616 SAUGNAC-EYVIGNES
617 SALLES-DE-BUVES
618 SALON
619 SARLANDE

620 SARIAT-LA-CANEOA
621 SARUAC-SUR-L'ISLE
622 SARRAZAC
623 SAUSSIGNAC
624 SAVIGNAC-OE-MIREMONT
626 SAVIGNAC-OE-NONTRON
626 SAVIGNAC-LEORIER

627 SAVIGNAC-LES-EGUSES
628 SCEAU-SAINT-ANGEL
629 SEGONZAC

630 SENCENAC-PUY-OE-FOURCHES
631 SERGEAC

632 SERRES-ET-MONTGUYARD
633 SERVANCHES

634 SIGOULES

636 SIMEYROLS

636 SINGLEYRAC

637 SIORAC-DE-RIBERAC

638 SIORAC-EN-PERIGORD
640 SORGES

641 SOUDAT
642 SOULAURES

643 SOURZAC

644 TAMNIES
646 TEIUOTS
646 TEMPLE-LAGUYON
647 TERRASSON-LA-VIUEDIEU
648 TEYJAT
649 THENAC
660 THENON

661 THIVIERS
662 THONAC
663 TOCANE-SAINT-APRE
666 TOURTOIRAC
667 TREUSSAC
668 TREMOLAT

669 TURSAC
661 VALEUIL
662 VAUEREUIL
663 VALOJOULX
664 VANXAINS
666 VARAIGNES
666 VARENNES

667 VAUNAC
668 VEUNES
669 VENDOIRE

670 VERDÓN
671 VERGT

672 VERGT-DE-BIRON

673 VERTEILLAC
674 VEYRIGNAC
676 VEYRINESOE-OOMME
676 VEYRINESOEVERGT
677 VEZAC
679 VIEUX-MAREUIL
680 VILLAC
681 VILLAMBLARO

682 VILLARS
684 VIUEFRANCHE-DE-LONCHAT
686 VIUEFRANCHE-DU-PERIGORO
686 VIUETOUREIX
687 VITRAC



SCHEMA DES CARRIERES DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
Cartographie des zones archéologiques

Répartition en fonction du nombre de sites par commune

LEGENDE

Boum» : Bu« DRACAR, DRAC HfJW* (S.RA), 2M1/B6

de 1 à 4 sites

da g à 9 sites
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Indication du numéro INSEE de la commune
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SCHEMA DES CARRIERES DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
Carte indicative des P.O.S.

(avec numéro INSEE des communes)

Echelle : 1/500 000
0 10

288 .481 A

' A A"

LEGENDE

C o m m u n e avec P . O . S .
n'autorisant pas les carrières

C o m m u n e avec P . O . S .
autorisant les carrières

(C) IGN



SCHEMA DES CARRIERES DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
Zones sensibles (indication du numéro INSEE

pour les communes concernées)

Echelle : 1/500 000

LEGENDE

C o m m u n e à paysages sensibles

Vulnérabilité forte des nappes souterraines

Parc Naturel Régional

(Ü) IGN



SCHEMA DES CARRIERES DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
CONFRONTATION DES RESSOURCES POUR L'INDUSTRIE ET LE BATIMENT ET DES CONTRAINTES A

R E S S O U R C E S P O U R L'INDUSTRIE ET LE B A T I M E N T

[ • | Sables pour fonderie

| | Sables pour le bâtiment

i l l iP iUä Calcaires pour pierres de taille

H& ] Calcaires pouf chaux

[.:.. ,!"•;I'" ;..|;] Calcaires pour charge

| | Argiles pour tulles et briques

^ ^ ^ ^ H Formattons a lentilles d'argiles kaotl niques

||:|: '" ] Formations à lentilles d'argiles bentonlOques

^ ^ ^ ^ ^ Granites

|" I Silice en galets

Polygone des gisements de grès de Thivters

Polygone susceptible de renfermer des
gisements d'argile pour tulles et briques

O O N T R A I H T E S Z O N E A

Ç+J Monuments avec périmètre de 500 m

(•) Ouvrages d'Alimentation en Eau Potable

Autres contraintes A

20 km
ECHELLE :
0

C A R R I E R E S EN ACTtVITE

V
+
0

•

a
•

•

•
0

0

Sables, graviere

Silice

Argile pour l'Industrie

Argile pour tuiles et briques

Calcaire pour l'industrie

Calcaire pour granulate

Calcaire pour pierres de taille

Olorites, gneiss, granites

Gréa colorants

Micaschistes

Autres

W



SCHEMA DES CARRIERES DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
CONFRONTATION DES RESSOURCES POUR TRAVAUX PUBLICS ET DES CONTRAINTES A

mSSQUBCiS POUR TfJWAUX WJBUC1

I I Sables, gravier» et galet» propres

Iff?* m i ™ S ] Sables, graviers et galet» légèrement argileux

| | Sables, gravier» et galet» argileux

("'"''' "1 Calcaires pour granulate

••I Roches métamorphique« pour granulate

0 O N T 1 W H T E S Z O H 1 A

f + j Monuments avec périmètre de 500 m

(•) Ouvrages tf Alimentation en Eau Potable

Autres contraintes A

20 km
ZI]

ECHELLE :

0

OAKrtienes EH ACTMT1

V

+
0

•

a
a
•

*
•

o
0

Sables, gravier*

Silice

Argile pour l'Industrie

Argile pour tulles et briques

Calcaire pour l'industrie

Calcaire pour granulate

Calcaire pour pierres de taille

Dkirltas, gneiss, granites

Ores colorante

Micaschistes

Autres

¿*s



Cartographie à 1/100 000 :
confrontation des ressources/exploitations actuelles

et des contraintes AetB

Cartographie à 1/100 000 :
confrontation des ressources/exploitations actuelles

et des contraintes AetB



SCHEMA DES CARRIERES DE LA DORDOGNE

CONFRONTATION DES RESSOURCES ET DES CONTRAINTES A ET B

««SOURCES

| | Saids«, gravier» et galets propres

WWIßMßA Sable«, graviers et galets légèrement argileux

I I SaWes, gravlars et galets argileux

\\ ' . I Sables pour fonderie

| ] Sables pour le bailment

JJiJiiiMiMËIÎI Calcaires pour granulate

[• ".' ] Calcaires pour pierres da tailla

I 1 Calcaire» pour chaux

C O H T H A I N T 1 B Z O H J A .

{+) Monuments avec périmètre de 500 m

Êj%jjjjgjjijj§ Sites class««

Z P P A U P et »eeteurs sauvegardes

Aérodrome«

^ ^ ^ ~ J Camp» militaire»

H U H U Por«» domaniale»

^ ^ ^ ^ Arrêtés de biotope

§ § § § § § ! Zones ecologiquemant sensibles où la profession
s'engage à ne pas ouvrir de nouvelle» carrières

H H H H I Réseives de chaasea ot de faunes sauvage«

Reserves naturelles volontaires

C o m m u n e a très forte sensibilité archéologique

(•) Ouvrages d'Alimentation en Eau Potable

CaJcalre» pour charge

Argiles pour tulles et briques

Formations 6 lentille» d'argiles kaoliniques

Formation» è lentilles d'argiles bertonttlquts

Granites

Roches métamorphiques pour granulate

Silice en galets

Polygone des gisements de grés de ThMar

Polygone susceptible da renfermer des
gisements d'argile pour tuiles et brique»

CAHRWRW BN ACTIWTt

V

+
0

•

a
D
•

*

•
0
0

Sables, graviere

Silica

Argile pour l'Industrie

Argile pour tulles et brique»

Calcaire pour l'Industrie

Calcaire pour granulats

Calcaire pot-

Dtortteo, gneiss, granites

Oros colorants

Micaschistes

Autres

C O N T R A I N T « Z O N E B

|||||||j Sites Inserta

^""^""^ Forets soumises non-domaniales

§ ^ Zones ècologlquement sensibles

L« majeur et zones inondables

Zones A . O . C .

Origine dea données :

Lea contours des zones A. O.C ont été
communiqués par tes £cWtons FERET
et numérisés par I.G.N.

La plupart des données environnementales
proviennent du SI G. delà DIREN et de EDF
(SIGEA)

Les autres données (contraintes, carrières,
ressources) ont été numérisées par BRGM,
Service Géologique Régional Aquitaine

Les données sont actualisées 1995

10 20 30 krr
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S C H E M A D E S CARRIERES DE LA D O R D O G N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes 20 km C) IGN
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S C H E M A D E S CARRIERES DE LA D O R D O G N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes 20 km IGN
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S C H E M A D E S CARRIERES DE LA D O R D O G N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes 20 km [C) IGN
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S C H E M A D E S CARRIERES DE LA D O R D O Q N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes
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S C H E M A D E S CARRIERES DE LA D O R D O G N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes 20 km CC) IGN
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S C H E M A D E S CARRIERES DE LA D O R D O G N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes 10 km
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S C H E M A D E S CARRIERES DE LA D O R D O G N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes lÖkm T
IGNl

V ' "N



S C H E M A DES CARRIERES DE LA D O R D O G N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes
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S C H E M A D E S CARRIERES DE LA D O R D O G N E - Confrontation ressources/exploitations et contraintes 20 km IC) IGN
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